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P R F lF A C E

CONTENANT QUELQUES KEMABQUES HELATIVES AUX OSAGES ANCIEN* 

ET MODERNES DES GERMAINS , DES GAUL01S ET DES FRANęAIS.

• Quelle que soit 1’origine des Franęais, qu’il ne s’agil 
point de disculer ic i; quelque sysleme qu’on embrasse, 
on ne peut mćconnaitre dans les niceurs des premiers 
lemps de la monarchie beaucoup de points de conformitó 
avec celles des anciens Germains, dont Tacite nous a 
laissś le tableau. Aussi, en reimprimant les Maura des 
Franęais, a-t-on cru devoir y joindre les Ma;ars des Ger
mains , dścrites avec tant d’śnergie par Tacite.

C’est en rapprochant de cetle maniere les idees que les 
bistoriens nous donnent des anciens peuples de 1’Europe, 
dont tous les habitants actuels sont les successeurs plus 
ou moins eloignes; c’est en rassemblant tous les trails qui 
servent a les caracteriser et en les confronlant avec les 
rnodernes, qu’on peut reconnaitre 1’analogie ou la diffś- 
rence de ces peuples.
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2 PREFACE.

Avant que la domination romaine fut śtabiie dans les 
Gaules, les Gaulois et les Germains diffśraienl peu pour 
la faęon de vivre. De vastes forets couvraient ćgalement 
leur pays; on y trouvait fort peu de villes et seulement 
quelques yillages; la chasse et la guerre partageaieDt tout 
leur temps. C’śtaient des incursions perpćtuelles, et sou- 
rent des emigrations d’une partie de la nation dans des 
pays fort ćloignśs du sień. Beaueoup de petits souverains, 
qu’on doit plutót considćrer eomme des chefs de parti, 
diyisaient en peuplades ce grand peuple, qui n’avait 
presque aucune relation au dehors.

La guerre que Cśsar fit dans les Gaules apporta de 
grands changements ii eette maniere de vivre. En prenant 
possession de leurs conquśtes, les Romains introduisirent 
de nouveaux usages, et les Gaulois se ciyiliserent bien plus 
en deux cents ans de eommerce avec leurs \ainqueurs, 
qu’ils n’avaient fait pendant tout le temps qui arail pre- 
cśde eette rśvolution. L’abbć Le Gendre parle des Franęais 
de la Gaule qui chasserent les Romains delaG aule; il 
dderit aussi les usages qu’ils laissbrent aprós eux et qui 
subsisterent mfime aprbs qu’ils eurent abandonnd le pays. 
Ces ćpoques sont roisines de celles que nous peint Tacite. 
Cet hislorien ścrivait sous les empereurs, et alors les 
armees romaines n’ayant pas eneore pćnćtre bien avant 
dans la Germanie, elle ayait conseryś jusque-lk ses pre- 
mibres habitudes. C’est donc en comparant l’etat naturel 
des Germains, vivant eneore sous leurs tentes, avec les 
premiers temps de notre monareliie, que le lecteur pourra 
mieux voir la gradation qui a conduit les Franęais a cer- 
tains usages qui subsistent eneore parmi nous. Ensuite, 
en rapprochant quelques-unes de nos coutumes actuelles, 
et en les comparant avec les mceurs simples des Gaulois 
ou avec celles de 1’ancienne Germanie, le tableau s’enri-
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chira de plusieurs traits aussi curieux qu’intei'essaals.
La guerre. etait la principale occupation des Germains et 

des Gaulois; il n’,y avait donc qu’un peuple guerrier qui 
put se poser parmi eux. Tels elaient les Francs qui s’y 
śtablirent, et dont nous sommes en partie la postćritó. 
Ainsi c’est aux exercices de la vie militaire ou de la chasse 
que se rapportent les principaux usages qui nous sont 
communs avec ces deux peuples.

Les anciens liabitanls de la Germanie avaienl un tem
perament robuste et une taille proportionnee a leur force; 
une ćducation dure les prśparait de bonne heure aux 
fatigues de la guerre et de la chasse; les Gaulois śtaienl 
61eves pour les memes travaux. Aujourd’hui ce n’esl pas 
la force du corps qui caractćrise communśment notre 
nation; mais si nous ne sommes pas plus vigoureux , 
devons-nous en rejeter la faule sur notre climal ? Lne 
education moins dćlicate nous procurerail des forces 
ćgales A noire courage. On semlde croire parmi nous que 
la force du corps n’est plus une qualitó militaire; on con- 
vient qu’il fallait necessairement autrefois ślre robuste, 
lorsque un casque et une cuirasse de fer ótaient 1’babille- 
mentordinaire des guerriers; lorsqu’on portait des armes 
si pesanles, que nous ne pourrions plus y tenir. Aujour- 
d’hu i, dit-on, il ne faut que de la yaleur; avec cette seule 
qualitó on esl sur de yainere. II est vrai que dans une 
action, dans une bataille, la superiorite du courage peut 
assurer la yictoire; mais, A la guerre, n’y a-t-il que des 
combats? Combien de fatigues n’a-t-on pas A essuyer 
continuellement! La valeur suffit-elle pour rńsister A des 
marches longues et pśnibles, quand il s’agit de passer 
plusieurs jours et plusieurs nuits sous les armes, quand il 
faut se frayer une route A travers des lieux presque inac- 
cessibles ? Un ecrivaui qui dit 61oquemment des yćrit&s



fortes fait cette objection aux Franęais : « Comme les 
« Carthaginois, vous eussiez ćtć vainqueurs a Trśbie, k 
« Cannes, a Trasimene; mais vous n’eussiez point franchi 
« les Alpes. » Les fatigues font plus pśrir de nos troupes 
que le fer des ennemis. Quelle impression ne fait pas sur 
nous le seul changement de clim at! Nous n’en avons que 
trop fait l’ćpreuve dans loutes nos guerres en Italie.

II est donc plus important qu’on ne pense de se fortifier 
le corps de bonne heure et de 1’endurcir par le trayail. 11 
n’est pas douleux que les exercices auxquels on faconne 
notre jeunesse pourraient nous former des corps robustes, 
si l’on n ’y clierchait moins a se procurer des avantages 
solides qu’a se donner des graces et des agrśments.

Les Franęais ont conserve beaucoup de rapporls avec 
les Germains ; mais c’est a 1’endroit de 1’inconstance. Ces 
peuples, au dire de Tacite, elaient incapables d’un long 
travail, et n’avaient que le premier feu; c’est aussi le 
reproche qu’on nous fait avec assez de fondement. Nous 
sommes terribles au debul d’un combat; il fuut que nous 
ravissions la victoire; car, si nous la disputons long- 
temps, nous courons risąue de la perdre. II y a cependant 
eu des occasions ou nous avons fait voir autant de fermetć 
que de valeur; bn nous a vus essuyer tranquillement le 
feu des ennemis, attendre le moment favorab!e pour atta- 
quer, et aprfes plusieurs actions meurtrieres, revenir a la 
charge avec plus d’ardeur que jamais. Mais, quoique ces 
sortes d’exemples ne soient pas rares chez nous, il faut 
convenir que le caractere distinclif de notre valeur est 
1’impetuosite du premier choc.

Le faste qui regne aujourdtlmi parmi nos troupes pre- 
sente un tableau hien dilfórent de la simplicite guerriere, 
conservee avec tant de soin chez les Germains et les Gau- 
lois. lis ne depensaient rien en parures; tout leur luxe

i  PREFACE.
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consistait k peindre leurs boucliers avec quelque couleur 
ćc,latanie. Malgre l’obligation qu’on impose aux offlciers 
de ne paraltre qu’avec 1’habit de leur rćgiment, surtout 
en temps de guerre, quels riclies vetements ne portent-ils 
pas quelquefois sous un modeste uniforme P C’esl en vain 
que nos rois ont fait de sages reglements pour reprimer le 
luxe militaire: on y ćlale une raagnificenc.e, un goul de 
somptuositó tres-prejudiciables ii la discipline et a la 
promptitude des operalions. Tous les jours les officiers se 
plaignent qu’ils se ruinent au service; mais n’est-ce pas a 
eux-memes qu’ils doivent s'en prendre? Leur paye suffi- 
rait a leurs besoins, si les tenlations et les superlluitós ne 
multipliaient mai a propos leurs depenses. La sirnplicite 
qui rćgnait dans les yśtements des Germains faisait aussi 
le caractere distinctif du reste de, la nation ; si le dćfaul 
eontraire a gagnś les eours et les armńes en Allemagne , 
du moins le gros de la nation parali encore retenir de ce 
cótś-la bien des usages venanl de ses ancśtres.

Les Germains n’osaienl paraltre en public sans avoir 
leurs ariries; ils ne les quittaient pas meme dans leurs 
maisons, ou plutót sous leurs eabanes; mais ils ne pou- 
yaient les porter que quand ils etaierit parvenus k l’age 
viril; et ilsne commencaient jam aisa les prendre que de 
1’agrćment du chef de leur eanton. C’ćtait un des princi- 
paux de la nation ou un des plus proches parents du noviee 
guerrier qui lui donnait publiquement ses premieres 
armes; et c’est yraisemblablement de cette ancienne 
coulume qu’est d^rive 1’etablissement de la cheralerie en 
France, ou lacśrśmonie de 1’aecolade. On ne recevait pas 
indistinctement, chez nous, loutes sortes de personnes 
dans l’ordre des ohevaliers; c’etait la plus baule dignitć 
ou pńt aspirer un militaire; il fallait 6tre d’une illustre 
extraclion pour parvenir k cet honneur. La c.hevalerie
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avait des lois auxquelles les princes et les rois eux-mćmes 
se soumettaient sans rćpugnance.

On ne montail aux grades militaires chez les Germains, 
qu’apr£s avoir donnć des preuves de yaleur; les soldats se 
disputaient h qui occuperait le premier rang et combat- 
trait le plus pres du prince; cśtait une lionte pour le chef 
de la nalion de n’ślre pas le premier k charger 1’ennemi, 
et un dśshonneur pour les soldats de ne pas seconder le 
eourage deleur commandant. La principale force de leurs 
armćes eonsistait dans Pinfanterie, dont les mourements 
ćgalaient presąue en rapiditć ceux de la cavalerie. Lors- 
qu’il n’y ayait point de guerre chez eux, la noblesse allait 
cherclier ailleurs 1’occasion de se signaler. Ils ćtaient 
obligós de prendre ce parti; car un peuple qui nćgligeait 
la culture des terres ne pouvait se soutenir que par le 
brigandage. Les Germains abandonnaient le soin dePagri- 
culture aux femmes, aux yieillards et aux infirmes; en 
temps de paix, la jeunesse passait ses jours dans 1’inac- 
tion. t C’est une chose toul a fait surprenante, dit Tacite, 
« que ces mśmes hommes qui ne peuvent vivre en repos 
« aiment tant l’oisivetś. » On voit ici plusieurs traits qui 
peuvent convenir aux anciens liabitants de la France.

C’etait la bravoure, et non Pargenl, qui faisait ancien- 
nement parvenir aux premiers emplois de 1’armśe. On 
n ’acbetait point Phonneur de se sacrifier pour la patrie; 
mais la soif du pillage metlait les armes a la main de la 
plupart des soldats; car tout le bulin qu’ils faisaient śtait 
pour eux : on sait ce qui arriva au sujet du vase de Sois- 
sons. On suit aujourd’hui le parti des armes par des motifs 
plus nobles ; Phonneur, 1’amour de la gloire, le service 
de PElat et celui du prince, font encore des hśros parmi 
les Franęais; mais l’oisivetć de la noblesse en temps de 
paix n’a que trop de conformilś avec celle des Germains.
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Un aulre trait de ressemblanee qui se trouve entre nous 
et les anciens Germains, c’est que les guerres gónćrales 
de la nation n’empśehaient point les combats particuliers. 
Chez eux, chacun prenait parli et s’engageait dans les 
quereiles selon les liaisons des familles; mais les haines 
n’etaient pas immortelles : les torts mśme et les injures 
se rśparaient par des amendes. Convenons , a la hordę de 
nos mceurs, que nous poussons quelquefois plus loin la 
vengeance; mais aussi felicitons notre s i ecie de s’ćlre 
bien corrigó de la folie des duels.

Tacite rapporte que les femmes de la Germanie sui- 
vaient leurs maris a la guerre. II ne dit pas s’il entrait 
dans cette pratique, qui a śtó aussi celle des premiers 
Gaulois, d’autre raison que 1’usage; mais aujourd’hui nos 
dames francaises, infiniment plus dślicates, ne suppor- 
teraient pas le plus court voyage, et nos moeurs sur ce 
point ne sauraient souffrir la moindre comparaison avec 
celles de ces peuples. D’ailleurs une meilleure discipline a 
banni presque partout des armees cet atlirail si contraire 
au bon ordre et aux općrations de la guerre. Cependant, 
sans que les femmes s’en mćlent, malgrś les reglements 
les plus sśvbres, malgrś les lois les plussages, lamollesse 
semble s’introduire de plus en plus dans nos armćes; un 
offlcier riche ne pense qu’a se procurer au milieu d'un 
camp toutes les commoditćs et tous les plaisirs de la vie 
oisive. Bonne table, excellents vins, domestiques nom- 
breux et magnifiques śquipages, aucune recherche ne lui 
manque. On n’y est pas nieme pri\ ć de spectacles , et Bon 
a vu dans les guerres de F landre, a la suitę de nos 
armćes, des troupes de comśdiens et de courtisanes. Cette 
condescendance des commandants est pourtant bien dan- 
gereuse, puisque c’esl par la que les peuples les plus bel- 
liqueux ont insensiblement dćgenćrć de leur yaleur et se
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sont abatardis. Les dćlices de Capoue ruinkrent 1’arrnfe 
d’Annibal; et les Carlhaginois , aprks tant de victoires 
kclalantes, furent ensevelis sous les ruines de leur rśpu- 
bliąue. L’bistoire est remplie de pareils exemples, qui 
doivent faire trembler les nalions les plus distingućes par 
leur courage. Dans la guerre qu’Alexandre fitaD arius, 
le roi de Perse leve des troupes innombrables et marche 
k leur tśte avec son harem; les femmes dans cette arnikę 
kgalaient presque le nombre des combattants. L’armee 
macśdonienne, qui ne faisait qu’une poignće d’hommes 
en comparaison de celle des Perses, n’ćlait composee que 
de soldats, et Alexandre fut vainqueur. Tant que les llo- 
mains vścurent dans la pauvretó, rien ne put resister h 
leurs armes. Le luxe, la mollesse, le godt des plaisirs 
s’introduisent chez ces liers conquśrants; ils sont assu- 
jettis k leur tour, et l’univers est venge.

...................................................Scevior armis
Luxuria incubuit, victumque ulciscitur orbem.

Les Germainsfaisaient peu de cas des richesses, et leur 
pauvrelś fu leur force. On sait bien qu’il ne faut pas tou- 
jours regarder eomme une vertu le mepris que certains 
peuples barbares ou sauvages ont pour l’or et 1’argent ; 
telle nation n’est souvent bornee aux seuls besoins de la 
vie que parce que son indigence lui laisse ignorer ce qui 
peut en faire les douceurs. Heureuse ignorance, qui pro- 
duit les memes elfets que la vertu! car enfln il faut con- 
venir que 1’amour excessif des richesses est tres-prejudi- 
ciable aux moeurs. L’indifTerence des Germains pour Tor 
et 1’argent, et en genśral pour les richesses, fait dire i i  
Tacile qu’ils avaient une bonne foi et une fidelile k toute 
('preuye dans leurs affaires. La candeur, que ce judicieux 
bistorien met k si haut prix, est tres-rare en elfet chez
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]es peuples qui aiment trop le faste, la magnificence , la 
bonne chfere et les amusements de toul genre, parce qu’ils 
emploient toute leur industrie k se procurer ces biens fac- 
tices, dont la privation les rendrait malheureux. Or, pour 
parvenir a ce but, on a toujours recours aux moyens les 
plus prompts et les plus faciles, sans s’inquieter de savoir 
s’ils sont lćgilimes ou non. C’est pour cela qu’on voit 
aujourd’hui tant d’artifices ouverts ou cachśs, tant de- 
fraudes, de parjures et de mauvaise foi.

L’article du luxe nous conduit naturellement a ce qui 
regarde les femmes. Le sexe etait en grandę consideration 
chez les Germains. On dit que des armees entieres, prds 
d’śtre dćfailes, furent soutenues par les femmes, qui 
yenaient se prćsenter aux coups et a une captivile cer- 
taine; ce que leurs maris apprehendaient encore plus 
pour elles que pour eux-memes. Lorsqu’il s’agissait de 
recevoir des otages, les Germains demandaient surtout 
des filles de familles distinguees, et les regardaient comme 
le plus sdr garant des conventions. Ils croyaient menie 
que le sexe avait quelque cliose de divin, et ses avis ou 
ses conseils etaient dcoutes. 11 y eut meme plusieurs 
femmes regardees par ces peuples comme des diyinilśs 
ou des prophetesses, et cela d’apres une veritable convic- 
tion, et non par flalierie.

Mais, malgre l’extreme respect qu’ils avaient genćrale- 
ment pour le sexe, ils punissaient sśvkrement les femmes 
qu’ils surprenaient en adullere. On commenęait par leur 
raser la tóte, on les depouillait ensuite en presence de 
leur familie, et on les conduisait par tout le pays k coups 
de baton.

Les Germains, dans toutes les actions et les circon- 
stances de la vie civile, marquaient le mćme gout pour 
la modestie et les bonnes moeurs. 11 n’etait pas permis aux
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jeunes gens de communiąuer de trop bonne heure en
semble. On ne mariait les filles que dans la force de l’Age, 
pour qu’elles fussent plus en 6tat de supporter les travaux, 
les peines et les fatigues du mćnage. Quant au mariage, 
les Germains, dans le choix d’une ćpouse, ne suivaient 
que les penchants de leur coeur, et les femmes n’appor- 
taient point de dot a leurs epoux. Nous ne savons pas si 
les Gaulois etaient aussi desinteressćs; mais parmi nous, 
c’est presque toujours 1’interet qui prćside aux mariages. 
On associe la plupart du temps deus personnes, parce 
qu’il existe entre elles ćgalitć de bien et de naissance; 
mais la figurę, le caraclere, 1’esprit, sont comptćs a peu 
prbs pour rien.

Du temps de Tacite, les Germains śtaient plongśs dans 
les tśnfebres de l’idolatrie; ils adoraient principalement 
Mercure, et dans certains sacrifices ils immolaien t des vic- 
times humaines. Ces peuples avaient aussi une grandę foi 
aux augures, et n’entreprenaient rien sans avoir consultś 
le vol des oiseaux ou le hennissement des chevaux. Lors- 
qu’il s’agissait de faire la guerre, un de leurs soldats se 
battait contrę un des prisonniers ennemis,el parcecombat 
parliculier on jugeait du succbs de l’enlreprise.

Les prćtres avaientbeaucoup d’auiorilś chez les Gaulois, 
ainsi que chez leurs voisins; on trouve parmi les premiers 
h peu prfes les mćmes dieux, et quelques-unes des cśrś- 
monies religieuses qui s’observaient chez les Germains. Le 
christianisme abolit entierement ce faux culte et les autres 
restes du paganisme. 11 fit surtout d’heureux progrfes sous 
nos premiers rois; mais les peuples, quoique chrśtiens, 
conservi>rent longtemps des restes de leur ancienne bar
barie. Clovis lui-mćme laisse ćchapper de temps en temps 
des trails de cruautć qui font fremir. Si les Francais ne 
consultąient plus, comme autrefois, les deyins et les en-

1 0
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.railies des animaux, il rćgnait encore parmi eux beau- 
coup de superstilions absurdes. Telles sont les preuves 
prśtendues juridiąues qui se faisaient par le fe r, par le 
feu, par l’eau , par le duel.

Les Germains, dans les assemblćes gćnerales de la 
nation, ćtaient accroupis par terre, ayanl leurs genoux 
prćs de leurs oreilles; quelquefois ils etaient couches sur 
le dos ou sur le ventre , et dans ces bizarres postures ils 
rśglaient les affaires d’Etat avec autant de grayitś que les 
sćnateurs romains. Les sauyages de ]’Amćrique et ceux de 
l’Affique tiennent leurs assemblćes dans les memes pos
tures, qui paraissent avoir etć habituelles k toutes les 
nations, dans les premiera temps ou elles se sont rassem- 
blśes en sociśtć apres la dispersion gćnśrale. Les phases 
de la lunę rśglaient les temps des assemblćes ordinaires; 
elles se lenaient communśment k la pleine lunę, et quel- 
quefois k la nouvelle. Les affaires de peu d’importance 
ć tai en t dścidóes sommairement par les principaux dii 
pays; mais il fallait le concours de toute la nation pour 
celles qui ślaient plus graves. Le peuple śtait juge en cer- 
taines matieres, et il rendait la justice dans un conseil 
generał de la nation.

Les assernblćes des Franęais , dont parle 1’abbć Le 
Gendre, avaient quelque chose de plus imposant, elles 
sont aussi d’un temps bien plus moderne. On les tenait 
en rasę campagne, les premiera jours de mars et de mai; 
les ćveques, les abbćs, les ducs et les comtes y assistaient. 
C’ćtait lk qu’on faisait le proces aux personnes de distinc- 
tion; qu’on dćlibćrait sur la guerre et sur la paix; qu’on 
donnait des tuteurs aux enfants du souverain; qu’on ćta- 
blissait de nouvelles lois; qu’on partageait les Etats et 
les trćsors du roi m ort, lorsqu’il n’avait pas pourvu lui- 
meme k sa succession, et que le jour śtait fixć pour la
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proclamation du nouyeau roi. Enfin c’etait dans ces difetes, 
ou assemblćes gćnśrales, qu’on rśglait lout ce qui avail 
rapport au gouvernenient.

Ce ne fut que plus de trois cents ans aprós Ilugues 
Capel, qu’on connut en France ce que nous appelons for- 
malites de justice. Dans les premiers temps de la monar- 
chie, les particuliers ćtaient juges par des personnes de 
leur profession : le clerge par les ecclesiastiques, la railice 
par les guerriers, la noblesse par les genlilshommes; cet 
usage d’etre juge par ses pairs, par des hommes de 
mfime ćtat que soi, s’est conserve jusqu’a presenten An- 
gleterre, et la justice n’en est pas plus mai administróe. 
Ainsi les allaires ne trainaient pas en longueur comme 
aujourd’bui; on n’avait pas encore trouve le secret d’em- 
brouiller les allaires les plus claires par les coupables sub- 
tilites d’une chicane ruineuse. La seule juridiction des 
ńvśques s’etendait a la plus grandę partie des allaires. Cet 
ordre jouissait parmi nous d’une autorite presque sans 
bornes, soit par respeet pour leur caractere, soit par 
1’opinion qu’on avait de leur capacite et de leurs vertus. 
De la cette extension d’auloritć, qui depuis a śtć restreinte 
dans ses limites naturelles.

Tous les crimes, a l’exception des cas de Ifese-majestć, 
n’śtaient punis que par des amendes pecuniaires. Les 
Franęais śtaient moins sśveres dans les premiers temps de 
la monarchie, qu’ils le sont devenus, k punir les crimes 
qui intśressent la societś. Les Germains, au contraire, 
pendaient les traltres et les dśserteurs; ils plongeaient les 
fainćants de profession dans la bourbe d’un marais, et les 
y laissaient expirer.

Dans tous les divertissements des Germains, on voyait 
la simplicite, ou plutót la rusticitś de leurs moeurs. Ils 
n’avaient qu’une sorte de spectacle : leurs jeunes gens
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sautaient tout nus entre des pointes d’epćes et de jave- 
lots (1). Ceux qui monlraient le plus d’adresse dans cet 
exercice etaient fort applaudis : c’elait leur uniąue recom- 
pense. Les Francais, par leur fr6quentation avec les Ro- 
mains, qui etaient passionnśs pour les speclacles, avaient 
contractó le meme gout, et royaient avec beaucoup de 
satisfaction les plaisantins, les jongleurs et les pantomim.es. 
On sait jusqu’a quel degrć de perfection les derniers 
avaient portć leur art; les plaisantins śtaient des bouffons 
qui dćbitaient des contes ou des faeeties, et les jongleurs 
jouaient de la vielle. Notre passion pour les speclacles, 
qui s’est manifestće de bonne heure, n’en a point hate les 
progrks. lis ont 616 lents a se former; ce n’est qu’aprks 
bien des tatonnements que nous avons eu un thóalre, el 
il y a bien loin des mystbres aux cliefs-d’oeuvre tragiques 
et comiques qui font 1’lionneur de la scfene franęaise.

Les Francs, peuple tout guerrier, qui ne respirait que 
les arm es, nćgligeaient enlierement les lettres; et les 
anciens peuples de la Gaule ćtaient plonges comme eux 
dans une profonde ignorance. Mais, par quelques monu- 
ments qui subsistent encore, on voit que, des le siecle 
mćme qui pr6ceda nos premiers rois, les langues savantes 
n’śtaient pas tout a fait inconnues aux Gaulois; et sans 
doute les relations de ce peuple avec les Romains lui pro- 
curerenl des connaissances qui n ’śtaient point parvenueś 
jusqu’en Germanie. En effet, il y eut peu de temps aprbs 
des aeadćmies a Marseille, k Toulouse, a Rordeaux, k 
Autun, etc.; mais ces ćtablissemenls furent delruits au 
commencement du v" siecle, par 1’inondation des bar- 
bares qui' vinrent fondre dans les Gaules. Ce ne fut que

(1) Les Suisses en ont conserv6 quelque chose, leur danse aux 
ćpees rappelle cet usage.
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sous Charlemagne que les Sciences commencftrent k refleu- 
r i r ; toutefois elles ne jetórent pas un grand śclat jusqu’au 
rkgne de Franęois Ier; ce n’etait que 1’aurore d’un beau 
jour. II śtail rśseryś a Louis XIV de porter la littórature 
et les arls k leur plus brillante epoąue. Depuis ce siecle 
heureux, qu’on distingue comme ceux d’Alexandre et 
d’Augusle, nos moeurs se sont de plus en plus ćloignśes 
de celles des anciens Germains, dont nous tirons en partie 
notre origine, et de celles des peuples de la Gaule, dont 
nous descendons plus direclement.



DES MffiURS

DES GERMAINS
PAR TACITE.

I. La Germanie, depuis les Gaules, le pays des 
Grisons et la Hongrie, est renfermóe entre le Ehin 
et le Danube. Du cóte des Daces et des Sarmates, 
elle est bornee par des montagnes et par des na- 
tionstres-belliąueuses. L’Ocean y formede grands 
golfes et des ileś immenses, dans lesquelles on a 
decouYert, par la voie des armes, de nouveaux 
pays et de nouveaux peuples. Le Ehin prend sa 
source chez les Grisons, e t , descendant du sommet 
des Alpes, va se decharger bien loin dans la mer 
du Nord , en decliuant un peu vers l’occident. Le 
Danube, qui tombe du mont Abnobepar une pente 
douce et facile, arrose diverses provinces , et va 
se rendre dans la mer Noire par six embouchures; 
la septieme se perd dans des marais.

II. Je crois que les Germains sont originaires 
du pays qu’ils habitent, et que cette nation s’est
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formde sans 1’alliance d’aucun peuple etranger; 
car ceux qui d’abord sont alles a la rechercbe 
d’un nouveau sol arrivaient sur des xaisseaux ; or 
1’Oceau septentrional est trop effrayant pour avoir 
altird la curiositedes premiers hommes, puisque 
mdme a present il est redoutable a nos navires. 
Mais, outre les dangers qu’il y a de s’embarquer 
sur une mer terrible et inconnue , qui est-ce qui 
voudrait abandonner l ’A sie, 1’Italie ou l’Afrique, 
pour venir habiter la Germanie? Les terres y sont 
incultes ; lc climat y est rude et fdcheux; le sejour 
en est triste, et ne peut plaire qu’a ceux dont il 
est la patrie. Us n’ont point d’autres histoires ni 
d’autres annales qued’anciensvers qu’ils rdeitent 
de temps en temps pour celdbrer la gloire d’uu 
dieu nd de la terre, comme Tuiscon, et de son fds 
Mann ; ce sont la les premiers habitants du pays 
et la tige de la nation. Mann eut trois flis , qui 
donnerent leurs noms a toute la Germanie. De Ja 
vinrentles Ingevons, peuples qui babitent lelong 
des cótes de 1’Ocean, les Ilerminons, qui s’ela- 
blirent au milieu du pays, et les Istevons , qui 
occuperent le reste de la contree. Quelques-uns, 
usant de la libertd qu’on a de mentir en des sujets 
si dloignćs, attribuent a Mann plusieurs autres 
enfants, dont ils font venir les Marses, les Gam- 
briviens, les Sueves et lesYandales, et ils pre
tendent qu’anciennement les Germains ont porle 
ces difTerents noms: car, disent-ils, celui de Ger
manie est nouveau , il vient de ceux qui les pre
miers franchirent le llbin et passerent dans les
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Gaules, lesąuels s’:ippelaient Tongres ou Ger- 
mains : de sorte que to u te la nation reęut dans la 
suitę , ou par honneur., ou par craiute, lenoai du 
peuple qui la subjugua. fis assurent qu’Hercule , 
le plus vaillant de tous les hommes , a ete parrni 
eux, et ils chantent encore ses louanges lorsqu’ils 
vont au combat.

III. Ils ont aussi des poemes qu’ils appellent 
bardits; ils les recitent pour exciter leur courage. 
Ils jugent du succes de la bataille par leurs eris , 
et selon qu’ils sont plus ou raoins violents, ils 
prennent de la terreur, ou en inspirent, eomme si 
ce n’etait pas tant un concert de voix qu’une 
expression de leur valeur. Ils affectent principale- 
ment des accents rudes et sauvages, qu’ils rendent 
encore plus effrayants en mettant leurs boucliers 
pres de leurs bouches d’unemaniere qui augmente 
de beaucoup le son naturel de leurs voix. On dit 
qu’UIysse, dans ses longs et fabuleux voyages, 
fut porte par la tempćte en Germanie, ou il bśtit, 
surlebord duEbin,uneyillequ’il nomma Asehel- 
bourg. On ajoute qu’il y avait un autel qui lui ćtait 
consacre, sous le titre de fils de Laerte, et qu’ii 
en reste encore des monuments avec des inscrip- 
tions grecques sur les Irontieres des Grisons et de 
la Germanie : cest ce que je ne pretends ni rc- 
pousser ni appuyer de preuves; je laisse a cliacun 
la liberte de preter ou de refuser credit a cette 
opinion.

IV. Je suis del’avis de ceux qui tiennent que les 
Germains n’ont point etd abfltardis par le com-
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merce et Falbance des autres peuples; c’est pour- 
quoi ils ont une pbysionomie qui leur est com- 
mune et particuliere a łcur nation. Ils ont les 
cheveux blonds, les yeux bleus, le regard fa- 
rouche, la taille robuste; le corps incapable d'un 
long travail, et propre seulement a soutenir le 
premier choc, supportant avec peine le cbaud et 
la soif, et plus facilemeutle froid et lafaim: ce 
qui est un effet du climat.

V. A 1’egard du pays, quoiqu’il y ait quelque 
differenceentre sesdiversesprovinces, cependant, 
a le prendre en genćral, il est plein de bois et de 
marais, plus humide du cótd des Gaules, et plus 
sujet aux verits vers F Autriche et la Baviere. II est 
fertile en błe, mais il produit peu de fruits ; abon- 
danten iroupeaux, qui sontles plusgrands biens 
de ces peuples, ou , pour mieux dire, leurs seules 
ricbesses : le betail y est tres-fecoud , il est ordi- 
nairement petit et sans cornes. Ces peuples n’out 
ni o r , ni argent, soit que les dieux leur aient 
refusd ces presents par baine ou par amour ; mais 
je ne voudrais pas affirmer qu’ils 11’eussent point 
de mines de ces metaux ; car qui est-ce qui les a 
cherchees? Tout ce qu’on peut dire, c’est qu’ils 
n’ont pas pour ces choses autant d^^idite que les 
autres nations. On voit menie parmi eux de la 
vaisselle d’argent, qui a etć donnće a leurs ambas- 
sadeurs ou a leurs princes; mais ils n’en font pas 
plus de cas que de celle de terre. Ceux qui de- 
meurent sur nos frontieres reeherchent 1’argent 
comme moyen de commerce , et connaissent cer-
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taines pieces anciennes de notre monnaie , qu’ils 
aiment mieux que les autres, par exemple celles 
quiportent la marque d’unescie ou d’un chariot. 
Ceux qui habitent plus avant dans le pays nćgo- 
cient avec la simplicitó des premiers hommes, par 
echange. Ils aiment mienx 1’argent que l’o r , sans 
autre raison, je crois, que parce qu’il leur est 
plus commode pour acheter des choses de peu de 
yaleur.

VI. On Yoit par leurs armes que le fer leur 
manque. II y en a peu qui aient des epóes ou des 
pertuisanes. Leur javelot, ou ce qu’ils appellent 
la framee , a le fer petit et etroit; ils sont tres- 
adroits ń s’en servir, soit qu’ils combattent de pres 
ou de loiu. La cavalerie n’a que la lance et le 
bouclier. L’infanterie est armee de dards, et 
chaque soldat en a plusieurs qu’il sait laucer avec 
beaucoup de force et d'adresse; ils ne sont point 
embarrasses par leurs habits, ni par leurs armes; 
ils n’ont qu’une saye pour tout yótement. Ils ne 
depensent rien en parures, et ils ne sont curieux 
que de teindre leurs bouciiers de quelqne belle 
couleur. II y en a peu qui aieut des cuirasses, et 
encore moins des casques. Leurs chevaux n’ont 
ni \itesse, ni beaute; ils ne sont point exerces 
comme les uótres a toutes sortes d’evolutions; ils 
ne savent que tourner a droite et aller en avant, 
en formant le rond; de manibre qu’il n’y en a point 
qui soit le dernier. A considćrer leurs troupes en 
generał , 1’infanterie est la meilleure ; c’est pour- 
quoi ils la snślent par mi la cavalerie, dont elle
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egale la vitesse: ils choisissent pour cela lesjeunes 
gens les mieux fails, qu’ils mettent aux premiers 
rangs. II en preuneut cent de chaque canton : cc 
nombre, qui ne designait d’abord que des gens 
d’une riche taille, est devenu dans la suitę un titre 
et le prix du courage. Leur armee est rangee par 
bataillons et par escadrons. Ils croient que c’est 
plutót une marque de prudence que delachete, de 
reculer, pourvu qu’on revienne a la charge. Ils 
emportent leurs morts, inćme au plus fort du 
combat. C’est une infamie parmi eux d’abandonner 
son bouclier, et ceux a qui ce malheur est arrivd 
n’oseraient plus se trouver aux assemblćes ni aux 
sacrifices , et plusieurs qui s’etaient echappes de 
la bataille se sont etrangles pour ne point sur- 
vivre a leur desbonneur.

VII. Dans 1’election des rois , ils ont e'gard a la 
uoblcsse; mais dans leurs generaux ils ne consi- 
derent que la \aleur. La puissance royale n’est ni 
absolue, ni souveraine. Les generaux memes com- 
mandent plutót par leur exemple que par leur 
rang. Quand on les voit donner les premiers dans 
une aclion , c’est moins l’obeissancequ’une noble 
emulation qui engage a les sui vre. II n’y a que les 
prótres quiaient droitd’emprisonner et de punir; 
et les peines qu’ils ordonnent ne sont pas tant 
prises pour un supplice , ni pour un effet de leur 
autorite , que pour un commandement des dieux 
qu'ils croient presider aux batailles; c’estpour se 
rappeler la presence de ces dieux qu’ils portcnt 
a la guerre certaines figures qu’ils conservent
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avec5oin dans les bois sacres. Le motif principal 
qui excite leur valcur vient de ce qu’ils ne s’en- 
róleut pas au hasard ; ils suivent l ’etendard de 
Iears familles, d’oii ils peuvent entendre les cris 
de leurs femmes et de leurs enfants qui sont les 
plus assures temoins de leur bravoure, et comme 
les herauts de leur gloire. C’est aupres de leurs 
meres et de leurs femmes qu’ils se retirent lors- 
qu’ils sont blesses, et elles ont le co u ragę de sucer 
leurs plaies et de leur porter des ralraichissements 
dans le eombat.

VIII. On dit que des armees entieres, sur le point 
d’etre defaites, ont ete reformees par les femmes, 
qui venaient se presenter aux coups et a une 
captivite presąue certaine; ce que leurs maris ap- 
próhendent plus pour elles que pour eux-mćmes. 
Łorsqu’il s’agit de recevoir des otages , ils de- 
mandent surtout des fdles nobles; ils les regardent 
comme un gage tres-assurć. Ils croient nieme que 
ce sexe a quelque cliose de divin; ils ne negligent 
ni leurs conseils, ni leurs reponses. Nous avons vu 
sous Yespasien une Velleda qui a passe longtemps 
parmi eux pour une deesse. Ils ont eu depuis la 
meme opiuion a peu pres d’Aurinia et de plusieurs 
autres, auxquelles ils out temoignć la xeueration 
la plus grandę , et cela par une w itab le  couvic- 
tion et nullement par flatterie.

IX. Detous les dieux, ils adorent particulifcre- 
ment Mercure, etlui sacrifient meme des hommes 
en certaiues rencontres. lis immolent a Hercule et 
a Mars des victimes ordinaires. Une partie des

21
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Sueves adore Isis. Je n’ai rien trouYĆ de certain 
sur 1’origine de ce culte; mais le vaisseau qui sert 
d’attributa cettedivinite me fait augurer que son 
culte a ete introduit chez les Su6ves par des etran- 
gers. Au reste, les Germains ne croieut pas que 
ce soit honorer les dieux , de les peindre comme 
des hommes, ou delesrenfermer dans lestemples; 
ils se contentent de leur consacrer des bois et des 
foróts, dans l’obscuritć desquels ils imaginent que 
reside la divinitć.

X. Ils sont fort adonnes aux augures et aux 
sorts, et n’y observent pas grandę ceremonie, lis 
coupent unebrancbe de quelque arbre fruitier en 
plusieurs pieces, et le marąuent de certains ca- 
racteres. Ils les jettent ensuite, au hasard, sur un 
drap blanc. Alors le prćtre, si c’est en public, ou 
le pbre de familie , si c’est dans quelque maison 
particuliere, leve chaąue brin trois 1'ois, apres 
avoir inyoqud les dieux, et les interprele selon 
les caracteres qu’il y a faits. Si 1’entreprise se 
trouve defendue, ils ne passent point plus avant; 
car on ne consulte point deux fois sur un merne 
sujet, en un menie jour; mais si elle est approu- 
v^e, on jette le sort une seconde fois, pour en 
avoir la confirmation lis consulteut aussi le vol et 
le chant des oiseaux : le hennissemeut des che- 
vaux est eucore pour cux un prdsage tres-assure. 
Ils en nourrissent de blancs dansleurs bois sacres, 
et ils croiraienl faire une profanation s’ils les em- 
ployaient aux usages ordinaires. Quand il veulent 
les consulter, ils les attelent au char de leurs dieux,
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et le pretre ou le roi les su it, et observe leur hen- 
nissement. II n’y a point cTaugure qui soit regarde 
comme plus certaiu , je ne dis pas seulement par 
le peuple, mais par les grands mćme et par les 
prćtres; car ils les prennent pour les compagnons 
des dieux, dontils ne sedisentque les ministres. 
Ils se servent encore d’un autre moyen pour con- 
naitre l’issue des grandes guerres: ils font battre 
un d’entre eux avec un des prisonniers qu’ils ont 
faits sur 1’ennemi, et ils jugent du sucees de la 
guerre par ce combat.

XI. Les grands decident seuls des affaires de 
peu d’importance; a l’egard de celles qui sont 
de quelque consequence , la connaissance en est 
reservee a la nation. II y a certaines choses dont 
le peuple seul a droit de juger; mais il faut tou- 
jours que ce soit en presence des principaux de la 
nation. Leurs assemblees se tiennent a desjours 
marques; le temps de la pleine lunę et de la nou- 
velle est celui qu’ils jugent le plus favorable pour 
cela, a moins qu’il ne survienne quelque affaire 
imprevue qui ne souffre point de retard. Ils comp- 
tent par nuits, et non par jours comme nous 
faisons; et leurs dćcrets sont dates de la nuit, et 
non du jour , parce qu’il leur semble que la nuit 
ntarche devant. Ils ont un defaut qui tient a leur 
liberte : c’est qu’ils ne s’assemblent pas tous a la 
fois , ni a une heure certaine; l’un vient plus tót 
et 1’aulre plustard, selon sa convenance: desorte 
qu ils sont quelquefois deux ou trois jours a s’as- 
sembler. Ils sont arnids dans le conseil, etchacun

2 3
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se place ou il lui plait. Les pretres seuls ont droit 
d’imposer silence et de fairejustice des coupables. 
Apres que le roi ou le chef de 1’assemblee a dit son 
avis, chaeun parle selon son age et selon le rang 
qu'il tient dans l’Etat par sa noblesse, ou par la 
reputation que lui ont acquise sa valeur ou son 
esprit. L’autorite consiste piutót dans l’art de per- 
suader que dans le pouvoir d’ordonner. Quand ils 
ne goutent pas un avis , ils le temoignent par leurs 
murmures; s’ils l’adoptent, ils font bruire leurs 
armes : c’est, parmi eux, la plus belle et la plus 
bonorable maniere de donner son approbation.

XII. (Test dans le conseil qu’on met les crimi- 
nels en accusation, et qu’ils ont a defendre leur 
tete. La peine yarie selon la naturę du crime. On 
pend a un arbre les traitres et les deserteurs; les 
fainćants et les laches, qu’on regarde comme in- 
fames, sont plongds dans un bourbier que l ’on 
couvre d’une claie. Ce genre de supplice fait voir 
que 1’infamie doit etre enseyelie dans un oubli 
eternel, au lieu que ceux qui sont coupables d’au- 
tres crimes doivent etre punis a decouvert pour 
seryir d’exemple. Pour des fautes moins graves, 
on fait payer 1’amende, qui consiste a donner un 
cheval ou quelque betail. Une partie de cette 
amende appartient au roiouau peuple, le reste a 
celui qui est oflense ou a ses proches. On elit aussi 
dans ces assemblees ceux qui doivent rendre la 
justice dans les bourgs et dans les yillages , et cha- 
cuu d eux prend avec soi cent personnes du 
peuple pour former son conseil.
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XIII. Quelquechosequ’onfasse, soitenpublic, 
soit en particulier, on a toujours ses armes. Łors- 
qu’on est en age de les porter, on ne peut point 
]es prendre de soi-meme; il faut y etrc autorisd 
par la commune. Yoici comment celase pratiąue. 
Quand on est assembld, un des principaux ou bieu 
le pere, et a son defaut le plus proche parent, 
donnę solennellement la lance et le bouclier au 
jeune homme qui se prdsente pour porter les ar- 
mes. C’est la sa robę \irile; c’est le premier hon- 
neur qu’il recoit, et son entrde dans les dignitds. 
Auparavant il ne faisait partie que de la maison ; 
alors il devient membre de la rdpublique. La 
grandę noblesse, ou le merite extraordinaire des 
ancetrcs, fait qu’on dlit quelquefois pour princes 
des jeunes gens; et iln ’y a point de honte a les 
recevoir, ni a les sui\re. II y a meme en cela des 
degrds d’honneur qui se prennent del’estimequ’ils 
font de ceux qui s’attachent a eux : de sorte que 
les particuliers disputent souvent a qui sera le 
premier a la suitę d’un prince, comme les princes 
de leur cóte ont aussi des contestations a qui aura 
de plus braves gens a sa suitę. II est de la gran- 
deur d’un prince de se voir toujours environne 
d’une nombreuse et brillante jeunesse qui lui sert 
d’ornement durant la paix et de rempart durant 
la guerre. Cela ne lui est pas seulement glorieux 
parmi sa nation, mais parmi les nations voisines. 
Cela fait qu’on le recherche par ambassades et par 
presents, et que sa seule reputation le met sou vent 
a l’abri des guerres.

2
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XIV. Quand on en vient aux mains, il est hon- 
teux pour le prince de n’6tre pas lc premier en 
valeur , et pour ceux de sa suitę de ne pas 1’egaler. 
Ils font yobu de le suivre partout et de le defendre. 
Ils rapportent a sa gloire leurs plus belles actions, 
et c’est une infamie eternelle de lui survivre dans 
la melee. Le prince combat pour la \ictoire; et 
ils combattent pour le prince. S’il n’y a point de 
guerre dans leurs pays, la jeune noblesse va cher- 
cher dans Jes pays etrangers 1’occasion de se si- 
gnaler, car le repos leur est insupportable; et 
d’ailleurs ils ne peuvent entretenir leur nombreuse 
suitę et soutenir leur depense que par la guerre. 
Ils reęoivent de la libdralite du prince pour leąuel 
ils combattent, ou que!que cheval de bataiile, ou 
quelque arrne sanglante et Yictorieuse. La table 
des grands est en quelque sorte la solde de la no- 
blcsse; elle nestpas deiicate, mais elle estabon- 
dammentcouYerte. La guerre et le pillage fournis- 
sent a la ddpense. Rien ne peut les engager aeul- 
tiver la terre eta en attendre la recolte, ils aiment 
mieux pi o Y o ą u e r  i’ennemi au combat et recevoir 
des blessures honorables. II leur parait lachę d’ac- 
querir a ia sueur de leur front ce qu’ils peuvent 
ernporter au prix de leur sang.

XV. Quand ils ne vont point a la guerre, ils 
passent le temps a boire et a dormir plutót qu’a 
aller a la chasse. Les plus bravcs gens parmi eux 
ne font rien. La conduite du menage et le soin de 
l ’agriculture est abaudonne aux femmes, aux 
vieillards et aux inlirmes. Les autres passent les
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jours dans ia paresse: c’estune chose tout a fait 
surprenante que les memes hommes qui ne peu- 
vent xivre en repos se complaisent dans l’oisivete. 
Lescommunes et les particuliers font divers pre- 
sents au prince,tant du revenu de leurs terres que 
de leurs troupeaux, ce qui lui est en tneme temps 
et honorable et utile. Ils aiment surtout a recevoir 
desprćsents de lears voisins, commedes chevaux, 
desharnais,desbaudriers et des armes. Nous leur 
avons enseigrie a prendre de l’argent.

XVI. Ii n’est pas necessaire de remarquer qu’ils 
n’out point de villes , car cela est connu de tout 
le monde; ils n’ont pas meme de bourgs a notre 
maniere. Chacun , seion qu’il lui plait, se loge 
pres d’une fontaine , d’un bois ou d’un chatnp, 
sans joiudre sa maison a celle de son voisin; soit 
qu’il ignorent 1’art debatir, soit qu’ils apprehen- 
dent le feu. Ils n’ont pas 1’usage du cirnent ni de 
la tuile, et se servent communeinent de matieres 
qu’il emploient sans leur donner de formę. II y a 
des endroits qu’ils enduisent plus proprement 
d’une terre pureet luisante, qui imite les traits et 
lescouleurs de la peinture, Ils pratiquent des ex- 
cavations souterraines qu’ds couvrent de 1'umier ; 
c’est la qu’ils serrent leurs grains et qu’ils se re- 
tirent en hiver et mćme durant la guerre; l ’en- 
nemi se contente de ravager la cainpague et d’em- 
porter ce qu’il trouve. La difficulte qu’il y a de 
decouvrir les endroits ou iis se cachent fait qu’on 
renonce a les chercber.

XVII. Ils n’ont pour tout habit qu’uue saic at-
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tachee par une agrafe, ou simplement par une 
epine.Le reste du corps est nu; c’est pourquoi ils 
passent les jours entiers aupres de leur foyer. Les 
plus riches out des habits, nou pas larges et am- 
ples a la faęon des Parthes et des Sarmates, mais 
serrees et marąuant la formę des membres. lis se 
vetent aussi de fourrures; c’est tout leur orne- 
ment. Ceux de la frontiere sont moins recberches 
que les autres dans la maniere dont ils s’habillent. 
Ils ne choisissent que les peaux les plus belles, et 
y entremelent encore pour ornement des pieces de 
quelque fourrure plus prdcieuse qui leur vient par 
mer de tres-loin et de paragesinconnus. Les fem- 
mes y sont vśtues comme les hommes, si ce n’est 
qu’elles porlent une espece de chemise de l in , 
sans manches , bordee de rouge; et cet habille- 
ment leur laisse les bras et une partie de la poi- 
trine decouverts.

XYIIL Les mariages y sont chastes; etc’est ce 
qu’on ne peut trop louer parmi eux; car ils sont 
presąue les seuls barbares qui se contentent d’une 
femme; et si quelques-uns d’entre eux en pren- 
nent plusieurs, c’est plutót par ton que par Aro -  
lupte. Elles ne leur apportent rien en mariage; 
au contraire, elles reęoivent d’eux quelques pre- 
sents. Ce ne sont pas des parures,mais unecouple 
debceufs pour lacharrue, un cheval tout harna- 
che, le bouclier avec lalauce et l epde. Les parents 
examinent ces presents et les reęoiyent. Elles don- 
nent aussi de leur cóte quelques armes a leurs 
maris. Yoila leur lien eonjugal, leur ceremonie ,
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leur hymćnee : la femme appreiid ainsi qu’elle 
n’est point appelee a une vie oisive et delicieuse, 
mais a 6tre la compagne des travaux de son mari, 
a prendre parta sesdangers, etasuivre sa fortunę 
dansla paix etdanslaguerre. C’estlaceque signi- 
fient les boeufs, les armes et leclieval. Tel est le 
plan de vie qu’elle doit suivre jusqu’a sa mort. 
Elle est obligee de faire de semblables presents 
aux femmes de ses ills, et de conserver inviola- 
blement cette coutume dans sa familie.

XIX. La chastetó ne court point risque d’ćtre 
corrompue par les feslins, par les assemblćes, ni 
par les spectacles ; les hommes et les femmes ne 
savent point non plus ecrire ; de sorte qu’il y a 
peu d’adulteres parmi cette immense population; 
et quand ii s’en trouve, le mari a droit d’en faire 
justicesur-le-champ. II rasę sa femme, ladópouille 
en presence de ses parents et la chasse devant lui 
par tout le bourg a coups de baton; il n’est pour 
elle ni excuse , ni pardon. Ni son Age , ni ses ri- 
chesses , ni sa beaute ne sauraient lui trouver un 
autremari,caronneritpointladesvices, et le role 
de corrupteur ou celui de corrompu n’y ont point 
passć dans les mceurs. Ils font eneore mieux en 
quelques provinces; car on n’y souffre pas mśme 
de secondes noces , et une femme prend un mari 
commeon prend un corps et une ame. Elle n’e- 
tend point au delases pensćes, ni ses esperances: 
ce n’cst pas tant son mari queson mariage qu’elle 
aime. C’est une abomination parmi eux de se dć- 
fairede ses enfanls ou d’en limiter le nombre. En
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nn mol, les bonnes mopnrn ont plus depouvoir en 
ce pnys que les bonnes lois n’en oni pnrtout ail- 
leurs.

XX. L’education rude et grossi&re que reęoi- 
vent ces pen pies necontrihue pas pen a les rendre 
grands et robustes comme nous les vo)ons. Les 
meres nourrissent leurs enfants ; elles ne les font 
point ellaiter par des esclaves ou des etraageres. 
On ne distingue pas le fds du maitre de celui du 
serviteur; ils ne sont pas nourris plus delicate- 
meni i’unque 1’autre. lis sont eoucbćs pelc-mele 
parmi le belail, jusqu’a ee que 1'dge les separe et 
que la valeur les fasse connailre. Ils ne se livrent 
que tard au\ 1'emmes; c’est pourquoi ils ont une 
jeunesse vigoureuse. On nese presse point de ma- 
rier les tli les; elles de^ienneut aussi grandes et 
anssi robustes que leurs rnaris. lis sont donc en la 
force de leur age lorsqu ils s’epousent ; c’est pour- 
quoi ils produisent des enfants qui deviennent 
vigoureux comme leurs peres. On y fait autant 
de cas de ceux de sa soeur que des siens propres. 
Quelques-uns nieme tiennentce degrede consan- 
guiuite plus fort et les aiment mieux en otage, 
comme si nous avious plus d’attachement pour 
cux parce qu’ils etendent plus 1 >in notre parentć. 
Ce sont pourtunt les enfants qui heritent , et a 
leur defaut, les oncles et les freres , sans qu’il 
y ait de testament. Plus uu bom me a de parents 
et d allies, plus sa vieillesse est honorable; car on 
a moins d’estime pourceux qui manquent de pos-

i-
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XXI. C’est une espece d’obligation pour chacun 
(Tembrasser les amitićs et les iuiinities de sa fa
milie ; mais les haines n’y sont pas implacables. 
L’homicide memese rachetepar unecertaine quan- 
tite de hćlaii , que toute la familie reęoit comme 
indemnite; satisfaction tres-salutaire, car les ini- 
mities ne sont nulle part aussi dangereuses que 
dans les payslibres. II n’y a pas deuations quise 
plaisent autant a exercer 1’hospitalitd. C’est un 
crime de fermer sa maison a qui que ce soit. Quand 
a o u s  arrivez chez quelqu’u n , il vous doune ce 
qu’il a ; etlorsqu’il n’a plus rien , il vous mene 
lui meme chez son voisin, qui vous fait le mćme 
accueil; on ne distingue point en cela l ’ami de 
l’ćtranger. Quand vous sortez , si votre hóte vous 
demande quelque chose, vous ne pouvez pas le 
refuser honnetemeut; mais vous pouvez aussi lui 
demander ce qu’il vous plaira, sans craiudrequ il 
vous refuse. Ils se plaisent a faire et a recevoir 
des prescnts; mais comme iis oublient ceux qu’ils 
font, il ne se croient point obliges par ceux qu’on 
lour a faits. Ils se reęoivent poliment, mais sans 
apparat.

XXII. On ne s’y leve que fort tard, et d’abord 
on entre au bain qui est ordinairemcnt cbaud , a 
cause du climat qui est exlrćmement froid. lin 
suitę on se met a table , et chacun a la sienne a 
part. Ils prennent leurs armes pour ailcr a leurs 
affaires, et souvent meme ils ne les quittent pas 
pendant le repas. Ce n’est point une honte parmi 
eux de passer lesjours et les nuits entieresa boire;
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aussi les querelles y sont-ellesfrequentes, comme 
parmi ies ivrognes; et elles seterminent plus sou- 
Tent par des coupsąuepar des injures. C’est pour- 
tantdans lesfestins que se font les reconciliations 
et les alliances; c’est la qu’ils traitent de 1’election 
des princes et de toutes les affaires de la paix et 
de la guerre. Ils trouvent ce temps-la plus oppor- 
tun , parce qu’on n’y deguise point sa pensee et 
que 1’esprit s’y ecbauffe et s’y porte aux resolu- 
tions liardies. Gette nation, exempte de ruse et de 
dissimulation, decouvre alors ses sentiments avec 
liberie et franchise ; mais la decision de 1’alfaire 
est renvoyee au lendemain : ainsi ils dćliberent 
alors qu’ils ne sauraient feindre, et ils decident 
lorsqu’ils ne peuvent se tromper.

XXIII. Ils boivent une certaine liqueur faite 
d'orge ou de froment, en maniere de \in  ; mais 
eeux de la frontiere achetent du vin de leurs voi- 
sins. Leur nonrriture est fort simple; elleconsiste 
eii fruitssauvages, en laitcailld et en venaison frai- 
clie.Ilssatisfontleur appetitsans appretetsansas- 
saisonnements; maisils n’ont pas la nieme sobriete 
pourla boisson;etquivoudraitleurdonnera boire 
autant qu’ils en dósirent, \iendrait ii bont d’eux 
plutót par leur iutemperance que par les armes.

XXIV. Ilsn’ontqu’unesortedespectacles. Leurs 
jeunes gens sautent tout nus entre les pointes d’e- 
pees et de javelots. Ils out fait un art de cet exer- 
eiee , qui est maintenant en credit, quoiqu’il n’y 
ait point d’autre recompense que le plaisir des 
spectateurs. Ce quiest surprenant, c’estleur pas-
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siou pour lejeu. Ce plaisirleur tient lieu d’une 
affaire plus importante, et ils s’en occupent si sd- 
rieusement, et avec tant d’ardeur dans le gain et 
dans la perte, qu’un hornnie, apres avoir joud tout 
son bien, se joue lui-meme, et s’ilp erd , il va 
Yolontairementen servitude: quand mćme il serait 
le plus fort et le plus robuste, il souffre que l’autre 
le lie et- le vende, car le gagnant rougirait de 
garderle vaincu. Cette faęon d’agir nous paraitun 
trait de folie; raais ils la regardent comme un acte 
de justice et de bonne foi.

XXV. Ilsn’emploientpasleursesclaves, comme 
nous faisons, a divers travaux dans la familie: ils 
ont leur menage separe, et on les oblige a payer 
tous les ans une certaine quantitd de b le, d’ćtoffe 
ou de betail, comme on fait avec des fermiers; on 
ne leur demande rien de p lu s; dureste, la femme 
et les enfants font cc qui esta faire dans la maison. 
Rarement ils mettent leurs esclaves aux fers, ou 
les maltraitent pour lesforcer a travailler. Ils les 
tueraient plutót, non point par punition, ni pour 
l’exemple, mais par un mouvement violent, 
comme on tue son ennemi, avec cette difference 
qu’a l egard de l ’esclave il y aurait impunitd. Les 
alfranchis n’y sont guere plus eonsideres que les 
esclaves, car ils n’ont aucune autoritedans la mai
son ni dans l ’Etat, si ce n’est dans les endroits ou 
il y a dessouverains, et ou ilsdeviennent quelque- 
fois plus puissants que les seigneurs du pays. Mais 
il n’en est pas de mćme ailleurs, et c’est une 
grandę marque de liberie.
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XXVI. lis ne connaissent ni usure, ni interet; 
c’estpourquoi ils s’en abstiennentplus scrupuleu- 
sement que si on le leur a vait defendu. 1 Is culti vent 
tautót une contrze, tantót une autre, et ils parta- 
gent les terres selon le nombre et la qualite des 
personnes ,• Fetendue du pays empeche qu’il y ait 
le moiudre diffćreiid entre eux a ce sujet. Ils ne 
labourent pas un inórue champ tous les ans; ils ne 
s’anmsent pas a cultiver un jardin, ni a arroser 
une prairie. lis se contentent de les semer, et n’a- 
joutent rien a la fertilite de la terre par le soin de 
laculture. Ils nepartagent pas 1'annće en quatre 
saisons comme nous: ils ne connaissent quel’hi ver, 
le printemps et l ’etó. Le nom et les richesses de 
1’automne leur sont inconnus.

XXVII. Leurs funerailles sont sans pompę et 
sans magnificence. Ils se servent seulement de 
quelque bois particulierpourbrńler lecorpsd’une 
personne de condition: ils brulent en meme temps 
ses armes et quel juefois son cheval; mais ils ne 
jettent point de parfum sur le bucher, et ils n’y 
brulent pas les vśtements du mort. Leurs tom- 
beaux sont faits de gazon, et ils mćprisent 1’appa- 
reil des nótres, comme une cbose qui est a charge 
aux vivants et aux morts. Ils quittent bientót le 
deuil, mais non pas la douleur et 1’affliction. II est 
bienseant aux femmes de pleurer, et il convient 
aux hommes de conserver la memoire des per
sonnes qui leur sont cheres. Voila ce que j’ai ap- 
pris en generał de Longinę et des mceurs des Ger- 
mains.
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XXVIII. Je parlerai enparticulier des coutumes 
de cbaque nation, et je commencerai par les peu- 
ples qui sont venus de la Germanie dans les Gaules. 
Cćsar, le plus illustre de tous les eerivairis, uous 
apprend que la puissance des Gaulois a ete autre- 
fois beaucoup plus considerable qu’elle n’est a 
present: c’est pourquoi il est assez croyable que 
ces peuples ont aussi passe en Germanie. Le Rhin 
n’etait pas une assez forte barrierepour leur cou- 
rage, avant que les empires fussent etablis et que 
les dominations fussent cerlaines. Les Helvetiens 
(ou les Suisses) occupbrent le pays qui est entre le 
Rhin, le Mein et la forśt Noire; et les Boiens, 
autre peuple de la Gaule, ont donnę leur nom a i a 
Bohemo, quoique ce pays ait depuis reęu d’autres 
habitants On doute si les Osiens ont passe de la 
Germanie dans la Pannonie, ou les Aravisiens de 
la Pannonie dans la Germanie; car ils ont tous le 
meme langage et les memes coutumes ; d’aillenrs 
les pays qu’ils habitent ne sont pas raeilleurs les 
uns que les autres, et ils vivaient autrefois dans la 
meme liberte et dans une egale iudigence. Ceux 
de Treves et les Neryiens alfectent de venir des 
Germains, pour se distinguer de ia mollesse des 
Gaulois par la gloire de leur origine. Les Van - 
gions, les Treboces et les Nemetes (autreinent 
ceux de Spire, de Worms et de Strasbourg) en 
viennent plus assurement, et ceux de Cologue 
móme, quoiqu’ils aiment mieux porter le nom 
d’Agrippiniens que celui d’Ubieus, parce que le 
premier designe une colonie romaiue. Aussi ont-
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iis ćtć places endeca duRhin,pourservirde digue 
contro 1’inondation des barbares, et non pas pour 
etre plus en suretó.

XXIX. Mais de tous ces peuples lesBataves sont 
les plus vaillants. Ils habitentune ile du Bliin. lis 
sont Cattes d’origine , et ils quitterent leur pays 
dans une guerre civile , pour faire partie de notre 
empire. Aussi leurfait-on 1’honneur de ne pas les 
charger d’impóls, ainsi que les autres peuples 
qu’on mćprise; mais ils sontreseryes pour le com- 
bat, comme le fer et les armes. Les Mattiens (ou 
les habitants du Veterave et du Westerwaal) sont 
dans la nieme obeissance; car la grandeurromaine 
a porte ses conquśtes jusqu’au dela du Bhin, qul 
ćtait 1’ancienne borne de notre empire. Quoiqu’ils 
demeurent parmi nos ennemis, ils ne laissent pas 
d’avoir le cceur et 1’inclination romaine; du reste 
ils ressemblent aux Batayes, si ce n’est qu’ils pa- 
raissent tirer une nouvelle yigueur de leur posi- 
tion et de leur climat. Je ne compte point entre 
les Germains ceux des Gaulois qui, habitant au 
dela du Bhin et du Danube, cultivent les terres 
qu’on appelle Seryes : ee sont les plus pauvres et 
les plus inconstants des Gaulois, qui n’ayant rien 
a craindre, ni a perdre, a cause de leur pauyretd, 
se sont emparesd’uu pays quin’appartenaita per- 
sonne. Et comme nous ayons depuis ayance nos 
garnisons et recule nos frontieres, ils yivent en 
repos a 1’abri de notre domination, comme s’ils 
etaient au milieu de notre empire.

XXX. Plus loin sont les Cattes, dont le pays
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commence et finit a la foret Noire. II n’est pas si 
plein, ni si marecageux que le reste de la Ger
manie ; mais il est coupe de montagnes qui s’a- 
baissent peu a peu. Ces peuples sont dune corpu- 
lence forte et ramassee ; ils ont une pbysionomie 
extr6mementfiere e tl’espriteleve. Du reste, ils ont 
toute 1’adresse et toute la conduite des Germains : 
ils savent choisir leurs chefs et leur obeir, garder 
leurs rangs, saisir 1’occasiou , menager leur force,.. 
ordonner de jour, se fortifier la nuit, s’appuyer 
sur la valeur plutót que sur la fortunę, et ce qui 
est tr&s-rare pour des barbares, etun effet de la 
discipline, ils savent faire plus de fond sur la per- 
sonne du chef quesur celle du soldat. Toute leur 
force est dans 1’infanterie, qu’ils chargent d’ou- 
tilsetde provisions outre sesarmes. Ges autres 
peuples cherchent\olontiers a se battre, mais les 
Cattes font vraiment la guerre ; ils ne s’amusent 
pas a courir et a escarmoucher comme la cavalerie, 
qui est aussi prete a fuir qu’a combattre. Ils sa- 
vent que la precipitation estsoeur de la crainte, et 
la prudence voisine de la fermete.

XXXI. II est une marque de courage qui se 
trouvequelquefoisparmi lesbraves deleur nation, 
c’est de se laisser croitre le poił et la barbe jus- 
qu’a ce qu’ils aient tue quelqu’un du parti con- 
traire \ cela est ordinaire aux Cattes : c est alors 
seulement qu’ils se decouvrent lexisage, comme 
s’ils nosaient paraitre auparavant, et que ce fut 
un devoir de leur naissance, dont il fallut s’acquit- 
ter avant d’ćtre avou^s de leurs parents et de leur
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palrie. Les faibles et les lacbes demeurent toute 
leur vie dans 1’opproiire. Les plus vaillants por- 
tentun anneaude fer; ils le regardent comme une 
marqued’ignominie, jusqu’a ce qu’ils aient raerite 
d es’en deliyrerpar la mortd’unennemi. Plusienrs 
błanchissent sous ces fers, et. sont egalement re- 
veres*des amis et des ennemis. Ce sonI, eux qui 
forment la pointę dans les combats: de sorle que 
leur front de bataille est toujours terrible ; ils ne 
reuoncent pas, inćme durant la paix, a cette obli- 
gation d’avoir de la valeur ; et ils ont toujours cet 
air martial qui inspire de la crainte. Ces braves 
n ont ni champs, ni maisons, ni aucun embarras 
de la vie. Ils mangent tout ce qu’ils trouvent, et 
partout ou ils le trouvent; prodigues du bien 
d autrui, meprisant le leur, jusqu’a ce que la fai- 
blesse del Age les rende incapables de mener une 
vie aussi dure.

XXXII. Apres les Cattes, sont les Usipiens et 
les Tencteres; ils habitent le long du Khin , dans 
la partie oii il commence a ćtre assez large pour 
leur servir de barriere. Les Tencteres excellent 
dans la cavalerie, comme les Usipiens dans 1’infan- 
terie. Leurs ancetres ont fonde cette reputation, et 
leur posterite la conserve. L’equitalion est pour 
eux un passe-temps de tous les dges, depuis l’en- 
fancejusqu’a la yieillesse. Leschevauxse laissent 
par succession, et comme un heritage ; et ce n'est 
pas toujours le plus age qui en hćrite, mais le plus 
yaillant.

XXXIII. Les Bructeres dtaient autrefois dans le
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yoisinage des Tencteres; mais les Chamaves et 
les Angrivariens les out. estermines, du consente- 
ment des autres nations, en baine de leur orgueil, 
on par convoitise de leurs biens , ou plutót par 
une grace particuliere des dieux, qui ne nous ont 
pas meme envió le plaisir de ce spectacle. Plus de 
soixante mdlę barbares ont etć tailles en pieces a 
irotre vue, non par nos armes, mais par celles des 
barbares eux-meines. Que ces peuplcs conservent 
toujours entre eux de Finimitie, a defaut d’arńour 
pour nous, puisąue notre empire estparvenua ce 
point ou il ne nous reste plus rien a soubait.er 
que la discorde chez nos ennemis.

XXXTV. Derriere les Chamaves et les Angri- 
variens, sontles Dulgibiniens et les Casvares,et 
autres nations moins connues. Devant sont les 
Frisons, qui sont distitigues en grands et en pe- 
tits, selon la diversite de leurs forces ; et ils s’e- 
tendent le long du Rhin jusqu’a l’Ocean, autour 
des grands iacs qui sont frequentes par nos na- 
yires. INous avons meme entree dans rOcćan de 
cecóte-la, et Fon met au dela d autres colonnes 
d’Hercule; soit que le courage de ce heros l’ait 
amene en des lieux si recules, soit qu’on lui attri- 
bue tout ce qui s’est fait de merveilleux en ce 
monde. Drusus voulut savoir cequi en etait; mais 
il fut repousse par ia tempćte, comme si F Ocean 
eut ete jaloux de voir sonder scs abimes et les mys- 
tóres d’Hercu!e. Personne ne Fa ose tenter apres 
lui, et Fon a cru qu’il ćtait plus respectueux de 
croire les secrets des dieux que de les vouloir pe- 
nćtrer.
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XXXV. Telle est la Germanie du cotedel’occi- 
dent. Eile a aussi une etendue considórable yers le 
septentrion. On j  rencontre d’abord les Causses, 
quis’etendentdepuisles Frisonsjusqu’aux Cattes, 
derriere toutes les nations dont nous venons de 
parler. Non-seulement ils oceupent un si grand 
espafce, mais ils le remplissent; de plus, ils se 
rendent recommandables parmi ces peuples par 
leur justice et leur eąuite; c’est par ces yertus 
qu’ils se soutiennent plutót que par la force : 
exempts d’ambition et d’envie, ils yivent en paix, 
sans exercer ni souffrir de yiolence. G’est une des 
plus belles marques de leur valeur, de n’avoir 
point besoin de faire la guerre pour maintenir leur 
autorite, et d’etre redoutables a leurs ennemis sans 
se seryir de leurs armes. Cependant ils sont tou- 
jours en etat de se defendre; et comme ils ont 
beaucoup d’hommes et de chevaux, etqu’ils peu- 
vent mettre sur pied des armees nombreuses, ils 
conservent tranquillement leur reputation et leur 
gloire.

XXXVI. A cole des Causses et des Cattes, sont 
les Glierusques, a qui une longue paix a plus 
agreable qu’avantageuse; car, parmi les nations 
puissantes, les plus faibles nejouissent que d’un 
repos trompeur; et lorsqu’on en vient aux mains, 
le droit du plus fort est toujours le meilleur. La 
moderation et la probite sont des noms qu’ou ne 
donnę qu’au yainqueur. Ainsiles Cherusques, qui 
passaient autrefois pour un peuple ćquitable et 
sagę, sont a prdsent regardes comme tóches et ti-
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mides. On appelle sagesse la fortunę des Cattes, 
qui les ont vaincus. LesFosiens, yoisinsdes Chć- 
rusąues, onteteenyeloppćs dans leur ruinę, et ils 
ont eu un malheur egal, apres ayoir eu un sort 
moinsprospere.

XXX VII. Le long de la cóte, on trouve les Cim- 
bres, qui ne sont pas aujourd’hui fort jauissants, 
mais dont la gloire a fait beaucoup de bruit et a 
portó bien loin leur renommee. On voit encore les 
marąues de leur grandeur sur l ’une et l ’autre rive 
du Rhin, dans le vaste espace de leur camp. L’an 
G10 de la fondation de Romę, sous leconsulat de 
Cecilius Metellus et de Papirius Carbon, nous en- 
tendimes le bruit de leurs armes. Depuis, jusqu’au 
second consulat de Trajan, il y a deux cent dix 
ans que nous travaillons a dompter 1’Allemagne. 
Pendant tout ce temps-la, il y a eu des chances 
diverses et des pertes considerables de part et 
d’autre. Les Espagnols, les Gaulois, lesCarthagi- 
nois, les Sainnites, lesPartbes nieme ne nous ont 
pas plus soiwent harceles: car la liberte du Germain 
est plus redoutable que la puissance des fils d’Ar - 
sace. Que peut nous opposer 1’Orient, si ce n’est 
la defaite de Crassus, encore bientót vengee par 
la victoire de Ventidius et la cbute de Pacore? 
Mais lesGermainsonttailleen piecesciuq armees 
eonsulaires, qui avaient ii leur tćte les Carbons, 
les Cassius,les Seaurus Aurelius, les Servilius 
Cepion et les Cn. Manlius. Ils ontenleve a Cesar 
Varusavec trois legions; et nos victoires ont ete 
sanglantes. C. Marius ne les a pas impunement
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dćfaits en Tialie, ni Jules Cesar dans les Gaules, 
ni Drusus, Neron et Germanicus en Germanie. I Is 
ont brave ensnite Caligula et ses menaces impuis- 
santes; etdurant nosguerres civiles, voyant l’oc- 
casion favorable pour soumettre les Gaalois, ils 
forcerent notre camp. Depuis ils ont ćte repous- 
s(is; mais, malgre nos vains triomphes, ils n’ont 
pas ete vaincus.

XXXVIII. Parlons maintenant des Sueves. Ce 
u est pas une senle nation, comrne les Cattes ou 
les Tencteres. Ils sont composćs de plusieurs dont 
chacune a son nom particulier, et ils occupenlla 
plus grandę partie de la Germanie. Ils portent les 
cheveux releves et noućs par derriere. C’est par 
la qu'onles distinguedes autres Germains, etąue 
par mi eux on reconnail les gens libres d’avec les 
esclaves. Tous ceux qui portent leurs cheveux de 
cette maniere dans le reste de la Germanie ne le 
font qu’a leur imitation, ou pour quelque allianee 
particuliere, et cela ne dureque pendant la jeu- 
nesse, nu lieu que les Sueves blanchissent sous cet 
arrangement. Souvent ils se contentent de nouer 
leurs cbeveux sur la lete; mais les grands y a|>- 
|)ortent plus d’artifice. Voi!a lc so in  innocent 
quiis prennent de se parer; mais ce n’est pas 
pourplaire, c’est pour paraitre plus redoutables a 
leurs ennemis.

XXXIX. Les Semnons se vantent d’ćtre les plus 
anciens et les plus nobles d’entre les Sueves, et ils 
prouvent leur anticjuite par eelle de leur religion. 
Ils s’assemblent a certains jours dans une foret ve
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nćrable par son aneieunele; et la, en preseucedes 
depuies des autres nations, qui se glorifient dune 
nieme origine, ils egorgentun homme, commen- 
ęant leurs barbares mysteres par cet borrible sa- 
crifice. Ge ąuiredouble laterreur, cest que per- 
sonue 11’entre dans le bois qu il ne soit lid, pour 
marque de sa faiblesse et de la puissauce du dieu 
qu’il adore. S il tombe, i ln ’estpas perm isdele 
relever ; il faut qu’il se roule par terre jusqu a ce 
qu’il soit hors de la fordt. Le but de cette supersli- 
tion est de moutrer quecet endroitest le domicile 
du dieu aqui tout doit respect et obeissance. La 
fortunę des Semnons a elendu leur autorite. Ils 
sont divises en centcantons, et par la ils s esti- 
ment les chefs des Sueves.

XL. LesLangobardsmeritent une mentionpar- 
ticuliere, a causede leur petit nombre. Quoique 
environnes de nations puissantes, ils ne laissenl 
pas de se maintenir, non dans resclavage, mais en 
defendantleurliberte par les armes. Ensuite vien- 
nent les Reudigniens, les Avions, les Angles, les 
Yarins, les Eudoses, les Suardons et les Nuithous, 
qui out pour remparts des forets et des fleuves. 
Tout ce qu’ils ont de remarquable, cest qu’ils 
adoreut, les uns et les autres, la Terre comme 
nolre mere commune; et ils 1’appellent Herthe. 
lis croient qu’elle se promene par le monde et 
qu’elle se mdlę des affaires des hommes. lis ont 
meme , dans une des ileś dc TOeean, une fordt qui 
lui est consacrde, oii clle a un chariot couvert, 
quenul n’ose approcher que son grand prdtre. II
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observe le temps qu’elle y entre, et plein de res- 
pect, il accompagne son char tralne par deux ge- 
nisses. Partout ouelle passe, on celebre sa venue 
par des fetes et des rejouissanees pub!iques. II est 
defendu alors de faire la guerre : chacun resserre 
ses armes; la paix et i ’oisivete regnent partout. 
Lorsąue la deesse est ennuyee de la conversation 
des hommes , le grand pretre la ramene dans son 
tempie. Alors, et le chariot et la couverture, la 
deesse meme, si on veut les croire, se plonge dans 
un lac ou elle est lavee par des esclaves, qui sont 
noyds sur-Ie-champ. De la cette terreur, de la cette 
sainte ignorance, qui inspirent du respcct pour 
des mysteres qu’on ne peutyoir sans monrir.

X LI. Les Sueves, dont je yiensde parler, ha- 
bitent le fond de la Germanie. II y en a d aulres le 
long du Danube, que je vais suivre maintenant 
commej aisuivi le Rhin. On trouve d'abord les 
Hermundures, qui sontallies desRomains; aussi 
ont-ils leprivildge,non-seulement detra(iquer sur 
notrc frontiere, comme les autres, mais d’entrer 
dans notre pays, sans gardes et sans escorte , jus- 
qu a la principale colonie quenous avons cbez les 
Grisons. Les autres ne voient que nos camps et nos 
armees, au licu que nous ouyrons a ceux-ci, vo- 
lontairement, nos palais et nos maisons de plai- 
sance. L filbe prend sa source dans leur pays.
C est une riviere fameuse, autrefois frequentee 
par les Romains, et qui neleur est connue main
tenant que de nom.

XLII. Apres les Hermundures, sont les Naris-
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ques, et ensuite les Marcomans et les Quades. 
Mais les plus puissants et les plus belliqueux sout 
les Marcomans, qui out conquis sur les Boieiis, a 
la pointę de lep ec , le pays ou ils habitent. Les 
Quades et les Narisques ne leur cedent guerc pour 
la yaleur. Yoila le front dela Germanie du cóte du 
Danube. Les Quades et les Marcomans ont con- 
serve jusqu’a notre temps des rois de leur nation, 
de 1’illustre sang de Maroboduus et de Tuder. 
Maintenant ils obeissent a des etrangers qui sout 
sous notre protection; mais nous les aidons plus 
souvent de notre argent que de nos armes.

XLI1I. Derriere sontles Marsignes, les Gotbins, 
les Oses, les Burieńs, dont les premiers et les der- 
niers, par leurlangage et leur costume, nous re- 
preseutent les Sue ves. LesGothinsparlent 1’idiome 

. des Gaules; les Oses, celui de la Pannonie; ce qui 
montre qu’ils ne sout pas Germains d’origine, 
outre qu’ils paientdes irnpóts auxQuades et aux 
Sarmates; et pour comblc d’infamie, les Gotbins 
travaillent aux mines de fer. Tout ce pays est cou- 
Yert de forets et de montagnes, qui servent d’ba - 
bitation a ces peuples; car ils ne descendent guere 
dans la plaine, et la Suere est coupee en deux par 
une chaine de montagnes, au dela desquellessont 
divers peuples. Les Ligiens sout les plus puissauts. 
Ils soutdivises en plusieurs cantons; mais les plus 
considerables sout les Ariens, les Hovelcons, les 
Manimes, les Elysiens, les Naharrales. Ceux-ci 
ont unbois sacre qui est Pobjet d’une ancienne 
superstition. Le prćtre est YÓtu en femme; la di-

15
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vinitć qu’on adore a quelque rapport avec 
Castor et Pollux , et s’appelle Alce. II n’,y a pour- 
tantni simulacres, ni traces d’une religion etran- 
gere. De tous ces peuples, ies Ariens sont les plus 
puissants et les plus redoutes; ils usent d’artilice 
pour augmenter encore la terreur de leur nom : 
ils noircissent leurs corps et leurs boueliers avant 
d’aller au combat, et choisissent la nuit la plus 
noire; de sorte qu’ilsressembleuta une armeein- 
fernale, dont on ne peut seulement supporter la 
vue; car dans toute espćce de guerre les yeux sont 
les premiers vaincus. Au dela des Ligiens, sont 
les Gothons, sous la domination de rois qui les 
tiennent de court un peu plus que le reste des bar- 
bares , mais non pas en dehors de toute liberte. 
Proche de 1’Ocean, sont les Rugiens et les Lemo- 
Yiens, peuples aises a rcconnaitre a leurs ron- 
daches et a leurs courtes epees, ainsi qu’a leur 
rcspect envers leurs princes.

XL1V. Au dela et dans 1’Ocean nić m e, sont les 
Suyons, peuplepuissant sur meretsurterre. Leurs 
vaisseaux sont differents des nótres; ils ont deux 
proues, pour aborder de tous cótes, et ne portent 
point de yoiles. Ces peuples ne se servent pas 
menie de rames a notre manićre; ils lestranspor- 
tent tantót d’un cóte et tantót d’un autre, comme 
cela se fait quelquefois sur les rivieres. Ils estiment 
les rićhesses, et ils obeissent a un prince dont l’au- 
torite est absolue et non dependante. Ils ne sont 
pas possesseurs de leurs armes, comme les autres 
peuples de la Germanie; mais elles sont enlermćes t



DES UEKMAIPIS. 4 7

sous la gardę d’un esclave. La mer, qui les erm- 
ronne, les defeud de toute surprise, et ils savent 
quele soldatoisifest sujetas’oublier. D’ailleursils 
n’est pas prudenta un prince de laisser des armes 
a la disposition d’aucun citoyen, quel qu’il soit.

X LV. Au dela des Suyons, il y a une mer calme 
et presque immobile, qu’on croit etre la limite de 
la terre de ce cótd-la; et l’on en juge ainsi par la 
lumiere du soleil qui se continue depuis son cou- 
cher jusqu’a son lever, assez cłaire pour obscurcir 
les etoiles. La credulite ajoute qu’on entend le 
bruit qu’il faiten se precipitant dans les llots , et 
qu’on voit les figures des dieux et les rayons qui 
entourentleurstótes. Gestia veritablement l'extre- 
mite du monde. Sur la droite de cette mer, son 
rivage est habite par les Esty ens, dont la maniere 
de vivre est semblable a celle des Sneves, mais en 
dilTere pour lelangage, qui approche davantage 
du breton. Ils adorent la mere des dieux ; comme 
sy mbole de leur superstition ils portent sur euxdes 
figures de sanglier, qui leur tiennentlieu dede- 
fense et au moyen desquelles ils s’imaginent n’a- 
voir rien a craindre de leurs ennemis. I.a plupart 
nont pour armes que des batons. Ils sout moins 
paresseux a cultiver la terre que le reste des Ger- 
mains. Lis oni nieme la patience d aller chercher 
1’ambre jaune dans la mer, et parmi le sable du 
rivage. lis 1’appellent glese ; m ais, comme des 
barbares qu’ils sont, ils n’en recherchent ni Lon
ginę , ni la naturę, et nieme, avantque le luxe l eut 
mis en credit parmi nous, ils 1’abandonnaient sur



la plagę parmi les immoudices que la mer rejette 
de son sein. Ils ne s’en servent a aucun usage, et 
ne savent pas meme le mettre en osuvre. Ils le 
vendent comme ils le tronvent, et sont etom:es du 
prix qu’onleur en donnę. II est assezprobable que 
1’ambrę est unegommc d’arbre qui se durcit, car 
on y Yoit encore des insectes et des moucherons 
enfermes, qui ont etc pris d’abord dans la ma- 
tiere gluante. Pour m oi, je crois qu’il y a des 
forets fecondcs en Occident anssi bien qu’en 
Orient, qui distillent des liąueurs precieuses , 
comme les autres font le banme et 1’encens; le 
soleil venant a les dnrcir, elles tombent dans la 
mer voisine, et sont portees par la tempete sur des 
cótes etrangeres. On en peut juger par la naturę 
de 1’ambre, quibrule aisementet jette une flamme 
epaisse et odoriferante: on peut 1’eteudre ensuite 
comme de la poix et de la resine. Les Sitons sui- 
veut les Suyons. Ils sont semblables a leurs voi- 
sins, si ce n’est qu’ils obeissent a des femmes; tant 
ils sont eloignes de comprendre non-seulement la 
liberte, maismeme l’esclavage. Ici s’arretelades- 
cription du pays des Sueves.

XLYI. Je doute si je dois mettre au nombre des 
Allemands ou des Sarmates les Peucins , les Ve- 
nedes et les Fennes. Les Peucins, qu’on appelle 
anssi Bastarnes, ne demeurent point dans des 
maisons: ils ont 1’habit et le langage des Germai ns, 
et n’aiment pas plus que ceux-ci le travail et la 
propretó : parłeś alliances de leurs grands avec les 
Sarmates, ils ont pris quelque chose des moeurs
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de ces peuples. Les Ydnedes aussi ont beaucoup 
empruutó de lears manieres; car ils courent et ra- 
vagenttout ce qu’il y a de forets et de montagnes 
entre les Peucins et les Fennes. Ou les met pour- 
tant au noinbre des Germains, parce qu’ils batis- 
sent des maisons, portentdes boucliers, seplaisent 
a marcber et a courir, au lieu que les Sarmates ne 
vont qu’a cheral et en chariot. Les Fennes sont 
extraordinairement sauvages et vfvent dans une 
honteuse |>an vrete. Ils n’ont ni armes, ni chevaux, 
ni maison; ils se couchent par terre, se nour- 
rissent d’herbes, se couvrent de peaux. Toute leur 
esperance est dans leurs fleches; comme ils n’ont 
point de fer, ils les arment d’un os taille en pointę. 
Les femmes vivent de la chasse comme les bommes, 
et vont apres eux pour partager le butin. Leurs 
habitalions sont construites avec des branches 
d’arbres entrelacees; il n’y a point d’autre retraite 
pour les enfants, ni pour les rieillards, ni d’autre 
defense contrę les injures du temps ou les attaques 
desbetes. Ils trouvent cette existence plus douce 
que de cultiver la terre , et de brttir des maisons, 
pour voir sa fortunę et celle d’autrui devenir un 
sujet eternel d’esperances et de craintes. lis  sont 
parveilus a ce point si difflcile, de n’avoir pas 
meme a former un voeu, n’ayant rien a craindre 
du cóte des dieux , riendu cole des hommes. On 
ajoute a cela quelques fables; par exemple, queles 
Hellusiens et les Oxiones ont le risage d’un bom me, 
et le reste de la bete. PTayant pas verifie le fait, je 
le laisse a decider. 3





MOEURS ET COliTUMES

DES FRANCAIS
DANS LES D1FFERENTS TE1IPS DE LA MONARCHIE

O RIG IN E DES FRANęAIS.

Les Franęais(l), quoi qu’en disent quelques 
auteurs, qui les font ou Troyens ou Scythes d’ori- 
gine, sont issus de la Germanie; dn reste, on ne 
peut dire precisement quelles provinces ils habi- 
taient, ni ce que dans ces premiers temps signifiait 
le nom de Franęais. Suivant 1’opinion la plus ge
nerale, eetait un nom commun a plus de vingt 
peuplcs coufederes, lesquels oecupaient ce vaste 
pays qui s'etend jusqu’a !'Ocean, entrele Rhinet 
leW eser, c’est-a-dire la Franconie, ba Thuringe, 
la Hesse, laFrise et la Westphalie d’aujourd’hui.

(i) Tacite , De moribus German. Procope, De bello Gothico. Aga- 
thifts, liv. 1 *12. Salvien, 1 iv. i De Provid. cłf. 14, elliv. 7, chap. 15. 
Ou Tillel, page i. Pasquier, liv. i , ch. 6 et 7. Vignier, De 1’Origine 
des Franęais. lsaac Pontam., etc.
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D ’apres ce qu’on en rapporte, ces Franęais 
d’au dela du Rhin etaient demi-sauvages; ils ne 
\ivaient que de leur chasse, delegumes, de fruits, 
de laitage. Leurs maisons etaient construites en 
bois, en argile ou en branches d’arbres. Leurs 
principaux dieuxetaientMercure, Hercule, Mars, 
Merto ou la Terre; leurs temples, des parties touf- 
fues d’une foret ou ils n’entraient jamais. Leurs 
pretres y sacrifiaient non-seulement des animaux, 
mais quelquefois nieme des hommes. Ges pretres 
etaient les theologiens, les astrologues, les mede- 
cins, les juges de la nation; ils cueillaient en cere
monie le gui de chene en hiver, et la \erveinc au 
printemps. La vorxeine, a ce qu’ils contaient, 
chassaitles mauvais esprits; et quand le gui etait 
benit, il n’y a\ ait ni fievrc, ni plaie, ni maladie 
qu’il ne guerit.

Tout grossiers qu’etaient ces peuples, ils se 
faisaient un plaisir d’exercer 1’hospitalite; chaque 
maison etait. une auberge, ou le passant etait bien 
recu; il y trouvait bomie chere a ses repas, et des 
prdsents a sou depart.

Ils avaient grand soin de leurs malades, ainsi 
que de leurs morts. Si l ’on briilait le corps, c’etait 
toujours avec le bois le plus beau qu’on put trou- 
ver; si l’on inhumait le defuut, c’etait avec ses 
plus beaux habits, ses armes, quelques cbevaux 
de prix, et d’ordinaire un valet pour le servir en 
l’autre monde.

11 n’y avaitcbez eux ni or, ni argent; les paie-
ments se faisaient en cuir, en bies, en fruits , en
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betail; ils ne deyinrent avides d’argent qu'apres 
qu’ils eurent commence a piller en deęa du lihiti, 
\ers Fan260 de J.-C . Plus ces incursions leur reus- 
sirent, plus ils les renouvelerent. Ce metier fmit 
par les enrichir, et d’ailleurs il couvenait a lcurs 
goiits; ils se rnirent donc plus que jamais a piller 
par terre et par mer. II n’y avait point d’Europeens 
qui entendissent mieux la navigation: temoin ce 
que l ’on raconte de quelques-uns de ces pirates , 
qui, pris en France par les Komains et transplan- 
tes en Orient sous le regne de 1’empereur Probus, 
se saisirentde quelques barques, avec lesquelles ils 
ravagerent les cótes d’Afrique et de Sicile en 280.

Ces brigandages exciterent contrę les Frauęais 
la colere des empereurs ; peu s’en fallut qu’en 310 
Constantin ne les exterminat. Constant eut infail- 
liblement realise cette resolution en 342, si la 
revolte de Mag)ience , qui yenait de prendre la 
pourpre, ne l ’eut appeld ailleurs. Les armes du 
j)6re, les menaces du fils, celles deFempereur Jn- 
lien , ne les continrent pas longtemps. Les circon- 
stances auginenterent l ’avidite et la hardiesse de 
ces brigands.

Y avait-il plusieurs tyrans qui aspirasseut a 
1’empire, les Franęais vendaient leurs secours au 
plus offrant, et changeaient de parti autant de 
iois qu’il y avait quelque avantage nouveau a es- 
perer. Cette circonstance n’empścha pas les empe
reurs de prendre confiance en eux, et d’en elever 
quelques-uns aux premieres charges de 1’empire. 
Sous Constance, sous Yalentinien , sous Gratien,
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sous Theodose, sous Arcade et sous Honorius, on 
en voit de grand s tresoriers, maitres de la milice, 
prefets du pretoire, patrices et consuls (1) ;  mais 
tandis que ceux-ci defendaient 1’empire romaiu , 
d’autre«Franęaisle desolaientparleursincursions. 
lis continnerent a en faire pendant plus de cent 
cinquante ans,sans autre dessein que de piller. Le 
desir d’envabir la Gaule ne leur vint que de < e 
qu’ils la virtnt comme abandonnee des Romains. 
La plupartdes barbares, Alains, Sueves, Gepides, 
Yandales, l ’avaient ravagee en passant. Les Goths 
etles Bourguignons venaient de s’y etablir ; ceux- 
ci cers les Alpes, ceux-la vers les Pyrenees.

Ces dtablisscnients redoublerent 1'ardeur des 
Franeais. Lereste de cebeaupays leur couta peu 
a conquerir, tantiletait ruinę et ma! defendu. Ce 
fut Pharamond, a ce qu’on dit communement, 
quicommenęacette conąuete l’an 418 ou 420. Clo- 
dion Fetendit jusqu’a la riviere de Somme ; Me- 
rovde, jusqu’a la Seine; Childeric,jusqu’ala Loire, 
et Clovis jusqu’aux Pyreoees. II ne fant pas con- 
clure de la que ces anciens Franeais fussent fort 
habiles dans la guerre; il est certain au coutraire 
qu’ils n'en avaient qu’une medioere connaissance, 
et que leur principal merite en ce genre etait une 
impetuosite aveugle et irresistible. Cetaient des 
gens fort braves et peu entendus, qui eurent af- 
faire a des ennemis encore plus ignorants ou moins 
eourageux.

(i) Mellobade, Arbogaste, Hicomer, Gaise, etc.
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Les vainqueurs partagerent (M itrę eux lesterres 
des yaincus; je veux dire celles qui avaient appar- 
tenu, soit aux Eomains, soit anx Visigoths , soit 
h ccux d’entre les Gauloisqui avaient embrasse le 
parti des uns ou des autres. Leur roi prit pour lui 
les principales de ccs terres; les officiers, tant 
grands que petits, en eurent d’autres a proportion 
des services qu’ils avaient rendus; les soldats 
eurent aussi leur part au butin, aux terres, aux 
impóts. On ne leva des impóts que sur les Gau- 
lois; les Franęais ne payaient que de leurs per
son nes.

Les troupes Yictorieuses s’etablirent daus les 
provinces, et y observferent assez longtemps la 
meme discipline qu’elles avaienteue daus le ser
nice. Tous les ans elles se rassemblaient, tant pour 
etre passees en revue que pour tenir les pen pies 
en respcct; cette rc\ ue se faisait, sous la premiere 
race, le premier jour du mois de mars; et depuis 
le regne de Pepin , le premier jour de mai.

L’annee franęaise commencait, du temps des 
Merovingiens, le jour de cette revue, elle datait 
ordinairement deNoel sous le regne des Carlovin- 
giens; et sous les Gapetiens, de Piiques. G’est 
Charles TX qui ordonna en 1564 qu’a l’avenir 
l’annee civile cominencerait iuvariablement au 
l or janvier. Cette difference du commencement 
de rannee civile (1) est une cause continuelle de

( i)  Voye* du Cange, Glossaire de la moyenne et de la busse lati- 
nile , au mol Annus.



diffieultes pour fixer avec precision la datę des 
eyenements.

Tous les Franęais se troavaient a cette assem- 
blee; tous y venaient armes. Leurs armes etaient 
la liallebarde, la massue , la frondę, le mai Het, 
1’angon , la hache , l ’epee. La bache se lanęait de 
pres, l ’angon se dardait de loin ; le fer de ce 
javelot ressemblait a une fleur de lis. Les Franęais 
etaient si agiles, qu’ils tombaient sur leur ennemi 
presąue aussitót que le trait qu’ils lanęaient sur 
l ui ; leurs <5pees etaient si larges et 1’acier en etait 
si fin, qu’elles coupaient un homme en dera. Pour 
armes defensives, ils n’avaient que le bouclier, 
fait d'un bois leger et poli, et couvert d’un bon 
cuirbouilli.

A 1’occasion de ces revues qui se faisaient en 
pleine campagne, il se tenait au nieme endroit une 
diete de toute la nation. Le roi et ses officiers ne 
manquaient pas de s’y trouver; ces officiers etaient 
le mairede son palais, 1’apocrisiaire ou aumónier, 
le chambcilan, le connetable, le boutellier et le 
rćferendaire, Le maire du palais etait pius que 
n’est aujourdliui le grand yizir parmi les Turcs; 
le chambellau donnaitles ordres dans la chambre 
du roi, Fapocrisiaire dans la chapelle, le conne- 
table dans les ecuries, le boutellier etait charge de 
tout ce qui regardait la bouche, etlereferendaire 
de l ’expedition des lettres. Ce n’a ete qu’apres un 
long temps que ces domestiques du roi sont in -  
sensiblemeut deyenus officiers de la couronne; 
ils ne Fdtaient pas encore du temps de Philippe- 
Auguste.
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A ces assemblees du Champ de Mars ou de Mai 
(c’est ainsi qu’on les appelait, parce qu’elles se 
tenaient en rasę campagne, a l’une ou 1’autre de 
ces ćpoques) etaient mandes tous les ćvćques et 
les abbes les plus puissants. Depuis que les Fran- 
ęais furent les maitres de la Gaule, les evecbes 
Etaient plus brigues que jamais; la plupart des 
seigneurs gaulois se jetaient dans 1’Eglise comme 
dans un asile, de peur qu’on ne les soupconnat 
de cabaler contrę l’Etat; d’ailleurs les eveches 
etaient siriches, ils conferaient un si grand pou- 
yoir, qu’on quittait les plus beaux emplois pour 
entrer dans la prelature, parce qu’on y trouvait 
d e l’bonneur, desrichesses et de 1’autoritó. Vai- 
mire, duc deChampagne, et generał d’armee sous 
le regne de Thierry Ier, demanda l’eveche de 
Troyes pour recompense de ses services, et eut 
peine a 1’obtenir. Les premiers rois franęais, soit 
pour paraitre bons chretiens, soit par estime pour 
les prelats, ne leur refusaient presque rien.

Les grandes abbayes ne donnaient guere moins 
de crddit; les Franęais les fonderent sans qu’il leur 
en coutat beaucoup; on cedait a des moines autant 
de terres ineultes qu’ils pouvaient en mettre en 
valeur. Ces troupes penitentes, ne s’etant point 
donnecs a Dieu pour mener une vie oisive, tra- 
yaillaient detoutesleurs forcesa dessecher, a de- 
fricher, a batir, a planter; moins pour en ćtre 
plus a leur aise (ils \ivaient dans une grandę fru- 
galite) que pour en soulager les pauvres. Le Ciel 
favorisa de ses plus douces influences des terres

3*
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labourees par des mains si pures : ces lieux arides 
et deserts dexinrent agreables et fertiles. II y asait 
des abbds si riches, qu’ils pouvaient mettre une 
petite armee sur pied; ce qui fxt qu’ou les iuvita 
aux assemblees du Champ de Mars.

Les ducs et les comtes y etaient aussi tous man- 
dds. Les ducs elaient gouvcrneurs des provinces, 
et les comtes gouverneurs des villes - ces dignites 
romaincs, crćees parłeś empereurs, farentabolies 
par les Vandales, par les Goths et les Bourgui- 
gnons, dans les lieux ou ils s’etablirent. LesFran- 
ęais, au contraire, pour flatter le peuplc gaulois, 
accoutume depuis longtemps a cctte formę de gou- 
vernement, se firent un point de politique de ne 
rien y changer, et divise;rent toute la Gaule en 
duchćs et comtes.

Les ducs et comtes franęais avaient, comme les 
Romains, chacun dans son territoire, l ’iaten- 
dance de la guerre, des finances et de la justice. 
Ces dignites n’etaicnt que des commissions que le 
roi donnait pour un temps, souvent d’apres 
le choix des peu pies, a qui, par grace, ii per- 
meltait de lui nommer le duc ou le comte qu’ils 
estimaientle mieux instruit descoutumes deleur 
pays.

Si que!qu'un de ces officiers avait manque a son 
devoir, c’etait dans les dietes ou assemblees ge- 
ndrales qu’on lui faisait son proces; les reines 
memesy etaient jugees. Brunebaut y futcondam- 
nde par les grands de la nation, en G14, a un 
supplice aussi elrangc que cruel. Tout sagę et tout
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modćre qu’ćtait CLotaire II, ii la sacrifia, contrę 
ses propres interśts, au desir imprudent de se 
venger de quelques injures qu’il disait avoir re- 
ęues : les hommes les plus retenus ne se possedent 
pas toujours.

Les prólats, les abbes, les ducs et les comtes, qui 
se trouvaient aux assemblees, y faisaient des prć- 
sents au roi, en argent, en ineubles, en chevaux. 
Depuis que sous Thierry Ier les maires se furent 
saisisdes renes du gouvernement, vers l’an687 , il 
ne resta , selon nos vieux auteurs (1), aux rois de 
la premierę race que le nom de roi et que 1 bon- 
neur de presider aux assemblćesgenerales, ou ils 
recevaient a l’ordi uaire les presents qui s’y faisaient 
aux rois; ces dons sappelaient graluits, parce 
qu’au commencement ils avaient etd volontaires; 
depuis ou les exigea, et l’on n en exemptait per- 
sonne.

C etait dans ces dietes qu’on faisait de nouvelles 
lo is, et qu on dćlibćrait de la guerre et de la paix, 
et generalement sur tout ce qui concernait l’etat 
de la nation. Le roi ou son maire faisait la propo- 
sition , l assemblec deliberait, et tout s’y decidait 
a la pluralitć des vc.ix.

Cdtait la qu’on donnait des tuteurs aux enfants 
duroi, quand, avantdeinourir, ilneleuren avait 
pas nomme; tant que les meres des rois pupilles 
se sont trouvees assez habiles, non-seulement 
pour les elever, mais pour gouverner le royaume,

DES FRAWęAIS.

(1) Frćdesam-
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elłes ont toujours ete regentes. Fredegonde le fut 
sous Clotaire I I , Bathilde sous Clotaire I I I ; et 
avant elles, Brunchaut sous son fils Childebertll, 
sous Thierry, fils de Childebert, et sous les enfants 
de Thierry.

C’ćtait la qu’on faisait le partage de la succes- 
sion , c’est-a-dire de tous les tresors et des Etats 
du roi dćfunt, quand il n’y avait pas pourvu. Les 
enfants legitimes et les non legitimes succedaient 
tous egalement, si le perele voulait ainsi. Thierry, 
fds naturel de Ckms Ier, succeda a son pere dans 
une partie de ses Etats; et parce qu’il ćtaitFaine, 
il eut meme une part plus forte que ne fut celle 
des trois fils que Clovis laissa de sa 1'emme.

Cćtait encore dans ces dietes qu’on fixait le 
jour et le lieu pour proclanaer le nouveau roi. Son 
inauguration consistait dans les premiers temps a 
le porter sur un pavois , c’est-a-dire sur unbou- 
clier, troisfoisa 1'entour du camp, ou a lui mettre 
ii la main 1’epee, la lance ou la hache du roi son 
predćcesseur. Gontran , roi de Bourgogne, adop- 
tant son neveu Childebert, en Fan 581, lui mit sa 
lance a la main pou-r le designer comme son suc- 
cesseur. On fit dans la suitę plus de ceremonie a 
1’installation des rois.

Le tróne place sur uu thdatre a la vue de tout le 
monde, le prince allait s’y asseoir, comme pour 
en prendre possession , revótu de 1’habit royal, 
portant un sceptre a la main et une couronne sur 
la tete. Le tróne , ou siege royal, n’avait ni bras, 
ni dossier, pour apprendre au nouveau roi qu’il
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de\ait se soutenir lui-mćme et ne s’appuyer sur 
personne. L’habil; royal ćtait un manteau carre, 
tout blanc ordinairement, quelquefois mi-parti 
de b leu , long par desant jusqu’aux pieds, trai- 
naut beaucoup par dcrriere, et descendant sur 
les cótes a peu pres jusqu’a la ceinture. Dans une 
mosaique faite du teinps de Charlemagne, laquelle 
se -voit encore a Romę dans l’eg!ise de Saintc- 
Suzaune , ce princc est represente avec un man- 
teau royal de la formę que je depeins, et a genoux 
devant saint Pierre, qui lui met a la main un eten- 
dard semede roses.

Le sceptre, ou baton royal (1), etait une verge 
d’o r , presque toujours de la hauteur du ro i, et 
courbee comme une crosse; assez souvent, au 
lieu de sceptre, ilportaitunc palmę a la main ; sa 
couronne etait quelquefois a rayons , pareilie a 
celle des empereurs; quelquefois c’etait un ban- 
deau (2) enrichi de deux rangs de perles, ou un 
bonnet fort eleve, fait a peu pres comme une 
tiarę , autour duquel le nom du prince etait in- 
scrit en gros caracteres, formes de petits clous 
d’or.

Ce n’etait pas seulement dans leur installation, 
mais encore dans les cours plenieres, que nosan- 
ciens rois portaient un sceptre a la main et une 
couronne sur la tete. On appełait cours plenieres 
de magnifiques assemblees qui se tenaieut a No iii

(1) Monach. Sangal., liv. i , ch. 36.
(2) Yoyez du Cange, Hisloire de saint Louis, Dissertation XXIY=.
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etaPaąues, ou a 1’occasion d’un mariage, ou dans 
toute autre cireonstance extraordinaire et heu- 
reuse, tantót dans un de leurs palais, tanlótdans 
quelque grandę ville ; quelquefois en pleine cara- 
pagne, toujours en un lieucommode poury loger 
les granda seigucurs. Tous etaient invites a cette 
assemblee et obligśs de s’y trouver ; la plupart 
n’y allaieut qu’a regret, tant a cause de la depense 
dans !aquelle ce voyage les engageait, que parce 
quc, plus ils aileciaient de vivre chez eux en sou- 
verains, plus on s'etudiail a la cour a les humilier 
et a les tenir dans le respect.

La fete (1) comracnęait par une messe solen- 
nelle, pendant laquelle le celebrant, qui etait tou
jours un eveque, assiste des autres prelats, tous 
en habits pontiticaux, mettait au roi, avant l’epi- 
tre, une couronne sur la tete. Le roi ne quittait 
cette couronne qu’eu secouehaut, il l avaita tabie 
et au bal; il mangeait en public, dans un lieu un 
peu ekve pour etre vu de tout le monde. A sa 
table etaient les eveques et les ducs les plus distin- 
gues ; a d autres etaient les abbes, les comtes et 
autres seigneurs. Ces tables etaient sercies avec 
plus de profusion que de delicatesse. Devant cha- 
que service qu’on portait sur celle du ro i, mar- 
chaient des llutes et hautbois et quantite d offl- 
ciers ; a rentremets \ingt herauts d’armes, ran ges 
en rond devant la table, et tenantchacnnalamain 
une coupe pleine d’or et d’argeut, criaient trois

6 2

(i) Du Gansc, Hisloirc de salnt Louis, Dissei-lation IV'-
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fois a haute voix : « Largesse du plus puissant 
des rois ! » apres ąuoi ils semlrient 1’argent; tan- 
dis que le peuple le ramassait avec de grands cris 
de joie, les Irompettes jouaient des faufares. Ge 
tumulte ne laissait pas d’avoir quelque chose de 
grand.

II y avait, l’apr£s- dinće , pćche, jeu , chasse , 
danseurs decorde, plaisantins, jongleurs, panto- 
mimes. Les plaisantins faisaient des contes; les 
jongleurs jouaient de la vielle , c’etait dans ces 
prerniers teinps rinstrument le plus estim e; les 
pantomimes, par leurs gestes, representaient des 
comedies, et les representaient si bien, qu’on y 
prenait plus deplaisir qu’aux comedies yeritables. 
11 y avait de ces bouffons qui instruisaient des 
chiens, dessinges, des ours, a prendreles rnemes 
postures, et qui leur faisaient jouer uue partie de 
leurs pieces. D’apres ce qu’on en rapporte, ces 
bateleurs franęais excellaient a tel point dans leur 
art, que je ne sais si les mimes et les pantomimes 
des anciens eussent eu l'avantnge sur eux. Une 
depense considerable de ces assemblecs etait d'y 
faire venir toutes sortes de eharlatans. La fete 
n’etait bomie qu’autant qu’il y en avait; c’ćtait 
tellement l’usage, que 1’empereur Louis le Debon- 
naire, quelque aversion qu’d eut pour les plaisirs 
et les spectacles, etait oblige non- seulentent d’ap- 
peler a ces fetes des acteurs de lout genre, mais 
encore de se, trouver ? par complaisance pour le 
peuple, aux pieces qu’ils representaient.

Pendant sept a huit jours que durait une cour
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pleniere, on n’y etait pas si occupe de bonne cbere 
et de spectacles, qu’on n’y parlat aussi d’a£faires: 
c’etaitla ąueles commissaires qu’on envoyait dans 
łes provinces pour informer des moeurs et de la 
conduite des juges, en faisaient łeur rapport au 
roi. Si le peuple doit fiddlite et obeissance a son 
prince, le prince est tenu de son cóte de rendre la 
justice au peuple : c’est la premiere fonction des 
rois, il n’y a rien d’ailleurs qui affermisse davan- 
tage leur domination ; volontiers on s’attache aux 
princes qui maintiennent le repos public, et qui 
empechent le fort d’opprimer le faible et le pau- 
yre. Cloyis, qui dtait habile, n’eut pas plutót con- 
quis la Gaule, que, pour gagner Falfection et Fes- 
time des habitants, il embrassa leur religion, les 
laissa \ivre selon leurs moeurs, et eut soin de leur 
faire rendre une justice exacte.

Chacun ćtait jugć selon les lois de son ćtat et 
par les gens de sa profession; le clerge selon les 
canons, les Gaulois selon le droit romain, les Fran- 
ęais selon la loi salique; le clerge par des gens 
d’Eglise, la milice par des gens de guerre, les no- 
bles par des gentilshommes : a l’egard du peu
ple (1), il ćtait juge, dans les bourgs et dans les 
yillages, par des juges appeles centeniers, et par 
les comtes dans les villes. On ne sa\ait sous Cło- 
y is , sous Pepin, sous Hugues Capet, ni plus de 
trois cents ans apres , ce que c’etait que gens de

(1) Du Cange, Glossaire, au i mots Judex, Assissa, Placilum, et 
dans la Disserlation des Plails de la P orte , IJistoire de suint Louis.
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robę. Les juges la'iques etaient tous d’ep<ie; ils n’e- 
taient juges que pour un temps. Ils ne pouvaient 
acąuerir de bieu daus le district dont ils Etaient 
juges; et ąuandon les revoquait, ce qui arrivait 
assez souveut, il fallait, avant de paitir, qu iis 
satisfissent pleinement aux plaintes qui existaient 
contrę eux.

Ils tenaient leurs assises dans un champ, dans 
un cimetiere, aux portes des Yilles ou des eglises , 
dans une rue, sur un rempart, toujours en un licu 
public, o ii les parties pussent avoir un acces librę 
et facile. Chacun plaidaitsa cause: celles des pau- 
xres et des veuves etaient appelees les premier es. 
On ne pouvait rien juger contrę eux, qu’on n en 
eut averti l’eveque, parce queles pauvres etaient 
de la familie de 1’Eglise, et les veuves sous sa pro- 
tection. Le pouvoir des prelats dtait si grand dans 
le royaume, sous les rois des deux premieres races 
et sous les Capetiens, meme jusqu au regne de 
Philippe 1Y , dit le Bel, que leur iutercession sau- 
xaitlavieaux criminels. Quoiqu’unealfairelCitcom- 
mencee dans un tribunal seculier, on pouvait la 
porter au leur, et contraindre la partie adverse 
d’en passer par leur jugement. Ce privilege etait 
fondesur u n e lo i(l)d e Constantin; Charlemagne 
la renouvela; son fils Louis le Debonnaire la fit 
observer dans sa rigueur. Cet usage durerait en- 
core, a l’avantage du public, s i, contrę les termes

(1) Celte loi est rapportće dans les Capilulaires, et i  la fin du 
Codę Thóodosien, dans 1’appendice du PóreSirmond sur ce codę.
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de la loi, on n’en cut eiuJe 1'effet, en souffrant 
dans la sui e qn’on appelat a 1 archeveque, au pri- 
mat, et quelquefois au papę.

Eien des causes avaient contribue a etablir et a 
etendre la juridiction des prelats: le erćdit que 
donnę kur place, lerespect qu’on avait pour eux, 
leur verlu extraordinaire, et leur capacite beau- 
coup plus grandę en ce temps-la que n’etait celle 
des seculiers, qui ne savaient la plupart ni lirę ni 
ecrire; cette juridiction , nommee Cour de Chre- 
ticnte, embrassailtoutesorte d’alfaires. L dveque, 
par son official, ou par lui meme quand il voulait, 
connaissait de toutes les choses ou 1’Eglise avait 
interet; il connaissait de plus des marchćs faits 
avec serment, des niariages, des testaments, des 
sacrileges, du parjure, deTadultere, et generale- 
uient de toutes les actions ou il peut y avoir du 
p^chd.

Le credit des papes qui soutenaient cettejuri- 
diciion elant venu a diminuer, les eveques qui 
l’exeręaient n’ayant plus la reputation de leurs 
predecesseurs; d’un autre cótd, la noblesse s’elant 
enuuyee d’etre soumise, coiume le peuple, a la 
censure des pretres; enfin, les laics s’etant appli- 
ques a 1’etude des lois pour participer ou profit 
quc rapportent ordinairement les affaires liti- 
gieuses, la juridiction sćculiere a tellemeut prisle 
dessus, qu’elle a presqueabsorbe celle des eveques. 
CeThangement arrivat,ard; pendant plus de mille 
ans, ni duc, ni comte, ni eentenier, n’eut osd 
empieter sur la justice de 1’Eglise.
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Le pouYoir de ces jnges lairs etait fort borne 
sous le regne des rois des deux premieres raees. 
Le centenier ne pouvait coudamner a mort; le 
comte ue le ponvait qu’en de certaines circon- 
stauces, et le duc ne le faisait. jaraais qu’avec de 
grandes precautions. Pour veiller sur eux tous, 
on envo,vait de temps en temps des commissaires 
dansles provinces, jamais rnoins de deux ensem
ble ; le premier etait un prelat, le second, un duc 
ou un comte; leur principal emploi etait d’eeouter 
les plaintes, et d’en faire leur rapport au ro i: de 
quelque juge que ce fu t, on ne pouyait appeler 
qu’au ro i: si Pappel etait fo ;de, le juge et a i t res- 
ponsable des dommages. frais et interets; dans le 
cascoutraire, 1’appelant etait condamnealamende 
s’il dtait noble, au fouet s’il ne 1’etait pas.

Les rois se faisaient honneur de rendre eux- 
memes la justice. Clovis, Childebert,- Gontran, 
Chi!p<iric, Clolaire I I , la rendaient souvent en 
personne. Les rois donnaient audience a la porte 
de leurs palais, et quand ils ne le pouvaient pas, 
deax dc leurs ofliciers recevaieut les placets du 
peuple, et rćpoudaient sur-le-cbamp, si 1'affaire 
ne meritait pas une plus ample discussion; outre 
ces maitres des requćtes, il y avait dans le palais 
un comte-juge qui connaissait de toutc affaire con- 
cernant LEtat, le roi ou le public. On voit dans 
Gregoire de Tours (1) un Goneilion comte du palais

(l) Liv. 5, cbap. 19; liv. 9, ch. 1 2 , ct dans les Gestes de Dago- 
bert.
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sous Sigebert, roi d’Austrasie; un Trudni phe sous 
Childebert II; Tassillon sous Dagobert; Aigulplie 
sous Clovis II. Ce comte avait pour conseillers 
des gens d’epee comme lui, qu’on nommait eche- 
yins du pałais. Quand łe ro i, assiste d’eveques , 
d’abbes et de ducs, presidait a ce tribunal, ie 
comte faisait le rapport, et le roi recueiłlait les 
voix. Dans les Formules de Marculphe (1), il y en 
a une d’un jugement tel que le roi doit le pronon- 
cer, sur le rapport du comte.

Dans tous ces tribunaux regnait une jurispru- 
dence qui semblait moins punir le crime que l’au- 
toriser. II y a longtemps qu’on a dit qu’il est 
aussi dangereux d’epargner le sang criminel que 
d’en repandre d’innocent. Quclque crime qu’on 
eut commis ( il n’y avait d’excepte que le crime 
d’Etat), il n’en coutait que de 1’argent; la loi sa- 
lique avait- regle ce qu’on devait donner au roi 
pour 1’amende, et a la partie pour la reparation. 
La vie d’un eveque etait a neuf cents sous d’o r , 
celle d’un pretre a six cents, celle des laics a 
beaucoup moins (1). Le sou d’or, dans ces pre- 
miers temps, valait de notce monnaie huit livres 
sept sous six deniers.

Difficilement faisait-on le proces a quelque cou- 
pable que ce fut, vu le grand nombre de temoins 
que la loi deinandait pour le condamner; il en 
fallait soixante-douze contrę un eveque, quarante

(1) Liv. 2, ch. 25.
(2) Baluze, C apitul., tom. t ,  page 387.
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contrę un pretre, plus ou moins contrę les laics, 
selon l ’importance da cas et le merite de la per- 
sonne. Letemoin, s’il etait lale, n’etait point en- 
tendu sans qu’il fut domicilie dans le lieu ou il 
deposait; avant de 1’interroger , le juge lui tirait 
loreille (1) ou lui donnait un petit soufflet, pour 
l’avertir de prendre gardę au temoignage qu’il 
allait rendre. Quand on manąuait de preuves, si 
l ’accusation etait grave, il fallait en venir au com- 
bat; si elle ne 1’etait pas, tout accuse etait tenu 
de se purger de 1’accusation, du moins par ser- 
ment (2): il n’y etait reęu qu’en faisant jurer avec 
lui des gens de sa profession, de son sexe, de sa 
parcntć, ou du moins de son voisinage, tous dignes 
de fo i, domicilies et connus de 1’accusateur.

Le juge en fixait le nombre, il pourait les 
nommPr d’Office; on les tirait quelquelois au sort; 
c’etait ordinairement 1’accuse qui les presentait; 
ctrarement en laissait-on le choix a l ’accusateur. 
Ce nombre etait plus ou moins grand, selon l’im- 
portance du cas, ou selon les presomptions qui 
existaient contrę 1’accuse. Gontran, roi de Bour- 
gogne (3), doutant veritablement ou faisant sem- 
blant de douter que son irerc Chilperic fut pere 
de Clotaire II, Fredegonde, mere deClotaire, non- 
sculement jura que son fds etait legitime, mais fit 
jurer la meme chose par trois eveques de ses amis

DES FRAlNęAlS.

(1) Du Cange, au mol Auris.
(2) I d . , au mot Juramentum.
(3) Grógoire de Tours; Hv- 8 ,ch ap . 9.
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et par trois cents autres temoins, quoiqu’elle 
seule connut ce qui en etait. Gontrau nosa plus 
douter que Clotaire ne fut son neveu, apres que 
tant de temoins ayaient fait les plus grands ser- 
ments pour le lui assurer.

Le serment se faisait dans une eglise, a certains 
jours , a jeun, et ayant m idi, sur une croix, sur 
un autel, sur le livre des Erangiles, sur le canon 
de la messe, sur une chasse, sur uu reliquaire, 
ou sur le tombeau d’un saint; tandis que les le- 
moins touchaient 1’autel ou la croix, sur quoi 
on faisait serment, 1’aceuse etendait ses mains 
sur les leurs, et protestait a haute -voix qu'il 
n’etait point coupable de ce qu’on lui imputait; 
moyennant ces ceremonies qui faisaient souvent 
des parjures, on etait, decharge de 1’accusation, 
pourvu que 1’accusateur n’insistat pas de son cóte 
pour faire preuve du contraire; car si les temoins 
juraientque 1’accuse etait criminel, il fallait en 
vcnir au eombat: etrange mauiere de decider 
de rinnocence et de la fortunę des hommes! le 
plus fort ou le plus adroit etait, selon cette loi, 
celui qui avait raison.

Cette coutume venait du Nord, ou les proces 
se terminaient par les armes ou a 1’amiable; de 
la clle avait passe en Allemagne, en France, en 
Bourgogne, et successivement dans tout le reste 
de 1’Europe. Etait-on accuse de meurtre, de vol, 
de trahison, ou ne pouvait laver cette taehe que 
dans le sang de son eunemi. Arrivait-il une dis- 
pute sur la proprietć d’un fonds ou sur letaL
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d’une persoune, pour peu que de part et dautre 
]e droit ne fńt pas bien clair, on choisissait dcux 
ehampions pour soutenir le pour et le contrę. Les 
docteurs allemands consultes par Othon Ier, vers 
Tan 968, pour savoir si en succession directe la 
reprćsentation devait avoir lieu , furent de diffe- 
rents avis; alors il nonma deux braves qui se 
battirent en sa prćsence pour decider ce point 
de droit. L’avantage etant demeurć a celui qui 
soutenait la representation, l’empereur ordonna 
qu’elle auraitlieu a Tavenir, et que les petits-fils 
consequemmentsuccederaient aux bieus de 1'aieul, 
avec leurs oncles et leurs tantes. Les Franęais, 
au commencement de leur etablissement dans les 
Gaules, faisaient tous profession des armes, cette 
coutume n’eut pas grand’peine a s’introduire 
parini eux; elle s’y est muiutenue pendant pres 
de douze siecles; et de tous les peuples de T Eu
ropę cliez qui cessortes de combals etaient aussi 
en usage, les Franęais out toujours ete les plus 
exacts a en observer les prescriptions.

Avant d’en venir aux mains (1) il fallait qu;il y 
eut sentence autorisant le combat. Quand le juge 
avait prononce, 1’aceuse jetait un gage ( d’ordi- 
naire c’etait un gant); ce gage de bataille etail 
releve par lejuge, et quelquefois par 1’accus^, 
avec la permission du juge: ensuite les deux 
combattants etaient euvoyes en prison, ou mis

(i) Pasąuier, liv. IY. de ses Recherches, ch. i , 2 , 3. Glossaire de 
du Cange, au mol Duellum.



sous la gardę de gens qui en repondaient. Celui 
des denx qui s’enfuyait ótait declare inf&me, et 
convaincu d’avoir commis le crime qu’on lui im~ 
putait. Les gages recus, 1’accuse et 1’aecusateur 
ne pouvaient plus s’accommoder que da consente- 
ment du juge; ils ne bobtenaient qu’avec peine, 
et jamais sans payer l’amende que le seigneur 
avait droit de prendre sur la succession du vaincu.

C’etait le juge ou le seigneur qui fixait le jour 
du combat; c’etaient eux qui etaient tenus de pre- 
parer le champ et de donner aux combattants des 
arraes convenables: si le combat se faisait a pied, 
les champions ne pouvaient avoir qu’une ćpee et 
un bouclier; s’il se faisait a cheval, on les armait 
de toutes pieces. Ces armes etaient portees au son 
des fifres et des trompettes par le juge au milieu 
du champ, et la benites par un pretre avec de gran- 
des cereinonies. Avant de s’approcher, les combat
tants juraient qu’ils n’avaient sur eux aucun 
char me et qu’ils se comporteraient en loyaux et 
preux c.hevaliers: ensuite les parrains leur cei-- 
guaient l’epee, et d’autres personnes leurpresen- 
taient, l’un le cheval, 1’autre la lance; eniin,par 
un cri public, les herauts defendaient au peuple de 
s’abstenir de tout signe, de tout bruit, et de favo- 
riser en quelque maniere que ce fu tl’un ou l’autre 
des combattants.

L’engagement commeuęait par force dementis 
que se donnaient les champions; puis, les trom
pettes ayant sonne, ils en yenaient aux mains. 
Aprcs qu’ils s’etaient donnę le nombre de coups
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de lance, d’ćpee ou de dague, qui etaient marąues 
dans le cartel, les juges du combat jetaient en l ’air 
une baguette pour ayertir les champions que le 
combat ćtait fin i; s’il durait jusqu’a la nuit avec 
un succes egal, 1’accusć etait repute vainqueur; 
la peine du vaincu etait celle qu’eut meritće le 
crime dont on 1’accusait. Si le crime mćritait la 
m ort, le vaincu etait desarme, traine hors du 
champ et execute aussitót. II n’y avait que les 
ecclćsiastiques, les malades, les infirmes, les 
jeunes gens au-dessous de vingt ans et les hommes 
au-dessus de soixante , qui fussent dispenses du 
combat; tous les autres etaient obliges, ou de 
combattre en personne, ou de mettre un homme 
en leur place.

On appelait champions ces braves de profession 
qui, moyennant une forte somme, entraient en 
lice pour un autre. Si le crime dont il s’agissait 
meritait une peine capitale, le champion qui suc- 
combait etait sans formę de proces mis a mort le 
moment d’apres avec 1’accusateur ou 1’accuse qui 
l ’employait. Gontran, roi de Bourgogne, ayant vu 
dans une forćt un buffle ou taureau sauvage nou- 
vellement tuć, s’en prit au gardę du bois, qui en 
accusa unchambellan. Lecbambellan niantlefait, 
Gontran voulut que la querelle se decidat par le 
combat, et obligea le chambellan, qui etait age et 
infirme, a mettre un homme en sa place. Le cham
pion du chambellan fut un de ses neveux, q u i, 
youlant desarmer le gardę apres l’avoir blesse a 
mort, s’enferra lui-meme sur le poignard de son
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ennemi. Le neveu niort, l onclc s cnfuit; inais on 
courutapres la i , et par ordre du roi ii fut lapidć 
sur-le-cliamp (1). Si l’on youlait yoir plus de de- 
tails sur les differentes formalites qu’on gardait 
anciennement dans la preuve par le combat, on 
n’aurait qu’a lirę l ’edit expres que Philippe le Bel 
rendit sur cette matifere en 1306.

Une autre maniere de justifier son innocence 
ćtait de toucher un fer qu’on faisait plus ou moins 
rougir, selon rćnormitó du crime ou selon les 
presomptions qu’it y ayait contrę 1’accusć; ce fer 
etait benit et gardę fort soigneusement par les ec- 
clesiastiques, qui avaient droit d’en avoir un : c’e- 
tait une distinction aussi utile qu’honorable (2); 
car, avant de toucher ce fer, on payait une sorume 
a 1’eglise a laquelle il appartenait. La preuve par 
le fer etait la preuve des nobles, des prśtres et 
autres gens libres, qu’on dispensait du combat ; 
trois jours auparavant, on jeńnait et on faisait 
abstinence.

Le jour de la preuve, 1’accusć entendait la 
messe, et avant d’y communier il protestait a 
haute voix qu’il etait innocent du crime dont on 
1’accusait; la messe fm ie, les prćtres, chantant 
d’uń ton lugubre, le conduisaient fort lentement 
a 1’endroit de 1’eglise destine a faire ces preuves. 
L’accuse, en y arrivant, baisait le livre des Evan- 
giles, il y buvait de l’eau benite ; on lui en jetait 
sur le yisage, sur la tete, sur ses habits et plus

(1) Glossaire de du Cange, au mol Duellum.
(2) Ibid , aux mots Ferrum, Aqua, Judicium , etc.
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encore sur la main dont il devait toucher le fer. 
Ce fer ćlail un gantelet dans leąuel on fourrait la 
main, ou unebarre plus ou moins.grosse; 1’accusć 
soulevait cette barre, une, deux ou trois fois , 
selon que portait l’arret, puis mettait sa main 
dans un sac qu’on fermait hermetiquement. Le 
juge et la partie apposaient leurs sceaux sur le 
sac, et les ótaient trois jours apres; si la main de 
1’accusć n’offrait aucune brulure, il etait renvoyó 
absous; si elle en portait des traces , il etait de- 
clare coupable.

La preuye par l’eau bouillante, dans laquelle 
on plongeait la main, se faisait aussi dans 1’eglise, 
avec les memes cćremonies. La preuve par l’eau 
froide, regardde comme celle du menu peuple, se 
faisait d’une faęon plus simple. Apres quelques 
oraisons qu’on disait sur le patient, on lui liait les 
pieds et les mains ayant de le jeter a l’eau: s’il 
surnageait, on le traitait en criminel; s’il enfon- 
ęait, il etait re'putć innocent.

Ces cruelles ćpreuves, quelque incertaines 
qu’elles fussent, ne laissaient pas d’etres appelees 
les jugements de Dieu. Gontran, roi de Bour- 
gogne, accusait un ambassadeur de Childebert, 
roi d’Austrasie, d’etre traitre a son maitre et peu 
fidfele a ses amis. « Si tout autre qu’un roi osait 
me faire ce reproche, lui repondit 1’ambassadeur, 
nous nous battrions sur le champ, et Dieu en deci- 
derait. » Ces sortes de combats , dont notre his- 
toire est remplie, n’y sont point appeles autre- 
ment que les jugements de Dieu, parce que le



7 6

peuple s’imaginait que Dieu eut fait un miracle 
plutot que de jamais permettre que 1’innocence 
succomb&t. Cctte prćvention, quoiqu’elle n’eut 
aucun fondement, fut un des grands obstacles 
qu’on trouva a abolir des usages si peu raisonna- 
bles. Le concile de Latran , tenu en 1215, sous le 
papę Innocent ITI, defendit aux ćveques de souf- 
frir qu’on fit dans 1’ćglise la preuve par lefer ar- 
dent ou par l’eau froide ou bouillante.

La preuve par le combat fut permise plus long- 
temps en France, parce qu’elle etait plus conforme 
a l’esprit de la nation. En 1386 , la damę de Ca- 
rouge s’etant plainte a son mari que, pendant qu’il 
etait absent, un gentilhomme nomme le Gris avait 
outragć sa pudeur, et le Gris le niant fortement, 
il y eut arrćte du parlement qui ordonna que le 
mari, quoiqu’il relev&t de maladie, se battrait 
contrę le Gris (1). Le Gris fu t terrassć, et su pplicie 
quelques moments apres, niant jusqu’au bout 
d’avoir surpris et insulte la damę de Garouge. En 
effet ce n'etait pas lu i, mais un autre bomme du 
yoisinage qui l’avoua au lit de la mort.Franęois Ier 
permit aussi trois duels. Le dernier qui se soit 
fait dans toutes les formes anciennes fut celui de 
Chabot-Jarnac et de Vivonne la Chataigneraie, 
qui, le 16 juillet 1547 , se battirent a Saint-Ger- 
main-en-Laye, en presencu de Henri II et de toute 
la cour; Henri fut si fache de ce que Yivonne avait 
etó vaineu, qu’il fit serment qu’<i l’avenir il ne 
permettrait plus de duel.

(|) Juv. des Ursins, Histoire de Charles VI.
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Ces preuves par le fer, par l’eau ou par le com- 
bat, ćtaient des restes de paganisme, et d’un pa- 
ganisme barbare,tel qu’ etait celui des Franęais lors- 
qu’ils passferent dans la Gaule, non plus pour la 
ravager, comme ils faisaient depuis cent ans, mais 
pour y fixerleur demeure. La religion chrćtienne 
ful longteinps a polir leurs moeurs, et ils furent 
longtemps a embrasser tous cette religion; il n’y 
en eut guere que trois mille qui se firent baptiser 
avec Clovis, le reste se convertit tard et sous le 
regne de Charlemagne. Plus de trois siecles apres, 
il y avait encore des idoldtres parmi eux; ceux 
mfmes qui furent baptisós, ou avec Ckrvis, ou 
quelque temps apres, ne laiss&rent pas de con- 
scrver quantite de pratiques et de superstitions 
paiennes: temoin cet usage (1), aussi ridicule que 
vain, de ne rien faire d’important sans consulter 
ou lesdevius, ou les entrailles d’une bete, ou bien 
le voldesoiseaux; temoinraveugleconfiancequ’ils 
axaient aux encłiantements, aux sortilćges, aux 
phylacteres; temoin la fćte des Fous, je veux dire 
ces rdjouissances, aussi impies qu’extravagantes, 
qui se faisaient dans 1’eglise le premier jour de 
Fan (2); temoin encore les festins qu’on faisait a 
1 honneur des morts, et Fappareil profane des fu- 
nerailles des grands seigneurs : coutumes qui sous 
Charles YI (3) iFdtaient point encore abolies. Au

(1) Capitul. parBaluze, tom. t , p.  150.
(2) Glossaire de du Cange, au mot Kolenda.
(3) Juv. des Ursins, Hisloire de Charles VI.
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service pompeux qu’il fit faire a Saint-Denis au 
connetable du Guesclin, en 1389, le celebrant 
quitta l’autel et interrompit les mystfcres pour 
aller, en mitrę et ehasuble, a la porte du bas du 
choeur, recevoir 1'ćpee du defunt, sa cuirasse , ses 
gantelets, ses cuissarts, son heaume, sa banniere, 
qui furent apportes jusque-la par des gens arme's 
de pied en cap, montes sur des palefrois, c’est-a- 
dire sur de grands chevaux couverts les uns d’une 
armure, lesautres d’un caparaęon, ou l ’on voyait 
en broderie les armoiries du connćtable.

Ce n’est pas seulement dans ces cćremonies, 
mais principalement dans les moeurs des anciens 
Franęais, que le paganisme regna longtemps. 
Pour etre cbretiens, ils n’en etaient pas plus rć- 
gles : le divorce, 1’inceste et la polygamie etaient 
toleres parmi eux. On voit dans Marculphe(l), qui 
vivait au v n e siecle, une formule du divorce tel 
qu’il se pratiquait alors. Clovis, depuis son bap- 
tćme, ne fut ni moins axide ni moins cruel qu’au- 
paravant; ses conquetes n’ont rien de noble aux 
yeux des gens senses, parce que ce u’etait point 
une genereuse ambition qui les lui faisait entre- 
prendre, mais l'envie d’etendre ses possessions. 
Un an avant de mourir, il tua de sa main, ou fit 
tuer par ses satellites, quatre ou cinq (2) princes 
de son sang, pour se rendre maitre de quelques

7 8

(1) Liv. 2, chap 30.
(2) Ragnacaire, roi de Cambray; Ronomer, roi du Maiue ; Ca 

raric, Riąuier. (Grógoire de Tours, liv. 2 , ch. 4.)
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Yilles ou ces princes s’etaient etablis. C’etait un 
conąuerant qui sacrifiait touta une politiąue san- 
guinaire; cependant, pour etre feroce, il n’en 
etait pas moins habile ■, ses inlerets reglaient tou- 
jours sa cruaute, etil savaitetre element et menie 
facile quand il le fallait; rarement le tempera
ment 1’emportait chez lui sur le calcul.

Ses flis ne furent pas moins inhumains ; Childe- 
bert et Clotaire , l ’un roi de Paris , 1’autre roi de 
Soissons, pour s’emparer plus aisóment des Etats 
de leurfróre aine (1), qui venaitd’ćtretue en pour- 
suivant mai a propos des fuyards qu’il a\ait vain- 
cus, massacrerent eux-memes ses flis en 528. 
Chramne, flis de Clotaire, s’dtant revolte contrę 
lui en 560 (2), le pere eut la cruautć d’enfermer 
dans une chaumiere le rebelie, sa femme et ses 
filles, et de les y faire bruler vifs. Fut-ce par du- 
rete de cceur, ou pour contenir ses autres enfants 
dans le devoir, que Clotaire en usa ainsi? C’est ce 
qu’on ne sait point. Ce qu’il y a dassure, c est 
quece prince, braved’ailleurs et homrne d’un rare 
merite, avait quelque chose de sauvage, comme le 
genie de ce temps; car, quoiqu'il y eut plus de 
soixante ans que les Franęais fussent devenus 
chretiens, et qu’ils vćcussent dans un pays ou les 
moeurs des classeselevees s'etaientadoucies, iln ’y 
a\ait encore parmi eux ni politesse dans les ma- 
nieres, ni dćlicatesse dans les gouts.

DES FR A N ęA IS.

(1) Clodomir.
(2) Gregoire de Tours, liv. 3, ch, 18; liv, 4, ch. 20 .
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Ce ge'nie rude et farouche, qu’on a tant blEtmś 
dans Clotaire, se retrou\a chez ses enfants, c’est- 
a dire sous Caribert, roi de Paris; sous Gontran, 
roi d'Orleans; sous Chilperic, roi de Soissons, et 
sous Sigebert, roi de Metz ; peu sous Caribert, 
prince mou et voluptueux; encore moins sous 
Sigebert, qui etait chaste et tempćrant; mais avec 
force sous les autres. Chilpćric ćtait sanguinaire; 
et bien qu’en certains moments Gontran fut doux 
et humain, plutót par faiblesse que par bonte, on 
tremblait de l’approcher dans les acces de sa co- 
lfcre : malheur a ceux qui etaient contraints d’es- 
suyer ses premiers transports, il leur,en cońtait 
souvent la vie pour des sujets assez legers. Une de 
ses femmes l’ayant prió de faire mourir, des qu’elle 
serait enterree, deux medecins dont les remedes 
l’avaient tuće, disait-elle, il fut assez faible pour 
s’y engager par serment, et assez cruel pour exe- 
cuter sa proinesse.

Sous Brunehaut et sous Fredógonde, princesses 
habiles et de inoeurs relachees, qui gouvernerent 
assez longtemps, l ’une le royaume d’Austrasie, 
l’autre le royaume de Neustrie, on coinmenęa a 
s'humaniser et a se polir peu a peu; 1’humeur 
douce et paisible de Clotaire II y contribua aussi 
beaucoup. Sous Dagobert Ier, qui avait cinq 
femmes a la fois, on se plongea dans la dfibauche; 
sous son fils , Clovis I I , qui aimait le vin, c’etait 
a qui boirait le plus. Les choses changerent sous 
Bathilde, sa veuve, qui fut regente dix a onze ans : 
un naturel doux et timide la portant a la pidte,
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cbacun, afln de lui plaire, voulut paraitre homme 
de bien; la devotion fut de modę, a la cour princi- 
palement; et quoique la perfidie y regnat comme 
auparavant, les graads savaient se contrefaire et 
si bien cacher leurs menćes, qu’ils semblaient, 
mśme en se vengeant, n’avoir que des vues de 
piete. Cette contrainte dura jusqu’a ce que la 
sainte reine, poussóepar les chagrins secrets qu’ils 
lui donnaient de temps en temps, se retira dans 
un couvent.

Alors on leva le masqne, et pour se dódomma- 
ger de la violence qu’on s’etait faite en deguisant 
ses passions, on leur lacha la bride: 1’orgueil, 
l’avarice, la cruautć, la haine et la jalousie e'cla- 
terent plus que jamais entre les principaux sei- 
gneurs. Lćger, ćveque d’Autun, quelque vertueux 
qu’il fnt, mit tout en osuvre pour supplauter et 
pour perdre le maire Ebroin; le maire, de son 
cóte, se dćchaina contrę Leger. Hien n’est plus 
etonnant que la lin tragique (1) de ce saint prelat, 
qui fut jug^ dans un concile et degradć par des 
eveques qu’on honore comme de grands saints. 
Bientót le desordre devint generał; le clerge, les 
nobles et le peuple vivaient dans une licence qui 
augmentait de jour en jour, d’autant plus que les 
mairesdu palais, qui pouvaient seuls la reprimer, 
n’avaient que trop de difficultós a se defendre des 
cabales qui se montaient contrę eux tous les jours. 
Cette importante charge de maire du palais fut la

(i) Duchesne, tom. i ,  pag. 600 et 606.
4
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cause de toutes lcs guerres, aussi freąuentes que 
cruelles, qui desolerent la France depuis le dćces 
de Clotaire III jusqu’au regne de Pepin. Cette 
confusion, qui etait pour le royaumc une sorte 
d’anarclńe permanente, ramena la barbarie, d’ou 
Fon etait a peine sorti: le moyen que pendant ces 
troubles on eut songe a se polir et a corriger peu 
a peu ce qu’il y avait de grossier dans les mceurs 
primitives?

Lesdifferentsusagesdontjaiparle jusqu’apre- 
sent continuerent parmiles Franęais sous le regne 
des Carloyingiens, avec peu de difference; les 
rois de cette race, a leur avenement au tróne, au 
lieu de se faire porter sur un pavois autour du 
camp, ainsi qu’en avaient use les successeurs de 
Merovee, se firent oindre d’une huile sainte, a la 
mauiere des rois juifs. De tous les rois franęais, 
Pepin est le premier qui ait etć sacre. Ce fut de sa 
part un acte autant de politique que de religion; 
des gens habiles lui firent entendre qu’il en serait 
plus venerable, et que, loin de le regarder comme 
un usurpateur, ce que faisaient bien des Franęais, 
tous 1'honoreraient, aprbs le sacre, comme un 
prince donnę de Dieu. Cette ceremonie fut trouvee 
si imposante, que presque tous ses successeurs se 
sont fait sacrer comme lui. Louis le Debonnaire 
ne fut point sacre roi de France ; Charlemagne, 
son pere, le declarant sou heritier, fit mettre sur 
le maitre-autel de Feglise d’Aix-la-Chapellc une 
couronne magnifique, et, en presence de tout le 
monde, dit a son fils d’aller la prendre et de se 
la mettre sur la tete.

8 2



DES FRANęAIS. 8 3

Le sacre ćtait cćlebrć sous la seconde race, et 
bien avant dans la troisieme, par l’archevśque de 
la province ou se tenait la diete pour proclamer 
un nouveau roi. Charles surnomme le Chauve fut 
sacre a Orleaus; le łils aine de Louis le Begue , a 
Ferrieres en Gatiuois; Robert, a Orleaus; Louis 
le Gros, dans la mśme ville. Gervais de Belesme, 
archeveque de Reims, en sacrant Philippe Ier, le 
jour de la Pentecóte 1079, d itąuelu i seulavait 
ce droit, comme successeur de saint Remi, a qui 
le papę l ’avait donnę. Ce prelat etait bien hardi de 
tenir un pareil langage en aussi bonne compagnie, 
ou on pou vait lui dire qu’aucun de nos anciens rois 
n’avait ele sacre. C’etait au ro i, et non au papę, 
a accorder ce pri vilege; en effet, ce fut Louis le 
Jeune qui, sollicite par sa femme, sceur de Guil- 
laume de Champagne, archev6que de Reims, ac- 
corda a cet archeveque , pour lui et ses succes- 
seurs, 1’honneur de sacrer les rois.

Pćpin et Charlemagne, et , a l’exeinple de ces 
princes, les autres rois de la seconde race, firent 
tenir deux fois tous les ans les assemblees getie- 
rales; les eveques, abbes, ducs et comtes, s’y 
trouvaient tous a l’ordinaire : ils y avaient autant 
de pouYoir que jamais ; la guerre ou la paix s’y 
decidait sur leurs avis ; et quand quelques- 
nns de ces seigneurs avaient commis des crimes 
ćnormes, ou conjure contrę l ’Etat, c’etait la qu’ils 
etaient juges par des ducs et comtes comme eux. 
Tassillon, duc de Baviere, fils d'une soeur du roi 
Pópin , et Bernard, roi de Lombardie, y furent



condamnćs par les grands de la nation a ayoir la 
tśte tranchće, l’un en 7 8 8 ,1’autre en 818 , pour 
s’6tre reyoltes, le premier contrę Charlemagne, 
le second contrę Louis le Debonnaire. Leur peine 
fut commuee ; Tassillon ne fut que dćgrade , et 
mis ensuite dans un couvent; Bernard eut les 
yeux crcvćs , et en mourut trois jours apres.

Les cours pleuieres furent plus freąuentes sous 
les rois de la seconde race qu’elles ne l ’avaient 
etó avant eux; elles etaient magnifiques sous Char
lemagne. Comme 1’empire de ce prince s’etendait 
depuis le fond du TNordjusqu’a l’Ebre en Espagne, 
et jusqu’au Yulturne en Calabre, il yenait a ces 
assemblees des ducs et des comtes de lout pays , 
qui amenaient leur cour avec eux, et qui faisaient 
une depense egale a celle des rois. Cette magnifi- 
cence alla toujours en diminuant depuis le regne 
de Charles le Simple; son fils et ses petits-fils 
avaient si peu derevenus, qu’ils eussenteteembar- 
rassćs pour tenir de ces cours plenifcres. Hugues 
Capet les retablit, Robert les continua; l’un et 
1’autre affectaient d’v paraitre ayec eclat, pour 
soutenir leur reputation dans 1’esprit de la popu- 
lace, qui regardait ces nouyeaux rois avec mepris 
quand elle comparait a leur mediocre existence les 
richesses et la puissance de Cloyis ou de Charle
magne. Tout modeste qu’etait saint Louis dans 
ses meubles, ses liabits et sa table, il outrait la 
somptuosite en ces jours de ceremonie. II s’en 
fallait beaucoup que ces nouyelles cours pleuieres 
eussent la majeste et le lustre des anciennes,
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parce que les comtes et les ducs, devenus princes 
souyerains, en convoquaieut d’autres chez eux, et 
dedaignaient de se trouver a celles qu’indiquaient 
les rois.

Tout etait bien change depuis le rfegne de 
Charles le Simple; la faiblesse de ce prince, les 
guerresdont elle futcanse, 1’ambition desgrands, 
et les ravages continuels des Normands et autres 
barbares, avaient amene unbouleversement gene
rał. Dans les premiers temps iln ’y avait en France 
que le roi qui fut souverain ; mais il s’eleya dans 
les provinces, sous le regne de Charles le Simple, 
autant de petits souyerains qu’il y avait de gou- 
yerneurs; les ducs, les comtes et yicomtes ren- 
dirent leurs gouy ernements hereditaires dans leurs 
familles, et en firent des principautes.

Leurs differentes qualites, quoique inferieures 
l ’une a l’autre, ne mirent point entre eux de subor- 
dination, tous etant souyerains et independants. 
Ils se soucierent peu qu’elles fussent plus ou moins 
ćlevees, et quand ils se firent princes de leurs 
yilles, ils retinrent celles qu’ils avaient; aussi y 
avait-il des comtes et des yicomtes meme qui ne 
eedaient en rien aux ducs. Le titre de duc, autre- 
fois le premier de tous, etait tellement dechu sur 
la fin de la premiere race, que, pendant toute la 
seconde, et bien longtemps sous la troisieme , tel 
seigneur qui avait un duche ne se faisait appeler 
que comte: comme le comte de Toulouse, qui 
śtait duc de Septimanie ; et le comte de Poitiers, 
qui avait le duche de Guienne. Dans la suitę, le
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titre de dac recouvra sa preeminence, et reprit si 
fort le dessus, qu’un prince de branche cadette 
precćdait, quand il etait duc, les princes d’une 
branche ainće, lorsque ceux-ci mćtaient que 
comtes. Louis et Pierre , dncs de Bourbon, qui 
venaientde Robert de France, sixieme flis de saint 
Louis, prćcederent les comtes d’Alenęon(l), quoi- 
que issus de Philippe III, fils aine du mćme saint 
Louis , tant que la terre d’Alenęon ne fut point 
erigće en duche-pairie; elle ne fut qualifiee de ce 
titre qu’en 1414.

Ge demembrement de la monarchie en autant 
de principautes qu’il y avait de gouveruements, 
bien loin detre utile aux peuples, ne fit qu’ac- 
croitre de beaucoup le poids de leur servitude, 
par les impóts enormes dont les chargeaient ces 
nouveaux princes pour w r e  avec le faste et la 
somptuosite des rois. II n’y eut guere que les eve- 
ques qui gagnerent a ce changement; car, outre 
que plusieurs d’entre eux se rendirent maitres de 
leurs Yilles , il est certain qu’ilaugmenta laconsi- 
d^ration , le bien et le pouvoir des autres. Plus ils 
avaient alors de credit sur 1’esprit du peuple, plus 
ces nouveaux princes, dont l’Etat consistait sou- 
veut dans une ville et son territoire, ou bien dans 
une province, les craignaient et les menageaient.

(i) Le premier de jaavier, le comte d’Alenęon, qui ćtait moult 
beau seigneur et ^aillant en arm es, fut fait d u c , et disail-on que 
c’etail par envie du duc de Bourbon , qui allait devant 1 u i ; et loute- 
fois il ćtait plus prćs de la couronne, et comme le plus prós, quand 
il ful duc, il alla deyant. ( Viede Charles V I , annee 1414.)
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Pepin, s’etant fait roi par le concours des gens 
d’Eglise, avait fort accru leur autorite, soit par 
politiąue etpour paraitre plus religieux, soit par 
reconnaissance, ce qui n’est guere une vertu de 
priuce; celte autorite augmenta notablement par 
les liaisons que Charlemagne prit depuis avec les 
papes, pour avoir oecasion de s’emparer de 
1’Italie , sous prćtexte de les defendre ; enfin elle 
monta a un si haut point sous son fils Louis le 
Debonnaire et sous les enfants de Louis, que les 
ćveques etaient en quelque sorte les maitres de 
l ’Etat. Charles le Chauve, leur portant ses plaintes 
au concile de Savonnieres, contrę l ’archev6que de 
Sens, qui avaitcabalć peurle detróner, leur dit 
d’un ton lachę et flatteur, qu’ayant ete couronne 
roi de leur consentement et par leur ministere, on 
n’avait pu le deposer qu’ils ne 1’eussent ou'i dans 
ses dćfenses, et qu’apres l’avoir entendu ils 
n’eussent rendu leur jugement (1). Si les ĆA^ues 
eussent employe ce credit extraordinaire a repri- 
mer le vice et a proteger la vertu, les mceurs 
eussent bientót change; mais, loin d’en user 
ainsi, la plupart des prelats etaient tombes dans 
le dereglement.

La barbarie des premiers temps regna parmi 
les Franęais sous les rois de la seconde race 
presque autant que sous la premifcre. Cbarle- 
magne, quoique genereux et porte a la clćmence, 
avait de violents acces de colere; irrite contrę les

(t) Duchesne, tom. 2, page 436.
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Saxons, qui se revoltaient tous les ans, łl en fit 
pćrir ąuatre mille cinq cents en un jour (1): exe'- 
cution epouvantable, qui marque bien plutót la 
fórocitś du juge que le crime des coupables. La 
debauche fut aussi effrenee que jamais. On s’eni- 
vrait si fort, qu’il fallut ordonner qu’a l ’avenir 
tout homme pris en ćtat d’ixres^e serait excom- 
inunie et reduit a boire de l ’eau trois ou quatre 
jours de la semaine. A l’egard des femmes, s’il 
n’etait plus permis d’en avoir plusieurs a la fois, 
on pouvait du moins en changer, parce qu’en 
ce temps-la le divorce etait tolere. Charlemagne 
repudia ses deux premieres femmes sans qu’ou en 
trou\e d’autre raison sinon qu’elles ne lui plai- 
saient plus. Ce monarque fit de belles lois contrę 
le y ice; mais comme sa xie dementait ces lo is , 
elles ne furent point ciecutees. En vain Louis le 
Dćbonnaire voulut les faire observer; son autoritó 
etait tellement affaiblie, ćbranlće, qu’on se sou- 
ciait peu de lui plaire ou de lui deplaire; ił n’y 
put donc jamais reussir.

Les guerres cruelles qui suivirent sa m ort, les 
ravages borribles que firent pendant pres d’un 
siecle les Normands et autres barbares; par- 
dessus tout cela, la faiblesse des rois qui r^- 
gnerent jusqu’a Hugues Capet, augmenterent 
beaucoup le d^sordre. Ce monarque, homme ha- 
bile , prudent et d’une vie regulifcre, y eut sans 
douteremedie s’il eut eu moins de menagementa

(i) Duchesne, tom 2, page 242.
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garder a\cc les seigneurs qui venaient de le faire 
roi. Les bons exemples de Robert, qui regna 
quarante-trois ans, son estime pour les gens de 
bien, sa douceur, son humeur paisible, firent 
prevaloir de son temps la vertu et 1’honnetete ; 
et il y avait grandę esperance que sous son fils 
Henri l er, qui marcbait sur ses traces, la nalion 
se fut corrigće de ce qu’il y avait de grossier et de 
desordonne dans ses mosurs, si les croisades, qui 
survinrent, bien loin de reprimer le m ai, ne 
1’eussent immensement accru.

Qui le croirait ? Ces guerres , ces pelerinages , 
qu’on entreprenait par devotion, contribuerent 
plus que toute chose a corrompre les moeurs des 
chrćtiens; il n’est sorte de \ice que 1’histoire ne 
reproche, non - seulement aux premiers croisds 
qui s’etablirent en Orient (on coiwient que leur 
vie fut si abominable, qu’elle fut la cause de la 
ruinę de l’empire qu’ils y a^aient fonde), mais 
encore aux autres qui, pendant un siecle et demi, 
firent le voyage d’outre-mer pour secourir ou 
pour recouvrer une partie de la Terre-Sainte. 
Joumlle dit (1) que dans 1’armde que saint Louis 
mena en Egypte en 1247 , il y avait de tous cótes 
des lieux de prostitution. Le saint roi fit inutile- 
ment ce qu’il put pour l’empćcher; tout z^le qu’il 
etait, il ne put en xenir k bout, parce qu’il 
n’avait d’autorite que sur les gens qui etaient a 
sa solde , et point ou a peu pres sur la noblesse,

(i) B is to i r e  d e  s a in t  L o u i s , im pression  du Louyre, page 32 .
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qui faisait le gros de l’armee. Hors 1’hommage 
que les gentilshommes lui rendaient a cause de 
leurs fiefs, ils croyaient ne lui rien devoir: de 
maniere que s i , par une cause quelconque, ils 
remettaient leurs fiefs au ro i, ils croyaient par 
cet abandon etre quittes de tout envers lui.

De tout temps, et en tous pays, les princes ont 
donnę des terres en recompense des services 
qu’on avait rendus a l'Etat (1). Sous la premiere 
race , ces presents que faisaient les rois etaient 
nommfe benefices: ce n’est que vers l’an 900 
qu’on les a appeles des fiefs (2 ), nom qui marque 
1’engagement contracte par les gens qui les rece- 
Yaient d’etre fideles au prince qui les leur don- 
nait. Les fiefs n’etaient qu’a vie. Le feudataire 
mort, le prince reprenait le fief; et jusqu’a ce qu’il 
en disposat par une nouvelle investiture, il jouis- 
sait des revenus: loi generale, a laquelle, des les 
premiers temps, les fiefs donnćs a 1’Eglise ćtaient 
sujets comme les autres pendant la \acance des 
sieges. De la vraisemblablement est venu le droit 
de regale, q u i, avec le temps, s’est ^tendu sans 
distinction sur tous lesbiens de l’dveche.

Les fiefs n’ont commencd a passer du pere aux 
enfants que sur le declin de la seconde race, 
quand les ducs et les comtes eurent rendu leurs 
gouvernements hereditaires dans leurs familles. 
Ces nou\eaux souverains en userent comme fai-

(1) La Roąue, Traitć de laNoblesse.
(2) Du Cange, au mot Feudum , et autres qui out trait aux fiefs.
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saient les rois; afm dintćresser des gens a les 
maintenir, ils donnerent a leurs officiers , pour 
eux et leurs descendauts , une partie des biens 
royaux qui se trouxerent dans les provinces dont 
ils venaient de se rendre maitres , et permirent a 
ces officiers de gratifier a pareil titre, d’une por- 
tion de ces mśmes biens, les soldats qui servaient 
sous eux : c’est la l ’origine des arriere - fiefs. 
Hugues Capet. confirma cette usurpation des 
comtes , et la disposition qu’ils avaient faite des 
biens royaux en faveur de leurs officiers, de peur 
que, s’il y toucbait, tant de gens qui avaient 
interet a ces alienations ne conspirassent contrę 
lui. Les grands vassaux relevaienttous de la cou- 
ronne , et les petits relevaient des grands.

On faisait hommage de son fief, la tóte nue, a 
genoux, sans epće et sans dperons, les mains dans 
celles du seigneur, qui etait assis et couvert. 
L’hommage ćtait ligę ou simple: par le premier, 
on s’engageait a servir le seigneur envers et contrę 
tous ; par le second, cet engagement ćtait plus ou 
moins restreint. L’bommage ligę obligeait a ser- 
vir en personne, 1’hommage simple permettait de 
mettre un homme a sa place. L’hommage rendu , 
le seigneur donnait au vassal l’investiture de son 
fief, en lui faisant toucher le bout des branclies de 
quelque arbre de la terre dont il s’agissait, en lui 
mettant entre les mains un gazon, une canne, une 
ćpee , une banniere, des eperons , un gan t, des 
clefs, une broche, et divers autres symboles, 
selon l’usage du pays. Pour dernifcre ceremonie,



le seigneur embrassait le vassal, en temoignage de 
1’alliance qu’ils contractaient l’un avec 1’autre. Le 
traitd etait mutuel: ainsi le vassal perdait son fief 
en refusant de secourir ou de reconnaitre son 
seigneur; le seigneur, r(5ciproquement, perdait ses 
droits sur son vassal s’il manquait a le proteger. 
Le principal service que devaient les feudataires 
etait d’aller a la guerre sous la banniere du sei
gneur, ou seuls, ou avec du monde; cette obli- 
gation etait plus ou moins etendue (1), ou par 
Ferection du fief, ou par la coutume des lieux. 
De ces divers services naquirent les degrćs qui 
modifiaient les titres de chevalier, d'ecuyer , de 
banneret et de bachelier.

La plus haute dignitś ou 1’bomme de guerre put 
aspirer etait celle de chevalier (2); il n y avait 
que les chevaliers qu’on traitat de monseigneur; 
il n’y avait que leurs femmes qui se fissent appeler 
madame. Jeanne d’Artois, princesse du sang, qui 
le jour de ses noces devint veuve de Simon de 
Tliouars, comte de Dreux du chef de sa mere, 
ne se remaria point, et ne prit jamais d’autre titre 
dans toutes les chartes qu’elle signa, que celui de 
mademoiselle de Dreux, parce que le comte son 
mari n’etait encore qu’ecuyer quand malheureu- 
semcntilfut tuódansun tournoi, sisheuresapres
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(1) Du Cange, Hisloire de saint Louis. Dissertations IX et XXU. Le 
m6me, Glossaire, au mot Miles.

(2) Du Tillet, de ULtat de cheualerie, page 31 et su iv ., et 
ailleurs.



leur mariage. La dignite de chevalier ^tait, dis-je, 
si grandę, que le roi s’en faisait honneur; les 
chevaliers (1) mangeaient asatable, avantageque 
n’avaient point ses fils, ses freres , ses neveux , 
s’ils n’avaient ćte faits chevaliers.

Quoique 1’ancienne ehevalerie ne fut pas un 
ordre rćgulier, comme ont ćte depuis trois siecles 
les ordres appeles militaires, elle ne laissait pas 
d’avoir seslois, auxquelles, cinqcents ans durant, 
le roi et les grands seigneurs se sont soumis de 
bonne grdce. Reue d’Anjou (2 ), roi de Sicde, 
surnomme le Bon, prit la peine de recueillir ces 
łois, de les transcrire sur du velin, et d’orner ce 
recueil de yignettes et de miniatures, oii il repre- 
sentait les differentes cerćmonies d’une promotion 
de chevaliers; ce prince aimait les arts, et savait, 
dit-on, beaucoup mieux peindre que rćgner.

On ne faisait point de chevalier qu’ilne fut noble 
de p&re et de mfere, et qu’il n’eut au moins trois 
quartiers; on n’en faisait aucun qui n’eut servi 
avec eclat et qui ne fut rópute incapable de com- 
mettre un crime ou une lachete. II se faisait des 
chevaliers en temps deguerreet en temps depaix. 
A laguerre on n’y mettait pas de faęon; le roi ou 
le generał en faisait avantlecombat, et plus or- 
dinairement apres: la formalitć consistait alors a 
donner sur 1’epaule deux ou trois coups de piat de 
1’ćpee, en disant a haute voix: Je te fais cheyalier,
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(1) La Roąue, Trailt de la Noblesse.
(2) [1 mourut en 1480.
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au nom du Pere, du Fils, et du Saint-Esprit.
Lorsąue pendant la paix, a.roccasiond’un ma- 

riage ou de quelque solenńite, il se faisait une 
promotion, c’ćtait avec plus de pompę et bien 
plus de formalites. Le novice, c’est-a-dire le 
gentilhomme qui deyait ćtre fait cheyalier, pas- 
sait la nuit d’auparavant a prier Dieu dans une 
eglise; son habit, ce jour-la, ćtait une robę 
brune, unie et sans ornements. Le lendemain il 
communiait, puis il allait au bain, ou il quittait la 
robę brune, qui etait l’habit d’ćcuyer; celui de 
cheyalier ćtait d’une formę particuliere et d’une 
etolfe bien plus riche.

Apres s’etre baignć, le novice se mettaitau lit, 
afin d’y recevoir ses yisites de cdrdmonies; quand 
elles etaient linies , yenaient deux ou trois sei- 
gneurs qui lui aidaient a s’habiller. Sa chemise 
etait brodee d’or au col et aux poignets ; on lui 
mettait sur sa chemise une espece de camisole 
faite de petits anneaux de fer joints ensemble en 
formę de mailles; par-dessus cette jaque de 
mailles, autrement appelee hautbert, il avait un 
pourpoint de buffle ; sur ce buffle, une cotte 
d’armes, et sur le tout un grand manteau , tailló 
comme est aujourd’hui celui du roi et des pairs.

Le novice, encet equipage, qui ^tait fort em- 
barrassant, faisait serment a genoux de n’ćpar- 
gner ni yie, ni biens, a dćfendre la religion, a 
faire la guerre aux infideles, a proteger les orphe- 
lins, les veuves, les gens sans defense ; c’etait la 
le but principal de 1’ancienne cheyalerie. Le ser-
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ment prśtć, les seigneurs les plus qualifićs lui 
chaussaient les e'perons dores, d’autres lui pre- 
sentaientle ceinturon, ou pendait, dans unfour- 
reau couvert de toile, une longue epee semće de 
croisettes d’or. II fallait que cette longue epee fut 
bćnite par un prelat, etqu’elle eut pość sur l’autel 
pendant un temps considerable. Le nouveau che- 
valier, si c’ćtait un prince ou un ro i, allait la 
prendre sur l ’autel; quelquefois c’etait un evśque 
qui la lui mettait au cótć; plus ordinairement le 
souverain, qui faisait la ceremonie, mettait lui- 
memeau no^icelepee et leceinturon; puis, apres 
l’avoir embrasse, il lui donnait sur les epaules 
deux ou trois coups de piat d’<Spee. Cette ceremo
nie, la plus importante qui fut alors, se faisait au 
son des trompettes, des hautbois et autres instru- 
ments, et etait suicie de festins, de ballets et de 
mascarades. Les historiens de Charles YI man- 
quent de termes pour exprimer toute la magnifi- 
cencequ’on admiraa Saint-Denis lorsque Charles 
y fit chevaliers ses cousins, Louis, roi de Sicile, et 
Charles, prince de Tarente.

II y avait de grands et de petits chevaliers ( l ) : 
les grands s’appelaient bannerets, les petits s’ap- 
pelaient bacheliers; les premiers composaient la 
haute noblesse, les seconds n’(:taient que de la 
moyenne. II fallait que le banneret fut geutii- 
homme de nom et d’armes, c est-a-dire d’ancienne 
noblesse, qu’il eut le droit de mettre sur pied un
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( i) . Du Cange, Hisioire de sainl Louis, Dissertation IX .



certain nombre d’hommes d’armes , et assez de 
revenus pour en defrayer au moins vingt-huit ou 
trente. C’etait une grandę depense, parce que 
chaque homme d’armes avait pour le servir, outre 
ses valets, deux cavaliers armes, Fund une ar- 
balete, l’autre d’un arc et d’une hache; de sorte 
que cent hommes d’armes faisaient au moins trois 
cents chevaux. U n j our de bataille, le gentilhomme 
qui desirait etre fait banneret presentait son 
pennon roule au roi ou au generał, qui en faisait 
une banniere en coupant la qutue du pennon. 
La banniere etait un etendard carre; le pennon 
avait une queue longue et etroite.

Les bacheliers etaient d’un ordre inferieur; 
n’ayant pas assez de biensni assezde vassaux pour 
lever eux-memes banniere, ils servaient sous celle 
d’autrui. Les ecuyers ou damoiseaux ćtaient de 
jeunes gentilshommes qui aspiraienta etre cheva- 
liers; le nom de damoiseau marquait quelque 
preeminence, plutót de naissauce que de merite, 
au-dessus des autres ecuyers. Pendant son novi- 
ciat, 1’źcuyer se mettait au service d un che\alier; 
U le suhait partout, portant sa lance et son epee; 
il avait soin de ses chevaux, quelquefois il le ser- 
vait a table, sans jamais s’y mettre avec lui. Ces 
ecuyers ou damoiseaux sont appeles valets : au 
x i i i c siecle ce mot n’avait rien de dćshonorable. 
Yillehardouin, dans son histoire, en parlant du 
prince Alexis, fds d’Isaac, empereur des Grecs, le 
nomme a quatre ou cinq reprises le miel de Con- 
stantinople, parce que ce prince, quoique heritier
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d ei’empire d’Orient, n’etait point encore cheva- 
lier; par la nieme raison, Louis, roi-de Navarre; 
Philippe , comte de Poitou; Charles, comte de la 
Mar che, filsduroi Philippe le Bel, et d’autres 
princes de son sang, sont ąualifies valets, dans 
un compte de sa maison de 1313.

Ces differents nobles ou vassaux faisaient tous 
profession des araaes, et etaient tenus de servir le 
prince en personne ; ii n’y avait d’exempts quc les 
femmes; les eveques memesne 1’etaient pas (1): 
Charlemagne les en dispensa, son flis leur fit la 
meme grace; mais heaucoup d’autres rois n’eu- 
rent pas la móme indnlgence. Philippe-Auguste 
ayant assemble une annee en 1209 pour marcher 
contrę les Albigeois, les ćveques d’Orleans et 
d’Auxerre s’y rendirent avec leurs xas;saux, puis 
se retirerent iucontinent, disant qu’ils n’etaient 
tenus de mener leurs-troupes a 1’armee qne quand 
le roi la commandait. Cette excuse fut fort ma! 
reęue; et le roi l ’ayant prise pour un reproche 
qu’ou lui faisait de n’avoir pas marche en per- 
sonne comme il l ’avaitproinis, il en fut tellement 
irrite contrę les deux preiats, qu’il fit saisir leurs 
tiefs. Les preiats en firent grand bruit; neaiimoins 
ils eurent beau se plaindre, ąuoiąue le papę priat 
pour eux, ils ne purent avoir mainlevee qu’en 
payant une grosse amende.

Que faisaient les eveques qui allaientalaguerre? 
Demeuraient-ils sur !a inontague et se conten •

Baluze, Capital., tome 1, page X46, 155 et iso _•

5



taient-ils de lever les mains au ciel, tandis que 
les seculiers livraient bataille dans la plaine? 
Chacun suivait son inclination; ceux qui avaient 
1’humeur guerriere etaient armes de toutes pieces 
et se trouvaient dans la m ślee; d’autres, se sou- 
venant combien 1’Eglise a en horreur que ses mi- 
nistrcs yersent du sang, se faisaient scrupule de 
combattre et se contentaient de prier pour l ’heu- 
reux succes de l’affaire; les plus sages se rache- 
taient, et obtenaient pour de 1’argent dispense 
d’aller a 1’armee, eny envoyant leurs vassauxsous 
la conduite d’un avoue, Getavoue, autrement ap- 
pele vidame, dtait un homme noble, brave et puis- 
sant, que les eglises choisissaient pour defendre 
leur patrimoine; mais il n’arriyait que trop sou- 
vent qu’elles donnaient, sans y penser, la brebis a 
garder auloup; car le yidame, en prenant son 
temps, ne manquait guere de s’emparer d’une 
partie de leur bicu.

Cette multitude de grands et de petits vassaux 
composait les armees de la nation; ces armees 
etaient si nombreuses quand tout etait rassembló, 
qu’elles faisaient plus de deux cent mille hommes; 
le roi pour cela n’etait guere plus puissant, parce 
qu’iln ’en etait pointle maitre. Cestroupesavaient- 
elles servi xingt-cinq, trente, quarante jours, se- 
lon l’usage du pays ou selon les devoirs du fief, 
les seigneurs les ramenaient chez eux; chacun 
conservait les sietmes avec d’autant plus de soin 
quel’on n’etait considerć qu’a proportion du bon 
etat de celles qu’on avait sur pied. De cette inde-
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pendance venait le peu de discipline qu’il y avait 
dans les armees; on n’y obćissaitqu’avecpeine, et 
souvent, un jour de bataille, les seigneurs, pour 
avoir la gloire d’ćtre les premiers a attaquer, al- 
laient a la dćbandade donner sur les ennemis: 
fatale impetuosite qui a cause dans tousles temps 
les plus grands malheurs a la France, et qui par- 
ticulierement fit perdre sous Philippe YI la san- 
glante bataille de Grecy, et sous Jean celle de 
Poitiers (1).

Philippe, homme de grand courage, du reste 
vain, grossieret fougueux, eut era faire tort a sa 
gloire si, au lieu de laisser repaitre et un peu 
reposer ses troupes, epuisees parune longue mar- 
che faite a la hate, le jour nieme, a jeun et par 
une grandę chaleur, il n’eut attaque les Anglais 
des qu’il les eut joints a Crecy. Le roi Jean, 
homme violent et audacieux par son ignorance 
autant que par bravoure, ne fut defait, pres de Poi
tiers , par une armee en deroute six fois plus faible 
que la sienne, que parce qu'il eut 1’imprudence, 
non-seulement de rejeter les offres qu’elle faisait 
de se retirer et de ne point servir de ciuq a six 
ans contrę lu i, mais encore de la faire attaquer 
sans regler 1’ordre de bataille, et meme sans faire 
reconnaitreles abords d'un lieu escarpe ou cette 
armee etait campde.

Quand on sait a propos prendre les hommespar 
leur faible, on en fait ce qu’on veut, a la cour

(l) En 1346 et en 1356.
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principalement, ou lacrainte dedeplaire au prince 
et 1’esp^rauce d’enobtenir des caresses, des biens, 
des homieurs, les rendent, plus dociles qu’ailleurs. 
Les memes gens qui, sous le roi Jean, avaient etó 
si tćmeraires, devinrcnt sages sous Charles V, es- 
prit lent, mais fort avise, qui ne se laissait point 
aller au bru it, a 1’opinion, encore moins a ia va- 
nite, et qui dans toutes ses entreprises conside- 
raitbien moins lagloirequel’utilitć; hommedoux, 
civi!, rnodere, mais aussi ferme qu’attentif a se 
faire obeir; qai comptait sur les precautions d’ou 
peutnaitrela surete, etąui, desesperant de vain- 
ere avec le decouragement oii etaienl les troupes 
depuis la prisc du roi Jean , croyait faire beaucoup 
en evitant d’etre Yaiucu.

Ceux qni sous le roi Jean avaient fait preuve 
d’une aveug!e impetuosite, 11'eussfnt osć sous son 
successeur, je ne dis pas chargcr l ’ennemi ąuand 
on setrouvait en sa preseuce (c’exitete un erime 
d’Etatde le faire sans ordre espres), mais sortirde 
la Yille ou du camp, aller a la petite guerre, ou 
lircr un seul coup sans en avoir permission. Quoi- 
que Charles V n’eut pour la guerre qu’un talent 
mediocre, il ne laissa pas de la faire avec succes, 
parce qu’il sarait, en hornme habile, donnerses 
ordres a propos et en suivre Cexecution. Ce prince 
etait d’ai!Seurs bom me fort rćgulier dans ses 
moeurs, et la reine sa femme, princesse d’un rare 
merite, ne donnait pas de son cole de moins bons 
exemples; les Franęais, sous un roi si sagę, chan- 
gerent donc presąue tout a coup, et derinrent



aussicirconspeels ąuilsayaient eteemportós sous 
les deux regnes precedents.

De cet heureus etat, qui dura ąuatorze a ąuinze 
ans, on retomba, sous Charles VI, dans un abirae 
de malheurs; la demence decemonarąue, l’incon- 
duite de son epouse, les cabales que firent les 
princes pour se saisir du gouyernement, les 
cruelles factious qui s’eleverent a ce sujet, mirent 
tout en combuslion. Dans celte eorifusion, chacuu 
pouvant impunement, a 1’ombre d'une desiaclions 
qui parlagaient i'Etat, comniettre toutes sortes 
de crinaes, le mai fut extresme, a Farniee principa- 
lement, ou il n’y avait nulle disciplinc, ce qui 
fut cause de la perto de la bataiile d’Azincourt, 
en 1415. Cet ćpouvantab!e desordre continua sous 
Charles VII, jusqu’a ce que, par la bravoure des 
soldats et des officiers, par le bonheur des cir- 
constances et par l ’habilete de quelques-uns de 
ses ministres, ayant enfin pris le dessus, il eut 
force ses ennemis a le reconnaltre pour roi.

A lors, ayant ramene la paix, et craignantnean- 
rnoins d’6tre contraint de rentrer en guerre, il 
s’appliqua a retablir la discipline parmi les trou- 
pes. Les plusinsolentes etaient celles que lui four- 
nissaient les feudataires de la couronne: il s’en 
servit le moins qu’il put, et leva d’autres troupes 
qui ne dependaient que de lui, afm d’en etre le 
mailre et de pouvoir, quand elles le meritaient, 
les punir avec rigueur. Ł’experienceavaitdemon- 
tre depuis longtemps qu’il etail plus facile d’in- 
troduire et de maintenir le bon ordre et la disci-
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pline dans 1’infanterie que parmi la cavalerie; les 
corps qu’il prit a sa solde ou qu’il leva dans le 
royaume, depuis le traite d’Arras, qui fut fait 
en 1435, nc furent presque que desgens de pied.

Le gros des armees franęaises sous le regne 
des MeroYingiens etaitde l’infanterie; sous Pepin 
et sous Charlemagne il y avait dans ces armees un 
nombre a peu pres e'galde cavaliers et de fantas- 
sius; mais depuis que la decadence de la branche 
carkmngienneeutrendules fiefs hereditaires dans 
les familles, les armees de la nation, quelque nom- 
breuses qu’elles fussent, n’etaientpresque compo- 
sees que de cavalerie; il y avait peu de fantassins, 
et encore ils ne servaient qu’a remuer la terre, a 
aller fourrager et a dresser les balteries. L’infan- 
terie ne combattait jamais en corps, on la mettait 
par pelotonsentrelesfiles de cavałiers; et son prin- 
cipal emploi dlait de les relever quand on les avait 
terrassśs. Elle arait pourtant des armes, comme 
des arcs et des arbaletes, avec quoi elle lanęait 
des fleches pointues et des matros; on appelait 
ainsi de gros dards qui ne peręaient point, et qui 
ne faisaient que meurtrir.

Un jour de bataille, on ne comptaitque sur les 
eaYaliers; leurs armes o£fensives etaient la lance 
et le sabre; pour armes defensives, au lieu de 
jaque de mailles, dont on s’etait servi longtemps, 
ils prirent rers Fan 1300 une cuirasse, des bras- 
sards, des cuissards, desjambiersetdes gantelets.

Non - seulement les eavaliers etaient armes de 
toutes pieces, mais leurs chevaux etaient bar dis,
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c’est-a-dire couvertsd’une armure, de sorteąue 
ces escadrons paraissaient elre tout de fer. Les 
liommes d’armes avaient tous un casque; le roi le 
portait dore, les ducs etcomtes argente, les gen- 
tilshommes d'ancienne race le portaient en acier 
poli, eties autres en fer.

Les drapeaux deFinfanterie n’etaient que de la 
toile peinte, les guidonsde la cavalerie etaient en 
yelours ou en taffetas; et selon que les bannerets 
ćtaientplusou naoins qualifies,les guidonsdeleurs 
compagnies ćtaient plus ou moins brodes; le plus 
grand ćtendard, etle plus orne, ćtait le pennon 
royal. On s’ayisa, yers 1’au 1100, d’attacher ce 
pennon au haut d’un mat ou d’un gros arbre 
plante sur un echafaud; cet ecbafaud posait sur 
un chariot tire par des boeufs, couverts de bousses 
de yelours ornees de devises ou de chiffres du 
prinee rdgnant. Au pied du gros arbre, unpretre 
disait la messe tous les jours de fort grand matin: 
dix chevaliers, jour et nuit, montaient la gardę 
sur 1’echafaud, et autantde trompettes, qui ćtaient 
au pied du gros arbre, ne cessaient de jouer des 
fanfares afin d’animer les troupes. Cette embar- 
rassante machinę, dont la modę venait d’ltalie, 
ne fut en usage en France qu’en\iron cent vingt 
a cent trenie ans; elle etait au centre de Farmee; 
c etait la que se donnaient les plus grands coups 
pour enlever le pennon royal ou pour le defendre; 
car on n’etait point cense vainqueur si on ne s’en 
rendait le maitre, ni vaincu tant qu’on ne l’avait 
pas perdu.
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O utrę celte hannifere, qui etait reellement la 
banniere de France, nos roisfaisaient encore por
ter celłe du saint le plus celebre qu’on invoquat 
dans leurs Elats. II n’est mention dans nos bis- 
toires de la pmniere et de !a seconde race quede 
lachape de saint Martin, qui etait un voile de 
taffetas sur leąuel le saint etait peint, et qui avait 
pose tm jour ou deux sur son tombeau; ce voiie 
etait gardę avec respectsous une tente. Avantd’en 
\eniraux mains, on le portait comme en Iriompbe 
autour du camp; on presumait si fort de ce saint 
prelat, que nosrois, en ayant ce roile, se croyaient 
assures de Taincre.

A la chape de saint Martin, qui futen vogue six 
cents ans, succeda au xn° siecle une. aulre banniere 
non moins fameuse qu’on a appelee oriflamme, a 
causedes flamraes d’ordont elle etait toute semee. 
Si l ’on en croit quelques historiens, elle fut appor- 
tće du ciel & Clora ou a Charlemagne, et elle y 
remonta du temps de Charles V II: ce petit conte 
n’est pas le seul qui se trouve dans nos vieilks 
histoires. L’orifiannne 11’ćtait autre chose que la 
banniere qu’on portait aux proeessious de Saint- 
Denis, et dans les guerres particulieres que les 
moines de cette abbaye avaient contrę leurs voi- 
sins; le xidame de ces moines, qui elait le comte 
du Yexin, aliait la prendre dans leur eglise avaut 
dc se metlre en campagne,et l’y reportait en 
grando pompequand!a guerre etait linie. Louis VI, 
dit le Gros, ayant acquis le Vexin, en usa comme 
faśsaient les cointes; de la vint que ses successeurs
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s’accoututt)erent peu a peu a se serrir de Fori- 
fiamrae, ce qui n’empćchait pas qu’on ne portat 
en merr,c temps la banniere de France; l ’une et 
1’autrc n’etaient confiees qu’aux plus illustres 
cbevatiers.

Si Foriflamme ne parut plus sous Charles Y II, 
c’estqu’il ne put aller la prendre dans 1’abbaye de 
Saint-Denis, dont les Auglais etaient les maitres. 
Commc il s’en ^tait passe dans les guerres qif i! 
eut contrę eux, lui et ses successeurs cesserent de 
s’en servir; c’est ainsi qu’ełle demeura ensevelie 
dans Foubliet dans la poussiere, quoiqu’elle fut 
toujours au tresor de cette abbaye; elle y etait 
encore en 1596, mais rongee de Tetuste. On ne se 
servait de Foriflamme ou de la banniere de France 
que dans les grandes expeditions; les rois nefai- 
saient porter qn'un ćtendard beaucoup moins 
grand dans les petites guerres qn’i!s eurent durant 
deux cents ans contrę les comtes et les ducs, et 
q uekj uelois contrę de si raples gentilshommes . Louis 
le Gros fut souvent aux prises avec les seigneurs 
du Puiset et de Montlhery, sans pouvoir en venir 
a bout.

Quand la noblesse avait des troupes(l) , quaud 
elle pouvait impunement en avoir autant qu’eile 
voulait, elle dietait la loi plutót qu’ellene larece- 
vait. Avait-elle quelque differend, elle se faisait

(i) Dii Cange, Dissertatión XXIX sur.loinville. — Philippe deBeau- 
manoir, Coutumes de Beaiwoisls, etc. — Gregoire de Tours, li-v. vii, 
ch. !i; liv. x, cli. 37.
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elie-memejustice; elle jouissait de ceprmlege de- 
puis un temps immemorial; il y en a des exemples 
desie commencement de la monarchie. Ces guerres 
particulieres qui se faisaient dans le royaume au 
suetau vu da roi, toujourssans son autorisation, 
souyent contrę sa defense, n’etaient permises 
qu’entrenobles. Ilfaat entendre parce nom tous 
gensquiavaientdesfiefs, parce que, selonl’ancien 
usage, i ln ’y avait que les nobles qui pussent en 
tenir. Les ćglises qui en avaient jouissaient aussi 
de ce droit, et l’exeręaient par leur vidame.

La guerre se declarait par voie de fait ou par 
cartel; deux ennemis se rencontrant mettaient-ils 
l’epee a la maiti, la guerre etait declaree, et les 
personnes qui se trouvaient au commencement de 
la querelle elaient contraintes d’y prendre part, 
ne connussent-elles ni 1’agresseur ni 1’offense. Ce 
n’etait pas un heraut d’armes qui allait porter le 
cartel; des evśques ou des chevaliers, selon le 
rang ou la naissanceduseigneurqui etait attaqud, 
allaientlui faire le dęli. II n’avait, a partir de cette 
annonce, que troisjourspour se preparer; si avant 
ce delai il se commettait des hostilites, celui qui 
en etait 1’auteur etait proscrit sur-le-champ et 
passait pour untraitre. Les vassaux, les gens du 
fief, les domestiques etautres qui avaient quelque 
liaison d’amilie ou de dependance avec l’une des 
parties dtaient compris dans cette guerre; les 
parents y entraient de gre ou deforce, autrement 
ilsn ’heritaientplus. l lu ’y avait d’exempts que les 
eccldsiastiąues, les malades, les femmes, les



filles et les jeunes gens au-dessous de vingt ans.
On ne peut se figurer les desordres epouvaD- 

tables que causaientces guerres privees; c’etait a 
qui brulerait la maison de son ennerai, a qui tue- 
rait ses bestiaux, a qui arracherait ses arbres, ses 
vignes, ses blós; on etait, de cóte et dautre, 
continuellement en embuscade, et il n’y avait 
point de jour qu’il ne se fit quelque massacre : la 
gnerre finissait par unetreve, par une paix, ou 
par autoritó du juge. Axait-on des raisons de ne 
point entrer en guerre, ou desirait-on en sortir, 
on allait au haut justicier declarer qu’on dtait 
pręt d’en passer par son jugemeut: c’etait le parti 
le plus sur, mais, selon les moBurs des Lraneais, 
c’etait le moins honorable;il y avait plus de pru- 
dence que de courage a en user ainsi. Alors le 
haut justicier prenaitsous sasauvegarde celui qui 
avait recours a lu i, et defendait a la partie de lui 
mefaire ni medire: des que la justice etait saisie, 
il n’etait plus permis de poursuivre par la voie des 
armes la reparation du tort dont on se plaignait.

Les papes et les rois firent, en differents teraps, 
des efforts toujours inutiles pour arreter cette 
manie belliqueuse. Charlemagne et Charles le 
Chauve defendirent sous de grandes peines qu’on 
brńlat ni vignes, ni bies; HuguesCapet et Robert, 
qu’on tuat les bestiaux; saint Louis (1) alla plus 
loin ; sa piete et son żele le rendant plus hardi, il

(i) Ordonnance de 1257, rapportde au registre du parlement., 
Oiim, ete,

DES F S A H ę A I S .  1 0 )



1 0 8 MOEURS ET  COUTUMES

dćfendit non-seulement toutes les guerres parti- 
culieres, mais encore les armat a outrance, les 
joutes, passes d’armes et tournois, ou naissaient 
ordinairement les ąuerelles qui attiraient ces 
guerres; mais ses Yoyages d’outre-mer ne luiper- 
mirent point de faire mettre a execution une si 
sagę ordonnance; son fils n’osa l’entreprendre. 
Philippe IV l ’ayant tente cn 1311, les gentils- 
hommes se revolterent pour maintenir leur privi- 
lege; ce qui obligea Philippe a lever toutes les 
defenses et a permettre, en 1315, les tournois et 
joutes en tout temps, et les guerres particulieres 
qnand on serait en paix avee les etrangers.

Les peuples guerriers(l) onttousaimepassion- 
nement les exercices mililaires, pour apprendre, 
par des combats feints, a en gagner de veritables. 
De tous ces exercices i! n’en est point quc les 
Franęais aient plus aimes que les tournois; ils 
quittaient toutpoury aller, ils vendaient tout pour 
y paraitre; on n’estimait nn gentilhomme qu*au- 
tantqu’ii y avaitete, et lapreuvela plusautbcn- 
tique qu’ił put donner de sa noblesse ćtait d’v 
axoir combattu. Les jeunes gens les regardaient 
comme une ecole d’honneur; les gens faits,comxne 
une occasion de faire admirer leur adresse. Les 
dames ne souhaitaient rien avec plus dardeur, 
moins pour le plaisir que leur donnaient de si 
magnifiąuesspectacles, que pour la gloire d’y pre •

( i)  Du Cange, Dissertalion V I sur Jo inville , et dans son Glossaire, 
au mot Torneamentum.



sider; c’etait pour elles qu’ils sefaisaient,etc’ćtait 
toujours elies qui en donnaient ie prix; ce prix 
etait un manchou, une eeharpe on un braceiet.

JFannoace du tournoi btait faiie d’ordinaire en 
xers, et par deux filles de qualite accompagnees 
de herauts d’armes; avant et apres 1’annonce, qne 
ces damoiselles faisaient en chantant, les trom- 
pettes, clairouset hautbois jouaientquelques airs 
guerriers. Leprince qui faisait 1’appel et celui qui 
le reeevait convenaient dedeux chevaliers , gens 
d’une grandę reputation, pour etre jugesdu tour
noi; ces juges, pour marque d’autorite, portaient 
unebaguette blanche, et ne la quittaient point que 
le tournoi ne fut lini. C’etaient eux qui fixaient 
le jour, le lieu du combat et les armes des com- 
battants; ces armes, ordinairement, etaient des 
lances sans fer, des epees sans taiłlant ni pointo, 
souvent des epees de bois, quelquefois seulement 
des cannes: les juges avaient soin de faire elever 
des barrieres pour enclore le cbamp de bataille, et 
des ecbafauds tout autour pour y placer les spec- 
tateurs.

Les cbevaliers arrivaient quatre jours avant le 
tournoi: leur equipage etait pompeux; ils se rui- 
naient en chevaux de prix, en habits, pour eux 
etleurs gens; en perles, emeraudeset rubis, dont 
ils ornaient leurs armoiries ; ces armoiries etaient 
brodees non-seulement sur leur cotte d’armes, 
mais encore sur les housses de leurs chevaux, qui 
etaient caparaconnes de vełours ou de taffetas.

Le lendemain de l’arrivee, les armoiries des
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chevaliers etaient portćes aucouvent ou logeaient 
les jugesdu combat,etquandtoutesces armoiries 
etaient rangeesdanslecloUre, lesjuges y menaient 
les dames, non-seulement pour voir, mais afm 
d’etre presentes a l’examen qu’ils y faisaient de la 
noblesse et de la pro bite des chevaliers et des 
ócuyers qui vou!aient etre du tournoi. On ne 
pouvait en ćtre qu’on nefut gentilhomme de pere 
et de mere, a deux ou trois quartiers : un noble 
n’y ćtait point admis s’il s’etait mesallie; on en 
etait encore exclu pour avoir mai parte des dames, 
et geueralement pour avoir fait quelque action 
qui ne futpasd’un vrai gentilhomme. Sidesgens 
a qui on pouvait faire un reproche consideble 
a^aient la tśmerite de se presenter' au tournoi, 
ils etaient, par ordre dujuge, desarmós, fusti- 
gfe, et mis a califourchon sur la barriere, pour 
essuyer un jour entier les insultes de la canaille. 
Gette severite aida a polir les mreurs; car plus 
les jeunes gentilshommes avaient d’enrie de briller 
en de si nobles assemblees, plus ils apprelien- 
daient de rien faire qui les en exclut.

Quand tous les quadrilles dtaient en ordre de 
bataille, les juges allaient de rang en rang, exa- 
minant attentivement si personne ne s’etait fait 
lier a la selle de son cheval: chose indigne d’un 
chevalier, et defendue dans les tournois sous des 
peines rigoureuses. Ensuite on sonnait la charge; 
pendant la melće, leslances, les cannes, lesćpees, 
donnant ou sur la cuirasse ou sur le casąue des 
combattants, faisaient unbruit epouvantable, Lą
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yictoire se declarait tard, parce que les tenants 
et les assaillants etaient gens brayes et adroits, 
qui la dispulaicnt longtemps; les vaincussortaient 
des lices sans trompettes et se sauvaient dans le 
bois leplusproche. Quede malheurs n’arrivait-il 
pas a 1’occasioa de ces tournois! II ne s’en faisait 
point sans qu’il y eut une infinitd de gens blesses 
dans l ’action, ćcrases sous les dchafauds, foulćs 
aux pieds des chevaux, et etouffes par la pous- 
siere: il y perit plus de yingt princes, et Ro
bert (1), comte deClermont, sixieme fils du roi 
saint Louis, y reęut, en 1279, de si furieux coups 
sur la tóte, qu’il en perdit Fesprit.

On dit commuuement que c’est Geojfroy de 
Preuilly qui inventa ces exercices, yers l’an 1036, 
parce que c’est lui qui les mit en regle et qui les 
rendit plus frequents; mais ils sont bien plus an- 
ciens; et nous voyons dans notre histoire (2) que 
Fan 842 il y eut un tournoi a Strasbourg a Foc- 
casion de Fentrevue de Charles le Chauve, roi 
de France, et de Louis, son frere, roi d’Al!e- 
magne.

Sur la fin du tournoi se faisaient les joutes, sans 
annonce, sansprix, sans defi, etavec des armes 
courtoises, c’est-a-dire qui ne blessaient point. 
Deux braves, sans autre desseinque de faire voir 
leur adresse ou de plaire a une damę, rompaient 
une lance ou deux; cesbraves, courant a toute
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(1) Duches,, 5e tonie, page537.

(2) Duchos,, tom*, pages75<
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bridc, se donnaient des coups si terribles ąuand 
ils venaicnt ii se rcucoulrer, qu’il fallait se tenir 
bien ferme pour n’etre pas desaręonue. La diffe- 
rence qu’il y avait enlre łes tournois et les joutes, 
c'est que les uns etaient des bataiUes et les autres 
n’etaient que des duels.

Les armes a outrance ( i )  etaient un duel, 
comme les joutes, raais un duel de six contrę six , 
quelquefois de plus ou de moins, presque jamais 
de seul ii seul: duel faitsans permission, avec des 
armes ofTensives , entre gens de parli eontraire ou 
de differente nation, sans querelle qui eut precede, 
mais seulement pour faire paradę de ses forces et 
de son adresse. Un heraut d’armes en allait porter 
le cartel; dans ce cartel etaient marquesle jour et 
lelieu do rendez-vous, combien de coups on devait 
donner, et de quelles armes on devait se serrir. 
Le defi accepte, les parties convenaient de juges 
qui decidaieut de la victoire: on ne pouvait la 
remporter qu'en frappant son antagonistę dans le 
veutre ou dans lapoitrine ; qui frappait aux bras 
ou aux euisses perdait ses armes et son cheval, et 
etait blame par les juges. Le prix de la -yictoire 
etait la lance, la cotte d’armes, 1’epee ou le casqne 
du vaincu. Ce duel se faisait en guerre eten paix; 
a la guerre, avant une aetion, c’en etait comme 
!e prelude, et les armeesle prenaient comme un 
bon ou mauvais augure du combat qu’el!es allaient 
donner. On xoitquantite d’exemples decettesorte

( i)  D ii Cange, D isserlalion V II  sur Jo inv iIle .
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de eombats, tant dans l ’histoire de saint Louis (1) 
(jue dans celles de sos successeurs, jusqu’au regne 
de Henri IT.

La passe d’armes comportait plus de ceremo
nie ; un roi d’armes et ses berauts allaient en faire 
los annonces a la cour, dans les grand es ^iiles et 
dans ies pays etrangers, longtemps avant qu’e!le 
fut ouverte. Celni qui sortait lionorablement d’une 
epreuve aussi perilleuse etait regarde toute sa \ie  
comme un prodige de valeur. G’etait d’ordinaire 
un passage en rasę campagne; quelquei’ois un 
ehevalier seid, souvent deux ou trois ensemble, 
entreprenaieat, par vanite, de le defendre contrę 
tout venant. Le pas etait fermę par ime barricade; 
a la tóte de ces barrieres etait 1’ecu des tenants, et 
ii cóte six autres ecus, de couleurs toutes difte- 
rentes, qui marąuaient les divers eombats , u la 
lance, ii Fepee, au poignard, ii la demi-pique, a 
pied ou ii cheval, qu’on etait prćt a soutenir ; les 
ehevaliers ou ecuyers qui venaient pour forcer le 
pas touchaient Lun de ces ecus, pour marquer 
avee quelles armes ils avaient dessein de com- 
battre ; les berauts en tenaient registre, alinąue 
ies assaiilants combattissent l ’un apres ł’autre, 
selou l’ordre de leur arrivde.

Ces dillerentes formalites furent observees 
exactement au pas de Varc triomphal (2), entre-

(ł) Malhicu Paris, Froissart, Monslrelet, etc.

(2) Ceremonie, de France, livre 8, chap. 43. — La Colombtere, 
Science Heraldique, tom. 1 ,page 215, 218 et autres.
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pris a Paris, dans la me Saint-Antoine, en 1514, 
aux secondes noces de Louis XTI, par son gendre 
Franęois d’Angou!eme, duc de Yaiois et de Bre- 
tagne. Ces combats nYtaient point des jeux ; c’etait 
tout de bon qu’on se battait, et ii y avait toujours 
dn sang repandu. Lescombattants, apres 1’aclion, 
soupaieut a la mśme table; on avait soin qu’elle 
fut roisde , pour eviter toute dispute sur le rang et 
la prćseance ; de la est venu le nom de Chemliers 
de la Table Ronde. Apres souper, le roi d’armes 
prenait les avis des dames et des chevaliers avant 
de prononcer qui des tenants ou des assaillants 
avaient le mieux fait leur devoir ; quand le prix 
etaitadjuge, c’etaientles dames quile donnaient.

Les tournois, les joutes et passes d’armes per- 
fectionnerent les armoiries et acheverent de les 
rendre hóreditaires. En quel temps et de quelle 
maniere ont commence les armoiries, c’est ce 
qu’on ne peut dire precisement; 1’opinion la plus 
vraisemblable est qu’elles yiennent des croisades, 
avant lesquelles on ne voit point de veritables ar
moiries. Quand les choses naissent de hasard, 
quand 1’usage, plus que la raison, les autorise peu 
a pen , on en peut difficiiement marąuer au juste 
1’origine et le progres. S’il y a eu de tout temps 
desfiguressur lesboucliers , sur les cuirasses, sur 
les drapeaux , ce n’etaient que des hieroglypbes, 
des emblemes et des symbol es : le pere et les 
enfants n’avaient pas les memes deyises ; les fa- 
milles en cbangeaient souvent, et ces images de 
fantaisie neservaient pas a distinguer les maisons
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les uues des autres, ni a en marquer la noblesse.
On ne voit point avant l’an 1150 d’auteur qui 

parle du blason (1); selon ceux qui ont remonte 
jusqu’aux sources de cet art, iln ’ya point euavant 
ce temps de vćritables armoiries. Ils n’en excep- 
tent aucunes, pas móme celles de France ; car de 
dire que ce fut un ange qui les apportaa Clods, 
on que ce prince les choisit, au lieu de crapeaux 
ou de couronnes, que portaient ses prede'cesseurs, 
ce sout, affirment ces censeurs , des contes sans 
fondement, inconnus aux anciens auteurs, et in- 
ventds par des modernes, qni ont dounć des ar
moiries a Adam, a Eve, a Noe, et aux douze tribus 
dMsrael. Quc voit-on sur les sceaux de nos anciens 
rois ? leurs portraits, des portes dleglise, des croix, 
des tótes de saints. Hugues Capet est representó 
tenant un globe d’un cóte, et de l’autre une main 
de justiee : c’est le premier a qui Fon voie cette 
espece de sceptre: sa couronne n’est rehaussóe 
que de lleurons. Louis V I, dit ie Gros, est assis 
dans une chaise a bras, vetu d'une espece d’aube, 
tenant un sceptre a trois pointes, et ayant sur la 
tete une couronne ornee de croix.

Le premier sceau ou it paraisse une veritable 
lleur de lis est de Louis V II, surnomme le leune; 
si Fon en voit sur les tombeaux de Childebert, de 
Chilperic, de Fredegonde, de Dagobert, c’estque 
ces monuments ont ete renouvelćs, ou faits depuis

(i) Segoin , Tresor Hćraldique. — La Colombióre, Science Heral- 
diąue. — Sainte-Marlhe, Traite des armes de France.
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l ’an 1137; ainsi vraisemblablemcnt c’est Louis ]e 
.Teune qui choisit les lis pour ses armoiries. Dans 
le sceau d'uue charle de la fiu du x n e siecle, cc 
monarąuc est represente tenant une lleur de lis ; 
sa couronne en esl; ornee; et lorsqu’il fit sacrer 
son liis, il voulut que la dalmatiąue et ies bottines 
du jeune roi fussent couleur d’azur et sernees de 
(leurs de lis d’or.

Ses successeurs n'ont point cu d’autres armoi
ries ; tous ont porte des fleurs de lis sans nombre, 
jusqu’a Charles V. Depuis le regne dc ce prince, 
on commence a voir des ecus qui 11’ont que trois 
fleurs de lis. Quoiqu’ou dise communement que 
ce sont des fleurs de l is , il y a des gens qui sou- 
tienuent que ce n’en est pas; les uns diseut que ce 
sont des lis de marais, selon d’autres ce sont des 
iris, \  ulgairementappeles des flambes. Une troi- 
sikme opinion est d’avis que ce ne sont des lis ni de 
marais ni de jardin, mais le fer de Yangon, ou 
javelot des anciens Franęais. La piece du mi- 
lieu de cette arme elait droite, pointue et tran- 
chante; les deux autres, qui l’accompagnaient, 
etaient renversees en croissant; une clavette liait 
ces pieces , ce qui faisait, a ce qu’on dit, le pied 
de la fleur de lis.

Cu quel temps Louis le Jeune prit-il les lis pour 
ses armes , il y a bien de 1’apparence que ce fut 
quand il se croisa avec les grands de son royaume , 
en 1147 ; les princes ct seigneurs qui furcnt de la 
croisade de 1097 avaientmis sur leurs etendards , 
et a la tete de leurs camps, des signes dillererits,



pour ranger ieurs vassaux sous diflerentes ensei- 
gnes, dans cette armee composee de Yingt a trente 
nations, et de sept a huit cent miłle hommes. 
Louis et les autres princes, qui allerentcinąuante 
ans apres au seconrsde la Terre-Sainle, imiterent 
les premiera croises, et mi rent differents signes 
sur lenrs bannieres ou drapeaux, et a la tśte de 
Ieurs camps, pour rassembler plus aisement les 
troupes qui etaient a eux. G’est de la , pretend-on, 
que sont venues les armoiries ; car, comme il etait 
fort glorieux d’avoir ete d’une croisade, ces signes, 
qui en etaient des preuves, deyinreut des marąues 
d’honneur; et les croises, a leur retour, non-seu- 
lement les conserverent sur les bannieres et eten- 
dards qu’ils faisaient porter a la guerre, mais en- 
core les lirent graver sur ieurs sceaux, peiudrc 
sur Ieurs ecus, broder sur Ieurs cottes d’armes, et 
s’en parerent dans Ses tournois.

Ces marąues de distinction excit.erent bientót la 
jaiousie de la noblesse. Peu a peu cet usage de- 
vintgenerał; tous les seigneurs et gentilshommes, 
ceux nieme qui n’avaient pas fait le voyage de la 
Terre-Sainte, Youlurent avoir des armoiries, et 
pas un ne se fut pre'sente a une passe d’armes ou ii 
im tournoi sans avoir sur sa cotte d’armes et sur 
le caparacondes chevaux qu’il devait monter une 
devise enbroderie. Les armoiries neanmoins n’ont 
etc fixees dans les familles, et n’ont eommencd 
communement ii passer du pere aux enfants, 
que sous le regne de saint Louis, Yers le milieu 
du x m e siecle. Toutes les sortes de croix qui se
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trouvent dans les ćcussons sont autant de preuves 
evidentes que ce sont les croisades qui ont fait 
naltre les armoiries ; une preuve que les tournois y 
ont aussi coutribue, ee sont les autres pieces que 
d ’ordinaire on voit dans ces memes deus. Les 
c h e v r o n s ,  le s p a l s , l e s j u m e l l e s ,  faisaieut partiede 
la barriere qui fermait le camp dn lo u rn o i; les 
figures d ’astres et d ’animaux Yiennent des noms 
que se donnaient les tenants et les assaillants, 
q u i , dans des Yues differentes, se faisaient appeler 
chevaliers du soleil, de 1’etoile, du croissan t, du 
lio n , du d rag on , de 1’a ig le , du cygne.

Tandis que la noblesse s’adonnait a ces exerci- 
ces, pour apprendre łe metier des armes, d’autres 
Franęais cultivaient les Sciences ; l’un ne contri- 
bue pas moins que l’autre a rendre 1’Etat lloris- 
sant. Pendant que les Eomains etaient les maitres 
de la Gaule, il y avait des academies a Autun, a 
Bordeaux , a Marseille, a Tours et a Treves; ces 
dcoles etaient celebres, et on y Yint de toutes 
parts, jusqu’a ce que les professeurs, fautede paye 
et d’ecoliers, se disperserent peu a p eu , au com- 
mencement du v e siecłe, quand les Alains, les 
Sueves, Jes Yandales, les Bourguignons et autres 
barbares, ravagerent la Gaule en la traYersant. 
Childebert parlait bien latin, Charibert encore 
mieux, etChilperic parlaitement. Gontran, dtaui 
a Orleans, y fut harangue en hebreu, enarabe, en 
grec, en latin. Clotaire 11 savait les lettres; Dago
bert , son flis, les aimait; on ne les nćgligea que 
sous la tyrannie des maires.
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Les Sciences ressusciterent sous Charlemagne ; 
ce grand prince en avait une si haute idee, qu’il 
se mit a etudier a 1’age de pres de trenie ans ; Pi
sań lui apprit le latin ; Alcuin , la dialectique, la 
rhetorique, 1’astronomie. Charlemagne lisait ha- 
bituellement 1’Ecriture, les Peres ou 1’histoire. II 
avait im si grand desir de faire revivre les lettres 
en France, qu’il ordonna qu’on ouvrit de grandes 
et de petites ecoles dans les eglises cathedrales et 
dans les plus riches abbayes; c’ćtaient des cha- 
noines et des moines qui enseignaient dans ces 
ecoles: dans les grandes, la theologie ; dans les 
petites, les humanitćs. Charles le Chauve savait 
beaucoup ; depuis lu i, par suitę des guerres tant 
etrangeres que civiles, on n’etudia plus jusqu’au 
temps du roi Robert. Sous Louis VII, qui mourut 
en septembre 1180, on parlait latin a Paris aussi 
bien qu’a Romę sous 1’empire des Antonins, et 
mieux qu’on n’a fait en France jusqu’au regne de 
Franęois ler.

II y avait dans le royaume, des la fin du 
xie siecle et beaucoup plus dans le xn% des 
hommes excellents en tout genre de litterature; 
il y avait des theologiens dont la reputation s’est 
soutenue jusqu’a present: gdnies sublimes et pe- 
netrants, mais si jaloux les uns des autres, d’ail- 
leurs si opiniatres, qu’ils inyenterent mille chica- 
nes pour soutenir leurs opinions, ou plutót pour 
n’en point demordre et n’avoir pas le deplaisir de 
se ceder les uns aux autres.

L’ancienne theologie, a laquelle on est revenu

1 1 9
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depuis ąuarante a cinquante ans , consistaita bien 
etudier 1’Ecriture et la tradition; la religion or~ 
donnant de croire sans approfondir les mysteres, 
on se contenlait de savoir ąuels etaient les dogra es 
defoi, sans entreprendre de les prouver autrement 
que par 1’Ecriture et par les cuvrages des Peres. 
Ce fut 1'orgueil de Berenger, archidiacre d’ Angers, 
et la m alite qui existait depuis queiquc ternps 
entre lui et Lanfranc, prieur dc 1’abbaye du Bec, 
qui firent naitre, sans y penser, la theologie sco- 
lastique (1). Ł’archidiacre ayant professe des er~ 
reurs sur i’Eucharistie vers Fan 1047, Lanfranc 
lui opposa un fort grand nombre de passages, 
tani des Peres que de FEcriture, si clairs et si 
convaincants, que, pour les combattre, Bórenger 
eut recours aux sophismes et aux distinctions que 
la logiąue d’Aristote peut suggerer ii un esprit 
deltó. Lanfranc et ses partisans, yoyant la faveur 
que ces sublilites attiraient aleur adversaire, pui- 
serent a la nieme source de quoi defendre et at- 
taąuer non-seuiement sur cette matiere, mais 
encore sur toutes les autres. Abelard, Gilbert de la 
Poiree (2), eveque de Poitiers, et autres savants 
de cc temps-la, suivirent la menie methode.

Quoique 3e merite de gens si doctes l’eut deja 
misę fort en yogue, elle y fut bien davantage 
apres qu’un de nos eveques( le celebro Pierre

(1) Du Boulay, IJisloire dc VUniversUe, toin. i , page 3-48 et suiv., 
^09, 410.

(2) Abćlard mourut en 1142; Gilbert dc la Poiree, en H54.
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Lombard (1), qu’on regardc comme le pere de la 
scolastiąue) eut mis au jour, cn 1150, son livre 
appele des Scnlences. Pierre devait son elevation 
a la genereuse humilite de Philippe de France, 
qui avait ćte son disciple. Ge prince, cinquieme 
lils de Louis le Gros, et chanoine de Paris , ayant 
ćtć elu a i ’eveche de cette ville, le ceda a Pierre, 
pour faire voir qu’en cette occasion la science doit 
l'empor!er sur la nuissance, meme sur le sang 
royal. Alexandre de Hales, Albert le Grand ct 
saint Thomas (2) commenterent le livre des Sen-  
tences. La Somme de saint Thomas a toujours ete 
regardee comme un excellent abrege de toute la 
theologie; les gensa quiellehe plaitpasn’ytrou- 
vent autre chose a redire, sinon que trop fró- 
quemmentil s’y est servi d’Aristote pour prouyer 
et pour expliquer les vcrites chretiennes.

Ces ouyrages de theologie furent reęus par le 
plus grand nombre avec applaudissements, parce 
qu’il fallait bien moins detemps pour apprendre 
son saint Thomas que pour bien savoir la positire, 
qui comprend 1’Ecriture sainte, les conciles, les 
Peres et 1’histoire. Une autre raison du progres de 
la seolastique, c’est que ceux qui la possedaient 
etaient presąue assures de vaincre quelque adver- 
saire que ce fńt et de n’etre jamais vaincus: tant 
elle fournissait d’arguments, de subtilites, de

(1) Pierre Lombard mourut en U64.

(2) A’exandre de Hales, mort en 1245; Albert le Grand, en 1 280 ; 
saint Thomas d’Aquin, en 1274.
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reponses et de faux-fuyants. Ces avantages char- 
merent tellement les jeunes gens, qu’ils se don- 
nerent tout a fait a cette nouvel!e theologie, et 
n’ćtudierent plus 1’Ecriture, ni la tradition, ni 
mśme les hurnanites; de la vient que le latin qu’on 
a parle jusqu’a prćsent dans les ecoles de theologie 
est si barbare et si grossier.

Les vieux tbćologiens qui avaient fait d’autres 
etudes s’eleverent contrę les nouveaux, et les 
accuserent hautement d’6tre au moins suspects 
d’heresie. Les nouveaux, se moquant des vieux, 
les traiterent de bonnes gens qui n’avaient pas 
assez d'esprit pour aimer les subtilites, et les 
appelaient par ironie des theologiens a bibie (1), 
c’est-a-dire qui savaient la Bibie, mais qui 
n’eussent pu d'ailleurs se dśbarrasser d’un so- 
phisme. La querelle dura longtemps; enfin les 
scolastiques 1’emporterent, et depuis cinq a six 
cents ans on n’a point enseigne d’autre theologie 
que la leur. Cette theologie est nee en France, et 
c’est la surtout qu’elle a fleuri.

L’esprit de chicane se glissa presque en meme 
temps dans 1’ecole de droit et dans eelle de mede- 
cine. Le corps de droit (je parle ici du droit civil, 
qui comprend le codę, le digeste, les novelles et 
les institutes) demeura longtemps dans l’oubli; on 
n’en avait point entendu parler avant que la ville 
de Melphe eut ete prise par les Pisans: l ’y ayant 
trouvć tout entier, ils Femporterent avec eux, et
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le donnferent a revoir a un Allemand nommć 
Yarnier. Celui-ci le publia a Bologne, en Italie, 
versl’an 1130. Placentin,disciple de Varnier, xint 
enseigner le droit en France vers Fan 1170. Ce 
corps de droit y fut bien recu; les gens d’esprit y 
admirerent ce bon sens et cette ćquitć qui y regnent 
presąue partout; neanmoins, quelqne reputation 
qu’il eut parmi les savants, les papes et nos rois 
ne laisserent pas de le dófendre : les papes, dans 
Fapprehension que cette etude ne fit negliger 
1’etude de la theologie; et nos ro is , de peur de 
donner une ombre mćme de pretexte aux prćten- 
tions de 1’empereur, s’ils souffraient qu’on ensei- 
gnat le droitromain dansleurs Etats. Cette frayeur 
se dissipa, les defenses furent leŃĆes; et en 1312, 
Philippe le Bel, en etablissant a Orleans une uni- 
yersite, ordonna qu’on n’y enseignerait ni mćde- 
cine, ni theologie, ni philosophie, ni grammaire, 
mais seulement le droit cm l. Quoique ce droit ne 
serve point de regle, mais seulement d’autorite, a 
Paris et dans les provinces qui se gouyernent par 
coutumes, il y est neanmoins en si haute estime, 
qu’on ne recoit point de magistrat sans 1’interroger 
sur la loi.

Le droit canon suivit de pres 1’apparition du 
droit civil. Gratien, moine benddictin, qui demeu- 
rait alors a Bologne, jaloux de la reputation que 
Yarnier y avait acąuise, se mit a faire un recueil 
de canons, de decretales, pour en former un corps 
de droit par lequel on put decider les diflerends 
ecclesiastiques; et comme le droit a trois objets,
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les personnes, les actions, les choses, ce compi- 
lateur divisa sou ourrage en trois parties; il espli- 
que dans la premiere ce qui concerne les per- 
sonnes; dans la seconde, ce qui regarde les 
jugements; et dansTautre, ce qui a rappoit aux 
choses sacrees. Le Decret de Gratien, c’est ainsl 
qu’onnomme son livre, qui parntpourla premiere 
fois en 1151, fut le commencement et la base du 
droit canon, qui grossit avcc le temps par la 
jonction des Decretales, du Sexle et des Clćmen- 
lines, qui soul autant de recueils des constitutions 
des papes.

Lc droit canon fut au moins aussi bicn repu que 
l’avaitete le droit civil. Le Decret futapprouvepar 
E u g en e lll, les Decretales par Gregoire IX , le 
Sexle par llonilace VIII, les Clementines par 
Clemcnt V. Les papes ordonuerent que ce droit 
serait enseigne dans toute la chretiente, et qu’il y 
aurait force de lo i; leur autorite etait alors si re- 
\eree, qu’on n’osa pasresister. II n’y eut quc les 
juges de France q u i, a cause de la querelle 
qu’avait eue Boniface VIII avcc Philippe le Bel, 
refuserent d’adinettre le Sexle ; celte exceptiou 
ful une atteinte qu’on y donna au droit canon. linę 
atteinte plusfatale, fut la Pragmatique Sanction, 
faite a Bourges par Charles V II, 1438; ensuite 
xint le concordat que firent ensemble, en 1516, 
Leon X et Francois l cr, puis les fameuses ordon- 
nances de Cremieu en 1536, d’Orleans en 1560, 
de Moulins six annees apres, de Blois en 1579, 
lesquelles ont tcllement affaibli ce droit, qu’on ne



]’observep!us en France qu’autant qu’il se trouve 
conformc aux ordonnances de nos rois.

II cstjuste de ddclarer que les dispositions de 
l’un et de 1’autre droit sont remarquables par leur 
profondeur et par leurraison; aussi en fut-on  
d’abord charrae, dans 1’esperance qu’il n’y aurait 
plus de differends <i l’avenir, on du moins qu’ils 
seraient terminds plus facilement. Mais on eut 
bientót reeonnu que la multitude des lois, loin de 
prevenir les contestations , ne sert qu’a les multi- 
plier: la ou il y a le moins de juges et de juris- 
consultes, il y a le moins de proces. On a vu de 
mćme, dans tous les temps, que moins il y a de mć- 
decins dans unpays, mieux on s’y porte; pendant 
les cent annees qu’i!s furent exiles de Borne, il y 
mourut bien moins demonde qu.'auparavant; et on 
remarque qu’en Moscovie, ou il n’y a encoreau- 
jonrd’hui ni medecins ni apotiiicaires, on y xit 
plus longtemps qu’ailleurs.

I. ancienne medecine, qui pendant six a sept 
cents ans a ete en usage on France, eonsistait a 
prevenirle mai, a le soulTrir avec patience, a łaire 
diele le plus qu’on pouvait, et a joindrc ii ce re- 
gime quclques remedes du paxs. Les pauvres de 
la campagne pratiquent encore avec succcs cette 
medecine naturelle; la sobriete fait qu’ils sont ra- 
reinent malades, la diete qu’ils le sont peu, et ils 
11’ont point d’autres remćdes quc quelques berbes 
qu’ils ont entendu citer comme propres a guerir 
leur mai. S i, sous les dcux premieres races, on etit 
tenu registre des remedes dont les mddecins se
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servaient dans les hópitaux , il n’y a point de 
maladie qu’aujourd’hui on ne guerit sans peine. 
Les simples qui Yiennent du Levant, et autres re
medes ótrangers , 11’ont etd connus des Francais 
que vers l ’an 1150.

Quelques cu rieu x , ayant lu Hippocrate et Ga- 
lien (1) , nouvellement traduits en la tin , en furent 
tellement charm es, qu ’ils commencerent a mepri- 
ser la medecine naturelle, et a dire que c ’etait 
hasard si elle avaitgu ćri quelqu’u n ; ces curieux 
se Yantaient d ’avoir trouYe dans Hippocrate Fart 
d ’exercer la medecine, non plus a l ’aven tu re, 
comme on faisait aup aravant, mais par regles et 
par principes; et comme si ce qu’ils aYaient lu 
leur eut fait voir a decouvert tous les secrets de 
la  naturę, ils prirent łe nom de p h y s i c i e n s ,  e’est- 
ń-dire gens sachant comment la naturę agit, et ce 
qu ’il faut pour la retablir quand elle se trouve 
alteree: Yanitó d ’autant plus fr ivo le , a ce que 
disent quelques censeurs, que ce n ’est point par 
les liYres qu’on apprend a connaitre les maladies 
ni les rem edes, et moins encore a appliquer les 
remedes aux m alad ies: il n ’y  a que l ’experience 
quipuisse donner ces aYantages.

Mieux on connait le corps hum ain, et mieux on 
sait comment se font le san g , la d igestion, la nu- 
tritio n ; mieux on connait les m aladies, qui nais- 
sent toutes de quelque desordre qui trouble ces
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(l)Du Boulay, Histoire cle l’Universitć, depuis 1’an iio  jusąu^en 
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općrations. Or, comment, disent les critiques, 
pouvait-on au x iie siecle dire que l’on connut la 
conformation du corps, puisque alors 1’anatomie 
ćtait presque inconnue? La dissection du corps 
liumain a passe pour un sacrilege jusqu’au temps 
de Francois P r, et l’on voit une consultation que 
fit faire 1’empereur Charles-Quint aux theologiens 
de Salamanąue pour savoir si en conscience on 
pouvait dissequer un corps pour en connaitre la 
structure. Vćsal, medecinflamand, mort en 1564, 
est le premier qui ait dćbrouille les premieres no- 
tions de 1’anatomie; cette science s’est perfection- 
nee par de nouvelles decouvertes. IIarvey, mede- 
cin anglais, decomvrit en 1628 la circulation du 
sang. Pequet, qui etait Franęais, ddcouvrit le 
rdservoir du chylę en 1661, et un autre, deux 
annees apres, les vaisseaux appelćs lymphatiąues. 
Quoique les medecins qui exeręaient sous Louis le 
Jeune n’eussent aucune de ces connaissances, ils 
se croyaient neanmoins habiles, parce qu’ils 
avaient lu Hippocrale et Galien.

D6s que ces deux auteurs commencerent a 6tre 
connus en France, on ne s’y appliqua plus qu’a 
bien possdder leurs ouvrages; leur reputation, 
celle de leur pays, 1’obscuritd rnćme de leurs ecrits 
(car les hommes sont faits de telle sorte qu’ils 
n’estiment que ce qui vient deloin, et qu’ils n’ad- 
mirent le plus souvent que ce qu’ils n’entendent 
pas), par-dessus tout cela 1’espdrance de guerir 
plus vite et plus aisement par la methode de ces 
grands bommes, eblouirent tellement le monde,
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qu’oneuthonte dese servir des herbes qui crois- 
saient enFrance; onn’y estima plusguelesplantes 
qui venaient d’Orient, cl qui portaient un nom 
sonore, commc sont beaucoup demots grecs.

Les etudiants en medecine, au lieu de rendrede 
frequentes Tisitcs aux malades pour se former, et 
d’observer soigneusementFespece de la maladie, 
le degre de sa malignite et le remede propre ula 
guerir, s’adonnercnt uniquement a lirę les Grecs 
et les Arabes, lesąuels ne sont pleins que de so- 
phismes et d’arguments qui etablissent souvent 
le pour et le contrę; de la vintcette incertitude qui 
pendant plusieurs siecles a regnódans la medecine, 
et qui a decrie cet art. S’il ya  eude touttemps 
d’habiles medecins dans le royaume, c’est moins 
tatheoriequełapratique quilesaformes; celni qni 
jusqu’a pre'sent a en le plus de repntation parmi 
les Galenistes, est Jean Fernel, ne en 1506 a 
Clermont en Beauvoisis. La pureld et 1’elegance 
de son latin, sa sagessc, sa penelration, sa pro- 
fonde capacite l ’avaient mis en si liaute estime, 
qu’ondisait meme de sonvivant qu’Hippocrate et 
Galien n’avaient surlui d’aulreavantagequecelni 
d’etre venus les premiers.

L’amour des Sciences et desarts augmenta par
mi les Franęais depuis quc, sous Louis le Jeune, 
ou du moins peu de temps apres, lc peuple, de- 
Tenu librę, fut plus maitre de choisir telle profes- 
sion qu’il voulut. Auparavant il n’y avaitde per- 
sonnes libres que les gens d’eglise etd  epee; les 
autres habitants des villes, bourgades et villages,
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dtaient plus ou moins esclayes. 11 ne faut pas 
s’imaginer que les villes fussent sousClovis, sous 
Pepin, sous Hugues Capet, dans l ’etat ou nous les 
voyons; quoiqu’ily  eut dans laGaule, ąuand les 
Romains s’en emparerent, onze a douze cents villes 
qui, dit on , pouvaient tres-bien se dćfendre, il 
n’en ćlait reste aucune qui 11’eut dte demantelde, 
ou par les Romains eux-meroes, ou par 1‘ordre 
des rois franęais, qui faisaient. eonsiSter leur prin- 
cipale foi’ce a avoir desarmees nombreuses. Toutes 
les vi!les durojaume, avantleregne de Philippe- 
Auguste,qui mourut en 1223, n’etaient fermdes 
que par unfosse; la plupart n’etaient point pavees, 
et il n’y habitait que des pretres et des ouvriers: 
les noblesyivaient sur leurs terres; ceuxquietaient 
riches et puissants avaient une cour chez eux; 
autantde seigneurs, autant de petits souverains.

Parmi les gens non libres, les uns etaient tout 
a fait serfs, et d’autres n etaient qu7iomnies de 
poete ( l);  les serfs etaient attaches a la glebe, 
c’est-a-dire au fonds, et ils se transmettaient avec 
lui. lis ne pouvaicnt s'etablir ailleurs; ils ne pou- 
yaieut non plus ni se marier ni chauger de pro- 
fession sans la permission du seigneur; ce qu’ils 
gagnaieot etait pour lui; et s’il souifrait qu’ils 
culti' assent quelques terres a leur profit, ce n etait 
qu’a condition qu’ils payeraient par mois ou par 
an la somme dont ils convenaient, pour eux, leurs 
femmes et leur enfants. II s’en fallait de beau-

(1) Glo s s a lre  dn du Cange, au mot S e rm s , el au mol P otes tas.

6*
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coup que les hommes de poete dependissentautant 
du seigneur; le seigneur n’etait le maitre ni de 
leur yie, ni de leurs biens; leur servitude se bor- 
nait a lui payer certains droits et a faire pour lui 
des corvees.

Les uns ni les autres ne faisaient point corps, et 
n’axaient ni juges, ni lo is; le seigneur du lieu en 
etait la łoi etle juge : cela dura jusqu’a Louis YII. 
Le roi et les grands seigueurs s’etant trouves a 
cette epoque obdrds par les depenses qu’ils avaient 
faites aux croisades, aux cours plenieres et aux 
tournois, proposerent aux villes et aux bourgs 
qui etaient de leur dependance de se racheter 
pour de 1’argent; moyennant quoi les redevances 
que les bourgeois payaientpar teleseraientassises 
sur les maisons , sur les terres et autres immeu- 
bles. Cette proposition fut bien reęue par quel- 
ques villes; il y en eut qui la rejeterent par soup- 
ęon et par defiance; a la fin toutes 1’acceptbrent. 
Elles se racbeterent les unes plus tó t, d’autres 
plus tard, et elles acquirent de leur seigneur le 
privilege de se cboisir un maire et des echevins. 
Cette permissiou etait confirmee par le ro i; et 
afin qu’elle lut plus solide, le seigneur donnait 
pour caution un certain nombre de gentils- 
bommes et de prelats du voisinage. Les gentils- 
hommes s’engageaient a prendre les armes contrę 
lui s’il contrevenait au traite, et les ćveques pro- 
mettaient, s’il manquait a l’executer, de mettre 
ses terres en interdit.

Le peuple, devenu librę, demanda des lois;
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chaąue seigneur en donna de plus ou moins favo- 
rables, selon le parti qu’on luifaisait; de la yient 
cette multitude de coulumes qu’on voit regner 
encore aujourd’hui dans les yilles, bourgades et 
villages. Les nouveaux affranchis, dansle dessein 
de s’egaler aux ecclesiastiques et aux nobles, qui 
ćtaient juges par leurspairs (c’est-a-dire par leurs 
pareils), demanderent a n’avoir pour juges que 
des gens du peuple comme eux; ce qui fit qu’en 
plusieurs endroits les juges des yilles et yillages 
se qualifierent pairs bourgeois: la justice nean- 
moins se rendait au nom du seigneur, et il y 
ayait appeldeces premiers juges aux siens. Ce 
changement fut avantageux au royaume; les yil
lages se mulliplierent, il n’y eut plus de terres 
incultes; le paysan, devenu librę et maitre de son 
industrie, se fit fermier de son seigneur, et prit a 
cens ou a champart les terres que deux jours au- 
parayant il cultivait comme esclave. Les yilles fu- 
rent plus peuplees; les habitants s’y adonnerent 
aux Sciences, auxarts, au commerce. Les Franęais 
jusque-la s’etaient peu occupes de negoce; pres- 
que toutle trafie se faisait parłeś etrangers, qui 
enlevaient l ’or du royaume, et n’y apportaient 
souvenl que des bagatelles.

Les yilles s’enrichirent et devinrent bientót si 
puissantes, que, pour les faire eontribuer avec 
moins de repugnance, on les appela par d(iputes 
aux assemblees generales. Leurs deputds y entrfe- 
rent en 1304; ce ne fut cette premtóre fois que 
pour y representer leurs beso ins et leurs ressouroes,
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Les honneurs augmenterent selon le plus ou le 
moius dargent que les villes fournirent dans 
les ne'cessitós pnbliqoes; de sorte qu’insensib!e- 
ment elles formerent uu iiers etat, qui eut dans 
ces assemblees nutant et plus de pouvoir que la 
noblesse et le clergć; il n’y avait auparavant que 
lesnobles et les gens d’eglise qui y eussent voix 
deliberative. Ces assemblees etaient nommeesperr- 
lements. c’est-a-dire des conferences sur les ma- 
tieres importantes; depuis que le peuple y  eut 
entrde, elles fureut appelees elats qeniraux, ou 
assemblees des trois elats, et 1’ancien nom de par- 
lement passa a ces corps de magistrature qu’on 
dtablit dans le royaume pour rendre la justice en 
dernier ressort.

Ces dtats genćraux n’eurent pas le meme pou- 
voir qu’avaieut eu dans les premiers temps les as
semblees generaies; ils ne se tenaient que quand 
le roi le voulait; on n’y deliberait ni de la guerrc, 
ni de la paix, et leurs fonctions se reduisaient a 
representer leurs griefs, a regler les subsides et la 
mauiere de les lever, ou a nonimer la regence 
dans un temps de minorite, si le roi n’y avait pas 
pourvu.

Tant que les meres des rois pupilles se sont 
trouvees assez habiles pour gouvernerl'Etat, elles 
ont eu la regence depuis le regne des Capeliens, 
eomme elles l’avaient eue sous le regne des deux 
autres races (1); et je ne sais sur quel fondement,

(i) Dupuis, de la Majorile de nos rois et desrćgences da royaume.
— Dii Tillet, des M gences, d c .
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apres le deces de. Henri I I , on sontint qu'elle ap~ 
partenait au plus proche prince dn sang. Le roi 
Henri Ier nomma le comte de Fiandre, qui nYtait 
point prince du sang, mais qui avait epouse sa 
soeur, tuteur de Plńlippe l er et regent de ses Etals, 
uniquement parce qu’il necroyait pas que la reine 
mere de Phiiippe fut capable de les gouverner. 
C etait une Moscovite, qui se remaria aussitót 
apres la mortde son mari, et qui eiifm fut obligee 
d’aller mourir cn son pays.

Les tuteurs de Pbilippe-Auguste et lesregenls 
de son royaume pendant sa minorite furent sa 
mere, Alix de Champagne, et Guillaurae, archc- 
veque de Reims, un des freres de cette reine. 
Robert, comte de Dreus, et Pierre, sire de Cour- 
tenai, oncles paternels de Phiiippe, ne dispu- 
terent point la regence; et on ne voit pas qu'ils 
se soient plaints de ce que, a leur prejudice, 
Louis VII y avait nomme 1’oncle maternel de son 
fils.

Blanche de Castille, mere de saint Louis, fut 
rćgente a l ’exclusion de Phiiippe dit Hurepel, 
oncle paternel de Louis. Si Phiiippe le Long fut 
regent pendant quclques mois, ce fut parce qu’on 
ne savait de quel enfant accoucherait ia veu\e du 
roi Louis le Hutin. Les oncles de Charles VI ne 
furent regents dans son bas age que parce que 
sa mere etait moi te. Annę de France, soeur de 
Charles V III, fnt tutrice de ce inonarque malgi’<5 
les iutrigues du duc d Orleaus, qui depnis fut le 
roi Louis X II, tantil est vrai que les meresou les
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soeurs des rois ont toujours dtó preferćes aux plus 
proches princes du sang, ąuand 1’occasiou s’est 
próseutee de disposer de la regence.

Le rćgent avait tout pouvoir; il touchait sans 
en rendre compte les revenus de la couronne, il 
recevait les foi et hommage, il donnait les charges 
et emplois, il faisait la paix oula guerre. Lajus- 
ticese rendait en son nom; on scellaitde son sceau 
quand il etait du sang royal; et quand il n’en dtait 
pas, il y avait un sceau par ticulier pour la regence. 
Gette autoritó parut si enorme a Charles le Sagę, 
que, de peur qu’on en abusat, il voulut du moins 
abrćger le temps qu’elle devait durer. A cet effet, 
par son ordonnance du 21 mai 1375, il fixa la 
majoritedes rois de France a quatorze ans; avant 
cette lo i , nos rois n’etaient majeurs au plus tót 
qu’a vingt et un ans. Philippe-Augustę en avait 
xingt qu’il dtait encoreen tutelle, saint Louis n’en 
sortit qu’a yingt-deux ans, et depuis meme cette 
loi, Charles VI a plus de vingt ans etait encore en 
la puissance de ses oncles. Si 1’ordonnance de 
Charles Y diminua notablement le trop grand 
pouvoir des regents, celle de Charles VI, de 1407, 
le sapa par lefondement, en reglant qu’a l’axenir, 
quelque£lge qu’eut lefils du roi ou tel autre plus 
proche heritier, il serait proclame des la mort de 
son predecesseur. C’etait une yieille prevention, 
que 1’h^ritier de la couronne ne pouvait ni ćtre 
sacre avant sa majorite, ni prendre le litre de roi 
avant d’avoir etś sacre. Jean, flis de Louis le 
Hutin, n’est pointcomptd parmi nos rois, dit le



greffier du Tillet (1), parce que, n’ayant vecu que 
huit jours, il ne fut point couronnó.

Le sacre s’est fait sous la troisieme race avec 
plus de magDificence et plus d’ćclat qu’aupara- 
vant. Les pairs y etaient masules; on appelait 
ainsi tous les vassaux du nieme fief, parce qu’ils 
ótaient egaux entre eux; cetaient les conseillers- 
nes du seigneur, ils jugeaient avec lui et ne pou- 
vaient etre juges que par leurs pareils. Lorsqu’il 
prenait possession du fief dont ils dependaieut, ils 
etaienttenus de s’y trouver, et s’ils etaient en trop 
grand nombre, on en choisissait douze pour ac- 
compagner le seigneur dans cette cdrdmonie, et 
pour lui rendre, au nom de tous, les honneurs qui 
lui etaient dus. De la vint vraisemblablement que 
les seigneurs qui relevaient immediatement de la 
couronne etaient tous invites au sacre, parce que 
le sacre ćtait regarde comme la prise de possession 
de la royaute.

Ces grands vassaux, fussent-ils ducs, comtes 
ou vicomtes, etaient indifferemment appeles pairs, 
princes et barons (2): pairs, comme seigneurs 
des lieux deleur dependance; et barons, comme 
les premiers et les plus puissants ,du royaume. 
Cette derniere qualite passait au xne siecle, et 
bien avant dans le x m e, pour si noble et si rele-
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(1) Du Tillet, Rćgne de Louis leHulin.

(2)  Du Tillet, Du Couronnemenl des Rois et des Reines, page 180, 
et desPairs, page t52. — Pu Cange, Glossaire, aux mots Par, Priti- 
ceps} Baro.



vee, qu’on ąuittait le titre dc prince pour prendre 
celui de baron ; c’est ce que lit le sirc de Bourbon. 
versl’an l -200,quoiqueses ancótres eussent portć 
pendant plus de troiscents ans les titresde comte 
et de prince.

Autrefois !e titre de prince n’etait point attache 
ausang; les personnes mśmes du sangroyalnc 
porlaient point le nom de princes, ils etaientap- 
pcles simplement les seigneurs du lis ou du sany ; 
quoiqueleur extractionleurdonnńtdroita lacou- 
ronne, i!sn’avaient de ranga la cour, dansTas- 
semblee des etats ni daus aucune ceremonie, que 
celui qui elait altachd aux dignites qu’ils posse- 
daient; et lorsqu’ils ne possedaient point de di
gnites considćrables, ils etaient confondus avcc le 
reste de la noblesse. Temoinla maison deDreux, 
qui descendait de Louis le Gros par Robert, son 
quatrieme fils: quoiqu’elle ait subsiste pres de 
quatrecent soixante-dixans, divisee enquatre ou 
einq brancbes, aucun des membres de cette fa
milie n’a porte le titre de prince, ni n’a eu rang a 
la couroudans les assemblees publiąuesau-dtssus 
des autres gentilshommes. Cette maison firiit a 
Jean de Dreux, seigneur de Moraiimlle, qui fut 
tueau siege de Yerneuil, en 1599, nelaissant ni 
garcons ni filles.

C’est Henri IIT qui ordonna aux etats tenus a 
Bloisen 1576, qu’a l’avenir les princes du sang 
precMeraient en toute rencontre tous autres 
princes et seigneurs, de quelquedigniteque eeux- 
ci fussent revetus. Henri, apprdhendant que les
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Guises nele supplantassent, eut en vue, par cette 
ordonnance, non-seulement de les abaisser en 
elevant au-dessus d’eux les princes des maisons de 
Yendóme et deMontpensier, mais encore d’enga- 
ger ceux-ci a le soutenir de toutes leurs forces 
contrę les attentats et le trop grand pouvoir des 
autres: cetta declaration n’a guere moins contri- 
bue que l’epee de son successeur a faire monter 
sur le iróne le sang illustre des Bourbons.

Le nombre des barons qui relcvaient de la cou- 
ronne, j’entends immćdiatement, etant prescpie 
infini, on regla, pour unplus grand ordre, qu’il 
n’y en aurait que do u ze , six ecclesiastiąues etsix  
laics, qui feraient fonction de pairs au sacre des 
rois. La principale fonction des pairs est de sou
tenir la couronne quand l’evćque la met sur la 
tele dunouveau roi. Les douze anciens pairs sont: 
l’arctaevóque ducde lieims, l’eveque duede Laon, 
l eveque duc de Langres, l’evfiquecomte de lieau- 
vais, l'eveque de Ghalons-sur-Marne, et celni de 
Noyoo. Les anciens pairs seeuliers sont: les ducs 
de Bourgogne, de Normandie et de Guienne, et 
les comtes de Flandre , de Champagne et de Tou- 
Jonse. Quand ce nombre fnt-it lixe? Pourquoi ces 
douze pairs furent-ils preferes a tant d’autres, 
qui ne leur cedaient ni en puissanee ni en dignite? 
Est-ce la l'aveur qui en decida? Fut-ce lc merite 
des personnes? C’eslsur quoi on nepeutsatisfaire 
la curiosite du lecteur. Le point le moins ddve- 
loppe de toute nolre histoire est ce qui regarde la 
pairie; ce qa’on en dit n’est que conjectures: or
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il est beaucoup plus aise de combattre celles d’au- 
trui que de bien etablir les siennes.

Rapportera Hugues Gapet, a Pepin ou a Char- 
lemagne, 1’instilution des douze pairs, c’est ne 
pas savoir notre histoire: il n’est point fait men- 
tion de pairs avant le rfegne de Louis YIL Au 
commencement de la troisieme race, les yilles de 
Laon, de Beauyais, de Langres, de Noyon, de 
Ch^lons-sur-Marne, n’appartenaient pas a leurs 
dvćques: ces prelats n’eurent point au sacre de 
Philippe-Auguste de fonction particuliere: au 
contraire, il est dit en termes expres dansles his- 
toriens du tem ps(l), que Guillaume, archeveque 
de Reims, oncle materneł de ce prince, fit la cere
monie assiste de trois archeveques, de Tours, 
de Bourges et de Sens. Au sacre de Philippe V, 
en 1316, les choses n’dtaient pas reglees comme 
elles 1’ont dtó depuis; par jugement de ce mo- 
narque, reyśque deBeauvais j  eut le pas sur ce- 
lui de Langres. La comtesse d’Artois assista a ce 
sacre en qualite de pair (2), et y soutint avec les 
autres la couronne du nouveau ro i, qui etait son 
gendre. Une autre comtesse d’Artois fit encore 
fonction de pair (3) en 1364 au sacre de Charles Y, 
ce qui prouve qu’indifferemment tous les pairs y 
ćtaient inyites, et que tous y pouvaient encore 
faire les memes fonctions.

(1) Duchesne, tomeiv, page43j.
(2) Continuateur deNangis.
(3)  Ceremoniał de F r a n c e sacre.— Pasquier, livre II de ses Re- 

cherches,  chap. 9 et 10.



Les anciens ducs de Bourgogne, de Normandie 
et de Guienne, les anciens comtes de Flandre, de 
Champagne et de Toulouse, avaient leurs pairs 
comme le roi : on ne voit chez aucun historien 
du temps que ces anciens comtes et ducs aient. 
dtć nommes pairs de France; on ne lit point qu ils 
aient pris ce titre ni qu’ils fussent appeles au sa- 
cre; quand on commence a les y voir par repre- 
sentation , ces proyinces etaient pour la plupart 
reunies a la couronne. Ce n’est qu’au sacre de 
Charles Y l l , enjuillet 14 2 9 , qu’on les voit pour 
la premiere fois representćs par six seigneurs: ce 
qui ferait presque penser qu’on n’affecta cet appa- 
reil que pour rendre son sacre plus augustę, et 
pour attirer a ce prince plus de respect de la part 
des peuples, dans un temps ou ses ennemis , qui 
etaient maitres de Paris et de plus de la moitie du 
royaume, le traitaient de roi en peinture, de roi— 
telet, de roi de Bourges.

Autant Charles VII eut de peine a se soutenir 
dans les premieres annćes de son regne , autant il 
devint puissant, quand, par 1’adresse de ses mi- 
nistres, par 1’habilete de ses capitaines et par la 
valeur de sestroupes, il eut chassś de son royaume 
les Anglais et les Bourguignons. Le clerge, les 
nobles et le peuple, ruines par la guerre qui 
durait depuis si longtemps, lui laisserent sans 
resistance changer a son gre 1 es usages les plus 
anciens.

Sous lu i , plus de cours p le n iłe ś , la guerre 
contrę les Anglais lui servit de pretexte ou de
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raison pour n’en plus tenir. Elles dtaient fort a 
charge au roi et a la noblesse; la noblesse s’y 
ruinait au jeu, ct le roi en depenses enormes de 
table, d’habits, d’dquipages ; illu i fallaitachaąue 
łois habiller ses officiers, ceux de la reinc et des 
princes; ces Iiabits s’appelaienl, l i i r e e s ,  parce 
qu’on les leur livrait aux depens du roi. 11 fallait, 
bon grć mai grd, qu’il lit des liberaliles, autremerit 
on ne 1’estiraait point; y avait ii sur son buffet 
quelque vase d’un travail cxquis, y avait-il sur sa 
couronne uu diatnant extraordinaire, Ja coutume 
voulaitqu’ilen litpresent a quelqu’un. Lesgrandes 
sommes qu il en cofitait pour tenir de ces cours 
plćnieres en amenerent la suppression; du 
reste, s'il \  a en plus de galanterie, plus d’eclat, 
plus de polilesse dans les fetes et rejouissances 
qu’on a donndes depuis a la cour, il y avait dans 
ces anciennes solennitćs plus de grandeur et de 
niajestd.

Plus de tournois sous Charles VII, du moins 
sanssa permission : quand oneut trouve les armes 
a feu, a quoi bon permettre ces joutes pour ap- 
prendre a manier des armes dont on ne se servait 
plus ? Plus de guerres privees; rien n’etait plus 
contraire a la tranquillitó publiąue. La guerre 
contrę les Anglais desbabitua pen a peu les sei - 
gneurs et les gentilsbommes de ces guerres par- 
ticulidres. Les ministres de Charles, profitant de 
1 accableinent oii les peuples se trouvaient alors, 
changerent lesbases desfinances, de la guerre et 
de la justice; ce sont eux qui out reellement mis
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nos rois hors de page, en abolissant les coutumes 
qui avaient bornć jusque-la 1’aulorite royale.

Le revenudes rois des deuxpremieros races (1) 
consistait principalementdans les terres qu’ds l'ai- 
saient \aloir. On en cornpteplus de cent soixante; 
il y avait dans la plupart un palais, un bois, des 
etangs, un haras et des bestiaux, des esclaves qui 
en avaient soin, un domestiąue ou intendant qui 
commandait a ces esclaves; on y faisait dans la 
saison toutes sortes de provisions, afin d’y rece- 
voir la cour; et ce qu’elle ne eonsommait pas se 
rendait au profit du roi. Quaudil faisait unxoyage, 
ce qui arrivait souvent, les villages lui fournis- 
saient des voiturcs pour ses equipages; il logeait 
dans lesabbayesouchez ksprincipaux seigneurs; 
il y etait defrayć magnifiquement, et ses bótes ne 
manquaient jamais de lui faire, quand il s’en allait, 
un present en argenterie. Dans la suitę, cette po- 
lilesse deviut uue obligation; et quand les rois se 
degouterent de mener une vie errante, ils exigćrent 
un droit de g\le{2) des evćques, abbes et seigneurs 
cliez lesquels ils ne logeaient plus. Avec ce peu de 
reveuu, les rois dc la premiere race ne laisserent 
pas de temps en temps, n’ayant point d’autre 
fouds d'ailleurs que ce qu’on leur donnait aux 
asscmblees generales , de faire de graudes con- 
quetesetdebatirdes forteresses, eglises, couvents 
et palais.

(1) Liv. IV de la Diplomatique.
(2) Glosaaire de du Cange, au mot Gislum,



Vers730, Charles Martel s'empara des biens de 
1’Eglise, souspretextedesoutenir la guerre contrę 
les Sarrasins. La veritahle cause fut l’avaricc de 
ce maire du palais ; ces biens lui faisaient envie; 
ils etaient devenus immenses par les largesses des 
fideles, parl'indastriedu clerge, quiavait mis en 
valeur des terres qu’on lui avait abandonnćes 
incultes et desertes, et par la dime que 1’Eglise 
prelevait depuis un siecle ou deux sur tous les 
biens seculiers. La dime qu’on payait aux sacrifi- 
cateurs de 1’ancien Testament fut abolie dans le 
nouveau avec la sacrilicature; et pendant cinq a 
sixcents ans il n’y a eu d’autre regle pour ce qu’on 
devait donuer aux ministres de Jesus-Christ, que 
celles de la charitć. Saint Augustin est le premier 
qui ait engage les fideles a payer la dime. Le 
second concile de Tours , en 568 , y exhorta tous 
les Franęais; le second de Macon le leur ordonna 
dix-sept ans apres: cette pieuse imposition que 
les peuples mirent sur eux-memes devint bientót 
nniverselle, ce qui accrut infiniment les biens 
ecclesiastiques.

Le pere de Charles Martel, loin de s’emparer de 
ce bien, fit conscience de recevoir une somme eon- 
siderable que le clerge lui offraitdans son besoin. 
Loin d’ćtre aussim odere, le fils, au contraire, prit 
pour lui les e vćches et les abbayes les plus riches, et 
donna la plupart des autres a ses principaux capi- 
taines; les petits olficiers eurent des cures pour 
leur part. Les uns et les autres ne possederent 
d’abord. qu’a vie, et ces differents benefices ne
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eommencerent reellernent a passer du pere aux 
enfants, que quand la decadence de la familie de 
Charlemagne eut, amene i’heredite des fiefs (1); les 
biens d’Eglise entrerent alors dans le commerce, ils 
se vendaient et se partageaient comme les proprić- 
tes de familie. Onvoit dans les cartulaires (2) des 
ventes d’eglises et d’autels, avec les cloches, les 
oraements, caliees,croixetreliques.Mariait-onune 
filie, on lui donnait en dot unecuredont elleaffer- 
mait la dime et le casuei; ce desordre continua pen
dant la seconde race, et quelques annees dans la 
troisieme. Hugues Capetetson pere etaient abbes 
de Saint-Deuis , de Saint-Germain-des-Pres , de 
Saint-Martin de Tours, de Corbie et de Mar- 
moutier.

Ce bien ecclesiaslique, qui avait enrichi les 
grands Iorsqu’ils s’en etaient empares, commenęa 
a les appauvrir quand a force de remontrances les 
dveques et les papes les engagferent a le rendre 
sous le regnede Robert et de son fils Henri l er. Le 
revenu des rois en diminua notablement; il n’etait 
pas alors bien grand: on ne leur faisait plus de 
presents extraordinaires, comme on en faisait au- 
trefois aux assemblees du Champ de Mars, et il 
leur restait peu de ces grandes terres qui avaient 
fait la richesse de leurs predecesseurs.

DES FRAWęAlS.

(1) Perlatumestadnos quod Inter hceredes Ecclesice in rebus pro- 
priis dwendanętr. ID Concile de Chdlons.

[2)  Glossaire; au m ol Ecclesia. —Cartulaire de l ’abbaye de Farsę. 
—Duchesne, tome i i i  , page 650 et suiv.
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Le revenu des rois dtant donc beaucoup di- 
minue par la restitulion du bien dTglise qu’ils 
possedaient, ils se \irent obliges , ąuaudilsenlre- 
prircnt des guerres , de demander du secours a 
leur peuple. La croisade de Louis VII attira une 
premiere taxe en 1147. Une sensblable expd- 
dition qu’entreprit son fils Philippe-Augustc 
en I I90 en amena une seconde; celle-ei alla au 
dixiemede tous les bieris, meubles et immeubles; 
la noblesseet le peuple s’etaient plaiuts avec tant 
d’aigreur de la premiere taxe , que, de peur de les 
irriter, ou ne leva la seconde que sur les ecclć- 
siastiąues. Les \oyages d'oulre-mer eiaient alors 
tellcment a la modę, et le peuple les considerait 
comme des actes si meritoires, qu’on eut lapide 
les eveques qui auraient refused’y contribuer.

Quoique dcpuis saint Louis il ne se soit plus fait 
decroisades , on n’a paslaisse de temps en temps 
de lever sur le clerge de brance des decimes plus 
ou moins frequentes, selon que le papę et le roi 
etaient plus ou moins amis. Franęois Ieren oblint 
une en 1516, souspretexte d’une expeditionqu:il 
devaitl’aire en Orient pour en cbasser les Tui'cs; 
a cette occasion, on taxa tous les benefices au 
dixieme de leur revenu. Bien que celte imposi- 
lion, aux termes memes de la bulle, nedut etre 
que pour un au , on continua de l ’exiger, et elle 
tut enlin convertie, eu 1561, en seize cent mille 
livres de rente, que le clerge paye pour le roi en 
l’hótel de \ille  de Paris.

Une autre ressource qu’eurent les premiersrois
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de la troisieme race fut de bannir et de rappeler 
les Juifs, de les flatter ou de les maltraiter, afin de 
tirer de ces sangsues ce qu’elles araient suce de 
trop du sang du peuple francais. Trente-sept ans 
apres la mort du Fils de Dieu ( l ) , Titus assiegea 
Jerusalem et la mit a feu et a sang ; il perit a ce 
siege onze cent mille Juifs; quatre-vingt-dix-sept 
mille furent menes en esclayage, le reste se dis - 
persa. II en passa dans la Gaule un certain nom- 
bre; le negoce les y enrichit; l’usure les en fit 
chasser par Childebert ł e' en 533 , par Dagobert 
cent ansapres, parPhilippeIer en 1096, par Phi- 
lipp ell en 1182. Ils y rentrerent Pan 1198, en 
promettant au roi un present en argent comptant, 
et a chaąue seigneur sur les terres de qui ils eta- 
blirent leur demeure, une redevance tous les ans. 
Moyennant ces conditions, le rois et les seigneurs 
les prirent sous leur sauvegarde; mais cette pro- 
tection, si favorable en apparence a la surete des 
Juifs , ne servit que de pretexte pour augmenter 
detempsentempslepoidsdeleur servitude (2); le 
roi et les seigneurs, les regardant comme des 
demi-esclaves, les yendaient et les troquaient, et 
assignaient sur eux le payement de toutes leurs 
dettes. Le douaire de Marguerite de Provence, 
veuve de saint Louis , etait assignd sur les Juifs ,

U) Les Etablissements de Saint Louis, liv. i , chap. 127, rapportes 
par du Cange, dans 1’histoire de ce saint monarąue .Autres statuls 
du mćme roi, de 1230, rapportćs par Duehesne, tom. viii, page 42 i.

(2) liegistres de la chambre des comples.rapporlćs par le trailć de 
police, yoI. i ,  liv. 2, tit. 5, page 283.
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qui lui payaient chaque ąuartier deux cent dix- 
neuf livres sept sous six deniers.

Tantdemauvaistraitementsne rebuterent point 
cette nation opiniatre; ces usuriers s’en conso- 
laient par le gain qu’ils faisaient en France, quoi- 
qu’a proportion de ce gain on ne cessat de ies 
harceler pour en avoir une partie; pour cela, on 
les accusait d’avoir empoisonnć les puits, egorge 
de petits enfants, ou crucifie un homme le jour du 
Vendredi saint; ou bien on Youlait les forcer a se 
convertir. Saint Louis ordonna, en 1296, qu’ils 
porteraient devant et derriere une piece jaune sur 
leur babit; cette piece s’appelait la roelle. Phi- 
l ip p e llly  ajouta, en 1227, unecorne surlebon- 
net. Philippe IY les dispensa de porter ni corne, 
ni roelle. Apres avoir śle pendant deux ou trois 
cents ans la yictime et le jouet de la cupidite des 
grands, ilsfurentbannisdu royaume a perpetuite. 
Bien des gens n’approuverent point que Philippe 
le Bel eut chasse de ses Etats des citoyens labo- 
rieux, qui pouvaient dans 1’occasion lui fournir 
ou lui preter de grandes sommes en argent comp- 
tant.

Louis X (l) dit le Hutin, ayant trouve l’dpar- 
gne vide lorsqu’il vint a la couronne, et ayant 
grand besoin d’argent, fit deux choses qui lui en 
donnerent. L’une fut de permettre aux Juifs de re- 
venir dans le royaume , et 1’autre d’obliger les 
serfs a se racheter ; le roi en avait une quantitć
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i) Joan. Gall., Qiuesli. varice, guwsti. 418.



prodigieuse, ce qui produisit inflniment, parce 
qu’ils travaillaient tous plus pour lui que pour 
eux : ce ne fut point yolontairement qu’ils pay&- 
rent la taxe a Iaquelle on les imposa : elle parut a 
ces ames ayilies plus dure que la seryitude.

Quoique ce ne fut que pour treize ans que 
Louis X eut permis aux Juifs d’exercer leur com- 
merce en France (I ) , il tira d’eux, en argent 
comptant, cent vingt-deux mille cinqcents livres, 
somme enorme pour ce temps-la; et de plus il 
se fit ceder les deux tiers de ce qu’on leur devait 
lorsque le roi son pere les ayait exiles. Philippe Y 
conflrma cette permission, parce qu’ils lui firent 
un gros presenl; Philippe YI la reyoqua. Jean leur 
enaccorda une nouvelle pour vingt ans; Charles Y 
une autre pour seize; sous Charles YI , accusćs 
d’avoir fait mourir en croix, le jour du Vendredi 
saint, un enfant chretien, il furent chasses pour 
toujours,avecdefensederevenir sous peine d’śtre 
brules yifs.

Le changement de la monnaie ne fut pas d’un 
moindre secours; mais c’est la un des points de 
notre histoire les moins eclaircis; avant Philippe 
leBel, on ne yoit sur ce sujetriendebiencertain. 
Chez toutes les nations il y a toujours eu deux 
sortes de monnaie, une monnaie reclle (ce sont les 
pi^ces qui ont cours), et une monnaie imaginaire 
(cest la monnaie de compte que l ’on a inventee 
pour faciliter le commerce). Les Grecs et les Juifs

De s  f r a a c a i s . j  4 7

(1) Liyre Rouge du Chatelcl de Paris, fol. 28-
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coraptaient par mines et par talents, les Romains 
par sesterces; on comptait en Angleterre par li- 
vres sterling, en Hollande par gros, en Allemagne 
par florins,en France par livres. Henri III or- 
donna, en 1577, que l ’on compterait par ecus; 
mais Henri IV, vingt ans apres, retablit le compte 
par livre ; la livre a toujours ćtć de vingt sous, et 
le sou de douze deniers: autrefois douze deniers 
pesaient un sou, et vingt sous pesaient unelivre. 
Les sous et les deniers ont ete d’argent fin jusqu’a 
Pliilippe l er; on y mela un tiers de cuivre en 1103, 
moitie dix annees apres, les deux tiers sous Pbi- 
lippe IV, les trois ąuarts sous PhilippeVI. Cet 
affaiblissement alla toujours en augmentant; et les 
choses ont si fort changd, que yingt sous, q u i, 
avant l’an 1000, pesaient une livre d’argent, ne 
pesent pas le tiers d’une once.

Les anciennes monnaies etaient toutes frapp^es 
au marteau ; le moulin, machinę inventee vers 
l’an 1550, est plus propre a reudre les lames 
d’une ^paisseur et d’une durete convenable; cette 
machinę neparut en France qu’en 1648. Ni Briot 
ni Varin n’eu etaient les inventeurs; il y avait 
łongtemps qu’on s’eu serYait en Allemagne avant 
que ces dcux graveurs 1’eussent mis en usage en 
Fi’ance. Jusqu’a Henri I I , il ne s’est point fait de 
monnaiequiy ait porte le nom du prince; toutes 
les pieces, avant ce regne, prenaient leurs noms de 
la figurę qui y etait empreinte. Tels etaient les 
agnels, saluts, angelots, chaises, pavillons, cheya- 
lots, reines, lions, moutons, et les ecus a la cou-
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ronne, au porc-epic ou au soleil; ces espbces 
etaient d’o r ; les plus fortes ne valaient pas plus 
de sept livres dix sous de notre monnaie: la piece 
la plus forte qu’on ait fabriąuee en argent est l’ecu 
de six livres.

Le roi seul faisait faire de la monnaie d’or d’un 
plus haut prix que d’un denier; il etait leseul 
qui en frappAt de pur argent; les seigneurs ne 
pouvaient en faire faire que de bilion; il n y avait 
dans le royaume qu’un petit nombrede seigneurs 
quieussent droit de battremonnaie (1). Oncompte 
parmi les prelats : les archevćques de Besanęon, 
de Lyon, de Beims et de Yiennejles ćvśques 
d’Amiens, d’Arras, d’Autun,d’Auxerre, de Beau- 
vais, de Cahors, de Chalons, de Clermont, de 
Langres, de Laon, deLodeve, deMarseille, de 
Meaux, de Melz, de Montpellier, de Noyon, d’Or- 
leans, de Toul, de Yalence et de Verdun; les 
abbes de Cluny, de Saint-Denis en France, de 
Saint-Martin de Tours , et le prieur de Savigny. 
Parmi les la'iques il 11’y avait quc les hauts barons, 
tels qu'dtaient les ducs et les comtes, et quelques 
vicomtes privilćgi(5s, comrae les vicomtes de 
Bearn, de Narbonne, de Limoges, de laBrosse, 
de Turenne, et les seigneurs de Mehun, de Chd- 
teauroux, de Chateauneuf, d’Auxonne, de Cha- 
teauvillain, de Yierzon et de Fauąuemberge.

Bień netait plus embarrassaut que eette quan- 
tite de monnaies , toutes differentes en poids , en

(l) Glossaire de du Cange, au mot Moneta.



prix, en titre. Celles du roi etaient recues partout; 
les monnaies des barons n’avaient cours que dans 
leurs seigneuries. A mesure que les rois sont de- 
venus puissants , ils ont supprime toutes ces es- 
peces differentes; il fallut autant de prudence que 
de temps pour en venir a bout. Charles VII y mit 
la derniere main en ordonnant que ses monnaies 
seraient les seules qui auraient cours dans toute 
l’etendue du royauine. L’alteration de la monnaie 
fut le plus prompt et le plus sur moyen que trouva 
ce monarque pour soutenir la guerre contrę les 
Anglais. L’affaiblissement qui se lit de son temps 
est le plus grand qu’on ait vu ; il produisait sur 
chaque marc d’argent que ł ’on convertissait en 
monnaie un benefice de deux cent soixante-dix 
livres , et de plus de deux mille cinq cents sur 
chaque marc d’or.

Ces casuels et revenus extraordinaires , joints 
aux domaines de nos rois, suffirent tant que ces 
princes n’eurent guerre qu’avec quelques gentils- 
hommes qui pillaientl’Eglise etle peuple, comme 
du temps de Louis le Gros, ou avec les ducs et les 
comtes qui relevaient de la couronne.Mais quand 
ils eurent sur les bras toutes les forces d’Allema- 
gne, d’Angleterre, deFlandre, d’Espagne,il fallut 
trouver d’autres fonds ; de la Vmrent a differentes 
epoques la gabelle, les aides, la taille. La gabelle 
se prend sur le sel, les aides sur les marchandises 
et boissons, et la taille sur les personnes. L’impót 
sur le sel commenca sous Philippe IV , en 1286 ; 
cetimpót, sous Philippe V, fut de deux denierspar
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minot, de ąuatre sous Philippe V I, de six sous 
Jean , de huit sous Charles V , de douze sous 
Charles YII, et de beaucoup plus sous Louis X I; 
c’est Philippe VI, qui, en 1331, etablit le grenier 
a sel et obligea le premier les populations de cer- 
taines contrees a prendre du sel a ces greniers.

Le yassal autrefois deyait des aides au seigneur 
quand le seigneur faisait son fils aine cheyalier, 
lorsqu’il mariait sa filie ainee, ou qu’il etait fait 
prisonnier dans une guerre legitime ; le yassal en 
devait eneore quand le seigneur achetait une terre, 
ou qu’il allait a la croisade. Ces aides anciennes, 
que Ton appelait en ce temps-la , loyaux, aides, 
aides coustumiers, seryirent de modele sous le roi 
Jean pour en etablir, yers l ’an 1534, qui furent 
payćes par tout le monde. Cette imposition n’etait 
que d’un sou pour livre, tant sur le yin et les 
autres boissons qui se yendaient en gros et en de- 
tail, que sur toutes les autres denrćes qui se trans- 
portaient hors du royaume. Louis IX leva une 
taille sur le peuple a 1’occasion de la croisade de 
1248; quelques-uns de sessuccesseurs, endesne- 
cessitóspi-essantesjrenouyelbrentcette imposition. 
La taille fut forte sous Louis X I ; elle etait si mo- 
dique du temps de son pere, que dans les yilles et 
yillages cetait a qui en payerait davantage.

Ces dilferents subsides augmenterent de temps 
en temps , selon les besoins de l’Etat; ils etaient 
temporaires ; la gabelle n’est deyenue habituelle 
que depuis ie regne de Jean, les aides depuis sa 
prison, la taille depuis Charles YII. Ces subsides
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ne se levaient que du consentement des peuples; 
c’etaient les etats gćneraux qui en ordonnaient la 
levee et qui se chargeaient de la faire; cette ma
nierę de lever les deniers publics ayant de grands 
embarras, Charles VII la cbangea; et au lieu des 
officiers qui etaient commis par les etats, il en mit 
d’autres qu i, en son nom, reęurentles aides, taiile 
et gabelle, et qui n’en comptaient plus qu’a lui. 
Lepeuple ne se plaignait point de cette nouveaute, 
parce qu’il ne s’en trouva pas plus mai. Sile clerge 
en murmura, ce fut inutilement. La noblesse ne 
s’y opposa point, parce que, n’ayant plus permis- 
sion de mettre des troupes sur pied, elle n’etait 
plus en etat de faire aucune resistance ; nous 
l’avons deja d it , tant que la noblesse put armer, 
elle donnait la loi plutót qu’elle ne la recevait.

Autrefois les armees etaient composćes des 
troupes que les feudataires etaient obliges d’y 
mener; chacun en fournissait selon son contin- 
gent, et les commandait en personne. Les compa- 
gnies d’hommes d’armes, qui faisaient le gros de 
1’armee, n’avaient pas d’autres capitaines que les 
chevaliers bannerets a qui elles appartenaient. Ces 
chevaliers, en temps de paix , continuaient d’en- 
tretenir plus ou moins de monde sur pied, a pro- 
portion de 1’ćtendue et de la dignite de leur fief; 
cequiles rendaitsi puissants, qu’on n’aurait ose, 
malgre eux, rien changer a 1’ancien usage, s’ils 
n’eussent fait naitre, sans y penser, 1’occasion de 
les desarmer. Les seigneurs, epuises par la cruelle 
guerre qui durait depuis longtemps entre la France
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et 1’Angleterre, ayant reraontrd a Charles YII 
qu’ils ne pouvaient, de plusieurs annśes, ni lever 
ni entrętenir leurs compagniesd’hommes d’armes, 
Charles, bien conseille, les endispensa pour tou- 
jours. Par la il les desarma; car, des qu’ils ne fu- 
rent plus tenus de mener des troupes a l’armće, 
ilsperdirent le droit d’en avoir sur pied.

Depuis ce temps-la on n’a plus entendu parler 
de bannerets ni de bacheliers; les gentilshommes 
de Tieille race se sont qualifxes chevaliers, sans 
a voir reęu 1’accolade. II ćtait plus aise d’en usurper 
le titre que de s’en rendre digne; une qualitd si 
eminente ne s’etait donnee jusque-la qu’au merite 
et a la vertu; mais pendant la guerre des Anglais, 
et pendant celle qu’excita la rivalitć des maisons 
dOrleans et de Bourgogne, on fit tant de chevaliers 
quine le merilaientpoint, queladignite s’avilit.

Les milices que les vassaux de la couronne 
dtaient tenus de fournir au roi lui donnerent des 
troupes rćglśes, et toutes de la nation, ce qui au- 
rait rendu la France invincible, si on eut continue 
a n’en point mettre d’autres sur pied : car, au dire 
des gens du metier, il n’y a pas de comparaison 
entre le service que rendent les troupes de la na
tion et le secours qu’on attend souvent en vain des 
troupes etrangeres; d’ou est venu ce paradoxe en 
politique, qu’il est plus avantageux d’ćtre bałtu 
avec ses troupes quede vaincre parcellesd’autrui. 
Les compagnies d’ordonnance, c-’est ainsi qu’on 
appelait les troupes levees par le roi, ćtant payćes 
exactement au moyen de la taille qu’on etablit a

7*
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cetteoccasion, on cMtiasóyfcrementle cayalierou 
le fantassin qni maltraitait le paysan, ou qui ne 
faisait pas son devoir; on punissait ćgalement 
1’officier et le soldat, le noble et le roturier. Ayant 
cette ćpoque, le sang de la noblesse ne se yersait 
que dans les batailles, et jamais sur les echafauds, 
si ce n’est pour des crimes de haute trabison.

Depuis que les gentilshomraes eurent <5te desar- 
mes, on ne les ópargna p lus: avaient-ils meritó la 
mort, on lesy  condamnait, ou bien dans certains 
cas on les dćgradait de noblesse; cette bonne jus- 
tice produisit bientót son elf et: le peuple en fut 
moins maltraitó, et la guerre s’en fit beaucoup 
mieux. Charles YII n’dtait pas capable de soutenir 
seul un si grand dessein ; ce fut Touyrage de ses 
ministres, gens habiles et prevoyants; ils ne 
manquerent qu’en une chose pour ce qui coucerne 
la guerre, qui e'tait, ou de supprimer la dignite de 
connetable, ou du moins de diminuer sa trop 
grandę autoritć.

Tant qu’il y a eu en France un grand sini- 
cłial (1), c’est-a-dire depuis Pepin jusqu’a Phi- 
lippe-Augustę, le connetable n’a ćte que le pre
mier dcuy er du roi. Sous ce premier ecuyer, il y 
en ayait deux autres qui śtaient appeles marechaux, 
parce qu’ils ayaient soin de 1’ecurie et qu’ils en 
dressaient les chevaux. Quelques-uns de ces offi- 
ciers s’ćtant lrouvds gens de m^rite et en fayeur 
aupres du roi, ils eurent le commandement de la

(1) Godefroy, grands officiers. — Pu Tillet., in-fol,, page W ,
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cayalerie; leurs successeurs se rendirent dignes 
de l’avoir : ce qui fit qu’insensiblemeiit on ne le 
donna plus qu’a eux. Le roi s’en faisait honneur; 
d’aiileurs il y trouvait son ayantage, parce qu’ils 
dependaient plus de lui que n’eussent fait d’autres 
commandants. Ces ecuyers, devenus generaux 
d’armee, garderent entre eux, dans le service, la 
meme subordination qu’ils avaient eue dans les 
ecuries : les marechaux de France n’etaient, dans 
l’un et dans 1’autre emploi, que les lieuteuants 
du connetable.

Tels furent les commencements de ces iłlustres 
charges, qui dans la suitę sont deyenucs les pre- 
mieres de la couronne. Les marechaux de France 
en font foi et hommage, et ne peuvent en etre 
priyes d’apres les lois ordinaires, sans qu’on fasse 
leur proces. La dignitd de connćtable donnait un 
trop grand pouYoir; le connetable etait le maitre 
des armees, il nommait les officiers et les cassait 
a son gre; il livrait bataille quand il le jugeait a 
propos; en paixcomme enguerre, il etaitlechef 
de tous les conseils et avait le pas sur le chance- 
lier, mśme au parlement. Un si grand pouvoir 
rendait cette charge si formidable, que les rois 
qui ont suregner 1’auraient yolontiers supprimee, 
si le temps le leur eut permis. Louis X I, tout 
habile qu’il etait, eut le tort de la donner; mais il 
s’en repentit, et une des causes de la mort du 
connetable de Saint-Pol fut le desir qu’avait le 
roi de se defaire d’un officier qui ąllait de pair 
avec lui,
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Si les ministres de Charles VII furent loućs par 
lesgens habiles d’avoir mis l ’ordre dans la guerre, 
ils ne le meriterent pas moins pour avoir regle, 
autantqu’ils purent, ce qui regardelajustice. Sous 
la premiere race, et longtemps sous la seconde, la 
justice ne se rendait qu’au nom du roi, parce 
qu’alors il n’y axait que lui de souverain dans le 
royaume; les comtes et les ducs la rendaient en 
personne dans les lieux de leur ressort; mais 
depuis que, sous Charles III, qui mourut en 929, 
ils se furent faits princes de leurs villes, ils s’abs- 
tinrent du metier de juge et nommerent des offi- 
ciers pour rendre sous eux la justice. Les fiefs en 
meme temps etant devenus hereditaires, le gentil- 
hommefut le seigneur et lejuge de son Yillage; 
ses pairs, c’est-a-dire ses premiers vassaux, etaient 
ses conseillćs-nćs. Les seigneurs, dans la suitę, 
s’ennuyaut des fonctions de juge, mirent a leur 
place des prevdts, qui jugeaienten dernier ressort, 
parce que, les justiciables etant alors serfs du sei
gneur , ils ne pouvaient se plaindre qu’a lui des 
prevarications du juge. Lorsque, sous Louis le 
Jeune et sous son fils Philippe-Auguste, les villes, 
bourgades et yillages se furent rachetes de la ser- 
Yitude, comme nous l’avons deja v u , les choses 
changerent de face.

Les habitants devenus libres avaient-ils reęu 
quelque tort de leur seigneur ou de son juge , ils 
en portaient leurs plaintes au ro i, qui convoquait 
un parlement; c’etait une assemblee nombreuse 
de prelals et de gentilshommes formie pour exa-
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miner ces plaintes. Les seigneurs n’eurent point 
sujet de s’elever contrę cette nouveaute , non- seu- 
lement parce que le proces y etait juge par leurs 
pairs, mais principalement parce que le ro i, ayant 
confirme tous les traites qui s’etaient faits pour 
raffranchissement des Tilles, etait nćcessairement 
le juge des contraventions : c’etait par lii qu’insen- 
siblement il recouTra une j uridiction,sinon directe, 
du moins mediate et par appel, sur les sujets de 
ses vassaux.

Quoique avant l’affranchissement des villes, 
bourgades et Yillages, on ne donnat le nom de 
parlement qu’aux assemblees qui se tenaient pour 
affaires d’Etat, on appela ainsi dans la suitę les 
assemblees oii Ton jugeaitles affaires des particu- 
liers, parce que le roi les presidait et que les unes 
et les autres etaient composees d e prelats, de ba rons 
et de chevaliers; avec cette difference, que les sei
gneurs en generał avaient le droit de se trouver ii 
1’ancienparlement, etqu’il n'entraitdans le nou- 
\eau que ceux que le roi nommait. Le nou\eau 
parlement se tenait oii le roi \oulait et quand il le 
trouvait a propos.

Les affaires se multipliant, les rois reglerent 
qu’il se tiendrait a Paques et a la Toussaint, et 
que cbaque stance durerait deux mois; il se tenait 
a Paris plus souYent qu’ailleurs, afin d’enricbir 
cette xille par 1’affluence des plaideurs: il n’y fut 
sedentaire qu’en 1302. C’est Philippe le Bel qui 
ordonna qu’a l ’avenir cette assemblee se tiendrait 
dans une des chambres du palais qu’il Tenait d’y



faire Mtir : a chaąue stance, de nouveaux juges; 
rarement on les continuait: tous etaient d’Eglise 
ou d’epfe; le nombre n’en btait point fixe. 
Philippe deYalois rćgla, en 1344, qu’il y en aurait 
trente, sans y comprendre les presidents, dans 
la cbambre du plaidoyer, aujourd’hui appelće 
grand’chambre; ąuarante aux enquet.es, huit aux 
reąueles.

Jusqu’au regne de ce prince, il rdetait point 
entrć de la'iques au parłem ent sans qu’ils fussent au 
moins eiievaliers; si on y appelait des gens de lo i , 
ce n btait que pour lesconsulter: sur la fin de ce 
regne, ils y eurent voix delibćratWe et entree 
comme les chevaliers; cela lit de la bigarrure. Les 
chevaliers, a 1’ordinaire , s’y trouvaient l’epee au 
cóteetavecleurmanteau; les gens de loi au eon- 
traire, n’osant prendre le manteau, qui dtait l’habit 
de cbevalier, n’etaient yetus que d’une robę qui 
n’etait pas ample et trainante comme la robę d’au- 
jourd’h u i, mais serree comme une soutane. Le 
chevalier s’appelait messire ou monseigneur, et on 
ne traite encore aujourd’hui le parlement de nos- 
seigneurs qu’en memoire des cheyaliers qui le 
composaient autrefois; les legistes, au contraire, 
fussent-ils presidents, et meme premiers presi- 
dents, n’etaient qualifies que de maltres. Le pre
mier president Mauger (1), qui mourut en 1418, 
n’est point appele autrement dans les registres du
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(i) Voyez son śpitaphe etcelle de sa femme, page § de YBloge
des premiers presidents, par Blanolisrt,



parlement: et Philippe de Moryilliers, d’ailleurs 
homme de ąualite, ne fut pas traite de messire 
avant d’avoir ete fait chevalier. Les presidents a 
mortier, qui representent les chevaliers, en ont 
conserve 1’habit, et la robę des gradues est de- 
meuree aux conseillers qui leur ont succede.

L’arrivee des legistes causa de grands change- 
ments; ces gens, pleins des formalites qu’ils 
ayaientpuisees dansle droit, introduisirent la pro
cedurę , et par la se rendirent maitres des affaires 
les plus difficiles. Ce jargon de chicane rebuta les 
chevaliers , qui n’y entendaient rien. Une autre 
mortification fut de se voir assez souvent prćsides 
par un gradue , au lieu que, dans les premiers 
teraps, c’etait toujours un haut baron qui presidait 
le parlement. Enfin ce qui acheya de les de- 
gouter, c’est qu’il devint perpetuel; cette assi- 
duite ne leur laissant plus assez de temps pour 
prendre soin de leurs affaires, ni pour faire pen
dant la guerre le service qu’ils deyaient au ro i, 
ils trouverent la un motif pour ne pas aller au 
parlement. Les arclievćques et les eveques, qui 
autrefois ayaient tous le droit d’opiner dans ces 
assemblźes, en ayaient ete congedies, sous le 
regne de Philippe Y , sous prćtexte qu’ils etaient 
tenus de resider en leurs eglises. Par suitę du 
conge donnć aux uns et de la retraite des autres, 
les lćgistes y resterent seuls, ce qui a donnę a la 
robę la consideration dont elle a toujours joui de- 
puis ce temps.

Les lumiferes et la probite de ces premiers doc-
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teurs en droit, qui eurent stance au parlement, 
les mirent en haute róputation; ils se laissaient 
rarement surprendre, jamais corrompre; ils ne 
recevaient ni presentsni visites. Un grand fonds 
d’honneur faisait toute leur richesse; ils vivaient 
de leurs emoluments, et quand ils n’etaient point 
payes, ils reprenaientleur raeticr, qui etait d’en- 
seigner le droit. Gette simplicite ne diminuait en 
rien le respect qu’on avait pour eux; au contraire, 
ils n’en ćtaient que plus honores. Leur principale 
occupation dtait d’expedier les parties; les proces 
duraient peu, on les vidait tous en deux mois, 
pour ne point les laisser trainer jusqu’a un autre 
parlement; la justice se rendait sans frais, 1’arrćt 
mćme ne coutait rien, le greffler en etait paye sur 
un fonds que faisait le roi. Un malheureux com- 
mis qui venait de toucher ce fonds, s’etant enfui 
sous Charles VIII, ce prince, qui etait en guerre 
avec ses voisins et qui avait fort peu d’argent, se 
laissa aisóment convaincre par quelques-uns de 
ses ministres qu’il n’y avaitnulle injustice a faire 
payer aux parties l’expedition de leurs arrćts.

Jusqu’a Charles V, c’etait le roi qui axait nommd 
les officiers du parlement; Charles, pour faire 
yoir qu’il etait moins jaloux de maintenir son au- 
torite que d’assurer le bien public, xoulut que les 
conseillers, prćsidents, et le chancelier meme, fus- 
sent elus par scrutin a la pluralite des voix; c’est 
ainsi que Pierred’Orgemontfutelu chancelier de 
France, en presence de ce monarque, dans une 
assemblee generale de princes, prelats et barons,
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et de tous les presidents et conseillers du parle- 
ment, tenue au Louvrele "20 novembre 1373. Dans 
de pareils assemblćes tenuesa l ’hótel Saint-Paul 
en prćseoce de Charles VI, furent elus chance- 
liers de France Arnauld de Corbie ( 1389) et Henn 
de Marle (1413). C’est sous ce meme roi que le 
parlement commenca a se tenir toute 1’annee. 
Charles V II, apres la paix, rentra en possession, 
comme ses predecesseurs, d’en remplir les places 
yacantes. Louis X I, pour faire acte d’autoritó. 
sans attendre qu’il vaquńt les places, changeait 
continuellement les membres du parlement. Mat- 
thieu de Nanterre, dechef de cette compagnie, en 
fut faitsecond president (1465), sans autre raison 
que le roi Youlait faire voir qu’il etait le mailre.

Les cbargesdejudicature n’ont ete perpetuelles 
et inamoyibles que depuis qu’elles sont yenales. 
C’est sous Franęois l er que l ’on commenca a les 
yendre; les Franęais, affames d’honneur et d’em- 
plois, mirent la leur argent comptant. Elles devin- 
rent une minę d’orqui dans la suitę a produit des 
sommes immenses, sans qu’ilen  ait coute au roi 
autre chose que des traitements plus ou moins 
forts. dont il s’est rembourse par le moyen de la 
paulelte: c’est ainsi qu’on appela, du nom de 
Charles Paulet, qui en fut ł’inventeur etle premier 
fermier, le droit qu’on obligea les gens de robę et 
de finanee de payer au roi tous les ans, pour pou- 
voir dans Fanneedisposer de leurscharges et etre 
dispenses de la rógle des quarante jours. Aupa- 
ravant il fallait queles resignants survćcussent de
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ąuarante jours a leurs demissions; autrement 
leurs charges etaient devolues au fisc.

Comme le roi en profitait peu, et que souyent 
il les donnait a 1’importunite des grands, on s’a- 
visa, sous HenrilY, en 1604, pour trouver de quoi 
retribuer ces officiers, de les dispenser de cette 
regle, moyennant qu’ils payeraientau roi, tous les 
ans, le soixantieme de la linance de leurs charges. 
Cette dispense etait une grace et non unevexation; 
cependant on ne laissait pas de crier fort contrę 
ce droit. Mais les choses changerent tellement en 
moins de quatre a cinq ans, que les titulaires se 
fussent plaints d’etre ruines si on eut refuse de 
les admettre a le payer. Quoique cette gratce nefut 
d’abord accordee quepour neuf ans, on l ’a tou- 
jours renouYelde pour un pareil nombre d’annees 
jusqu’en 1709; alors on obligea les officiers a ra- 
cheter le fond de ce droit. Un mai incurable qu’a 
fait la paulette, c’est qu’elle a perpetuć la Yena- 
lite des charges, ce qui a fermo pour toujours la 
porte des honneurs cm ls a beaucoup de personnes 
de qualite et de merite, qui la plupart ne sont pas 
riches, et l’a ouverte a des gens qui quelquefois 
n’ont d’autre titre qu’un hien acquis d’une faęon 
equivoque.

Des que les charges furent devenues venales, 
on donna des lieutenants de robę a tous les offi
ciers d’epee; on interdit a ceux-ci la plupart de 
leurs fonctions, pour les attribuer aux autres. 
Tout ce qui n’etait que commission, dans les par- 
lements et ailleurs, fut crće en titre d’office; ces
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creations et toutes celles qu’on a faites sous les 
regnes suiyants ont multiplie a 1’infini le nombre 
des officiers de finance et de judicature.

Le premier de tous est celui qui a contróle sur 
les autres, c’est le chancelier; sa charge ne se 
vend point, a quelprix pourrait-on lamettre? et 
qui serait assez riche pour la payer ? Elle est prć- 
sentementlapremiere charge de la couronne, au- 
trefois elle n’etait que la cinquieme; il y avait 
avant lui le sćnechal, le chambellan, le grand 
maitre et le connetable. Le chancelier ne se melait 
que de i’expddition des lettres; on l ’a appele refi- 
rendaire sous la premiere race, et chancelier sous 
la seconde: referendaire, parce que c’etait lui qui 
rapportait toutes les lettres devant le roi; chan
celier , parce qu’il les barrait quand elles n’etaient 
pas hien dressees, ou parce qu’il les scellait dans 
un endroit enferme de grilles, autrefois appele 
chanceaux. Son pouvoir s’accrut sous la troi- 
sieme race par la suppression de quelques-unes 
de ces grandes charges qui avaient rang avant la 
siennes (l);  neanmoins, en 1224, il eutpeine a 
obtenir d’avoir voix deliberative dans 1’assemblee 
des pairs; et depuis que le parlement fut seden- 
taire a Paris, il n’y eut place pendant longtemps 
qu’apres les eveques et les princes.

L’autorite dece premier oflicier est montee peu 
a peu au point ou nous la voyons; il prćside tous

(i) DuTillet, page 278, in-f".—Tessereau, Grandę Chancellerie, 
page 8 , etc.



les conseils, et ne peut etre recuse; il accorde ou 
refuseles lettres, graces etremissions, commefe- 
rait le roi en personne. C’est le seul homme du 
royaume qui ne porte pointle deuil; des qu’il est 
paryenu a cette dignite, il se detache pour ainsi 
dire de lui-mćme et de sa familie, pour ne plus 
representer que la justice dont il est le chef: il ne 
sierait pas bien que cette vertu toute divine parut 
se ressentir des faiblesses humaines. Je parlerai 
plus arnplement de cette dignitć quand je donne- 
rai la listę de ceux qui l’ont possedee.

Ce n’est pas seulement par la reforme de la 
guerre, des finances et de la justice, que les mi- 
nistres de Charles VII rendirent son regneremar- 
quable, mais encore par les sages lois qu’ils pu- 
blierent contrę les modes, contrę le luxe et contrę 
le jeu. Les modes autrefois duraient beaucoup 
plus longtemps qu’elles n’ont fait depuis cent ans; 
ce cbangement continuel qu’on reproche a la na- 
tion marque moins sa legerete, quoi qu’en disent 
les etrangers, que la fecondite du genie de nos 
ouvriers a inventer tant de facons de se coiffer et 
des’habiller. Chacunsavait dans rancientempsde 
quelle couleur, de quelle formę et de quelle etoffe 
il devait s’babiller; un ecuyer n’aurait pas os<5 
prendre un habit de chevalier, encore moins un 
homme du peuple s’habiller comme un ecuyer. 
Philippe le Bel fixa, par son ordonnance de 1294 , 
1’ótoffe qu’on devait porter, le prix qu’on y pou- 
yait mettre, et ce qu’on devait donner de faęon, 
chacun selon sa naissance, son age ou sa profes-
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siou. 11 supprima parcel editquelquesmodes qui 
ćtaient a charge, et defendit expressement qu’on 
en iiiYentcit de nomelles.

J1 n’y a point de lois quis’executent moins que 
les lois souiptuaires; pour une modę qu’on sup- 
prime, il en nait ausssitót une autre aussi ruineuse 
que la premiere; et quelques defenses qu’on fasse, 
l ’industrie de l’ouvrier trouve moyen de les eluder. 
Philippe ne fut point obći; on vit naitre de son 
temps plus de modes qu’auparavant, et les plus 
bizarres du monde: temoin ces souliers pointus 
qui furent appeles poulaines, du nom de 1’homme 
qui les faisait. La pointę de ces souliers etait plus 
ou moins longue, selon la qualitć des gens: elle 
etait, pour les riches, au moins d’un pied et demi, 
et de deux ou trois pour les princes; plus ce bec 
ótait ridicule, plus il semblait beau; il etait re- 
courbe et orne de quelques grotesques; cette 
chaussure fut en voguejusqu’a Charles V, qui eut 
peine a 1’abolir. Quand une modę s’estintroduite, 
quelque bizarre qu’elle soit, son empire est plus 
fort que celui des plus sages lois.

Les cheveux longs furent a la modę sous la pre
miere race: le roi les portait tres-longs, et ses pa- 
rents de mćme, et la noblesse a proportion de son 
rang et de sa naissance. Le peuple ćtait plus ou 
moins rasę; 1’homme serl’ l ’etait tout a fait; 
Lhomme de poete, c’est-a-dire l ’homme payant 
tribut, ne l'etait pas entierement. Pepin et Char- 
lemagne mepriserent les cheveux longs; Charle- 
magne les portait courts, son fils encore dayan-
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tage, Charles leChauve n’en avait point; on 
recommenęa sous Hugues Capet a les porter un 
peu plus longs. Je ne sais paspour ąuelle raison 
cela deplut aux ecclesiastiąues, a teł point qu’en 
quelques endroits on excommunia les gens qui 
laissaient croitreleurs cheveux. Pierre Lombard, 
ćvóque de Paris, en fit un tel sujet de scru- 
pule a Louis le Jeune (1), que ce prince fit couper 
les siens. Les autres rois jusqu’a Louis XIII ne 
les ont portes ąueforts courts ; les cheyeuxde saint 
Louis, de Charles Y et de Louis X II , tels qu’on les 
voit dans leurs portraits et sur leurs medailles ou 
monnaies, ne passent pas le milieu du cou. Sous 
Louis X III, la modę changea; comme il aimait 
fort les cheveux, on lui tit plaisir de les porter 
longs; ce changement embarrassa les courtisans: 
ceux de la vieille cour, qui etaient a demi rasćs, 
furent contraints, pour se mettre a la modę, de 
prendre des coins ou perruąues.

Pendant plus de mille ans on ne s’est couyert la 
teteque d'aumusses et dechaperons. Le chaperon 
ótait a la modę des le temps des Meroyingiens; on 
le fourra, sous Charlemagne, d'hermine ou de 
menu vair; le siecle d’aprhs, on en fit tout a fait 
de peaux; ces derniers s’appelaient aumusses, 
ceux qui Etaient d’etoffes retinrent le nom de cha- 
perons. Tout le monde portait le chaperon; les 
aumusses etaient moins communes; on commenęa 
sous Charles V a abattre sur les ćpaules 1’aumusse

(l) Thierri, T r a it i des P erruqu.es, page 264.



et le chaperon, et a se couvrir d’un bonnet. Si ce 
bonnet etait de velours, on 1’appelait mortier; s’il 
n’etait que de laine, on le nommait simplemennt 
bonnet: l’un etait galonne, l’autre n’avait pour 
ornement que des cornes peu elevees, par l’une 
desquelles on le prenait. II n’y avait que le roi, 
les princes et les chevaliers qui se servissent du 
mortier; le bonnet ótait la coiffure du clerge et 
des gradućs. Le mortier fut peu a la modę, les 
bonnets y ont toujours etó; avec cette difference, 
qu’autrefois ils ótaient de laine, et que depuis 
enyiron cent ans on ne les fait plus que de carton 
que l’on couvre de drap ou de serge.

On ne voit point de chapeaux avant le regne de 
Charles V I; on commenęa de son temps a en por
ter a la campagne, on en porta sous Charles VII 
dans les yilles, en temps de pluie, et sous Louis XI 
en tout temps. Louis XII reprit le mortier; Fran- 
ęois Ier sen  degouta, et porta toujours un cha- 
peau; Henri II prit une toque, Franęois II y mit 
un plumet, et Charles IX des pierreries. Henri III 
se coiffait en femme; on ne voit ni fraises ni collets 
avant Henri I I ; son pere avait le cou n u : a remon- 
ter jusqu’a saint Louis, les autres rois 1 ont eu de 
meme, hors CharlesV, qu’on voit partout repre- 
sente avec uncollier d’hermine.

L’habit long etait autrefois celui des gens de 
distinction, ils ne portaient l’habit court qu a 1 ar- 
mee et a la campagne; l’ornement principal de 
l ’un et de l ’autre consistait a etre borde de martre 
zibeline, d’hermine ou de menu vair. On s’ayisa
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sous Charles V d’armorierłeshabits, je veuxdire, 
deleschamarrer, depuis leliaut jusqu’en bas, de 
toutes les pieces de son ecu; cette mascarade dura 
cent ans. Louis XI bannit 1’habit long; Louis XII 
le reprit; on le ąuitta sous JFranęois Ter; un gout 
de ce prince fut de taillader son pourpoint. 
Henri II portait un jupon pour haut-de-chausses, 
des trousses de page, et un petit manteau qui 
n’allait guere qu’a la ceinture; les fils s’habillerent 
comme le pere. Depuis Henri IV, les habits 
d’homme et de femme ont si souvent change de 
modes, qu’il serait fastidieux d’en donner ici le 
detail.

Les dames francaises ont ete peu parees pendant 
huit a neuf ceuts ans; leur coiffure ćtait simple, 
peu de frisure, nulle dentelle, du lingę uni, mais 
du plus fin; leurs robes etaient trop serrees, et 
couvraient tout a fait la poitrine. Ces robes etaient 
armoriees; a droite, l’ecu du mari; a gauche celui 
de la femme: les yeuves etaient habillćes a peu pres 
comme les religieuses; cet air de modestie conti
nua jusqu’a Charles VI. Sous son r&gne, les dames 
commencerent a se decouvrir les epaules; sous 
Charles Y II, qui aimait les femmes, elles prirent 
despendants d’oreilles, descollierset des bracelets. 
Annę de Bretagne, femme de Louis XII, meprisa 
les ajustements; Catherine de Medicis et Henri III 
en inventórent de nouveaux ; la mere et le fils por- 
terentleluxejusqu’a l’exces.

Le luxe est de tout temps et de tout pays; 
comme il n’a d’autres bornes que celles de la
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vaaite, en vain entreprendrait-on de l abolir, c’est 
beaucoup de le moderer. On ne connaissait point 
le laxe parmi les Francais avant qu’ils eussent 
conąuis les Gaules; depuis meme cette conąuete, 
ils conseryerent leur modestie , et les lois somp- 
tuaires ne furent point necessaires en France avant 
le regne de Cbarleraagne. Les voyages freąuents 
ąuece prince fit en Italie corrompirent les moeurs 
des Francais; ils en rapporterent l ’envie d’avoir 
des palais, des eąuipages magnifiąues, des meu- 
bles superbes, des habits riches et somptueux; 
c’dtait a qui ferait yenir ce qu’il y avait de plus 
beau et de plus cher d’au dela des monts. Cette 
depense deplut a Charles; il tńcha de la rdprimer 
parła seyeritó des lois, et plus encore par son 
exemple; il iśtait TŚtu simplement, hors les jours 
de cćrćmonie, oula majeste de 1’Etat doitparaitre 
dans son souverain.

Ce desordre augmenta sous ses successeurs; 
plus les ternps furent malheureux, plus la noblesse 
fitde depense en habits , en meubles, en festins; 
ce fut encore toul autre chose auand les etoffes 
d’or et d’argent et quand les etoffes de soie furent 
deyenues unpeu communes. Deux moines venant 
deslndes, en 555, apporterent a Constantinople 
des millions de yers a soie, ayec 1’intruction pour 
faire eclore ces oeufs, elever et nourrir ces vers , 
en tirer la soie, la filer et la mettre en ceuvre; il 
s’en fit des manufactures a Athenes, a Thebes, a 
Corinthe; Koger, roi de Sicile , en ćtablit une a 
Pałerme, yers Fan 1130; c’estainsi que cessortes
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d’fitoffes se multiplierent en peu de temps en 
France, commeen Italie. On s’aperęut bientót du 
dommage qu’en óprouvait l’Etat; le luxe est un 
flćau quifaitquelquefois plus de mai quen’enfont 
la guerre ou la peste : 1’eim e d’avoirde cesetoffes 
genait lesparticuliers , et faisaitsortirtousles ans 
du royaume quantitć d’argent, parce qu’elles n’y 
venaient qu’a grands frais.

Cette depense alla toujours en augmentunt jus- 
qu’auregne de Louis XI, qui, par bizarrerie autant 
que par politique, a ce que disent les historiens, 
ou par une fausse modestie, etait le plus souvent 
\6tu moins en roi qu’en petit bourgeois, n’ayant 
point honte de paraitre aux plus augustes cerć- 
monies avec un habit de bure, une casaque d’aussi 
grosse etoffe, une calotte a oreilles, et par-dessus 
unbonnetgras, qui n’avait pour ornement que des 
notre-damede plomb; quoiqu’ons’en moąuat a la 
ville et a la cour, peu de gens eussent risque de se 
mettre proprement, de peur d’irriter un prince 
cruel et deflant, qui faisait, sans formę de proces, 
emprisonner, pendre ou noyer les gensquilui de- 
plaisaient. Sous Charles VIII et sous Louis XII, la 
pruderie de la reine Annę, qui epousa successive- 
ment ces deux ro is, entretint a la cour cet air 
austere et negligti.

Lasomptuositeyfutexcessivesous Francois Ier, 
principalement depuis que les dames y furent ap- 
pelees ; avant lu i, elles n’y Yenaient point. La 
passion extreme qu’elles ont toutes d’etre parłeś, 
la jalousie, la vanite, le desir de plaire a ce prince
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ou d’attirersur elles tous les regards, leurfaisaient 
prendre pour s’habiller ce qu’il y avait de plus 
riche en eloffes. La cour de Henri II fut au moins 
aussi magnifique , par Faffluence d’hommes et de 
femmes de la premiere qualite, par un concours 
dlta liens, qui, attires en France par Catherine de 
Medicis, apporterent de leur pays la maniere deli- 
cate d’employer les belles ćtoffes; et enfin, parl’e- 
mulation qui rćgnait entre Catherine et les femmes 
de la cour : c’etait a qui se mettrait le mieux , et 
qui aurait le plus beau costume.

Cette manie fastueuse augmenta notablement 
sous la regence de cette reine, femme habile et 
voluptueuse , egalement avide de sedivertir et de 
commander, quigouvernaneuf a dixans pendant 
le bas age de Charles IX. Catherine, aimant pas- 
sionnómentlesplaisirs, et croyant que Iemeilleur 
moyen pour exercer un empire absolu etait d’a- 
mollir lesgrands par les cbarmes de la roluptd et 
de les ruiner par la depense, les engagea eux et 
leurs femmes a faire d’dnormcs frais en habits , 
festins, balsetequipages; et, bien Ioin dc proscrire 
lesmceursrelachees, elles’entouraitdefilIesd’une 
beaute remarquable, afin de seduire par ce moyen 
les hommes les plus graves et de les disposer a 
seconder ses desseins.

Leluxe n’avait gardę de diminuer sous Henri III, 
dont la plus serieuse occupation, dtait d’inventer 
des modes , et de donner le bon gout aux habits 
d’hommes et de femmes. Sous ce prince effemine, 
qui aimait la magnificence en veritable connais-
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seur, le faste, loin de diminuer, fut porte jusqu’a 
l ’exces. Les princes et princesses, et, a l’exemple 
de la cour, la noblesse et la bourgeoisie se rui- 
naienten habits superbes; ce luxc excessif con- 
fondaitlesconditions, ruinaitles familles et consu- 
mait en riches etoffes, enfranges et en broderies, 
tant de matieres d’or et d’argent, qu’on en man- 
quait a la monnaie. Jamais les mceurs n’avaientćtć 
plus corrompues qu’en ce temps-la. Ce fut encore 
sous Henri III qu’on poussa la passion du jeu jus- 
qu’a la fureur.

Les Grecs inventórent les echecs et les des pour 
se desennuyer au siege de Troie; les Indiens, 
pour charmer la faim pendant une extremedisette, 
inventerent la paume; ils jouaient u u jour, et man~ 
geaient 1’autre; commenaturellementleshommes 
fuient le travail et n’aiment qu’a se divertir, ces 
jeux deyinrent si communs, qu’on fut contraint de 
les defendre et d’armer contrę ces passe-temps 
toute 1’autorite des lois.

De tous temps les Franęais ont ete grands 
joueurs (1); avant qu’ils eussentconquis la Gaule, 
on dit qu’ils se jouaient eux-memes quand ils 
n’avaient plus rien a perdre, et par la devenaient 
esclayes de celui qui avait gagne : cette manie di- 
minua depuis qu’ils furent etablis en deęa duRhiu. 
Les jeux de hasard n’etaient point a la modę sous 
la premiere race; ils y furent sous Chariemagne, 
et plus encore sous son fds Louis le Debonnaire;

u) Tacite , Uoeurs des Germains.



l ’un etTautre les dćfendirent sous de tres-rigou- 
reuses peines. Saint Louis, par ódit, condamna a 
unc amende les gens qui jouaient aux echecs; 
Charles Y defendit la boule, la paume,les ąuilles, 
le palet et tous autres jeux qui ne contribuaient 
poi nt a apprendre le metier des armes: c’etait dans 
untemps de guerre, ou toute son attention etait 
defaire des soldats. Louis XI ćtait joueur, son 
fils davantage, Louis XII peu, Franęois Fencore  
moins; le plaisir de Henri II etait de courir la 
bague , celui de Charles IX de forger et de battre 
un fer; la passion de Henri III etait le jeu de ha- 
sard , il y perditdes sommes immenses; a l’exem- 
ple du roi, tout le monde jouait, on ne voyait de 
son temps que brelans et academies.

Le mai continua sous Henri IY (l);eemonarque 
aimait le jeu , parce qu’il y etait heureux; et selon 
quelques historiens, il n’etait pas fachequela no- 
blesse s’y ruinat, afin qu’elle fut moins en etat de 
rien machiner contrę lui. Quoique ce prince ait 
donnę aux Franęais le funeste exemplede la ga
lanterie, et quecette passion aitexerce sur lui un 
grand empire , il n’en etait. ni moins actif, ni 
moins sensible a la gloire; et apres avoirtriomphe 
des plusformidahlesennemis, ilallait executer de 
vastes et nobles projets, lorsqu’un execrable coup 
traucha sa vie et ses desseins, le 14 mai 1610.

L’humeur facheuse de sa veuve, Marie de Me- 
dicis; son opinidtrete, ses deliances, ses inquie-
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tudes, sa rćsistance aux bons conseils et son aveu- 
gle attachement a des gens odieux, exeiterent 
pendant sa regence des troubles qu’elle ne sut 
pas calmer. Les premieres anndes du regne de 
Louis XIII se passerent aussi en cabales, pour 
maintenirou pour supplanter les ministres on les 
faYoris qui tenaient le timon des affaires. L’Etat 
ćtaitendanger, si LouisXIII, presque malgreiui, 
aprós deuxansd’hesitation, n’eutenfmchoisipour 
ministre le Cardinal de Richelieu, genie superieur, 
egalement capable et de former un grand dessein 
et de le bien executer. Les traverses continuelles 
que causfcrent a cet homme d’Etat la haine de la 
reine mere, qui avait ete sa patronne, les inega- 
litćsdu roi, les complots continuels que tramaient 
les grands du royaume, les menees secretes du 
roid’Espagne, de 1’empereuret des autres princes 
ćtrangers, qui craignaient tous le Cardinal, ne 
1’empćcherent point de travailler a affermir le 
royaume, et a le rendre, sinon aussi vaste, du 
moins aussi florissant qu’il Fdtait sous Charle- 
magne.

Si les guerres du dehors, si les intrigues du 
dedans ne lui permirent point de mener a fin ses 
projetsd’agrandissement de la France, du moins 
i! ne negligea rien pour les pousser le plus qu’il 
put.il savait que rien ne faitplus d’houneur au 
prince, ni de bien a l’Etat, que de cultiver les 
Sciences etles beaux-arts; ee fut donc par la qu’il 
commenęa, n’dpargnant ni argent ni peinespour 
faire fleurir la philosophie, la poesie, l architec-
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turę, la peinture et la musiąue. II se piąuait d’6tre 
pbilosophe, il faisait aisement des vers, et croyait 
a tort entendre le theatre mieux que personne de 
son siecle.

Sous la premiere race, on n’enseignait en 
France que la grammaire, l’arithmetique, la dia- 
lectiąue; 1’astronomie fut a la modę sous Cbarle- 
magne; 1’astrologie judiciaire eut de laYogue sous 
Louis le Debonnaire, prince limide et curieux : il 
n’y avait point de grand seigneur qui neut chez 
lui un astrologue. Les gens sensós ne peuvent ad- 
mettrequ’on aitla moindreconfiance dans l’astro- 
logie judiciaire; car, autantil y a de danger a 
Youloir percerl’avenir, autant il y a de faiblesse a 
se flatter qu’on 1’apprendra par cette science. 
Comment en effet peut-on se persuader qu’on lira 
dans les astres ce qu’on fera dans le reste de sa vie? 
Quelle relation pouvons-nous avoir avecces grands 
corps qui sont si eloignes de nous ?

Sous la troisieme race, les Franęais ne se sont 
appliquesa l dtude de laphilosophie que vers 1 an 
1050 (1). Les ecrits d’Aristote ayant. etd vers ce 
temps-la apportes de Grece en Espagne, et d’Es- 
pague en France, ce pbilosopbe y eut bientot un 
fort grand nombre de sectateurs; Berenger, Abć- 
lard, Gilbert de la Poiree, etautres savants es- 
prits, lui donnereut de grandes louanges. Mais ces 
hommes etaient tous assez mai notes; plus ils le
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vanterent, plussa doctrine devintsuspecte; d’au- 
tant plus que les Peres grecs et beaucoup des 
P6res latins avaient dit, des les premiers siecles, 
qu’il n’y apointdepbilosophe dont les principes 
soient plus contraires a la croyance de l’Eglise. Un 
concile tenu a Paris en 1209 fit bruler en place 
publique tous les ouvrages d’Arislote, et dó- 
fenditd’en lirę aucun sous peine d’excommuni- 
cation.

Ces dćfenses subsisterentplus de quatre-vingts 
ans; ensuite, selon lesconjonctures et le degre de 
credit des disciples de ce philosophe, ces defenses 
furent modifiees, On lesleraentierement en 1447; 
ses sectateurs triompherent; etpour lededomma- 
ger de ce qu’il avait ete proscrit, ils firent presque 
passer en loi qu’on n’enseignerait, plus d’autre 
philosophie que la sienne. Leur passion alla si 
lo in , que Eamus, qui etait professeur dans un 
college de Paris, ayant ecrit cent ans a pros contrę 
la logique d’Aristote, les gens de l’Universite (1) 
firent condamner le lixre au feu , et 1’auteur a la 
prison; il y avait dans cette poursuite, disent les 
historiens (2), autant de haine contrę Eamus, 
dont ses confreres etaient jaloux, que d’estime 
pour Aristote. Eamus en ayant appele, le roi 
Franęois Icr evoqual’affaireauconseil; elle faisait 
un si grandbruit, qu’il y avait lieud’apprehender 
qu’elle ne causdt une sedition. Le dessein du roi

(1) Hisloire de l’Universiii‘, annies 1543 611544.
(2) De Thou, 1573.
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n’ćtait point de decider cette ąuerelle de collage, 
mais de calmer les esprits en la faisant oublier. 
L’affaire traina; le denoument fut que Ramus 
reconnut, pour axoir la paix, qu’il y avait de la 
temerite, de Forgueil et de 1’ignorance a contre- 
dire Aristote.

Une si grandę victoire affermit pour longtemps 
1’empire de ce philosophe: qui eut ose s^le^er 
contrę lui ? On demeura pendant soixante-dix ans 
dans un respectueux silence. Gassendi le rompit 
ee 1625, en attaquant fort viveinent la philosophie 
d’Aristote; Descartes en fit autantquelques annćes 
apres : ils en voulaient principalement a sa phy- 
sique, lui reprochant qu’il avait traite cette partie 
de la philosophie en metaphysicien. A force de de- 
crier la philosophie d’Aristote, iis mirent la leur 
en credit. Ces deux puissants genies (1), nes a 
sept ans d’intervalle l ’un de l ’autre, l’un en Pro- 
vence, l’autre en Touraine, ont fait le plus grand 
honneur a notre pays.

Quelques-uns de nos poetes ne l'ont pas moins 
illustre par d’excellentes productions, qui ont ete 
traduites dans toutes les langues de 1’Europe. II y 
a eu en France, des le commencement de la mo
narchie , des poetes qu’on appelait bardes, et qui 
chantaient les actions des grands bommes : de la 
venait cette coutume, qui etait encore en usage au

(l)Pierre Gassendi, chanoine et prćv6t de Digue, ne dans un 
bourg de ce dioedse, mourut i  Paris en 1665, 4 66 ans.—ltcnd 
Descartes, ne4 la Haye en Touraine, mourut a Stockholm en 1680, 
4 54 ans.
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commencement de la troisieme race, de ne point 
donner de combat sans qu’un choeur eut entonnd 
axec forcela chanson dite de Roland, afin d’animer 
les troupes par le rdcit des hauts fails de ce heros 
imaginaire (l). Guillaunie, dnc de Normandie, 
surnomine le Batard, etant pres de donner bataille 
a Harold, son competiteur pour la couronne 
d’Angleterre, lit repeter trois fois ce chant avant 
qu’on sonnat la charge.

La podsie fit peu de progres sous les roismero- 
vingiens; elle fleurit sous Charlemagne, qui l’ai- 
maitavec passion; depuislors on landgligea jus- 
qu’au regiie dc Louis YII.Ge fut sousce prince que 
naquit la poesie franęaise; tous les vers composes 
auparavant Felaient en un jargon barbare et gros- 
sier, compose de tudesque, de gauloiset de latin. 
En France, comme ailleurs, il y a toujours eu 
force rimeurs et peu de poetes: je ne nommerai 
que ceux qui ont le plus conlribue aux progres 
de notre poesie.

Abelard fit en vers Fhistoire de ses ave»tures; 
il vivaitdans le x n esiecle. Guillaumele Gourt et 
Alexandre de Paris traduisirent un poeme latin 
nomme VAleosandriade; les xers de cette traduc- 
tion sont tous de douze syllabes; on a depuis ap- 
pele ces sortes de vers Alexandrins, soit du nom 
d’Alexandre le Grand, qui est le heros de la piece, 
soit du nom d’un des traducteurs. Vers 1203, 
Hugues de Bercy, rnoine de Cluny, fit une satire

(i) Matlhieu Paris, Guillaumede Malmesbury, annće!066,
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ingćnieuse, ou personne n’etait epargne; il lui 
donna le nom de Bibie, parce qne ce moine pró- 
tendait n’y dire que des verites; cette premiere 
poesie etaitencorebien informe; sous saintLouis, 
elle fut plus elegante, Thibaut, comte de Cham- 
pagne; Pierre Mauclerc, comte de Bretagne; 
Charles, comte d’Anjou; et Raoul, comte deSois- 
sons, faisaientdeschansonsrenommćes. Laponie 
yint si fort a la modę, qu’il y avait des maitres a 
rimer sous le regne de Philippe III, autant que de 
maitres a danser. Le roman de la Rosę, commencd 
du temps de saint Louis par Guillaume de Lorris, 
fut acheve par J ea'n de Meung, environ quarante 
ans apres. Ce poeme, tout vieux qu il est, a cou- 
serve jusqu’a prćsent de la reputation, non-seu- 
lement parmi les Francais, mais nieme les etran- 
gers. II y a des endroits d’un aussi bon gout que 
ce qu’on admire le plus dans les poesies grecques 
etromaines.

En 1325, une damę de Toulouse nommće Clć- 
mence Isaure institua les jeux floraux; on les 
appelle ainsi parce que les prix que l’on y donnę 
sont une violette et un souci, l ’une d or et 1 autre 
d’argent. En fondant ces deux prix, cette damę 
s’est acquis un renom immortel; lejour de la dis- 
tribution, on jette des fleurs sur son tombeau, on 
en couronne sa statuę, qui estal hótel de ville, et 
1’on recite en son honneur des vers latins et fran- 
ęais. Ces exercices s’etablirent end’autres endroits: 
par la se perfectionna insensiblement la poesie,
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qui consistait alors en ballades, en chants royaux, 
en yaudeyilles et en rondeaux.

Corbeil dit Villon, qui yiyait du temps de 
Louis X I, commenca a donner aux vers un tour 
aise et naturel. Octayien de Saint-Gelais traduisit, 
sous Louis XII, YOdyssee et YŹneide, ouvrages 
moins faits pour etre traduits que pour etre imites. 
Melin, fils d’Octayien, fit bruit sous Franęois l er; 
on ne yoit point ayant ce poete de madrigaux 
franęais: il en faisait de fort jolis; ces petiles 
pieces plurent si fort, que pendant un siecle et 
demi on ne donnait pas de serenade qu’on ne 
chantaten 1’honneur des dames un madrigal ou 
deux. Clement Marot, du Beilai, n’eurent pas 
moins dereputation. Marot est le premier qui ait 
fait des ^glogues, des elegies, des epigrammes et 
des epitaphes en franęais; il traduisit cinquaute 
psaumes; mais le grave et le sdrieux n'etaient 
point son fait, il ne plaisait que dans le genre en- 
joue et badin. Du Beilai donna de 1’harmonie et 
de la douceur a ses vers; il fit rexivre le sonnet, 
oubliedepuis trois cents ans; c’estlui qui en fixa 
les regles.

Belleau et Bonsard brillerent sous Henri II , et 
surtout sous Charles IX. Belleau fit des pastorales. 
Les premieres oeuvres de Bonsard furent des odes 
et des hymnes; il pretend qu’on nen a point fait 
avant lui; son beau genie, son style enfle et sa 
yaste erudition le firent admirer de son temps: au- 
jourd’hui on aurait horreur de rinhumanite avec 
laquelle il ecorchait tous les auteurs grees et la-
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tins. Des que le gout s’est raffine, Bonsard, du 
faite de la gloire, est tombe presąue dans le md- 
pris. Desportes, Bertaut et Pibrac se distinguferent 
sous H en r iin : Pibrac par sa poesie sentencieuse; 
Desportes, par ses vers galants; Bertaut, par un 
tour aisd qu’il savait donner a sesvers. Malherbe 
vint sous Henri IV servir de modele a tous les 
poetes qui aspireut a la perfection ; il a beaucoup 
contribue a rendre la langue plus pure et la poesie 
plus rdglee; ce qui surprend en lui, c’est qu’il 
s’exprime en "vers avec autant de nettete et d un 
ton aussi naturel que s’il ecrivaiten prose.

Sous Louis XIII, de Beuil, marquis de Bacan, 
fit des pieces fort estimees; Theophile mit en 
vogue les pointes et les antitheses; son brillant, 
sa Yivacite et plus eucore sa hardiesse, impose- 
rent a bien des geus. Mainard savait mieux qu un 
autre assaisonner une epigramme. Voitureiemi- 
a la modę les ballades et les rondeaux; il y a dans 
tous ses ouvrages une fmesse et un enjouement 
qu’on a peine a imiter. 11 n’y a sorte de poesie oti 
les Franęais n’aient reussi, hors peut- etre dans le 
poeme epique. La Pucelle de Chapelain, le Saini- 
Louis du pere Lemoine, le Clovis de Desmarais, 
ne sont pas d’assez beaux ouvrages pour entrer en 
comparaison avec VIliadę d’Homere, 1 Eneide de 
Yirgile, ou la Jerusalem duTasse.

Sous leregne de Louis XIV, Benserade a excelle 
dans les xers legers, Boileau dans la satire, et la 
fontaine dans les fables, qui ont le don de plaire 
quand ces chimeressont racontóes avec esprit;
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elles satisfont si hien la raison, qu’on y prend plus 
de plaisir qu’a de veritables liistoires.

Nos poetes dramatiąues se sont t$leves encore 
plus liaut; les etrangers conYiennent qu’il n’y a 
rien dans l’antiquitó de plus beau, ni de plus fini, 
que quelques pieces de ces grands auteurs. II ne 
s’etait point fait, avant le regne de Charles V, de 
pieces de thćatre en franęais; ces pieces, mńme au 
commencement, n’etaient que des rócits en vers 
sur quelques-uns de nos mysteres. Les poetes tra- 
yaillerent a 1’enYi sur ce nouYeau plan; on y joi- 
gnit des episodes; ainsi insensiblement on en fit 
une piece reguliere. Les acteurs qui la jouaient 
prirent des lettres de Charles VI, pour former 
une compagnie sous le nom de Confreres de la 
Passion; ces confreres acheterent a Paris un hotel, 
ou ils representerent la Passion du Fils de Dieu, 
distribuee en scenes et en actes. Le theatre perd 
son agrement lorsqu’il represente les mysteres de 
la religion, et on ne peut guere conserver la ma- 
jeste des mysteres en les exposant sur le theatre. 
Cette piece et autres semblables, comme les Actes 
des Apótres, tout ennuyeuses qu’elles etaient, fu- 
rent les seules qu’on representa pendant plus de 
cent trente ans.

Jodelle en fit d’autres sous Henri II , Baif sous 
Charles IX , Garnier sous Henri III et Henri IV, 
Hardi sous Louis XIII. Ces pieces etaient si fades, 
il y avait si peu de pensees, si peu d’art, si peu de 
justesse; le langage en etait dailleurs si rude, 
qu’elles Yieillirent bientót. Elles tomberenttout a
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fait a la premiere vue de la Sylvie de Mairet, parce 
que celle -  ci Yałait un peu mieux; on y courut. 
Ensuite vint la Mariannę de Tristan, qu’on trouva 
admirable pour les beaux sentiments et pour la 
versification.Quelquebeautequ’eussent cespieces, 
qu’est-ce que c’etait en comparaison des tragedies 
de Corneille (1)?

Łorsque le Cidparut, en 1637 , ce futune jo ie , 
une admiration, une emotion si grandę dans toute 
laErance, qu’on n’yparlait d’autrechose; chacun 
en apprenait les plus beaux endroits, on ne se 
lassait point de voir cette piece, et pour louer une 
chose rare on disait en proverbe: Cela est beau 
comme le Cid. Horace, Cinna, Rodogune, Po- 
lyeucte, Pompee, Nicomede, Othon, OEdipe, He- 
raclius, qui sontencore du meme auteur, parurent 
autant de chefs-d’oeuvre. II n’y a personne qui ne 
mit ce poete au-dessus de tous les tragiques , s’il 
etait un peu plus egal; il est si admirable en quel- 
ques-unes de ses pieces, qu’on ne peut souffrir 
qu’ilsoit mediocreen quelquesautres. Corneille, 
sous Louis XIII, n’eut point de concurrents; sous 
Louis XIV il en eut un qui lit de si belles tragedies, 
qu’on doute encore a qui des deux on doit donner 
la preference.

Kacine parut apres Corneille, mais il ne le copia 
point; il courut apres lui dans la mśme carriere 
sansmarcher sur ses pas. Tous les deux sont ori- 
ginaux, mais chacun a leur faęon: tous deux heu-

(1) Pierre Corneille, nć i  Rouen en juin 1606.
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reux a inventer, habiles a hien peindre, exacts h 
conserver les bienseances : on aime mieux Racine, 
parce qu’il estplus tendre, et on admire plus Gor- 
neille, parce qu’il s’ćleve davantage. Ils ont porte 
la tragedie a ce degre de perfection ou les Grecs la 
firent monter, et ou jainais ne purent atteindre 
les plus grands genies des Romains. C’est a ces 
deux hommes que la France est redevable d’egalcr 
en cela 1’ingónieuse Athenes et de triompher de la 
superbe Romę.

Moliere dans son genre est encore plus ori- 
ginal; personne n’a eu plus de talent pour jouer 
tout le genre humain, pour trouver le ridicule des 
choses les plus serieuses, et pour l’exposer de 
maniere qu’on ait honte d’y tomber : au senti- 
ment de bien des gens, il y a plus de sel attique 
dans les comedies de ce poete que dans celles 
d’aucun ancien Grec ou Romain. Ses pieces sont 
semees de railleries deiicates, et on yyoitpartout 
une judicieuse sobriete a nedire que ce qu’il faut 
en chaque caractere, et une adresse merveilleuse 
a saisir la naivete de la naturę mćine; ses portraits 
sont si beaux, qu’ils frappent les yeux les moins 
clairyoyants. Les etrangers ayouent que jamais la 
Grece ni Romę n’ont rien produit de plus parfait 
que le sont la plupart des pieces de Corneille, de 
Racine et de Moliere.

Tandis qu’on y courait, parut un nouveau spec- 
tacle qui n’attira pas moins la foule, je yeux parler 
de Yopera, ou tragedie en musique. II est de l ’in- 
yention des Italiens; mais c’est en France qu’on l’a
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perfectionnć. Tout est superbe dans ce spectacle, 
machines, habits, decorations; la scene surprend, 
les airs enchantent, tout ensemble parait mervei- 
leux. II ne laisse pas d’y avoir des gens que ces 
jnemólles ennuient fort; les yeux ont beau etre 
charmes, si 1’esprit n’est point satisfait, il faut de 
necessite que les sens viennent a languir. Ces gens 
ne peuvent soutenir l ’ennui du recitatif, qui n’a 
ni l’agrement du chant, ni la force de la parole; 
et ils ne regardent l ’opera que comme un travail 
bizarre, on le poete et le musicien, egalement 
genes, se donnent bien de la peine pour faire un 
mauyais ouvrage. Mais le plus grand nombre est 
char me parł’opera, etlesconnaisseursyadmirent 
moins la piece et le spectacle que la musique qui 
les ravit.

Nos peintres ont acquis plus de reputalion que 
nos musiciens. J’entends nos peintres modernes ; 
car les anciens ne faisaient en ce genre rien de 
supportable : leurs figures netaient ni dessinćes 
ni drapees comme il le fallait, pas une n etait a sa 
place. De leur bouche sortaient des rouleaux oii 
les demandes et les rdponses que ces figures se 
faisaient, etaientecritesen grosseslettres: ridicule 
maniere d’exprimer dans un tableau les passions 
des personnages. La peinture, cet art si vantć 
parmi les Grecs et les Romains, etait demeuree 
enseyeliesousles ruines defempire, jusqu’cn 1260, 
qu’on commenca en Italie a dessiner correctement 
et a donner aux figures plus de xie et de vćrite 
qu’on n’avaitfait depuis mille ans. Cette peinture

DES FRANCAIS.



186 MGEURS ET COUTUMES

renaissante fut cependant tres-longtemps informe, 
et ce n’estquedeux siecles apres que Michel-Ange, 
Raphael, le Correge etle Titien l’ont portće a la 
perfection : c’est avecraison quel’Italie se glorifie 
d’avoir produitde sigrandsmaitres; il n’y a point 
eu jusqu’a presentde plus savant dessinateur que 
Michel-Ange Buonarotti; personne n’a si bien 
peint que le Correge; le cołoris du Titien est d’une 
beaute qui enchante ; tout est charmant dans 
Raphael, tout y est naturel et du plus beau na- 
turel.

La belle peinture n’est pas fort ancienne en 
France: je n’entends pasparler dela peinture sur 
■verre, queles Francais ont inventee. Elleaćte long- 
temps en vogue; depuiscent ans ełle n’y est plus, 
et il est regrettable qu’on l’ait neglige'e jusqu’a en 
perdre le secret : il y a dans certaines eglises des 
ritres d’un gout excellent pour le dessin et les 
couleurs. Je parle ici de la peinture a l’huile, a 
fresque, en detrempe, sur bois, sur toile, sur 
enduit.

Rlanchard et Vouet sont les premiers qui se 
soientdistingues parmi les peintres francais, Elan- 
chard pour le coloris, Vouet pour le dessin : le 
premier avait saisi cette harmonie de couleurs, 
cette conduite de lumiere et cette fraicheur de 
teintes qu’on admire dans le Titien; Youet, quoi- 
que moins habile, eut cependant beaucoup plus 
de vogue. Jamais peintren’eutautant d ’̂ leves; on 
en compte jusqu’a yingtqui ont eu de lareputa- 
tion : trois de ces eleyes, le Sueur, le Brun et Mi-
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gnard ont sous ce rapport depasse leur maltre.
Les ouvrages de le Sueur approclient de la per- 

fection :ils ont de la vie, de la gr&ce, de la dignitó; 
rien n’est mieux entendu que la disposition de 
toutes ses figures. Le Sueurn’avaitpour guide que 
son genie; il a marche de lui-meme sur les traees 
des plus grands bornmes, et il s’est formć dans 
la maniere de Eaphaei sans en avoir tu les ou- 
vrages.

Le Brun traitait avec le merne talent le tendre 
et le terrible, le furieux et Fenjouó; la fortunę lui 
fot favorable des qu’il commenęa a paraitre, et 
depuis elle ne Fabandonna point: il est mort dans 
une haute estime, comble de gloire et de biens. 
La galerie et le grand escalier de Versailles, les 
Tictoires d:Alexandre , la Familie de Darius, les 
peintures de Vaux-le-Vieomte sont d’excellents 
morceaux, qui lui font grand honneur.

Pierre Mignard dtait un grand peintre , ses ou- 
vrages sont fortestimes; les plus considerables 
sont le dóme du Yal-de-Grace, le salon de la Ga
lerie de Saint-Cloud: s’il s’y trouve quelque dś- 
faut, ce n’est rien en comparaison des beautds 
qui y brillent partout. Quelque reputation que 
ces trois hommes aient acquise, elle n’a pu at- 
teindre a celle du Poussin.

A force d’̂ tudier toutes les beautes de l’antique, 
le grand gout, la correction, 1’elegance, les pro- 
portions, les expressions, les draperies, les airs 
de tóte, les attitudes, et generalcinent tout ce 
qu’on admire le plus dans les statues anciennes, le



Poussin devint si habile, que les Italiens, quoique 
d’ailleurs ils estimeut peu les oim ages des etran- 
gers, ont ete de son vivant et mśme apr&s sa 
mort jusqu’a le comparer a Raphael. Tous deux 
ont exprime parfaitement, Raphael avec plus de 
gr&ce, le Poussin avec plus de force; il y a plus 
d’etude dans ce lu i-c i, et plus de naturel dans 
1’autre. Leurs tableauxsont admirables pour Pin- 
vention, pour 1’ordonnance, pour la variete des 
sujets, egalement nobles et nouveaux; les person- 
nages y sont viYants; on y decouvre leur naturel 
et le degre de leurs passions selon leur ńge, leur 
condition et leur pays. Les ouvrages de Raphael 
ne sont pas tous entierement de lu i , il faisait les 
dessins, et ses eleves peignaieut. Le Poussin n’a 
point eu d’eleves, il n’y a pas un de ses ouvrages 
qui ne soit tout a fait de lu i; quoique la main lui 
tremblat dans les derniers temps, et qu’a peine 
put-il poser son pinceau, il ne laissait pas de tra- 
vailler et de faire des tableaux d’une beautd ines- 
timable. Son coloris n’est pas tres-brillant, non 
plus que celui de Raphael, parce que tous les deux 
ont moins cherche ce qui peut contenter les yeux 
que ce qui doit e'tonner 1’esprit: l ’un et l ’autre 
etaient fort desintdresses, et n’axaient pour vue 
principale que la perfection del art.

Nos architectes ne le cedent point a nos pein- 
tres; les uns et les autres ont soutenu ćgalement 
bien la gloire de la nation. Autant quelques peu- 
pies se sont adonnes a Parcbitecture, autant d’au- 
tres Pont negligee. Les Perses, les Egyptiens, de
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l’avis gćueral, ne s’y sont pas distingues. Ces py- 
ramidessi vantees n’avaient rien de remarquable, 
ace qu’ilsemble, que leur prodigieuse grandeur, 
et dans les ruines qu’on voit encore de 1’ancienne 
Persdpolis, il s’en faut bien qu’on y decouvre les 
beautes qui ont survecu dans les ruines d’Athenes 
et de Romę.

On ne saurait Mtir plus mai qu’on a fait en 
France depuis le regne de Clovis jusqu’au temps 
de Fi-anęois Ier: les maisons etaient faites a peu 
pres comme des colom biers, les palais comme des 
forteresses. Toutefois cette remarque ne saurait 
s’adresser k 1’architecture religieuse; et dans le 
nombre infini d’eglises qui existaient en France 
on n’admirait pas seulement la grandeur, mais la 
magnificence de ces edifices et la richesse de leurs 
ornements.

Dbs que Franęois l er eut promis de recompenser 
les Franęais qui travailleraient a se perfectionner 
dans les arts, il s’eleva tout a coup des gens qui 
se distinguerent en toutes sortes de professions. 
Les maęons devinreut architectes; et a force d’dt.u- 
dier les beautes et les secrets de Fart, ils s’y ren- 
dirent tres-liabiles: entre plusieurs dessins qu'on 
donna a Franęois ler pour batir le Louvre, deux 
parurent excellents: 1’un etait d’un Italien nomme 
Sebastien Serlio , et 1’autre d’un Parisien, l’abbe 
de Clagni. Serlio faisaitle metier depuisplus dequa- 
rante ans; il n’y en avait pas dix que Clagnis’y ap- 
pliquait; son dessin neanmoins fut trouvb si noble 
et si beau, que ce fut celui qu’on suiyit, de l’avis
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mćme de Serlio. Ponce et Goujon, autres Franęais, 
exćcutórent ce dcssiti; ce qu’ils ont fait au Louvre 
est regarde comme un modele de la plus belle ar- 
chitecture.

L’Escurial a <5te bati par Louis de Foix, Pari- 
sien: ce ne futpas sans peine que Philippe II, roi 
d Espagne, se servit pour cela d’un Franęais; la 
jalousie des architectes espagnols, italiens, fla- 
mands, lit longtemps balancer ce prince, et ce fut 
presque malgrć lui qu’il rendit justice au me- 
rite. Le dessin de Louis de Foix charma tellement 
les connaisseurs, que Philippe ne put s’empecher 
desedecider pouriui. Catherine de Medicis, qui 
avait le gouttres-sur, se sem tpour ses batiments 
des celćbres artistes Philibert Delorme et Bullant, 
parce qu’apres avoir bien cherche elle nen  
avait pas trouvd d’aussi habiles en Italie; Delorme 
a surpassd les anciens dans la coupe des pierres et 
dans 1 art de faire des voutes. Le Luxembourg, a 
Paris, un des plus parfaits edifices et des mieux 
entendus de 1 Europę, est d’un Franęaisnommd 
deBrosse; le portail de Saint-Geryais, l’une des 
paroisses de Paris, est encore du meme archi- 
tecte. Lechevalier Bernin, quipasse parmi leslta- 
liens pour le plus grand maitre qu’ils aient eu 
depuis Michel-Ange, disait qu’il n’avait rien vu 
de plus parfait que ce portail.

Sous Louis XIII et sous Louis XIV , le Veau, 
Perrault, Duval, Mansard ont immortalise leur 
nom, le premier, par le nouveauLouvre; l’autre, 
par la faęade de ce magnifique ^difice; le troi-
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sieme, par le Val-de-Grace(1); et le dernier, par 
un grand nombres d’ćglises, de palais etd’hótels, 
dont on admire 1’elegance: il y a dans tous ces 
ouyrages un bon gout, une convenance qu’on ne 
voit point ailleurs. Si i’on n’ose pas dire que les 
Franęais soient parvenus a la perfection de l’art, 
du moins est-il bien certain qu’ils en approchent 
de fort pres.

Mais c’est assez parler des coutumes du temps 
passć; ces mceurs sont aujourd’hui si eloignees 
des notres, qu’elles 11’ont plus pour nous que le 
chartne des souyenirs. Je m’arrete , de peur de fa~ 
tiguer le lecteur par de trop longs details, et lais- 
sant a 1’histoire generale lesoin de suppleera ce 
qui manque dans ce rapide expose.

(1) Eglise bStie żParis, faubourg Saint-Jacąues, par la reine in n e  
d’Autriehe, mćre de Louis XIV.
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Abelard. Sayant du xh® sifecle, 120 ; — fait en vers francais l’his- 
toire de ses aventures, 178.

Abbayes anciennes; comment dotćes par les Francais, 57.
Abbes. Les plus puissants ćtaient mandós aux assemblśes genć- 

rales, 57, — et aux cours plśnieres, 61.
Acadćmies. Les premieres, dans les Gaules, des le ive sitcle; de- 

truites au commencement du v®, 12. — U y en ayait de fort 
cćlfcbres du tempa des Romains, 12,118,

Accolade. Origine de cette córemonie, 5, 95, 153.
Accusation. Dilfdrenles manidres, autrefois en usage en France, 

pour purger d’une accusation, 68,74.
Actes des Apdtres. Anciennc piece en franęais, reprćsentee pendant 

longtemps sur le thedtre de 1’hótel de Bourgogne, 182.
9



1‘ABLE ALPHABŹTKjUE

Adulteres. II y en avait pcu parmi les Germains, 29.
Affaiblissement de la monnaie. Le plus grand qu’on ait vu , 150. 
Affranchis chez les Germains, 33.
Aides. Droit qui se lfeve sur les marchandises et liqueurs. En quel 

temps et k quelle occasion il a dte śtabli, 150 ,151 ; — depuis 
quand est-il permanent, ibid.

Aides coutumicrs ou loyaux Aides, ee que e’etait, par qui, et quand 
ils ótaient dus, 151.

Albert le Grand ócrit sur le lWre des Sentences, 121.
Alce, dćesse ; culte qni lui est rendu, 46.
Alcuin apprend k Cliarlemagne la dialectiąue, la rhktorique et l’as- 

tronomie, 119.
Alenęon. En quel temps cette terre a etś ćrigśe en duchd-pairie, 86;
_de qui descendaientles princes de cette maison, et pourąuoi,
pendant longtemps, ils ont ete prścćdes par les dues de Bour- 
gogne, ibid.

Alexandre de Ilales commente le liyre des Sentences, 121.
Alexandre de Paris, ancien poete frangais, du xne sibcle, 178. 
Alesandrins, vers de douze syllabes; pourquoi appelćs ainsi, ibid. 

Alexis, flis dlsaac, empereur des Grees; pourquoi il est appele, par 
Villehardouin, le Valet de Constantinople, 96.

Alix de Champagne , minę de Philippe-Augustę, est regentc pen
dant la minoritś de son flis et pendant le voyage que ce prince 
fait au Levant, 133.

Allemagne (1’) ;  temps qu’il a fallu pour la dompter, 41.
Ambrę jaune ; ou il se trouve, 47 ; — ce que c’est, 48.
Anatomie, ineonnue aux anciens, 127. Vóye2 Vesal.

Angles (les), nationsubve, 43.
Angon, espfece de javelot dont se semient les aneiens Frangais, 56. 

Angrivariens (les), peuple de Germanie, 39.
Annę de Brctagne, femme de Charles VIII, puis de Louis XII, 

mdprise les ajustements, 170. — Efet de 1’air prude qu elle prend 
alacour, ibid.

Annę de France, damę de Beaujeu, est rćgente du royaume pendant 
la minoritć dc Charles VIII, 133.

1 9 4



Annę de Russie, mere de Philippe I» '; pourquoi elle n’est point 
rkgente dans lc bas age de son flis, 133.

Annśe civile; quel jour elle a commence en France dans les diffś- 
rents temps de la monarchie, 55.

Annonce du tournoi; par qui et avec quelles cerćmonies elle se 
faisait, 109.

Apocrisiairo, officier de nos anciens rois, 56.

Appel. A quelle peine, dans les premiers temps, etait condamnć 
1’appelant, qnand l’appel ćtait mai fondć, 67.

Ararrisiens (les), peuple de laPannonie, 85.
Arbatótes. L’infanterie s’en servait, 102.
Ares. On en donnait aux fantassins, ibid.

Architecture (T) ndgligće en France pendant plus de mille ans, 18S;
— y llorissait sous Franęois Ier, 189.

Architectes franęais, ont approche de la perfection de Fart, 189, 
190.

Argent; toyez Or.

Ariens (les), peuple, 46.
Aristote; sa logiąue suggere de vaines subtilitós, 120 ; — en quel 

temps ses ćcrits furent apportes en France, 175; — ils y sont 
dćfendus, 176. — Quand ces defenses ont dtó levśes, ibid.

Armes offensives et defensives des anciens Franęais, 56.
Armes dont on se scrvait dans les tournois, 109.

Armes courtoises; pourąuoi ainsi appelćes, 111; — oiU’ons’en 
servait, ibid.

Armes k outrancc; combat singulier de six contrę six, jamais de 
seul a seul, 112 ; — ses lois ,1 1 3 , 114.

Armes de France, ne sont point aussi ancienues qu’on le d it, 115.
— Contes qu’on a faits k ce sujet, ibid.

Armśes, troiipes qui anciennement composaient les armees de la 
nation, 56, 98. — Le peu de discipline qu’il y avait dans ces 
armćes, 99, 101. Voyez Discipline.

Armoiries. Ce qui y a donnś lieu; commeht elles se sont perfection- 
nśes, 115 ; — quand elles ont commence k passer des pkres aux 
enfants, 117.
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Armoiries. Celles des chevaliers et ścuyers qui voulaient etre d’un 
tournoi etaient examinees par les juges du combat quelques jours 
avant qu’il comroenęlt, -HO.

Arrets.L'expeditionn’en eodlaitrien. Ce n’cstque depuis Charles VIII 
qu’on l’a fait payer aux partics, 160.

Arrót da parlemcnt qui ordonne un duel, 76.
ArriJre-Fiefs. Leur origine, 90 et suiv.

Artois. Une comtesse d’Artois assiste comme pair aa sacre de Phi- 
lippe V, et une autre a celui de Charles V, 138.

Assemblees generales de la nation des Germains, 2 3 affaires 
qu’on y traitait et reglait; quand et comment elles se tenaient, 24. 
Juges qu’on y elisait, ibid.

Assemblees des sauvages de l’Amśrique et de l’Afrique ; affaires qui 
s’y traitaient; celui qui les decidait, 10. — Matieres dont le 
peuple ćtaitlejuge, ibid.

Assemblees genćrales de la nation des Franęais ; quand et ou elles 
se tenaient, 36; — pourquoi on les appelait assemblees du champ 
dc mars ou de mai, 37 ; — les ducs et comtes, les reines meme 
y ćtaient jugćs, 58. — C’elait la qu’on reglait tout ce qui con- 
cernait 1’etat de la nation, 39 ; — qu’on nommait un tuteur anx 
onfants du roi, qu’on faisait le partage de la suecession, qu’on 
fixait le jour et le lieu pour proclamer le nouveau roi, ibid. et 
suiv. — Ces assemblćes se tenaient deux fois tous les ans sous 
les rois de la seconde race, 83.

Assises, ou elles se tenaient aneiennement, 65.
Astrologie judiciaire, en vogue sous Louis le Debonnaire, 175.

— Combien cette science est vaine, ibid.

Astronomie, a la modę sous Chariemagne, 173.

Angustiu (saint) est le premier qui ait portć les fideles a payer la 
dime, 142.

Avions (les), nation stóve, 43.
Aumusses, se portaient autrefois sur la fóte, 166.

Avoue, ou vidame, seigneur puissant du voisinage que les ćglises 
choisissaient pour defendre leur bien, 98.

Aurinia, voyez Velle.
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Bachelier, degrd de noblesse, 92. — Quand ce nom a śtć aboli, 153.
Baguette. Les juges d’un tournoi en portaient une blanche, et ne 

la quittaient point que le tournoi ne tut fini, 109.
Balf. Poete tragique sous Charles IX , 182.
Banneret, ou chevalier banneret. Degre de haute noblesse, 95. — 

Comment on y parvenait, ibid. —  Selen que les bannerets 
śtaient plus ou moins qualiiies, les guidons de leurs eompagnies 
etaient plus ou moins ornes, 103. — Quand ce nom a etó aboli, 
153.

Banniere, ce que c’ótait, 95.
Banniere de France, ou pennon royal. Drapeau de nos anciens rois, 

attacbć au haut d’un gros arbre qui posait sur un chariot, 103.— 
On n’6tait pas reputó vainqueur si Fon ne gagnait ce pennon ; ni 
vaincu, qu’on ne l’eut perdu, 103 , 104.

Barbares (les) ravagant la Gaule en passant, 54.
Bardes, anciens poetes franęais, 177.
Bardćs. On appelait ainsi les chevaux couverts d'une armure, 102.
Bardites, vers des Germains; usage qu’ils en font, 17.
Baron. Prćśminence de ce titre, 135.— Les barons avaient droit 

de baltre monnaie, 149; — autrefois c’etait toujours un haut 
baron qui prśsidait le parlement, 159.

Batailles de Crecy, de Poitiers, 99; — d’Aziucourt, 101. — Quelle 
futla principale cause de la perte de ces batailles, 98.

Bataves (les), peuple de la Gaule ; leur origine, 36.
Balhilde, femme de Clovis I I , et rdgente sous Clotaire III , 6 0 ; — 

son caractóre, 80 ; — elle se retire dans un couvent, 81.
Beauvais. L’evOque de Beauvais a le pas sur celui de Langres au 

sacre de Philippe V, 133.
Bellay (du), poete franęais. C’cst lui qui a ressuscitćle sonnet et 

qui en a fixś les regles, 180.
Belleau. Sousąni ce poete vivait. Ses ouvrages, 180.



Benserade a excellś dans les vers Iśgers, 181.

Berenger, archidiaere d’Angers; ses erreurs sur 1’Eueharistie, 120; 
— ses disputes avec Lanfranc firent naltre, sans qu’on y pensat, 
la theologie scolastique, 120, 1 2 1 ;— aide beaucoup k mettre 
Aristote en -rogue, 175.

Bernard, roi d’Italie, est condamnś k mort par les grands de 
France, 83, 84.

Bernin. Le chevalier Bernin, architecte le plus celkbre que les Ita- 
liens aient eu depuis Michel-Ange ; cas qu’il faisait du portail 
de Saint-Gervais de Paris, 190.

Bertaut, poete franęais sous Henrilll, 181.

Biens d’Eglise, enyahis par les seculiers, 142. — Comment ils 
s’etaient accrus. Ils deviennent hkrśditaires dans les familles, et 
se yendent conime les aulres biens, 143. — Sous quel rkgne on 
les restitua au clergś, ibid.

Blanchard. En quoi ce peintre a excellć, 186.

Blanche de Castille, mere de saint Louis, rćgente pendant lami- 
norite de ce prince, 133.

Blason. On ne YOit point d’auteur qui en parle avant 1’an 1150, 115.
Boileau-Desprśaux, poete satirique, 181.
Bonnels. Quand on a comtaence k en porter, 167.
Bouclicr. Armes defensives des anciens Franeais, 56.
Boulo. Le jeu de boule est dkfendu par Charles V, 173.
Bourbon-Archambault, sire de Bourbon, quitte le titre de prince 

pour prendre celui de baron, 136.
Bourbon, maison royale, de qui descendent les princes de cette 

maison, 86. — Louis et Pierre, ducs de Bourbon, precederent 
les comtes d’Alenęon, quoique ceux-ci fussent plus procbes de la 
couronne, jusqu’h ce que la terre d’Alenęon eut ete drigde en 
duchk-pairie, ibid.

Bourguignons (les) s’etablirent dans les Gaules vers les Alpes, 54. 
— Ils abolissent dans leurs Ćtats les titres de duc et de comte, 58.

Bouteiller, officier de nos rois. Ses fonctions, 56.
Bolons (les), peuple de la Gaule, 35.
Bracelets. Depuis quand on en a portk, 168.
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Brassards. Quand on commenga b s’en servir, 102.
Brigandages des anciens Frangais, qui en sont chitids par les em- 

pereurs, 53.
Briot. Ce n’est pas ce graveur qui a inventó le moulin dont on se 

sert pour monnayer, 148.
Brosse (la), architecte frangais. Ses principaux ouvrages, 190.
Bructeres (les), peuple de Germanie, 38.
Brun (le), peintre cólebre sous LouisXIV. Ses principaux ouvrages, 

et ce qu’on y trouve a redire, 187.
Bruneliaut, reine d’Austrasie, est condamnee h mort par les grands 

de la nation, 63. — Elle araitetó rdgente pendant la minoritś de 
son fds et de ses petits-fils, 60. — La cour se polit sous son 
goiwernement, 80.

Buriens (les), nation sueve, 45.
Bullant (de), architecte franeais, est employe par Catherine de 

Mćdicis, 190.

G

Caribert, roi de Paris. Son caractere, 80. — 11 parlait bien la- 
t in , 118.

Carouge. Agenturę de la damo de Carouge, 76.
Cartel. Par qui dtait porte le cartel des guerres privśes, 106 ; — 

et celui des armes h outrance, 112.
Carthaginois (les), 41.
Casąue. On le portait diffórent selon sa condition , 103,
Casvares (les), peuple de Germanie, 39.
Catherine de Mddicis porte le luxe a l’exces, 168. — Ses inclina- 

tions et sa politiąue, 190.
Cattes ( les), peuple de Germanie , 36 , 40, 41.
Cavaleric. Sur la fin de la seconde race et bien avant dans la troi- 

sieme, les armees frangaises dtaient presque entiercment compo- 
sees de cavalerie ,102. — De quoi elle elait armee, ibid.

Causses (les), peuple, 40.
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Centeniers. Juges du peuple, 64.— Jusqu’ou s’ótendait leur pou- 

voir, 67.
Cśsar, 35. — Voyez Gaule.
Chabot-Jarnac se bat en duel en presence de Henri II, 76.
Chamayes (les), penple de Germanie, 39.
Chambellan, officier de nos rois. Ses fonctions, 56.
Champs de Mars ou de Mai, ce que c’ćlait, 57.
Champions. Gens qui se battaient pour faire la prc-uve de qnelque 

chose, 71. — Leurs armes selon les diflerents combats, 72. — 
Leur sort apres le combat, 73. — A qui on donnait le nom de 
champion, ibid.

Chancelier. Cette charge n’śtait autrefois que la cinquikme de la 
couronne; son progres, 163. — Le pouvoir qu’elle donnę au- 
jourd’hui, 164. — C’est le seul homme du royaume qui ne porte 
point le deuil; pourquoi, ibid.

Chanoines ( les) des eglises cathśdrales enseignaient autrefois les 
Sciences et les humanites, 119.

Chant, dit de Roland, qn’on chantait avant le combat, afin d’ani- 
mer les troupes, 178.

Chape de saint Martin. Ce que c’6lait, 104. — Nos rois la faisaient 
porter k 1’armke comme leur principale banniere ; combien de 
temps elle a dtć en vogue, ibid.

Chapeaux. En quel temps on a commencś k s'en servir, 167.

Cbaperons. Anciennement iout le monde en portait: differenles 
sortes de chaperons, 166.

Charges. Quand les charges de judicature ont commencś k fetre per- 
pśtuelles et yćnales, 161, 162.

Charlemagne. En quel habit il est representó dans une mosaiqne 
faite de son temps, 61. — II renouvelle la lei faite par Constantin 
en faveur de la juridiction des ćvćques, 65. — Elendue de son 
empire, 84. — II fait decoller quatre mille cinq cents' hommes 
en un jour, 88. — Rćpudie ses deux premieres femmes, ibid. — 
Pourquoi ses lois ne sont point execulees, ibid. — Son amour et 
son estime pour les Sciences, 119. — Ce n’est point lui qui a in- 
stitue les pairs, 138. — II tkche inutilement de róprimer le luxe , 
169. — II aimait la pośsie avec passion ,178.
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Charles-Martel s’empare du bien ile 1’Eglise, 142.
Charles le Chauve est sacrć a Orleans, 83. — Ses plaintes, au 

concile de Savonieres, conlre l’archevćque de Sens; il śtait sa- 
vant, 87.

Charles III, dit le Simple. Changement arrive de son temps dans la 
monarchie, 85.

Charles V. Son portrait, 100. — Sa sagę conduite et son attention 
a maintenir la discipline parmi les tronpes, ibid. — On commence 
a voir de son regne des deus de France qni n’ont que trois fleurs 
de lis, 116. — 11 fixe la majoritć de ses successeurs «i ąuatorze 
ans, 134. — 11 veut que les presidents et conseillers du parlement 
et le chancelier mOme soient elus par voie de scrutin, 160.— 
C’est de son rógne qu’on a commence a faire des pieces de thóltre 
en franęais, 182.

Charles VI fait faire un service pompeux au connótable du Gues- 
clin, 78. — Sa magniflcence dansune promotion de chevaliers, 95.
— Malheurs de son regne, 101. — 11 ordonne que le plus proche 
hćrilier de la couronne, majeur ou non, soit proclame roi dbs la 
mort de son prćdecesseur, 134. — II clnsse les Juifs pour tou- 
jours, 147. — C’est de son temps que le parlement a commence 
a se tenir toute l’annće, 161.

Charles VII force ses ennemis h le reconnaitre pour roi, 101. — II 
retablit la discipline parmi les troupes, ibid. — Singularitó de son 
sacre, ou pour la premiere fois on voit par representation les 
douze anciens pairs, 139. — Changements arrives de son rśgne, 
ibid. et suiv., — dans la monnaie, 150, — dans les fmances, 
152, — dans la milice, 153, — dans la justice, 156, — dans la 
police, 164.

Charles IXordonne quel’annee cmle commenceraau 1« janyier, 55.
— Quel etait son plus grand plaisir, 173.

Charles, comte d’Anjoa, frere de saint Louis, faisait de jolies 
chansons, 179.

Charles-Quint, empereur, fait faire une consultation aux thćologiens 
de Salamanque, pour savoir si en conscience on pouvait dissśquer 
un corps, 127.

Chastete (la) chez les Germains ne court aucun risque d’ćtre cor- 
rompue, 29.

9!



Chef des Germains. Iionte qu’il encourait lorsqu’il rrttait pas !e 
premier d charger 1’ennemi, 26.

Chćrusques (les), peuple de Germanie, 40.
Chevalerie en France, d’oii dśrive son ćtablissement; ce qui etait 

requis pour y dtre admis; elle avait des lois auxquelles les princes 
et meme les rois se soumettaient, 5.

Cheyalier. Preeminence de cette dignite, 92. •— Qualitós qu’il fallait 
ayoir pour y paryenir, 9 3 .— Ceremonies d’une promotion de 
chevaliers, ibid. et suiv. — 11 y ayait de grands et de petits 
cheyaliers, 95. — II n’y avait que les chevaliers qu’on traitdt de 
messire ou de monseigneur, 92. — lis avaient seance au parle- 
ment, 158. — Quand et pourquoi ils s’en sont retires, 159. 

Chevaliers de la Table Ronde. Pourquoi appelćs ainsi, 114.

Chexaux des Germains, 19, — dont ils consultaient le hennisse- 
ment, 22.

Cheveux. On les a portes longs sous la premiera race, courts sous 
la seconde, un peu plus longs sous la troisieme, 165.

Childebert, roi de Paris, rendait la justice en personne, 67. — Sa 
cruautó, 79. — II parlait bien latin, 118.

Childeric pousse ses conquetes jusqu’k la Loire, 54.
Chilpćric, roi de Soissons, prince sanguinaire, 80 ; — parlait latin 

parfaitement ,118.
Chramne est brńle vif par ordre de son p&re Clotaire Ier, 79.

Cbristianisme (le); ses heureux progres chez les Germains et les 
Gaulois sous nos premiers ro is, 9 , 10.

Cid ( le ). Pidce de thódtre la plus celdbre qui ait paru en France, 
183.

Cimbres (les), peuple de Germanie, 41.

Clagni. L’abbe de Clagni, architecte franęais. Le dessin qu’il donnę 
pourle Louvre est prefere a tous les autres, 189.

Clśmentines. Ce que c’est’, 124.
Glimat, impression que fait son seul changement, 3.
Clodion. Jusqu’ou il poussa ses conquśtes, 54.

Clodomir, flis aind de Clovis, est tud par sa faute en poursuiyant 
des fuyards, 79.
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Clotaire I«massacre deux de ses neveux, et fait bruler un de ses 
flis, 79.

Clotaire II fait supplicier la reine Brunehaut, 58. — 11 rend la 
justice en personne, 67. — II śtait sayant, 118.

Cloyis. Trajts de cruautś qu’il commet de temps en temps, 10. — 
Ses conquetes, 54. — Sa politique, 64. — Sa cruautś, 78. — 

Caractere de ce monarque, ibid.

Clovis (le) de Desmarais, pofime ópique peu estimś, 181.
Cloyis II śtait sujet au yin, 80.
Collets. Ils ne sont en usage que depuis Ilenri I I , 167.
Cologne. Ses babitants, 35.
Colonnes d’Hercule, 39.

Combats singuliers; en quel cas on les ordonnait, qui en śtait 
exempt, quelles en śtaient les lois, 70 ; — pourquoi śtaient - ils 
appelśs les jugements de Dieu, 75.

Comśdies reprśsentśes par gestes, faisaiept autant de plaisir que les 
yeńtables comśdies, 63.

Commandants d’armśes. Exemples dans 1’histoire qui prowent com- 
bien leur oondescendanee, quand elle peut tendre h la mollesse, 
est dangereuse, 7.

Commissaires, On en envoyait de temps en temps dans les proyinces 
pour receyoir les plaintes des penples, 64. — On n’en envoyait 
jamais moins de deux ensemble, un prślat avec un duc ou un 
comte, 67.

Compagnies d’ordonnanee, par qui, et quand etablies, 153.

Comtś. Dignitó rómaine abolie par les Goths, et gardśe par les 
Francais, n’śtait qu’ime commission dans les commencements de 
la monarchie, 58.

Gomte. Ce titre śtait aussi honorable que celui de duc pendant la 
seconde race, et bien avant dans la troisiśme, 85.

Comte du palais. De quoi ce juge connaissait, 67.
Comtes, śtaient tous mandśs aux assemblśes du cliamp de mars, 

58, — et aux cours plśnieres ,5 9 . — Leurs fonctions et 1’śtendue 
de leur pouvoir, ibid., — se font souyerains des yilles dont ils 
śtaient juges, 85 , 156, — sont appelśs princes et barons, 135;
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Concile de Lalran en 1215, defend qu’on fasse dans les śglises la 
preuve par l’eau ou par le fer, 76.

rondle (le 2«) de Tours exhorte a payer la dime, et le 2e de Macon 
1’ordonne, 142.

Concordat entre Leon X etFranęois I«r, 124.

Confrćres de la Passion ; pourquoi on appela ainsi les premiers co- 
mćdiens qui jotórent des pihcesen francais, 182.

Connótable, n etait originairement que le premier ócuyer du roi, 
154. — Progres de eelte dignitś, son pouvoir, il śtait chef de 
tous les eonseilg, 155.

Constantin permet de porter au tribunal des ćv£ques les affaires, 
quoique ddjk liees h un tribunal seculier, 65.

Corbeil, dit Villon, poste francais, 18 0 .
Corbie (Arnaud de) est eluchancelier de France, 161.

uorne. On obligeait les Juifs de France ii en porter une sur leur 
bonnet, 146.

Corneille ( Pierre), le plus cślfebre de nos pofiles tragiąues; ses 
principales piices, 183. — Parallde entre lui et Racine, 184. 

Correge (le ). En quoi ce peintre a e ice llć ,186.
Cour de chrćtiente. Ce qu’on appelait ainsi, 66.
Couronne. Comment źtaient faites celles de nos anciens rois, 61.
Cours pleniłeś. Magnifiques assemblćes; ou et quand elles se fai- 

saient, 61. Qui s’y trouvait, 62. — Leurs principales cdrd- 
monies, les divertissements et les occupations, 62, 63. — Leur
durće, ibid. — Frćquentes sous la seconde race, 8 4 ,_fort ii
charge au roi, 140. — Quand ilne s’en est plus tenu, ibid.

Coutumes. D’ou vient qu’il y a en France tant de coutumes diffó- 
rentes, 131.

Crimes. Tous crimes, hors les crimes de haute trahison et de lOse- 
majeste, n’etaient punis anciennement que d’une amende pćcu- 
niaire , 11, 68. Voyez Francais, Gcrmains.

Criminels. Chez les Germains, ou ils śtaient accusćs, comment 
punis, 24.

Crassus. Sa dśfaite, 41.

Croisades (les) ontcontribuć h corrompre les moeurs des Europśens,
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89, — ont donnę lieu aux armoiries, 114, — et aux decimes, 
144. — La dernidre a eu lieu sous le rigne de saint Louis, ibid. 

Croisćs. 11 n’est sorte de vices que 1’histoire ne leur reproche, 89. 
Croix. Toutes les differentes sortes qu’on en voit dans les armoiries, 

sont des preuves śyidentes que ce sont les croisadeą, qui les ont 
fait naitre, 117.

Cuirasses. Quand on a commence ii s’en servir, 102.
Cuissards. En quel tempsils ont commencć d’0tre en usage, 102. 
Curesdonnśes ii des officiers qui en alfermaient le revenu, 142, — 

seraient quelquefois de dot, 143.

2 0 5

D

Dagobert pr, prince debauche, 80. — Ilaimaitles lettres, 118.
Dames franęaises ne peuvent souffrir aucune comparaison avec les 

femmes des Germains et des premiers Gaulois; pourquoi bannies 
presque partout des armćes, 6.

Dames, presidaient aux tournois et en donnaient le prix, 108, 109, 
— etaient autrefois pen parees, 168, — depuisquand elles por- 
tent des colliers, ibid., — et viennent a la conr, 170.

Damoiseau. Titre de noblesse, a qni onle donnait, 96.
Dśbauche du vin sous la seconde race de nos rois, grandę en 

France, 80 ; — et des femmes, grandę dans les premiers temps, 
81.

Dćeimes levćes en diffśrents temps, 144.
Decret de Gratien. En quelle annde parut ce livre, et par qui il fut 

approuve, 124.
Dścretales. Ce quec’est, 124.
Deniers. Autrefois los deniers ćlaient d’argent lin, 148. — Les diffó- 

rents degrds par ou ils sont venus aux prix qu’ils valent aujour- 
d’hui, ibid.

Deniers publics. Par ordre de qui, et commentlevćs autrefois, 152.
Descartes, cślebre philosophe moderne, attaque vivement la phy- 

sique d’Aristote, 177.
Desportes, poete franęais, 181.
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Deuil. Voyez Chancelier.

Dśs ajouer, par qui inventes, 172.
Di6tes ou assemblśes generales de la nation franęaise, quand et ou 

elles setenaient , 66, — leurpouvoir, 57 et suiv.

Discipline. Origine du peu de discipline qu’il y avait autrefois dans 
les armees franęaises, 99, — ce qui a śte la premiere cause des 
plus grands malheurs du royaume, ibid.

Dissection (la) du corps liumain a passś pour un sacrilśge jusqu’au 
temps do Franęois I«r, 127.

Diyorce tolśró dans les premiers temps, 78, 88.
Dinie. Quand on a commencś a la payer en France, 142,
Domestiques. Offlciers de nos anciens rois qui avaient 1’intcndancc 

desmaisons royales, 141.
Donsg ratuits, dans leur origine, deviennent forcśs dans la suile,59.

Douaire de la veuve de saint Louis, n’etait que de 877 1. 10 s. 
qui śtaient assignśs sur les Juifs, 145.

Dramatiques, podmes ou piśces de thśśtre, quand on a commencś a 
en taire en franęais ; nos poetes y ontexcelle, 182.

Drapeaux de 1’infanterie, de quoi ils śtaient ancicnnement, 103.
Dreux. Quoique la maison de Dreux descendit du roi Louis le Gros, 

aucun de cette maison n’a portś le titre de prince, en qui et en 
quel temps elle Anit, 136.

Droit civil. Ce qu’il comprend, quand et comment il fut dścouYert, 
123, — pourquoi il fut defendu par les papes et par nos rois, ibid.

Droit canon, Par qui recueilli, 123, — ne s’observe presque plus 
en France, 124.

Druides ou pretres des anciens Franęais qui śtaient les thśologiens, 
les astrologues, les medecins et les juges de la nation, 52.

Drusus, cślśbre Romain, 39.
Duc. Ce titre, autrefois le premier de tous, perd sa prśśminence 

sous la seconde race, et la recouwe sous la troisieme, 85.
Duchś. Dignitś romaine abolie par les Gotlis et parłeś Bourguignons 

dans leslieux ou ils s’etablirent, 58, — conservśe par les Fran
ęais , ibid., — simple commission dans les premiers temps, ibid. 
— devient hśrśditaire, 85.
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Ducs, śtaient mandes aux assemblees du champ de mars, 58 , — et 

aux cours plenieres, leurs fonctions et leur pouvoir, 59 , — man- 
geaient ayec le roi dans les cours pldnikres, 62, — se font sou- 
yerains dans leurs gouvernements, et les rendent hćreditaires dans 
leurs familles, 85, 156, — sont appeles princes et barons, 135.

Duels permis par le roi et par le parlement en certaines circon- 
stances, 76.

Dulgibiniens (les), peuple de Germanie, 39.
Duval, fameux architecte, 190.

E

Eau bouillante, la preuve par l’eau bouillante śtait la preuve des 
gens libres, 75.

Eau froide, la preuve par l’eau froide ćtait la preuve du petit peuple, 
comment elle se faisait, 75.

Ebroin, maire du palais; saliaine contrę saint Ldger, 81.
Echecs, par qui inyentós, 172, — Sous quelle peine ddfendus, 173,
Ćcheyins, leur origine, 130.
Echeyins du palais, qui ils etaient, 68.
Ecoles ordonnśes par Charlemagne dans les śglises cathćdrales et 

dans les grandes abbayes, 119.
Ecu, Voyez H enri III.
Żcuyer, degró de noblesse, 92, — fonctions de 1’ócuyer, 96.
Ćgyptiens; ils n’ont point excellć dans rarchitecture, 188.
Żglises ; les anciennes eglises do France sont d’une architecture 

grossikre, 189, — il y en a cependant quelques-unes qui, quoique 
baties k la gothiąue , ne laissent pas d’etre de beaux vaisseaux, 
ibid.

Elbę (1’ ), riyikre; sa source, 44.
Election des rois chez les Germains, 20,
Elysiens(les), peuple, 45.
Enfants du ro i, mOme non legitimes, succćdaient tous ćgalement si 

le pere le youlait ainsi, 60.



Epśe, celle des premiera Franęais etait si longue et si large, et l’a- 
cier śtait si fln, qu’elle coupait un homme en deux, 56.

Epique, nous n’avons point en franęais de poeme epique qu’on 
puisse dire eicelient, 181.

Esclaves des Germains, comment traitśs, 33 ; — nos rois en 
avaient dans leurs terres une quantitć prodigieuse, 146.

Escurial (1’), palais renomme des rois d’Espagne, a Ś16 bkti par un 
Parisien, 190.

Estyens (les), peuple, 47.
Ćlats gćneraux. Quand on les a appelks ainsi, 132, — leur pou- 

voir, ib id ., — c’etaient eux qui ordonnaient la levće des deniers 
publics et qui se chargeaient de la faire, 152.

Etat. Le tiers ćtat, quand a commencd k se former, 132.
Etofies d'or, d’argent et de soie, depuis quand elles sont communes, 

169.
Eudoses (les), nation sauvage, 43.
Evdchds (les) donnaient sous nos premiers rois une si grandę auto- 

rite, qu’on ąuittait les plus beaux emplois de 1’Etat pour enlrer 
dans la prćlature, 57.

Evkques, etaient mandes aux assemblees du champ de mars, 57 ,— 
et aux cours plenikres, 62, — en quel temps ils y mettaient au 
roi une couronne sur la tfete ; mangeaient avec liii, ib id . — Leur 
pouvoir sous nos premiers rois, 65. — Ce pouvoir s’accroit sous 
les rois de la seconde race, 87. — Causes du progres et de la dć- 
cadence de lenr juridiction, 66. — lis allaient k 1’armće, 97.

P
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Fables. Gont qu’on y prend, racontóes avec esprit, 181.
Fantassin. Anciennement il y en avait peu dans les armees fran- 

ęaises, 102, — k quoi ils y servaient, ibid.
Femmes des Germains, leur occupation ,26 . — Suivaient leurs rnaris 

k la guerre ; ainsi que celles des premiers Gaulois, 6. — Voyez 
Dames franęaises. — Pourquoi celles des Germains sont en 
grandę vkneration, 8. — Peine de celles surprises en adul- 
tkre, 9. — Soin qu’elles ont de leurs flis et maris revenus blesses
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de 1’armde, 21. — Elles ont rćlabli des armdes entidres sur le 
point d’dtre ddfaites, en venant se prćsenter aux coups et & une 
eaptivitć certaine, ib id . — Leurs vetements, 28 .— Leur ma- 
riage , 9, 28, 29 .— Elles nourrissent leurs enfants elles mdmes, 
ibid.

Fennes (les), peuple, 49.
Fer (le) manque aux Germains, 19.

Fer ardent. La preuve par le fer ćtait la preuve des gens libres ; 
toutes les eglises n’avaient pas le droit d’avoir ce fer probatiąue, 
74, — avec quelles ceremonies on le faisait toucher a l'homme 
qui faisait la preuve, ibid .

Fernel (Jean.) Sa rćputation parmi les mćdccins galenistes, 128.
Fdte appelee des Fous, reste de paganisme , 77.
Festin royal dans les cours plćnidres, 62.
Festins qu’on faisait en 1'honneur des raorts, 77.
Feudataires, principal service qn’ils devaieut; n’etaient obliges de 

scrvir qu’un certain nombre de jours, 92, 98. — lis comman- 
daient en personne les Iroupes qu’ils fournissaient, 152.

Fiefs. Ce que c’est et pourquoi on les nommait ainsi, 9 0 ,— quand 
ils ont commence a passer du pdre aux enfants, ib id .,— d quoi 
ils obligeaient, 91.

Filles des Germains, quand on les mariait, 9 , 30.
Foix ( De) , arcliitecte franęais qui a bili l’Escurial, 190.
Fontaine (L a ). En quoi ce poete a excellś, 181.

Force du corps, pourquoi elle ne caraclćrise point commundment 
notre nation, 3. — Temps ou elle dtait necessaire , ib id . — 
Combien il est important de se fortifier le corps de bonne heurc, 
ib id .

Formalitds de justice. Quand connues, 11.
Formules de Marculphe, moddles d’actes tels qu’on les dressait du 

temps de cet auteur, 68.
Fosiens (les), peuple de Germanie, 41.
Franęais (les) cliassentles Romains de la Gaule, 54. — Objection 

faite aux Franęais, 3. — Leur ressemblance avec les Germains 
sous le rapport de 1’inconstance, 4. — Reproche qu’on leur fait



avec assez de fondement, ibid. ~  Occasion od ils ont fait voir 
autant de fermete que de yaleur, ibid. (Yoyez Valeur.) — Trait 
de ressemblance entrc nouset les Germains,6.— L’int6r6t qui 
preside presque toujours aa mariage desFranęais, 9. — Super- 
stitions ridicules qui sont restees parmi eux aprks leur ancien 
culte , 10. — Moins sśvkres dans les premiers temps k punir les 
crimes, 11. — Ce qui a passionnś les premiers pour le spec- 
tacle, 12. — Leur passion n’en a point hkte le progrks, ibid. — 
Quoiqu’ils tirent leur origine des Germains, ils descendent plus 
naturellement des Gaulois, 13. — Ils sont originaires de la Ger
manie : quelles provinces ils y habitaient, 51, — leur religion, 
moeurs, coutumes et expćditions pendant qu’ils śtaient au dola da 
Rhin, 52.— Ils śtaient inhumds avec leurs beaux habits, leurs 
armes, leurs chevaux et un yalet, ibid., — s’emparent de la 
Gaule, 54, — de quelles armes ils se sem ient dans les pre
miers temps, 56, — śtaient jugds selon la loi salique, 64, — 
sont tres-longtemps k se polir, 78, 79. — Leur impćtuositó dans 
les batailles, 99. — Leur passion pour les tournois et autres 
exercices militaires, 108. — Ils cultiyaient les Sciences, 118. ■— 
De tout temps ont śtó grands joueurs, 172. — Yoyez Yaleur, 
Germains.

Franęois Ier. Les Sciences ne commencerent k jeter de 1’śclat que 
sous le rkgne de ce monarque, 12, — n’ćtant que duc de Valois, 
ouvre une passe d’armes a Paris aux secondes noces de son beau- 
pkre le roi Louis XII, 114. — II permet trois duels, 76. — Sous 
prdtexte d’un voyage qu’il devait faire en Orient pour en chasser 
les Turcs, il obtient de Lóon X que tous les benćlices de France 
soient taxds au dixi6me de leur reyenu, 144.

Francs, ancien peuple, 12.

Frddegonde, femme du roi Chilperic, regente pendant la minorite de 
Clotaire II, 80. — Elle faitjurer avec elle des ćvdques de ses amis, 
et trois cenfs autres tćmoins, pour prouyer que son flis etait lć- 
gitime, 69. — La cour se polit pendant sa regence, 80.

Frisons (les), peuple de Germanie, 39.

Funerailles. L’appareil des funerailles des grands seigneurs, reste du 
paganisme, 77 , 78.
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G

Gabelle ( la ) ou impót sur le sel,' sur qui, quand et par qni dtabli, 
150.

Gages de bataille, ce que c’ćtait, 71, — par qui ils ćtaient donnes 
et releves, ib id .

Galien. En quel temps les ścrits de ce medecin ont paru en France, 
et le changement qu’ils y ont apportd li 1’ancienne maniere de trai- 
ter les malades, 126 et suiv.

Gambrniens (les), considerćs k tort comme etant de la Germanie, 16.
Gantelet de fer. Quand on a commencd k s’en servir, 102.
Garnier, poSte tragiąue, 182.
Gassendi attaque -vivement la philosophia d’Aristote, 177.
Gaule (la). Ses anciens peuples śtaient plongds dans 1’idolitrie, 9. 

— II y avait du temps des Romains, a -t-o n  d it, jusqu’k douze 
cents \illes en etat de se pouvoir dćfendre, 129. — Yoyez Ro
m a in s , Cćsar.

Gaulois (les). Etaient jugśs dans la prcmidre race selon le droit ro- 
main, 64. — Voyez Germains.

Gelais (Saint-), Octavien et Melin de Saint - Gelais, poStes franęais 
sous Louis XII et sous Franęois I«r, 180.

Gentilhomme de nom et d’armes, 95.
Geoffroy de Preuilly passe pour l’inventeur des tournois, 111.
Gendraus des Germains. Ils commandent plutdt par leur exemple que 

par leur autorite, 20.
Germains (les). Quand ils differaiont peu de la manidre de vivre 

des Gaulois, 1. — Leur pays; leur occupation principale ainsi que 
celle des Gaulois, 2. — On reeonnait a certaines habitudes ac- 
tuelles des Franęais l’dtat naturel des Germains vivant encore sous 
leurs tentes, ib id . (Voyez U sages, Troupes franęaises.) Leur 
temperament, leur taille ; effet de leur dducation ; arantages dont 
jouissaient les Gaulois, 3. — Leur peu de constance dans les com- 
bats, 4. — La simplicitd de leurs vdtements faisait le caractdre 
distinctif du reste de la nation, 5. — Ils n’osaient paraitre en pu-
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blic sans leurs armes; quand ils ne pouvaient les porter, ibid. — 
Celui qui leur donnait leurs premieres armes, ibid. — Force 
principale de leurs armdes, ibid. (Yoyez Luxe militaire.) — 
A qui ils abandonnaient le soiu des terres, 6. — Ils aimaient l’oi- 
sivete, ainsi que les anciens Frauęais, ibid. — Ce qui faisait an- 
ciennement parvenir aux emplois de farmie ; amour qui mettait 
les armes a la main de la plupart de leurs soldats, ibid. — Leur 
mipris des richesses; leur indiffćrence pour for et 1’argent ,8. — 
Qui ils.demandaientpour otages, ibid. —Ce qu’i!smarquaient dans 
toutes leurs actions et circonslances de la vie civile, 9. — Leur 
disinteressement dans leurs mariages; on ignore s’il en etait de 
mime chez les Gaulois, ibid. — Temps ou ils ć tai en t plonges 
dans 1’idoldtrie, ibid. — Comment ils punissaient les crimes, 11, 
24 — lis aimaient a boire, 26. — Leurs divertissements, 11. — 
Leur origine, 16. — Pourquoi ils se ressemblent presque tous, 
17,18 — Descriptiondc leur pays; ils n’ont ni or ni argent, ibid.;
— choses pour lesquelles ils n’oni pas autant d’avidite quc les 
autres nations, ibid. — Commeree de ceux qui demeurent sur 
notre frontiere, et de ceux qui habitent plus avant dans le 
pays, 19. — Leurs armes, leur cavalerie et infanterie, ibid.
— Arrangement de leurs armćes ; infamie parmi eux, 20,
— Egard qu’ils avaient dans 1’election de leurs rois, ibid. — 
Pourquoi ils portaient a la guerre certaines figures de leurs dieux, 
ibid. — Leur veneration pour le sexe; idće qu’ils en anaient, 
21. — De tous les dieux, ils adorent particulierement Mercure ; 
sacrificesqu’ils lui font, ibid. (Voyez Hercule.) — Simple culte 
qu’ils rendaient a leurs dieux ; idśe qu’ils en avaient, 22. — Fort 
adounis aux augures et aux sorts; ceremonies qu’ils observent a 
ret ćgard, ibid.— Ils consultent le vol et le chant des oiseaux, le 
hennissement des chevaux ; autre moyen dont ils se servent pour 
connaitre l’evdnement des grandes guerres, ibid. — Comment les 
affaires se decident chez eux, 23. — Leur maniżre de compter les 
annćes, ibid. — Quelque chose qu’ils fassent cn public ou en par- 
ticulier, ils oni toujours leurs armes, lorsqu’ils sont en 2ge de 
les porter; formalitds qui les y autorisent, 25.— Leur conduite 
a la guerre , 26. — Quand ils n’y vont point, ibid. — Leur ha- 
bitation, 27. — Leur seul habillement, ibid. — Leur lien con- 
jugal, 28. — Leur droit sur leurs femmes prises en adultere, 29.
— Leurs heritiers, 30. — C’est une espece de neccssite chez 
eux , que chacun se charge des amiliós et des inimities de sa fa-
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mille ,31 . — Ce n’est pas chez eux une lionte de passer les jours 
et les miits entieres a boire, ibid. — Affaires importantes qu’ils 
y traitent alors, 32. — Certaines liqueurs qu’ils y boivent; leur 
nourriture ; comment on peut venir k bout d’eux, ibid. — Leur 
passion pour le jeu , 33. — Comment ils partagent 1’annće , 34. — 
Leurs funerailles, leurs tombeaux, ibid. — Armćes consulaires 
qu’ils ont defait.es, et les gdndraux qu’elles avaient a leur tete ; 
etYarus, 41. — lis manqudrent assujettir les Gaulois, ibid.

Germanie (la). Etendue du pays qu’elle comprend, ses bornes, 1S.
— Son territoire, son climat, 16.

Gervais de Belesme. Prdtentions de cet archeveque de Reims, 83.

Gilbert de la Poiree, ćvdque de Poitiers, 120. — Aide beaucoup a 
mettre en vogue les dcrils d’Aristote, 17S.

Gite. Droit que nos anciens rois exigeaient des gens chez qui ils ne 
logcoient plus, 141.

Glese, ambrę jaune, 47.

Gonlran, roi de Bourgogne, met sa lance a la main do son neveu 
Childebert I I , pour le designer son successeur, 60, — rend la 
justice en personne, 67, — assiste i  un ducl qu’il avait ordonnd 
pour un lśger sujet, 73. — Ses reproohes a un ambassadeur, 75,
— fait mourir deux mśdecins a la prtóre d’une de ses femmes, 80.
— Son caractere, ibid. — Etant a Orleans, il est harangue en 
arabe, en grec, en latin ,118.

Gothins ( le s ) , nation su&ve, 45.

Goths s’etablissent dans la Gaule vers les Pyrćnees, 54. — lis y abo- 
lissent les titres de duc et de comtc ,58 .

Gothons (les), peuple, 46.
Goujon, architecte, 190.

Grades militaires. Ceux qui y parvenaient chez les Germains, 6. 
Grands, les grands de la nation, leur pouvoir dans les premiers 

temps, 58, — faisaient des presenls au roi aux assembldes du 
champ de mars, 59, — dtaient appeles aux cours plenieres, 
61, 62.

Gratien, moine bdnćdictin, premier auteur du droit canon, 124. 
Grenicrs ii sel, par qui etablis, 151.
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Gris (le), gentilhomme, aecusd d’avoir abuse de la damę de Carouge, 
se bat par arrkt contrę le mari de cette damę, 76.

Guerres privees en usage dks les premiers temps, 105. — Lois de 
ces guerres, 106.— Desordres qu’elles causaient, 107,— Vains 
efforts des papes et des rois pour arreter cette manie , ib id . — 
Sontabolies, 152 , 153.

Guesclin (Du). Charles VI fait faire un service pompeux k ce connś- 
table, 77 ,78 .

Gui (le) de chfene ; les prktres desanciens Franęais le cueillaient 
en cdrćmonie, 52. — Quand il ćtait benit, il n’y avait, a ce qu’ils 
contaient, point de maladies qu’ilne gućrlt, ib id .

Guidon de 1’ancienne gendarmerie , de quoi il etait, 103.
Guillaume le Bilard, autrement dit le Conqudrant, fait Chanter 

trois foisla chanson dite de R oland , avant d’attaquer Harald, son 
competiteur, 178.

Guillaume de Champagne, archc\'dque de Reims, oncle materiiel 
de Philippe-Augustę, est regent du royaume pendant la minorite 
de ce prince, 133. — C’est a sa consideration que Louis VII ac- 
corda a ses successeurs l’honneur de sacrer les rois, 83.

Guillaume le Court, ancienpoete franęais, 178.
Guillaume de Loris, auteur du roman de la R o sę , 179.

H

Habit royal, sa formo et sa couleur dans les premiers temps, 61. 
Habit de chevalier et d’dcuyer, 94.
Habit long. Etait celui des gens de distinction, 167. — Quand il a 

cesse d’etre a la modę, 168.
Habit court. On n’en portait qu’a l’armde et k la campagne ,167. 
Ilabits armorids, combien cette mascarade a durć, 168.
Hache, arme des anciensFranęais, 56.
Hardi, poete tragique, 182.
Harvey, mśdecin anglais, decoime la cireulation du sang, 127. 
Haubert,cequec’dtait; 94.
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Hellusiens ( le s) , peuple fabuleux, 49.

Ilebetiens ou les Suisses, peuple de la Gaule, 35.
Ilenri 1«. Son application k faire regner dans sa cour 1’honnetetó et 

la vertu, 89, — nomme pour tuteur d’un flis qu’il laissait pu~ 
pille, non la reine, mere de ce flis, mais le comte de Flandre ; 
pourąuoi, 133.

Henri II assiste i  un duel, et jurę de n’en plus permettre, 76. — 
C’est le premier de nos rois dont le portrait ait ćtś mis sur la 
monnaie, 148. — Comment il s’habillait, 168. — Quel ćtait son 
plus grand plaisir, 173.

Henri III ordonne que Fon comptera par ścus, 148, — quo les 
princes du sang auront partout la prćsćance sur les autres princes 
et seigneurs, 136, — grand partisan des modes, 168. — Sa plus 
grandę occupation, 171. — Sa passion pour le jeu , 173.

Henri IV rśtablit le compte par livres, 148. — II aime le jeu et les 
femmes, 173. — Son grand dessein, ib id .

Hśrauts d’armes. Leur emploi dans les cours p lć n i ta ,  6 2 .— 
Lours fonctions dans les combats singuliers, dans les tournois et 
passes d’armes, 106.

Hercule cliantó par les Germains, 17. — Auquel ils sacriflent ainsi 
qu’&Mars, 21.

Hermines. On en fourrait los chaperons et on en bordait les ha- 
b its, 166.

Herminons (les), peuple de Germanio, 16.
Hermundures ( les) ,  nationsu6ve, 44.
Herthe, nom sous lequel plusieurs nations sueves adorent la terre, 43.
Hippocrate, enquel temps ses ouyrages ont paru en France, 126.
Homicide (F), comment il se rachete chez les Germains, 31.
Hommage ligę ou simple, i. quoi l’un et 1’autre obligeaient, 91. 

— Cćrdmonie qu’on observait autrefois en rendant hommage, 92.

Homme d’armes. Avait avec lui deus cavaliers pour le servir, 96.
Hommes de poete; qui on appelait ainsi, 129.
Hospitalitd des Germains envers les ćtrangers, 34. — Les anciens 

Francais l’exeręaient envers tous les passants^ 52.
liovelcons ( les), peuple, 45.



Hugucs dc Berci, ancien poete franęais, fait une satirc a qui il 
donnę lc nom de B ib ie , 178.

Hugues Gapet retablit lcs cours plenieres, 84.— Son habilete, 88,
— confirme 1'usurpation des ducs et des comtes ,91 . — 11 est le 
premier de nos rois a qui on donnę une main de justice, 115.
— Ce n’est point lui qui a institue les pairs, 138. — 11 etait 
abbć de plusieurs abbayes, 143.

I

ldolatres, il y en avait encore en France sous le rfegne de Charle- 
magne, 77.

inauguration. Comment se faisait celle de nos rois, 60.
Inceste tolśre dans les premiers temps, 78.
Infanterie. Faisait le gros des armees franęaises sous les rois merovin- 

giens, 102. — Elle ne combattait point en corps sur la lin de la 
seconde race et au commencement de la troisibme; a quoi on 
1’employait et de quoi elle ćtait armće, ib id .

Ingćvons, peuple de Germanie, 16.
Interet (1’), inconnu chez les Germains, 34. 
lnvestiture. Comment elle se donnait, 91, 92.
Isaure (Clćmence) institue les Jeux Floraux ; honneurs qu’on lui 

rend dans la distribution des prix, 179.
Isis. Voyez Sueves.
lvrognerie des Germains, 3 2 ,— vice commun en France dans 

les premiers temps, 88 ; — peines ordonnees contrę les ivro- 
gnes, ib id .

216 table a u -hajićtique

i

Jaque do mailles. Yoyez Huubert. Quand on a cesse d'en porter, 
102.

Jambiers, quand on a commencć a s’en servir, 102.
Jean, fds de Louis le Ilutin, pourquoi il n’est pas compte parmi nos 

rois, 134.
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Jean. Le roi Jean , son caractere, 99. — Ce qui fit lui perdre la 
bataille de Poiliers, ou il fut pris, ibid. — Permet auxJuifs, 
pour de l’argent, de demeurer en France vingt ans, 147.

Jean de Meun, ancien podte franęais, est auteur en partie dc 
roman de la Rosę, 179.

Jeanne d’Artois, princesse du sang, veuve de Simon, comte de 
Dreux, ne prit jamais d’autre titre que celui de mademoiselle 
de Dreux; pourquoi, 92.

Jeunesse germaine (la) restait, en temps de paix, dans 1’inac- 
lion, 26.

Jeux de hasard, h la modę sons Charlemagne et son fils, 172, — 
plus encore sous Henri III, ibid.

Jeux floraux, par qui et quand institućs, quels prix on y donnę, 179.
Jodelle, poete tragique, 1 8 2 .
Jongleurs. Quion appelait ainsi, 63.

Joutes, quand elles se faisaient, 111, — la diflerence qu’il y avait 
entre les joutes et les tournois, 112.

Jugements de Dieu, pourquoi on appelait ainsi les preuves par 
l’eau bouillante et par le fer ardent, 75.

Juges. Chacun etait jugć anciennement par des gens de sa pro- 
fession, 64.

Juges laics ćtaient tous autrefois hommes d’ćpee, 65, — ou an
ciennement les juges tenaient leurs assises, ibid. — lis ne 
poimient rien acqudrir dans leur district, ibid. , — dtaient 
responsables des dommages, frais et interets, quand l’appel qu’on 
interjelait de leur sentence Otaitbien fonde, 67. — Tous dtaient 
d’ćglise ou d’dpće, jusqu’aii rdgne de Philippe VI, 158.

Juges des tournois, leurs fonctions, 109.

Juifs s’dtablissent dans les Gaules, 145, — en sont chasses, ibid., 
achetent la permission d’y revenir, 155, — en sont chasses, 
puis rappelśs par Louis X , puis de nouveau chasses par Charles 
VI, 146, 147.

Jurisconsultes; moins il y en a dans un pays, moins il y a de pro
ces, 125.

Juridiction ecclćsiastique, jusqu’oii elle s’ćtendait anciennement.
10
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65, — ce qui avait coniribaó i  l’etablir, ce qui l’a fait tomber,
66.

Jurisprudence, quelle etait celle des Franęais sous les premi&res 
races, 68.

Jupons 4 la modo sous Henri I I , 168.

Justice, temps ou olie ne trainait pas en longueur comme aujour- 
d’hui, 11, — eelui ou la ruineuse chicane s’est introduite, ibid. 
— Rendre la justice, c’est la premiero fonction des rois ,6 4 .  — 
Utililć qu’ils en retirent, ibid . , — par qui elle etait rendue dans 
les villes et yillages, ibid. — Anciennement les rois se faisaient 
honneur de la rendre en personne, 67. — Sous les premtóres 
races, elle ne se rendait qu’au nom du roi, 156.
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L

Laics, dana les premiers temps ne savaient la plupart ni lirę ni 
ćcrire, 66.

Lanfranc, prieur de l’abbaye du Bec, en Normandie, combat vi- 
yement 1’hćrósie de Berenger, 181.

Langobards ( les), nation sudye, 43.
Ldger (sa in t) , 6ySque d’Autun; sa lin trag ipe , 81.

Legistes, leur entrće au parlement y cause de grands changements, 
159. — Ćloge des premiers docteurs en droit qui y eurent 
entrde, 160. — lis n’dtaient qualifićs que de maltres, 158.

Lemoviens ( les), peuple, 46.
Ligiens (les), peuple, 45.

Lis, quel est eelui de nos rois qui a choisi cette fleur pour armes, 
116. — Depuis quand on ne voit dans l’ścu de France que trois 
fleurs de lis, ibid. — Si les fleurs de lis qu’on voit dans 1’ócu de 
France sont yćritablement des fleurs de lis, ibid.

Livrće3, ce qu’on appelait ainsi, 140.

Łoi salique. Par cette loi tout crime, hors eelui d’Etat, pouvait 
s’expier pour de 1’argent, 68. ~  .A combien ćtait la yie d’un 
ey6que, ibid. — d’un prStre, ibid.



Lois somptuaires ne s’exćcutent qu’avec peine, et jamais bien 
exactement, 165.

Lorme ( de), fameux architecte sous Franęois II et Charles IX; en 
quoi ii aexceltó, 190.

Louis I« , dit le Debonnaire, par eomplaisance pour le peuple , se 
trouye aux spectacles, quoiqu’il ne les aim&t pas, 63. — u  n’est 
point sacrś roi de France, 82; — il accroit Fautoritś des śveques, 
87, — et les dispense d’aller a 1’armće, 97.

Louis VI, dit le Gros, est sacre a Orlćans, 83. — II est le premier 
de nos rois qui ait fait porter a Parmee la bannidre appelóe ori- 
flamme, 104. — Commentil est reprćsentć dansses sceaux, 115.

Louis VII, dit le Jeune. C’est lui qui a accorde a l’archeveque de 
Reims 1’lionneur de sacrer nos rois, 83, — et qui a ehoisi le lis 
pour ses armoiries, en quel temps, 115. — Ayant lui il n’est 
point fait mention de pairs, 138. Yoyez Sciences.

Louis IX, vulgairement appele saint Louis, śtait somptueux et 
magnifique les jours de cerćmonie, 84. — Son żele A rćprimer le 
vice, 89 ,— et les guerres priyśes ou tournois ,1071 — Sous son 
rfegne les armoiries sont devenues hćrśditaires, 117; — depnis 
lui, il ne s’est plus fait de croisades, 144.

Louis X , dit lo Hutin, permet aux Juifs de reyenir en France, 
moyennant une grosse somme argent comptant, 146. — II oblige 
ses esclayes S acheter leur libertś, ibid.

Louis XI, pour paraitre plus absolu, changeait de temps en temps 
les officiers du parlement, 161. — II ótait vfetu moins en roi qu’en 
petit bourgeois, mdme les jours de cśrćmonie, 170.

Louis XIII. C’est sous lui qu’on a commence k porter des coins et des 
perruques, 166.

Louis XIV a portd la litterature et les arts a leur plus brillante 
ćpoque, 13.

Louvre, palais de nos rois a Paris; de qui en est le dessin, et par 
qui ce dessin a ćtó exścutć, 190.

Luxe militaire; en yain nos rois ont fait de sages reglements pour 
le reprimer, 4. — S’il a gagne les cours et les armdes en Al- 
lemagne, du moins le gros de la nation a retenu bien des usages 
de leurs ancOtres, 5.
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Luxe, fleau aussi a craindre que la guerre, 1 6 8 ;— quand introduit 
en France, 169; — grand sous H cnrilll, 171.

Luxembourg, i  Paris; qui en a ete 1’architecte, 190.

TAliLE ALPlIABĆTKjUE

M

Madame. On ne donnait ce titrc qu’aux fenimes de chevaliers, 92.
Madrigaux. Quand on a commence a en faire en franęais, 180.— 

Coutume d’en chanler un ou deux avant de donner une sdrenade, 
ibid.

Maillet, arme des anciens Franęais, 56.
Main de justice, celui de nos rois a qui on en voit le premier ,115.
Mainard, poSte franęais, excellait pour les Spigrammes, 181.

Majorite , a quel dge nos rois etaient majcurs, qui a fixd le lemps dc 
leur majoritó, 134.— lis n’etaient point socrds qu’ilś ne fussent 
majeurs, ibid.

Maires du palais, leur autorite, 56, — s’emparent du gouveine- 
ment, 59.

Maires du palais, l’envie de parvenir k cette grandę charge fut la 
eause de toutes les guerreś depuis Clolaire 111 jusqu’au regne de 
PSpin, 81.

Mairet, poete tragique, sa piece la plus estimee, 183.

Malades. Ce n est qn’en les visitant et en observant bien leur mai 
qu’on devient habile medecin, 126.

Malherbe, modele de tous les poetes qui aspirent a la perfection 
181.

Manimes(les), peuple, 45.
Mann, fds d’un dieu des Germains, 16.
Mansard , cćlSbre architecte , 1 9 0 .

Manteau, de quelle formę et de quelle couleur Stait anciennement 
le manteau rojal, 61.

Marcomans (les), nation sukve, 45.
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Marculphe. En quel temps vivait cet auteur, 78.

Marćchaus de France, n’ćtaient dans leur origine qu’ócuyers dn 
roi, 154. — Progres de cette dignite; font de leur charge foi et 
hommage, 155.

Marguerite de Provence, veuve de saint Louis; de combien śtait 
son douaire, et sur quoi il ótait assignś, 145.

Mariage des Germains, 28.

Marie de Medicis,son caraetere, 173.

Marius, Cesar, Drusus, Tibere, Germanicus, n’ont pas dśfait les 
Germains impunement, 41, 42.

Marle (llenri), est elu chancelier de France en prćsence de 
Charles VI, 161.

Maroboduus, roi des Marcomans, 45.
Marot (Glement) se vante d’ćtre le premier qui ait fait des ćglogues 

et des elegies en francais, 180.

Mars, voyez Hercule.

Marses, peuple de Germanie, 16.
Marsignes (les), nation suirve, 41.

Massue, arme des anciens Francais, 56.

Matras. Ce que c’ćtait, 102.

Mattiens (les), peuple de la Gaule, 36.
Mauclerc (Pierre), comte de Bretagne, faisait de jolies chansons en 

francais, 179.
Mauger, premier president de Paris, n’est point appele messire, 

mais seulement maitre, dans les registres du parlement; pour- 
quoi, 158.

Medecine. En quoi consiste l’ancienne mćdecine, et combien elle 
a óle en usage en France, 125. En quel temps s’y est intro- 
duitela mddecine methodique , 126. — Ce qui adćcrid cet art, 
ibid. et suiv.

Mddecins. Moins il y en a en un pays, mieux on s’y porte; furent 
bannis pendant cent ans de Home, 125. — Ceux du xiie siMe 
prenaient le nom de physiciens, 126, — leur vanitó, ibid. —



C’est moins la theorie que l’expórience qui fait les bons mćde- 
cins, ibid.

Melphe. C’est dans cetle ville que l’on trouva le droit civil, 122.
Mćrovśe, jusqu’ou il poussa ses conqu6tes, 54.
Meun (Jean de) aettóve le roman de la Rosę, 179.
Michel-Ange Buonarroti. En quoi ce peintre a excelle, 186.
Mignard (P ie rre); sesouvrages les plus estimśs, 187.

Ministres. Ceux-de Charles VII, a parler exactement, ont mis les 
rois hors de page, 140.

Modes ( les) duraient autrefois longtemps; le changement de modes 
n’est point injurieux k la nation, 164.

Mceurs des Franęais, avant qu’ils se fussent ćtablis dans la Gaule, 
52; — sous le regne des rois de la premiere race, 53, 78, 79; 
— sous ceux de la seconde, 82; — sous ceux de la troisifeme, 101.

Moine (le P. Le), son poSme epique Saint Louis est peu estimó, 
181.

Moines. Les anciens moines ddfrichaient les terres, etc., 57, — 
enseignaient les Sciences et les liumanitćs, 119.

Moltóre, poete comique, le plus celebre des derniers femps, 184.
Mollesse (la) semble, malgró les lois les plus sages, s’introduire 

dans nos armśes, 7.

Monarchie franęaise. Comment et par qui se jugeaient les affaires,
11.

Monnaie. On sait peu de chose des anciennes monnaies de France, 
147. — Elles ćtaient frappees au marteau, 148.— Avant Henri II, 
il n’y en a point eu qui ait portś le nom du prince, ibid. —  
Noms des diffćrentes sortes de monnaies qui autrefois ont eu 
cours en France; le roi seul en faisait de pur argent, 149,

Monseigneur. Ce tilre ńe se donnait qu’aux che^aliers, 92, 158.
Mortier, bonnet de yelours; qui avait droit de s’en seryir, 167.
Morts, 1’attention qu’avaient les anciens Franęais a brider en córd- 

monie ou a inhumer les corps, 52.

Moryilliers, premier prćsident de Paris, n’est traitó de messire dans 
les registres du parlement que depuis qu’il fut cheyalier, 159.
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Mosaiąue, en quel temps elle fut faite; elle se voit encore k Romę , 
dans 1’ćglise Sainte-Suzanne, 61.

Moscovie. Pourquoi y vit-on plus longtemps qu’ailleurs, 125.

Moulin. Machinę qui sert a monnayer; par qui imentee , et quand 
on a commencś a s’en servir en France, 148.
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N

Naharals ( le s ) , peuple, 45.
Nanterre (Matthieu d e ) , premier prćsident au parlement de Paris. 

en devient second prćsident, 161.
Narisques ( le s ) , nation su6ve, 44.

Ndgoce. Jusąue bien avant dans la troisieme race, les Franęais ne 
s’ćtaient point occupćs de nćgoce ,131 .

Nemktes (les) , lesNerviens, peuples de la Gaule, 35.

Nobles (les) n’dlaient juges anciennement que par des gentils- 
hommes comme eux, 64,131. — Au commencement de la troi— 
słfeme race, hors 1’hommage qu’ils rendaient au roi, k cause de 
leurs fiefs, ils croyaient ne lui rien devoir, 90, faisaient tous 
profession des armes, 97, — avaient des troupes sur pied, et se 
faisaient la guerre sans la permission du ro i, 106. Leur pas- 
sion pour les joutes, passes d’armeset tournois, 107, — vivaient 
sur leurs terres, et point dans les villes, 129, — donneut eux- 
memes occasion de les dósarmer, 152, 153.

Noblesse germaine; son inoccupation pendant la paix, 26.
Noblesse. Difffirents degrks qui existaient parmi la noblesse, 92.
Normands, leurs ravages, 85.
Nuithons ( le s ) , nation sueye, 43.
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O

Officiers de nos anciens rois, 56. — En quel temps ils sont devenus 
officiers de la couronne, ibid.

Opdras, tragśdies en mnsique; par qui inventćs; oharment les uns 
et ennuient les aulres, 184, 185.

Or et Argent, pourquoi il ne faut pas toujours regarder comme une 
vertu le mśpris qu’en fait eertaine nation barbare et sauvage, 7, 
8. — Voyez Germains.

Ordonnance. Les compagnies d’ordonnance, ce qe*on appelait ainsi 
153.

Orgemont (Pierre d’) est ćlu chancelier de France & la pluralilć des 
voix, 160.

Oriflamme, ce que cśtait; contes qu’en ont fait quelques-nns de 
nos historiens, 104. — Pourquoi elle ne parnt plus sous Charles 
VII; on ne se servait de cette banniere que dans les grandes 
expćditions, 105.

Osiens, peuple de la Germanie, 35. — Nation subve, 45.
Othon l er, empereur, fait battre deux braves en sa prdsence, pour 

ddcider un point de droit, 71.
Oxiones ( le s ) , peuple fabuleux , 49.

P

Pacore, sa chute, 11.
Paganisme, il en demeura beaucoup de choses et longtemps parmi 

les Franęais, 77.
Paiements, parmi les anciens Franęais ne se faisaient point en ar

gent, mais en blś, fruits ou bśtail, 52.
Pairs dc flefs, qui on appelait ainsi, leurs fonctions, 133.



DES MATlfcRfcS. 2 2 5

Pairs bourgeois, 131.
Pairs, 1’usage d’ta e  jugć par les pairs s’est conservd jusqu’a prdsent 

en Angleterre, 11.
Pairs de France; quand et par qui institues, 133, — ótaient tons 

invites au sacre, ibid. ; — les douze anciens pairs, 137. — Les 
aneiens ducs de Bourgogne, de Normandie et deGuienne; les 
anciens comtes de Flandre , de Champagne etde Toulouse, avaient 
leurs pairs comme le roi, et on ne lit point qu’ils aient jamais pris 
le titre de pair , 139.

Palais. Nos rois en avaient dans toutes leurs terres, 141.

Palefrois. Ce que c’ótait, 178.
Palet, jeu dśfendu par Charles V , 73.
Palmes. Nos anciens rois en portaient quelquetois au lieu de sceptre, 

61.
Pantomimes, ont porte leur art h la perfection, 12. — lis faisaient 

le plus grand divertissement des cours pleniferes, 63; — les 
Franęais excellaient dans cet a r t , ibid.

Parlement. Difference de 1’ancien et du nouveau, 132,157. — 
Quand celui-ci est devenu permanent, 161. — Pourąnoi traite- 
t-on ses membres de Nosseigneurs, 158. — Comment lesplaces 
en ćtaient autrefois remplies, 161.

Parthes ( le s ) , 41.
Passe d’armes. Combat singulier, ses lois, 113; — celni qui en 

sorlait honorablement ćtait regarde comm un modele de valeur, 
ibid.

Passe de 1’arc triomphal. Combat soutenu h Paris, aux secondes 
noces de Louis XII, 113.

Passion de notre Seigneur, reprćsentóe pendant cent ans sur le 
thśdtre de Thótel de Bourgogne, 182.

Paulette. Origine de ce droit, 162; — le mai qu’il a fait, ibid.

Paume (la) , par qui ce jeu a ete inventó, 172; — est defendu par 
Charles V, 173.

Pavois. Bouclier courbe de deus cótes, sur lequel, lors de la procla- 
mation du roi, on le portait autour du camp, 60.

Pauvres. Leurs causes anciennement ćtaient appelćes les premieres,
10 *



65. — Pourąuoi on ne pouyait rien juger contrę eux sans en 
avertir l’ćySque, ibid.

Pemlants d’oreilles. Depuis quand les femmes en portent, 168.
Peintres, ceuxqui ontexcelló, 185 etsuiv.

Peinture. En quel temps elle ressuscita en Europę; ceux qui ont le 
plus contribuó k la perfectionner, 185 ; — la belle peinture n’est 
pas ancienne en France, Peinture sur verre, par qui inventće , 
186.

Pennon, etendard, de quelle formę il etait, 96.— Machinę ou ótait 
attache le pennon royal, 103.

Pópin est le premier de nos rois qni se soit fait sacrer, 82. — II ac- 
crut beaucoup 1’autorite des gens d’śglise , 87.

Pequet, medecin franęais, grand anatomiste , 127.
Perrault. Le principal ouyrage de cet architecte, 190.
Perses, n’ont point excellś en architecture, 188.
Peucins (les), peuple, 48.

Peuple. Parquijuge dansles premiers temps, 64; — autrefois plus 
ou moins esclave, 129; — quand deyenu librę , 130,

Pharamond, premier roi des Franęais, 54.
Philippe-Auguste oblige les óvOques k aller k 1’armće, 97; — punit 

ceux d’Orlóans et d’Auxerre, poury avoir manque , ibicl. — 11 se 
croise, 144.

Philippe de France, dit Hurepel, oncle paternel de saint Louis, ne 
dispute point la rśgence k la reine Blanche , 133.

Philippe I I I , dit le Hardi, veut que les Juifs portent une corne sur 
leur bonnet, 146.

Philippe IV , dit le Bel, regle par un ćdit les differentes formalitós 
de la preuye par le combat, 74; — avec quelle modification il 
permet les guerres priyóes, 108. — II ćtablit k Orlóans des ćcoles 
de droit civil, 123; — bannit les Juifs pour toujours, 146, — et 
proscritles nouvelles modes, 164.

Philippe V , moyennant un fort gros prćsent que lui font les Juifs, 
leur permet de demeurer en France, 147.

Philippe VI, dit de Yalois, son caracfóre, 99; — ce qui fit perdre 
la bataille de Crćcy, ibid. —  C’est lui qui a ćtabli les greniers a
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se l, 151,—et qui a fixe le nombre des juges du parlement, 158.

Philippe de France, cinquiśme fds de Louis le Gros et chanoine de 
Paris, cfede gónśreusement l’6vśch6 de cette ville k Pierre, sur- 
nommś Lombard, dontil avait śtó disciple, 121,

Philosophie. Quand on s’y est applique en France, 175.
Pibrac, poete franęais, 181.
Pierre de France, sire de Courtenai, sixiśme flis du roi Louis le 

Gros, ne dispute point la regence pendant la minoritć de Phi- 
lippe-Auguste, son neveu, k la reine mfere de Philippe, 133.

Pierre Lombard, śveque de Paris, est regardć communement comme 
le pśre de la scolastiąue, 121; — fait scrupule k Louis VII de 
laisser croitre ses cheveux, 166.

Pyramides d’Ćgypte, ne sont considśrables que par leur gran
dem, 189.

Pisań, apprendle latin k Charlemagne, 119.

Pisans, oh ils trouverent le droit civil, et k qui ils le donnśrent k 
revoir, 122.

Placentin est le premier qui ait enseignć le droit cWil en France, 
123.

Plaisantins, bouffons, 12 ,— ćtaient appelśs aux cours plenikres, 63.

Poćsie, en quel temps est nśe la pośsie franęaise, 178 ; — śtait k 
la modę sous Philippe III, quand elle a commencś a śtre eiacte 
et k se perfectionner, 179 et suiv.

Poete. 11 y en a eu en France dfes le commencement de la monar
chie , 178.

Polygamie, tolśrśe dans les premiers temps, 78.
Ponce, arehitecte fort estimś, 190.
Poulaines, souliers bizarres, cependant longtemps a la modę , 165.

Poussin ( l e ), le plus estimś des peintres franęais, 187; — paral- 
lśle entre lui et RaphaSl, 188.

Pragmaticpie sanction (la), faite a Bourges par Charles VII, 124.

Prelats. Noms des prślats de France qui avaient droit de battre 
monnaie, 149.

Prśsents. En quoi consistaient ceus qu’on faisait aux rois dans



1’assemblśe du ehamp de mars, 59. — On ne leur en faisait plus 
dansla troisieme race, 143.

Prdsidents h mortier; d’ou vient leur habit, 159.
Prśtres des Gaulois et de leurs voisins; leur autorite, 9.

Pritres des Germains, seuls en droit d’emprisonner et de punir; 
pourquoi, 20 ; — dans les assemblćes genbrales, 24.

Prevóts (les) jugeaient en dernier ressort, 156; — par qui et 
quand ils ont etó śtablis, M d.

Preuves par le serment, 70, — par le combat, 71 , — par le fer ar- 
dent, 7 4 ,— par l’eau bouillante oufroide, 75.— Ces preuves, 
quoique fort incertaines, ne laissaient pas (Tetre appelśes les ju- 
gements de Dieu, M d.; — c’ćtaient des restes de paganisme, 77.

Prince, a qui ce titre se donnait, 135 ; — n’etait point attache au 
sang, 136.

Princes du sang ne s’appelaient autrefois que les Seigneurs du Lis 
ou du Sang, et n’avaient d’autre rang que celui de leur dignitś 
de duc, de com te , e tc .; sinon ils btaient confondus avec le reste 
de la noblesse, 136. — Regleraent de Henri 111 en leur faveur, 
ibid.

Princes(les) du sang d’une branche cadelte prćcćdaient, quand ils 
btaient ducs, les princes d’une branche ainće, lorsque ceux-ci 
n’śtaient que comtes, 86.

Prix des tournois, 1 0 9 ,— et des armes ii oulrance; par qui ils 
etaient donnes, 112.

Procćdure, par qui elle a śte introduite, 159.
Pucelle (la) de Chapelain, poeme śpique peu estime , 181.
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Quades (les), nation subve, 45.
Ouilles. Ce jen est dćfendu par Charles V, 173.
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R

Racan de Beuil, marquis, ses poesies, 181.
Racine, poete tragique, 183 ; — parallMe entre lui et Pierre Cor- 

neille, 181.
Ramus, professeur dans un college de Paris, s’attira une grandę af- 

faire pour avoir ćcrit contrę la logique d’Aristo!e, 176.
Raphael, leplus estime des peintres italiens, 188.
Refórendaire, officier de nos rois de la premiere race ; ses fonc- 

lions, 56.
Rćgale (la), son origine,90.
Regence, <t qui donnće sous la premi&re race, 59 ; — sous la troi- 

sihme, 132, 133.
Rógent, źtendue de son pousoir, 134.
Reims, qui a accordć aux archev£ques de cette ville l’honneur de 

sacrer les rois, 83.
Reines, meres des rois pupilles, ont Atć de lous temps rćgentes, 

loisqu’elles ont etó capables de gouverner, 59, 132.
Renć d’Anjou, roi de Sicile, surnommć le Bon, fait un recueil des 

loisde l’aneienne chevalerie, 74.
Redtes, d’ou viennent les rentes appelees sur le elergć, qu'on paie Ji 

1’hótel de ville de Paris, 144.
Reudigniens (les), nation su£ve, 43.
Revenu des rois des deus premifcres races, en quoi il consistait , 

141 diminue notablement, 144.
Revue, ils’en faisait une, au l er mars ou mai, de toutes les forces de 

la nalion, dans les premiers temps de la monarchie, 55.
Richelieu, C a rd in a l, son  a p p lic a tio n  a re n d re  le royaume f lo r is s a n t, 

174 , — a im ait le s  Sciences et le s  arts, ibid.

Richesses, combien l’amour excessif des richesses est prejudi- 
ciable, 7.

Robę. 11 n’y avait point de gens de robę pendant les premiferes races, 
ni bien avant dans la troisi&me, 64 ; — quand ils ont commeneć



k avoir entree au parlement, 158, — d’oii vient leur grand crśdit, 
159, 160.

Robert est sacre roi k Orlkans, 83, — ses bonnes qualites, 89 ; — 
il fait revivre les Sciences en France, 119.

Robert de France, comte de Dreux, cjuatrieme fils de Louis le 
Gros, ne dispute point la rśgence, sous la minor!tś de son neveu 
Philippe-Auguste, a la reine mkre de Philippe, 133; — est la tige 
de la maisor. de Dreux, qni a subsistó plus de quatre cenls 
ans, 136.

Robert de France, comte de Clermont, sixikme flis de saint Louis; 
malheur qui lui arriva dans un tournoi, 111.

Roelle, pikce jaune que portaient les Juifs devant et derrikre, 146.
Roi, On n’en portait point le nom qu’on n’edt ktk sacre ,134.
Rois. Nos premiers rois ne refusaient rien aux prelats, 57. — II ne 

leur resta que le nom de roi aprks que les maires se furent saisis 
des renes du gouyernement, 59. — lis ktaient dkfrayks en yoyage 
par les evkques et seigneurs, 141.

Romains (les), chassśs des Gaules par les Franęais, y ont laissk 
des usages; y subsistkrent meme apres qu’ils en eurent abandonne 
le pays, 2. — Ce qui les rendait toujours vainqueurs, et les a 
ensuite assujettis, 7 ; — passionnks pour les spectacles, 12.

Ronsard, caractere de ce pokte, 180.
Rosę (la), \ieux roman, encore estimk, 179; — par qui com- 

mence et achevk, ibid.

Rugiens (les), peuple, 46.
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Sacre de nos rois, quand et par qui introduit, 83 ; — oii et par qui 
il ktait fait, ibid., 133, — qui y ktait invite, ibid. 

Samnites(les), peuple, 41.
Sceaux. Ce qu’on voit sur les sceaux de nos premiers rois, 115; 

— de qui est le premier sceau sur lequel on voit des fleurs de lis, 
ibid.



Sceptre ou Mton royal, commeut il dtait fait anciennement, 61; — 
sceptre k trois pointes, 115.

Sciences, nógligees en France sur la fin de la premikre race, y res- 
snscitent sous Charlemagne ; ses successeurs qui les ont fait fleu- 
rir de plus en plus jusqu’k nos jours, 12, 1 3 ,118 , — et y fleu- 
rissent sous Louis VII, 119.

Seigneur ( le), en recevant l’hommage de son -yassal, contractait al- 
liance avec lu i, 92. — Son pouvoir sur les serfs et hommes de 
poete, 129. — II etait la loi et le juge de son village, ibid., 130. 
— Sorte de monnaie que les seigneurs pouvaient faire battre, 
149 ; — ceux d’entre eux qui avaient le droit d’en faire frapper, 
ibid. /

Semnons (les), nation sueve, 42.
Sónśchal. Jusqu’k quel temps il y eut un grand senćchal en France, 

154.
Sentences. Lelivre des Sentences; son auteur, 121.
Serfs, combien ils dćpendaient de leur seigneur, 129 ; — le roi en 

avait une quantite prodigieuse, 146. — Louis le Hutin oblige les 
siens k se racheter, ibid.

Serlio, habile architecte italien, 189.
Serment, sur quoi, quel jour et ou se faisait le serment pour se pur- 

ger d’une accusation, 70.
Service. Devant chaque service qu’on portait sur la table du ro i, 

dans les cours plśnikres, marchaient des flutes et des hautbois, 62.
Sexte ( le), pourquoi rejetk en France, 124.
Sifecle heureux qu’on distingua comme ceux d’Alexandre, depuis 

lequel nos mteurs se sont ćloignćes de plus en plus de celles des 
anciens Germains, 13.

Sigebert, roi de Metz, son caractćre, 80.
Rimples du Levant, en quel temps on a commencó a s’en servir en 

France, 126.
Sitons (les), peuple, 48.
Soie. En quel temps et par qui elle fut apportće en Europę , 169.
Sol ancien fetait d’or ou d’argent, 148 ; — combien il valaitde notre 

monnaie ; jusqu’a quel rdgne les sous ont ćtd d’argent; śpoąues 
des differentcs allerations de cette monnaie, ibid.
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Sommes de theologie, reęues avec applaudissement; pourąaoi, 121.
Soutane, robę d’ćcuyer, 94, — et de lćgisłe , 158.

Souverain. Jusqu’J Charles le Simple, il n’y a eu en France d’autre 
soaverain que le ro i, 83. — C’est sous lui que les ducs et les 
comtes se sont fails souverains de leurs gouvernenients, 83.

Spectacles, les seuls speotacles des Germains, 11, 12.
Suardons (les), nation sueve, 43.

Subsides. Les subsides ne se levaient aulrefois que du consentement 
des peuples, c’elaient les ćtats genóraux qui en ordonnaient la 
levóe, et qui en faisaient recevoirl'argcnt, 151, 152.

Sueur (Le), peintre franęńs en grandę reputation, 187.
Sueves, dit faussenient peuple de Germanie, 16. — Une parlie 

d’entre eux adore Isis, 22. — Nalions qu’ils composent, 42 ; — 
ce qui les dislingue, ibid.

Suisses (les). Voyez Helućtiens.

Suyons (les), peuple, 46.

TA ULE ALPHABIiTIQUR

Table de nos anciens rois ćtait servie avec profusion et peu de deli-
catesse, 62.

Tacite, tenipsauquel il a ścrit, 2.
Taille , par qui ćtablie, et a quelle occasion, 150 ; — depuis quand 

elle est ordinaire, 151.
Tassillon, duc de Bavifere , est condamnć a mort par les grands de 

France, 83,84.
Taxes en argent, quand et h quelle occasion on a commence a en 

lever, 144.
Tdmoins, combien il en fallait pour faire le procfcs aux diffśrents 

coupables, 69; — formalites qu’on gardait pour recevoir leur 
tómoignage, 70.

Tenctóres £les), peuple de Germanie, 38, 39.
Terres qui avaient appartenu aux Homains et aux Visigoths, furent 

partagśes entre les Franęais apres la conqufete des Gaules, 55 ; —



lc roi en cut Ies principales, ibid. — Elles faisaient eon plus 
grand rcvenu ; combien il en avait, U l .

Theologie scolastique ; oii elle cst nee, a queile occasion, et ou clle 
a lo plus fleuri, 120.

Theologie positive, 121.
Theologiens i  Bibie, pourquoi appeles ainsi; leur dispute avec les 

scolastiques, 122.
Theophile, poete francais, 181.
Thibaud, comte de Champagne, grand faiseur de cliansons, 179.
Thierry, fils aind de Clovis, succede a son pbre dans une partie de 

ses Etats, quoiqu’il no fut pas lśgitime, 60.
Thomas d’Aquin (saint). Sa Somme a toujours ćtć regardee connne 

un ouvrage excellent, 121.

Thouars (Simon de), comte de Dreui, du chef de sa mere, cst tue 
dans im tournoi six heures aprts son mariage, 92.

Tiers ćtat; quand il s’est formę, 132.
Titien ( le ) ;  talent de ce peintre ,186.

Tombeaux , ceux des princes et princesses ou il y a des fleurs de lis, 
ont ćtć renouvel£s ou faits depuis 1137 , 115.

Toque, a la modę sous Henri II et ses enfants, 167.
Tournoi, combatde plaisir; par qui invcntó, l l l .  — Lois, annonce, 

prix, cćremonie, description et desordresde cescombats, 109 ct 
suiu.; — ont contribue a faire naitre les armoiries, 114.

Trafie; jusque bien avant dans la troisieme race, le trafie ne se 
faisait en France que par les eirangers, 131.

Treboces (les), peuple de la Gaule, 35.
Tristan, poste tragique ; sa pifece la plus estimee, 183.
Tróne de nos anciens rois, n’avait ni bras ni dossier; pourquoi, 60.

Troupes franęaises; le faste qui regne parmi elles, 4, — formę un 
tableau bien dilKrent de la simplicitć guerriere conservee avee 
tant de soin chcz les Germains ct les Gaulois, ibid. —  Des Gcr- 
mains, 6.

Tuder, roi des Marcomans, 45.
Tuiscon, dieudes Germains, 16.
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U

Ulysse, son prdtendu voyage en Germanie, 17.
Usages; rapport de ceux qui nous sont communs avec ceux des Gau- 

lois et des Germains, 2.
Usipiens, peuple de la Germanie, 38.
Usure (1’ ), inconnue chez les Germains ,3 4 ,

V

Vair, menu-yair, peau prćcieuse dont on bordait les habits et les 
chaperons, 166.

Val (Du), l’ouvragele pląs estimd de cet architeete, 190.
Yal-de-Grice, superbe śglise Mlie dans un des faubourgs de Paris, 

191.
Yalet, ce nom anciennement n’avait rien de ddshonorable, 9 6 .— 

Fils de France et Dis d’empereurs appeles yalets, 97.
Valeur, si elle est seule nćcessaire pour etre sór de vaincre, 3. — 

Objection a cet ćgardfaite aux Franęais, ibid.; — caractóre dis- 
tinctif de leur yaleur, 4 ; — d’ou yient le motif principal qui 
excite la yaleur des Germains, 3,

Valmire, duc de Champagne, demande, pour rćcompense de ses 
services, l’dvśchć de Troyes, 87.

Yandales, dit faussemcnt peuple de Germanie, 16.
Vangions (les), peuple de la Gaule ; ceux de Trfeves, 38.
Varin, fameux grareur, n’est point Fimrenteur du moulin dont on se 

sert pour monnayer, 148.
Varins(les), nation sueve, 43.
Yarnier, docteur allemand, revoit le droitcivil, 123.
Vassal, ce qu’il devait au seigneur, et ce que le seigneur lui devait, 

91; — les grands vassaux de la couronne dtaient tous indiffirem- 
ment appelćs pairs, princes et barons, 135.

Yeau ( L e), architeete. Le nouveau Louyre est de lu i, 190.



Velleda et Aurinia, honorkes chez les Germaius comme deesses, 21.
Venedes (les), peuple, 49.
Ventidius, venge Crassus par sa victoire, 41.
Verveine. Les prktres des anciens Franęais la cueillaient en cere

monie , 52 ; — elle chassait, k ce qu’ils disaient, les mauvais 
esprits, ibid .

Vesal, est le premier qui ait dśbrouillć Panatomie, 127.
Veuves, lenrs causes etaient appelees les premikres, 65. — On ne 

pouvait rien juger contrę elles sans que l’ćvkque en fut averti, 
ib id .—  Elles ćtaient habillśes comme aujourd’hai les religieuses, 
168.

Vexin, les comtes du Vexin ktaient les avouks dePabbaye de Saint- 
Denis, 104, — et en cette qualite ils n’avaient point d’autre 
bannikre que Poriflamme, qui ćtait la bannikre de cetle abbaye, 
ib id .

Vicomtes, il y en avait d’aussi puissants que des ducs et des 
comtes, 85.

Vidames, qui ils ktaient, 98.
Vielle, a la modę dans les premiers temps, 63.
Villes de Franco, jusqu’au teirtps de Philippe-Augaste, lPktaient 

fermkes que par un fossś, 129. — Elles achktent de leurs 
seigneurs le pouwir de se choisir nn maire et des kchevins, per- 
mission necessairement confirmke par le roi, 130, — En quel 
temps leurs deputks ont euentree aux assemblkes gśnkrales, 13i.

Vivonne (la Chktaigneraie) se bat en duel, en prksence de Henri II, 
contrę Chabotr-Jarnac, 76.

Voiture, combien ses poksies sont estimees, 181.
Youet, peintre cklebre, ses elkves, 186.
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